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sonnes exclues du champ d'application de l'allocation de loge-
ment sociale peuvent, sous certaines conditions, percevoir l'aide
personnalisée au logement, dont le bénéfice n'est pas subordonné
à des conditions relatives à la personne, mais à la nature du
logement, c'est-à-dire à l'existence d'une convention entre le bail-
leur et l'Etat .

Handicapés (allocations et ressources)

3116 . - 16 juin 1986. - M . Daniel Goule' ?«ire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de i r:-loi sur le fait
qu'en raison du caractère subsidiaire, renforcé i , article 98 de
la loi de finances pour 1983, que présente l'allocation aux adultes
handicapés, les titulaires d'un avantage vieillesse s'en voient
retirer le bénéfice et sont alors invités, le cas échéant, à solliciter
l'octroi de l'allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité . Or celle-ci, contrairement à l'allocation aux adultes handi-
capés, est récupérable sur la succession du bénéficiaire . Aussi lui
demande-t-il s'il n'estime pas qu'une telle situation devrait être
modifiée.

Réponse. - L'article 98 de la loi de finances pour 1983, en
modifiant l'article 35 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orien-
tation en faveur des personnes handicapées, a confirmé sans
ambiguité le caractère subsidiaire de l'allocation aux adultes han-
dicapés (A.A.H .) par rapport à tout avantage de vieillesse ou
d'invalidité . En conséquence, les bénéficiaires potentiels d'avan-
tages de vieillesse ou d'invalidité doivent faire valoir, prioritaire-
ment, leurs droits à ces avantages et, éventuellement, au Fonds
national de solidarité (F.N .S.) en complément de pension, auprès
des organismes dont ils relèvent . Lorsque, exceptionnellement, le
montant de la pension de vieillesse ou d'invalidité auquel
s'ajoute celui de l'allocation supplémentaire n'atteint pas le mon-
tant du minimum vieillesse (égal au montant du taux plein de
l'A.A .H .), ta différence peut être couverte par un versement par-
tiel de l'allocation aux adultes handicapés . Enfin, l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité n'est pas impo-
sable et son recouvrement sur succession n'intervient qu'à partir
d'un actif net successoral égal à 250 000 francs . Pour l'ensemble
de ces raisons, il n'est pas envisagé de modifier la réglementation
en vigueur pour les personnes qui refuseraient de faire valoir
leurs droits à l'allocation supplémentaire du F .N .S.

Pharmacie (pharmaciens)

3216. - 16 juin 1986. - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi s'il n' estime
pas souhaitable que les pharmaciens puissent être présents dans
les comités économiques et sociaux régionaux ainsi que dans les
observatoires régionaux de la santé.

Réponse . - Les observatoires régionaux de la santé, présents
dans toutes les régions, étant de structures associatives et de com-
position variable selon les régions, la circulaire du 28 juin 1985
concernant leurs missions, composition et fonctionnement,
recommande d'associer différents partenaires de santé sans fixer
de liste exhaustive . La souplesse locale étant de règle, il n'y a pas
d'objection à la participation de pharmaciens . Il faut toutefois
faire observer à l'honorable parlementaire qu'il s'agit d'une struc-
ture technique avec un nombre restreint de membres. Il est donc
souhaitable que les différents torrs de professionnels représentés
soient aussi des techniciens dans le domaine de l'épidémiologie
et de la santé publique. Dans plusieurs régions, des pharmaciens
(de toutes catégories professionnelles) font partie des observa-
toires régionaux de la santé. En ce qui concerne les comités éco-
nomiques et sociaux, il semble que s'ils peuvent être représentés
au sein de cet organisme, les pharmaciens le seront au titre du
premier collège (représentant des entreprises et activités profes-
sionnelles non salariées) au même titre que les professions libé-
rales. Il n'existe a priori pas d'obstacle à ce que les pharmaciens
siègent dans les comités économiques et sociaux, leur nomination
relevant de la compétence du préfet, commissaire de la Répu-
blique.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle de ma part les précisions suivantes . L'augmentation
importante de la population très âgée, phénomène sensible tant
au niveau national qu'au niveau de la région Midi-Pyrénées,
conduit à un accroissement du nombre de personnes dépendantes
hébergées en établissement . Une telle évolution amène à ren-
forcer les capacités d'accueil dans les établissements, qu'il
s'agisse de maisons de retraite avec ou sans sectior . de cure médi-
cale, ou, pour les cas plus lourds, de centres de long séjour.
Dans la région Midi-Pyrénées, la capacité d'accueil dans les éta-
blissements pour personnes âgées est de 17 100 lits . Ces
17 100 lits, dont 3 600 sont médicalisés (section de cure médi-
cale), sont répartis pour 6 100 dans les sections d'hôpitaux
publics, 4 800 dans les hospices et maisons de retraite autonomes
et 6 200 dans les maisons de retraite privées . A ces lits médico-
sociaux s'ajoutent 1 438 lits de long séjour installés dans la
région, portant la capacité d'hébergement pour les personnes
âgées à 18 538 lits . S'agissant plus particulièrement du départe-
ment de Tarn-et-Garonne, il comporte, au I « juillet 1986,
1 655 lits d'hébergement pour personnes âgées, dont 429 sont
médicalisés (section de cure médicale), ainsi que 76 lits de long
séjour à l'hospice de Caussade. Actuellement, et ce en applica-
tion de la circulaire du 23 août 1985, les dossiers relatifs aux
sections d'hospice de Montauban et Castelsarrazin font l'objet
d'une instruction au niveau de la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales . La transformation de la section d'hospice
du centre hospitalier de Montauban aboutira à la création de
80 lits de long séjour et 36 lits de maison de retraite . Quant au
second établissement, Castelsarrazin, la transformation de la sec-
tion d'hospice de l'hôpital permettra la création de 40 lits de
long séjour et 145 lits de maison de retraite avec section de cure
médicale. Ces transformations devront respecter les règles de
compensation des charges induites pour l'assurance maladie telle
qu'elle ont été notamment définies par la circulaire n a 85-6 du
l « mars 1985 .

Jeunes (emploi)

3370. - 16 juin 1936. - M. Henri Emmanuelli appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les conditions de rémunération des stagiaires des travaux d'utilité
collective . Dans le département de : Landes, depuis 3 mois,
retards ou dysfonctionnements affectent la rémunération de
quelque 800 stagiaires sur 1 000 dossiers . Ces carences inaccep-
tables de l'administration outre qu'elles pénalisent des jeunes aux
ressources moyennes, nuisent à l'efficience de la formation dis-
pensée par les collectivités ou associations qui se sont proposées
pour les accueillir . II lui demande, en conséquence, s'il envisage
de prendre sans délai des mesures pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - Les anomalies constatées en avril et mai 1986 pour
la paie des stagiaires des travaux d'utilité collective dans le
département des Landes ont été résolues par les services
concernés . Le nombre de stagiaires payés en mai 1986 étant
de 1287, 208 anomalies, aboutissant en majeure partie à des ver-
sements inférieurs aux montants dus, ont été comptabilisées sur
le mois d'avril et ont donné lieu à l'émission de chèques au béné-
fice des stagiaires concernés . La paie de mai a fait apparaître
120 anomalies, toutes mineures, qui ont été régularisées sur la
paie de juillet. Cinquante de ces anomalies sont dues à une
transmission tardive ou insuffisante, par les organismes accueil-
lant des stagiaires, des pièces nécessaires à la prise en charge.
Outre ces mesures immédiates, des dispositions ont été prises au
niveau national pour réduire les délais de traitement informatique
de la rémunération. Elles entreront en vigueur dan soixante-
dix départements en octobre et novembre 1986 et sur l'ensemble
du territoire au début de 1987 . Ces améliorations techniques
seront accompagnées de dispositions visant à améliorer l'informa-
tion des stagiaires et des or&anismes d'accueil, pour que les for-
malités requises soient faites en temps utile.

Jeunes (emploi)

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de convalescence et de cure : Midi-Pyrénées)

3245. - 16 juin 1986 . - M. Jean Bonhomme demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir
lui préciser le nombre de lits dans les sections de long séjour et
le nombre de lits dans les sections de cure médicale des maisons
de retraite mis à la disposition des personnes âgées dans la
région Midi-Pyrénées, et plus particulièrement dans le départe-
ment de Tarn-et-Garonne .

3061 . - 16 juin 1986 . - M. Serge Chasles attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les pro-
blèmes que rencontrent, depuis la mise en place du système, cer-
tains jeunes bénéficiaires de T .U .C. pour percevoir leur rémuné-
ration . En effet, il arrive que les délais de règlement des
indemnités soient très longs, et que les versements soient
effectués de façon irrégulière . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer s'il envisage de prendre des mesures afin, d'une
part, de rattraper les retards, et, d'autre part d'apporter une solu-
tion à ces problèmes .
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Réponse . - Le problème des retards de rémunération des sta-
iaires en travaux d ' utilité collective, que soulève l'honorable par-

fementaire, a fait l'objet d' une attention toute particulière du
ministre des affaires sociales et de l'emploi . Outre les disposi-
tions immédiatement prises consistant à accroître les effectifs des
services concernés et pour régler les situations individuelles, des
mesures ont été adoptées pour : diminuer les délais de prépara-
tion et de réalisation de la paie, aussi bien pour les stagiaires
entrant en stage que pour ceux demandant une prolongation.
Compte tenu des traitements informatiques nécessaires, la mise
en application est prévue dans soixante-dix départements
en octobre et novembre 1986, et sur le reste du territoire national
au début de 1987 ; améliorer les relations avec les responsables
de stages et les stagiaires par la simplification de certaines procé-
dures, la mise à jour des guides et des documents, ainsi que par
le rappel ferme aux organismes d'accueil de la nécessité de trans-
mettre dans les meilleurs délais les ' demandes individuelles
d'adhésion au bénéfice de la rémunération forfaitaire.

Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

3722. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociale . et de l'emploi
sur la situation des personnes handicapées, malades et invalides.
Antérieurement à 1983, les bénéficiaires d'une pension d'invali-
dité arrivés à l'âge de la retraite avaient ta certitude que celte-ci
re serait pas inférieure à la pension d'invalidité qu'ils percevaient
précédemment. Depuis 1983 : l e d'une part, la situation des han-
dicapés, malades et invalides s'est dégradée avec la création du
« forfait hospitalier» ; 2 . d'autre part, depuis cette date, les
retraites sont calculées en fonction du nombre de trimestres
validés . Cela se traduit par une diminution des ressources très
importante pour de nombreux handicapés n'ayant eu la possibi-
lité de travailler que par intermittence, du fait précisément de
leur état de santé. C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui paraî-
trait pas équitable, dans un esprit de solidarité envers ces per-
sonnes déjà particulièrement défavorisées, que les dispositions
antérieures relatives au montant de la pension de retraite soient
de nouveau mises en place.

Réponse. - Il est certain que la loi ne 8 - 430 du 31 mai 1983
portant diverses mesures relatives aux prestations de vieillesse a
apporté des modifications importantes aux pensions d'invalidité,
la référence au montant calculé de ladite pension disparaissant.
La toi garantit aux assurés une meilleure rémunération de leur
effort contributif. Elle institue un montant minimum de pension
de vieillesse pour tout assuré dont la pension est liquidée, à
compter du l « avril 1983, au taux plein, sur la base de 150 tri-
mestres d'assurance dans le régime général . Si cette durée n'est
pas réunie, le montant minimum est proratisé, compte tenu du
nombre de trimestres d'assurance effectifs . L'article 3 de la loi
applique cette logique contributive aux pensions de vieillesse
substituées à la pension d'invalidité ; ainsi, la pension de vieil-
lesse peut être portée au montant du nouveau minimum (puis-
qu'elle est liquidée au taux plein au titre de l'inaptitude au tra-
vail), compte tenu de la durée d'assurance réunie dans le régime
général . La pension de vieillesse substituée est au moins égale au
montant de l'allocation aux vieux travailleurs salariés . L' hono-
rable parlementaire demande si les dispositions antérieures rela-
tives au montant de la pension de retraite peuvent être de nou-
veau mises en place. Les perspectives financières des régimes de
retraite ne permettent pas de répondre actuellement dans un sens
positif.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

3878. - 23 juin 1986 . - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il n'estime
pas souhaitahlr d'élaborer une véritable politique de soutien à
domicile des personnes âgées et d'envisager par là-même, un
financement accru dans les divers domaines concernant ces
besoins.

Réponse. - La démographie de la France est caractérisée par
une augmentation continue des personnes de plus de soixante-
cinq ans qui, de 8,5 p . 100 de la population totale au début du
siècle, sont passées à 13,4 p. 100 en 1982 et devraient atteindre
14,3 p. 100 dans six ans. Il en résulte une progression importante
du nombre des personnes très âgées accompagnée d ' un dévelop-
pement particulièrement sensible de la dépendance, dans des
classes d'âge qui ressentent fortement le besoin du maintien des
liens sociaux antérieurs, garants de la permanence de leur inser-
tion dans la société. Aussi le Gouvernement est-il pleinement

convaincu de ce que la politique menée pour les personnes âgées
doit permettre leur maintien dans leur environnement, dépassant
ainsi le seul aspect du soutien à domicile, celui-ci n'étant pas
toujours possible, notamment lorsqu'il ne peut plus être assuré
avec des garanties suffisantes quant à la sécurité de la personne.
Il en est ainsi quand apparaît une perte momentanée ou durable
de l'autonomie nécessitant l'hébergement dans des structures tem-
poraires ou permanentes, qui doivent être conçues pour permettre
le maintien des liens avec le milieu habituel . Mais il est évident
que, si l'état de santé de la personne âgée l'autorise, le maintien
à domicile dans le cadre familier reste préférable, s'appuyant sur
trois éléments : l'aide à l'amélioration' de l ' habitat, I aide ména-
gère et les soins infirmiers à domicile . Pour l'amélioration de
l'habitat, qui demeure une priorité, la possibilité de prendre de
nouvelles mesures fait l'objet d'une étude attentive dans le cadre
d'une politique globale du logement . En ce qui concerne l'aide
ménagère, qui a connu un fort léveloppement, il importe actuel-
lement de rationaliser ce qui a été fait en s'orientant de plus en
plus vers une meilleure adap ution, notamment en modulant les
services à fournir en fonction du soutien éventuel dont bénéficie
la personne âgée et de l'évolution de ses besoins . Quant aux
soins infirmiers à domicile, ils devront être, eux aussi, mieux
adaptés aux besoins réels, et la nécessaire création de nouveaux
services sera gagée par le redéploiement des postes d'infirmiers et
d'aides-soignants indispensables à leur fonctionnement.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

4138. - 23 juin 1986. - M . Dtiphano Dermaux attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème du droit d'alerte reconnu au comité d'entreprise par
la loi du 17 mars 1984 . La procédure légale, par l'imprécision des
conditions de déclenchement de ce droit, risque de déboucher sur
des alertes inconsidérées créant des inquiétudes non fondées et
entachant le crédit de l'entreprise. II lui demande s'il est possible
d'envisager de fixer précisément et limitativement les faits de
nature juridique permettant le déclenchement de la procédure
d'alerte.

Réponse . - La procédure d'alerte peut être engagée lorsque le
comité d'entreprise a connaissance de « faits de nature à affecter
de manière préoccupante la situation de l'entreprise » . Par cette
formulation, le législateur a voulu permettre une intervention suf-
fisamment précoce des représentants du personnel pour éviter la
dégradation de la situation de l'entreprise . II n'est pas apparu
souhaitable de dresser une liste des faits de nature à déclencher
l'ouverture de la procédure . Certains indicateurs, pouvant révéler
le caractère préoccupant de la situation de l'entreprise, avaient
été un moment envisagés . Il s'agissait notamment de : rapports
renouvelés d'échéances ; notification de protêts ; non-paiement
de cotisations fiscales ou parafiscales ; retards dans le paiement
des salaires ; pertes entraînant une diminution de l'actif net dans
les conditions prévues aux articles 241 et 241-1 de la loi du
24 juillet 1966 ; refus d'approbation des comptes par l'assemblée
générale ou refus de certification des comptes par le commissaire
aux comptes . Pourtant, certains de ces éléments ne traduisent pas
ipso facto une situation préoccupante (exemple : le non-paiement
des cotisations fiscales ou parafiscales) ou, au contraire, peuvent
révéler trop tardivement la dégradation de la situation de l'entre-
prise. La définition générale retenue par le législateur permet de
prendre en compte tout type d'éléments de nature à affecter de
manière préoccupante la situation de l'entreprise. Ainsi, au-delà
des éléments comptables et financiers précédemment évoqués, le
comité d'entreprise peut arguer de difficultés économiques telles
qu'une baisse importante et durable des commandes, un fléchis-
sement substantiel des investissements, un gonflement important
et durable des stocks pouvant s'accompagner de plans de restruc-
turation et de licenciements . Si la gamme des éléments qui peu-
vent être retenus est large, néanmoins les membres du comité
d'entreprise doivent en apprécier l'importance et la pertinence au
regard de la situation économique de l'entreprise.

Handicapés (commissions techniques dorien ;arion
et de reclassement professionnel)

4140 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Maris Daillet attire l'attention
de M . le ministre des affala» sociales st de l'emploi sur la
situation difficile des handicapés. D'une part, en effet, les
Cotorep attribuent avec une grande sévérité le taux d'incapacité
de 80 p . 100 nécessaire pour obtenir le versement de l'allocation
aux adultes handicapés, ou lorsque ce taux n'est pas atteint, esti-
ment difficilement que leur situation nécessite l'aide d'une tierce
personne . D'autre part, les Cotorep prennent souvent ia décision
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de réviser les dossiers des personnes handicapées sans en
informer ces personnes ou leur représentant légal et ne semblent
pas prendre toutes les précautions utiles afin que l'instruction des
dossiers i .e subisse pas de nouveau retard du fait de la lourdeur
de la décentralisation. !l lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour que la loi du 30 juin 1975 soit
effectivement appliquée sans restrictions en ce qui concerne l'at-
tribution des tata, d'invalidité et en ce qui concerne la révision
des dossiers.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

4141 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Marte Oeillet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés que rencontrent, actuellement, les handicapés . D'une
pan, les handicapés titulaires de cartes d'invalidité, même déli-
vrées, en principe, à titre définitif, sont de plus en plus souvent
l'objet de décisions sévères des Cotorep, qui ramènent leur taux
d'invalidité en deçà du seuil fatidique des 80 p . 100. En consé-

j
uence de quoi il leur est supprimé les allocations d'adulte han-
icapé et, partant, le bénéfice de l'affiliation gratuite à

l'assurance-vieillesse pour le père ou la mère ayant à son foyer
un adulte handicapé . Il semblerait, d'autre part, que les intéressés
souffrent d'un manque d ' informations de la part des services
sociaux qui ne leur indiquent pas clairement les dispositions dont
ils peuvent bénéficier au titre de la loi d'orientation du
30 juin 1975 . Elle lui demande donc de iui indiquer s'il compte
intervenir sur ces deux points afin que des mesures adaptées
soient prises dans les meilleurs délais.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l 'emploi est
en mesure d'assurer à l'honorable parlementaire qu'aucune modi-
fication des dispositions réglementaires ni aucune instruction ne
sont intervenues dans le sens d'une restriction des avantages
attribués par les Cotorep. Il convient d ' ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre . Toutefois, les révisions de situation des allocataires peu-
vent, dans certains cas, contribuer à donner l'impression d'un
durcissement. En effet, les droits des allocataires sont soumis à
révision périodique, au moins tous les cinq ans, ou tous les dix
ans lorsque les personnes présentent un handicap peu susceptible
d'évoluer. Il n'existe pas actuellement en ce domaine de statis-
tiques suffisamment précises permettant d'avancer une certitude
mais il est probable que des Cotorep, à l'occasion des réexamens
de certaines situations, ont estimé que les allocations avaient été
attribuées dans ie passé de façon insuffisamment fondée . Il se
peut aussi que l'état de la personne handicapée, dans quelques
cas, ait évolué favorabiement graâce à une action de réadaptation
ou à un appareillage approprié. Or, lorsque l'amélioration
constatée ramène le taux d'incapacité à moins de 80 p. 100, le
maintien d'avantages antérieurs n'est pas justifié, même si leur
retrait peut être mal ressenti par les intéressés . Ceux-ci peuvent
d'ailleurs, s'ils sont en désaccord avec les décisions des commis-
sions compétentes, utiliser les voies de recours ouvertes devant la
juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale . II n'en
reste pas moins que le barème de référence pour l'appréciation
du taux d'incapacité, qui est, pour l'application de ia loi d'orien-
tation du 30 juin 1975, celui des anciens combattants et victime
de guerre, apparaît largement inadapté . Un groupe de travail pré-
sidé par M. le professeur Soumis étudie actuellement les possibi-
lités de refonte de ce barème et d'harmonisation des divers
barèmes de réparation du handicap existants . C'est de l'aboutis-
sement de ces travaux que dépendra avant tout l'amélioration des
conditions d'attribution des avantages prévus au bénéfice des
personnes handicapées . Par ailleurs, s'agissant plus particulière-
ment de l'attribution de l'allocation compensatrice, dans le cadre
des lois de décentralisation, celle-ci est désormais à la charge des
départements au titre de l'aide sociale. En conséquence, les
représentants des conseils généraux qui siègent dans les Cotorep
sont aujourd'hui beaucoup plus attentifs aux conditions de son
attribution, notamment à la condition de recours effectif à une
tierce personne . Enfin, en ce qui concerne le bénéfice de l'affilia-
tion gratuite à l'assurance vieillesse du régime de la sécurité
sociale pour les personnes assumant la charge d'un adulte handi-
capé, il n'est pas lié au fait que ce dernier perçoive l'allocation
aux adultes handicapés, même si les deux avantages se cumulent
souvent dans la pratique . Toute personne assumant !a charge
d'handicapés adultes, dont l'incapacité permanente est d'au
moins 80 p. 100 et dont le maintien au foyer familial est reconnu
souhaitable par la Cotorep, sous réserve que ses ressources ne
dépassent pas le plafond prévu pour l'attribution du complément
familial, est affiliée gratuitement à l'assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale . Le droit à l'affiliation est
ouvert lorsque toutes ces conditions sont remplies, mais la
Cotorep ne peut statuer quis si elle a été saisie effectivement
d'une demande. Afin de faciliter cette démarche, un formulaire

unique regroupant toutes les demandes que peuvent présenter les
personnes handicapées est en préparation . II leur permettra de
mieux s 'informer sur les droits auxquels elles peuvent prétendre,
et donc de faire valoir plus rapidement ces droits, notamment à
l'assurance vieillesse. D'ores et déjà, les imprimés de la caisse
d'allocation familiale (C .A.F .), adressés aux personnes handi-
capées qui sollicitent l'allocation aux adultes handicapés, peuvent
inciter les intéressés et les personnes les aidant dans leurs
démarches à solliciter une reconnaissance de maintien au foyer
leur ouvrant droit à l'affiliation . A cet égard, les associations ont
également un rôle privilégié d'aide et d'information auprès des
personnes handicapées.

Prestations familiale. (paiement)

4222. - 23 juin 1986 . - M . Charles Paccou attire l ' attention de
M . le ministre des »Haires sociales et de l'emploi sur le
projet des caisses d'allocations familiales, qui envisagent de géné-
raliser le paiement des prestations familiales par virement à un
compte courant postal, bancaire ou d'épargne et de supprimer les
possibilités de paiement direct. Cette mesure va indiscutablement
dans le sens du progrès et doit faciliter le travail et le bon fonc-
tionnement de cet organisme. Cependant, la conjoncture écono-
mique et sociale, aggravée par les effets de la gestion des précé-
dents gouvernements entraîne une situation financière précaire
pour de nombreuses familles dont les comptes bancaires sont
actuellement débiteurs . Aussi, de ce fait, le virement automatique
risque d'empêcher des familles de toucher la totalité ou tout au
moins une partie de leurs prestations, alors que celles-ci sont
légalement insaisissables. Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir s'il ne juge pas opportun de prendre des dispositions afin
d'éviter que ces mesures techniques ne pénalisent les familles, qui
traversent des périodes difficiles.

Réponse. - Aucune mesure de généralisation du paiement des
prestations familiales par virement à un compte courant de dépôt
n'est envisagée par les caisses d'allocations familiales du régime
général. Le paiement des prestations familiales s'effectue, selon la
formule choisie par l'allocataire, soit par virement à un compte
ouvert dans un centre de chèques postaux, une banque ou une
caisse d'épargne, soit, à défaut de compte courant de dépôt, par
mandat-poste ou par lettres-chèques. Certaines caisses d'alloca-
tions familiales ont pu, dans un souci d'économie de gestion,
conseiller à leurs allocataires de percevoir les prestations fami-
liales par virement à un compte courant de dépôt sans pour
autant supprimer les paiements par mandat-peste et les lettres-
chèques pour les allocataires qui ne sont pas titulaires d'un
compte de dépôt . En effet, les virements effectués par les orga-
nismes financiers sont gratuits alors que les mandats postaux et

• les lettres-chèques sont facturés aux caisses d'allocations fami-
liales, d'où l'incitation de leur part à utiliser ce moyen de paie-
ment. Par ailleurs, je précise que lorsque le compte courant de
dépôt de l'allocataire est débiteur, l'article L . 553-4 du code de la
sécurité sociale dispose que les blocages de comptes courants de
dépôt ne peuvent avoir pour effet de faire obstacle à l'insaisissa-
bilité et à l'incessibilité des prestations familiales prévues au

1 « alinéa du même article et que, malgré toute l'opposition, les
allocataires dont les prestations sont servies par versement à un
compte courant de dépôt peuvent effectuer mensuellement des
retraits de ce compte dans la limite du montant des prestations
familiales .

Femmes (veuves)

4264 . - 23 juin 1986 . - M . Michel Lamba't attire l' attention de
M . le ministre dan affaires sociales et de l'emploi sur les dif-
ficultés rencontrées par !es veuves, chefs de famille. Il lui indique
que souvent, du fait d'un manque de formation, d'un manque
d'expérience professionnelle, du fait du contexte actuel du chô-
mage, ces personnes ont de très grandes difficultés à trouver un
emploi . Or, le veuvage place les veuves dans une situation morale
difficile et dans une situation économique très préjudiciable, sur-
tout lorsque des enfants sont toujours à charge . II lui demande
quelles mesures particulières il entend proposer pour remédier à
cette situation et rendre plus facile l'insertion professionnelle des
veuves.

Réponse. - Le régime de solidarité nationale financé sur fonds
publics, mis en place au 1 « avril 1984 au moment de la refonte
du système d'indemnisation du chômage par la convention du
24 février i984, avec effet au l es avril 1984 également, a pour
mission d'indemniser ceux parmi les chômeurs qui ne relèvent
pas de l'assurance, tels les primo-demandeurs d'emploi et cer-
taines catégories particulières : dans ce cas, c'est l'allocation d'in-
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sertion qui est versée . Le régime est destiné également à indem-
niser ceux qui ne relèvent plus du régime d'assurance parce qu'ils
ont épuisé leurs droits à indemnisation : dans ce cas, c'est l'allo-
cation de solidarité spécifique qui est attribuée. Pour ces derniers,
le revenu de remplacement est assuré éventuellement jusqu'au
moment de leur passage en retraite, leur admission en allocation
de solidarité spécifique ayant été soumise à des conditions d'acti-
vité salariée antérieure i• : de ressources notamment . Ces mesures
spécifiques ont tenu compte de la situation particulière des
femmes qui assument seules la charge et l'éducation de jeunes
enfants . Ainsi, l'article R .35l-13 du code du travail pris pour
l'application de l'article L.351-IO du code du travail, qui a fixé
que, pour bénéficier de l'allocation de solidarité spécifique, un
demandeur d'emploi doit justifier de cinq ans d'activité salariée
dans les dix ans précédant la fin du contrat de travail à partir de
laquelle ont été ouverts ses droits aux allocations d'assurance, a
prévu que des assimilations aux périodes d'activité salariée pou-
vaient êtres faites, favorables aux femmes en particulier : en effet,
en ce qui concerne les personnes ayant interrompu leur activité
salariée pour élever un enflant, cette durée est réduite, dans la
limite de trois ans, d'un an par enfant à charge ou élevé dans les
conditions fixées à l'article L . 327 du code de la sécurité sociale.
De même, pour l'appréciation des dix ou vingt années d'activité
salariée en ce qui concerne les allocataires âgés de cinquante ans
et plus et les allocataires âgés de cinquante-cinq ans ou plus, la
durée d'activité réelle des intéressés est majorée, dans la limite de
six ans (cas des dix années exigées) et dans la limite de douze
ans (cas des vingt années exigées) : de deux ans par enfant élevé
pour les femmes ayant élevé un ou plusieurs enfants pendant au
moins neuf ans avant leur seizième anniversaire et à leur charge
ou à celle de leur conjoint . D'autre part, l'article L .351-9 du
code du travail pose le principe du droit à l'allocation d'insertion
pour les femmes qui n'ont pas pu obtenir un emploi et qui sont
veuves, divorcées, séparées judiciairement ou célibataires ayant la
charge d'au moins un enfant . L'allocation d'insertion est attri-
buée aux femmes qui se trouvent dans cette situation familiale
depuis moins de cinq ans et disposent de ressources inférieures à
un certain montant. Par ailleurs, il convient de rappeler qu'afin
de pallier les difficultés que peuvent rencontrer les femmes les
plus démunies, il a été mis en place pour 1986 des programmes
locaux d'insertion . Ces programmes allient une période de forma-
tion professionnelle à une activité au profit d'une collectivité
locale et sont destinés à faciliter l'insertion professionnelle de
femmes isolées âgées de plus de quarante ans ne pouvant bénéfi-
cier d'un revenu de remplacement, ni accéder aux actions de for-
mation, en leur assurant un minimum de revenu.

Aide sociale (fonctionnement)

4a4 . - 30 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et d• l'emploi sur l'adap-
tation de la législation sanitaire et sociale aux transferts de com-
pétences en matière d'aide sociale et de santé . La loi n° 86-17 du
6 janvier 1986 adapte la législation sociale aux transferts de com-
pétence qui ont été opérés au profit des départements par la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 . Tout en confortant les responsa-
bilités des élus locaux, cette loi réaffirme les droits des usagers à
l'aide sociale, laquelle constitue un système légal de protection
sociale, et maintient les garanties des associations, des établisse-
ments publics locaux et des personnels qui sont associés à la
mise en oeuvre de la politique sociale . Ainsi la loi du 6 jan-
vier 1986 tend à concilier le principe de la libre administration
des collectivités territoriales avec le nécessaire respect des droits
des usagers . La circulaire du 18 février 1986 a précisé que bien
que de nombreuses dispositions de la Ici soient d'application
immédiate, sa mise en oeuvre exigera la publication d'une ving-
taine de décrets et l'adaptation de textes pris en vertu de l'an-
cienne législation. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir faire le point sur la publication des décrets nécessaires à la
mise en oeuvre de la législation récente.

Réponse. - Trois séries de décrets sont prévues pour la loi
n° 86-17 du 6 janvier 1986 qui comporte de très nombreuses dis-
positions relatives à l'action sociale et à la santé : 1 . des décrets
qui ne sont pas nécessaires à l ' application de la loi mais qui met-
tront en harmonie juridique avec celle-ci les nombreux textes de
nature réglementaire parus depuis un demi-siècle . Cette toilette
juridique ne pourra se faire que progressivement ; 2 . des décrets
nécessaires à l'application de la loi mais ne posant pratiquement
que des problèmes techniques facilement maîtrisables. C'est ainsi
que cinq dispositions de ce genre, qui pourraient d'ailleurs être
regroupées en un seul projet de décret, sont actuellement prêtes
et sont soumises aux procédures de consultation . Il s'agit de réa-
liser la participation des élus locaux dans la commission prévue à
l'article 16 de la loi n° 75. 535 du 30 juin 1975, de déterminer le
plafond de la participation financière que le président du conseil

général peut demander aux familles bénéficiaires d ' une mesure
d'aide sociale à l'enfance (art . 84 du code de la famille et de
l'aide sociale), de fixer le délai dans lequel une demande d'aide
sociale peut être déposée pour prendre effet à la date des soins
ou de l'hébergement (art . 124-3 du code de la famille et de l'aide
sociale), de préciser les modalités selon lesquelles les personnes
âgées hébergées au titre de l'aide sociale s'acquittent directement
de leur participation financière (art . 242-1 du code de la famille
et de l'aide sociale), de fixer le seuil à partir duquel des avances
sont versées aux hôpitaux au titre de l'aide médicale (art . 182 du
code de la famille et de l'aide sociale) ; 3 . des décrets nécessaires
à l'application de la loi mais dont la mise au point pose des
problèmes complexes qui nécessitent un temps de réflexion, d'ap-
profondissement et de consultation plus long. Il en est ainsi,
notamment, de la fusion des commissions régionales consultées
lors de la création d'équipements sanitaires ou sociaux (art . 6 de
la loi du 30 juin 1975), du passage à la dotation globale de finan-
cement et de l'application de la procédure d 'approbation prévue
par les articles 26-1 et 26-2 de la même loi.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l 'égard des retraités)

4703. - 30 juin 1986 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l ' intérêt
que présenterait le développement dans les grandes métropoles
régionales notamment, de centres d'information retraite (C .I .R .)
semblables à celui qui existe à Paris, qui permettraient grâce à
une connexion par Minitel aux caisses de base, de faire bénéfi-
cier tes futurs retraités de province, des facilités dont disposent
les Parisiens pour connaître l'essentiel de leurs droits futurs,
plutôt que d'être livrés à eux-mêmes, ou à la discrétion d'orga-
nismes multiples . Cette question, déjà posée au gouvernement
précédent sous le n° 48153, avait reçu une réponse le
9 juillet 1984 aux termes de laquelle une étude d'opportunité
devait être lancée ; celle-ci a-t-elle été faite . Si oui, quelles en ont
été les conclusions.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

itS32 . - 22 septembre 1986. - M . Jean Rigaud rappelle à M . I.
ministre dei affaires sociales et de l'emploi que sa question
écrite n° 4703, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1985 est restée sans
réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Parmi les différentes mesures d'amélioration des
relations entre l'administration et ses usagers, ont été évoqués
notamment le développement de l'information des assurés sur
leurs droits à la retraite par l'utilisation de « minitels » et celui
des permanences d'accueil multirégimes. En ce qui concerne la
gestion de l'assurance vieillesse par les caisses régionales d ' assu-
rance maladie, l'informatisation conduit à un système à ta fois
concentré pour le traitement des dossiers et tout à fait décentra-
lisé pour l'accueil, l'information et les renseignemen.s . Ces ren-
seignements sont dans certaines caisses, notamment la caisse
régionale d'assurance maladie de Dijon, fournis à l'assuré par
des terminaux fonctionnant en « mode dialogué » . Dans la région
Ile-de-France, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
offre effectivement ce service à l'assuré par l'utilisation de termi-
naux installés au Centre information retraite (C .I .R.) situé au
175, rue du Chevaleret, à Paris (13') . De plus, une participation
de différents partenaires de divers régimes assure à ce centre un
caractère polyvalent . En province, dans la région Rhône-Alpes
notamment, la caisse régionale d'assurance maladie de Lyon a
doté ses agents d'accueil de « minitel », permettant, outre la
connaissance des droits des futurs retraités, d'effectuer également
â leur demande des calculs informatifs sur leurs pensions . Dans
le cadre de la décentralisation et de l'amélioration des relations
avec les usagers, sur 2 400 points d'accueil existants mis en place
par l'ensemble des caisses régionales d'assurance maladie, près
de 60 p . 100 des permanences d'accueil sont communes au
régime général et aux régimes de retraites complémentaires
(A .R.R .C .O.) . Par ailleurs, en centre régional d'information télé-
phonique de la sécurité sociale installé au siège de la caisse
régionale d'assurance maladie de Toulouse, auquel sont associés
les C.I .C .A .S . et les caisses de mutualité sociale agricole, fonc-
tionne actuellement. En tout état de cause, les caisses disposant
de la plus large autonomie, la mise en oeuvre de la politique
d'accueil et la qualité de :'information du public relèvent donc de
leur initiative. Néanmoins, les pouvoirs publics s'efforcent de les
inciter à améliorer et à développer ces objectifs .
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Sécurité sociale (cotisations)

4754 . - 30 juin 1986. - M . Philippe Vasseur tient à attirer
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de I'em-
plol sur une proposition qui figure dans la plate-forme du Gou-
vernement par l'U .D.F . et le R.P.R . en 1986) . II s'agit d'une
mesure libérale visant à responsabiliser le public à l'égard du
coût véritable de la protection sociale, Il parait souhaitable pour
l'information de chacun, de faire figurer sur tout bulletin de
salaire, l'ensemble des cotisations sociales, non seulement celles
qui sont payées par le salarié lui-méme, mais également celles
acquittées par l'employeur . Cela permettrait de sensibiliser l'opi-
nion publique aux problèmes suivants : I . le coût de la main-
d'o uvre et donc de la charge que cela représente pour l'entre-
prise ; 2 . le fait que la décision d'embaucher une personne
supplémentaire constitue un choix de gestion délicat, lequel coûte
beaucoup plus qu'il n'y parait ; 3 . le coût exact de la protection
sociale comparé au salaire brut . Une telle initiative . si elle était
mise en oeuvre, donnerait à chacun la mesure de ce que repré-
sente le salaire net effectivement perçu par rapport à la somme
totale brute déboursée par l'entreprise . Il lui demande donc s'il
entend mettre en oeuvre prochainement cette proposition qui
figure dans la plate-forme gouvernementale.

Sécurité sociale (cotisations)

4883 . - 7 juillet 1986. - M . Charles de Chambrun attire l'at-
tention de M . la ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur l'anomalie flagrante que constitue en France la méconnais-
sance totale par les employés du coût réel des cotisations sociales.
qu'ils paient . A une ,époque où il est évident que nous allons
avoir à faire face à des mesures importantes pour contenir les
coûts de notre régime social, il apparaît aberrant de continuer à
déresponsabiliser, voire à infantiliser les salariés . Certaines
enquêtes démontrent que pas un salarié sur vingt ne connaît le
coût réel du salaire qu'il perçoit. Les salariés ne réalisent pas que
la prise en charge des cotisations par l'entreprise (la plus grande
partie) est une fiction et qu'en fait c'est eux qui supportent la
totalité des cotisations sociales : maladie, vieillesse, chômage,
assurance, veuvage, etc. Rien ne vaut, pour prévoir l'autolimita-
tion indispensable des régimes sociaux par les usagers, qu'une
opération vérité dont le Gouvernement devrait assumer l'initia-
tive, le plus tôt étant le mieux . Certains calculs faits démontrent
qu'un salarié, ayant eu des cotisations payées par son employeur
pendant quinze ans, ne sait pas qu'il a en fait contribué pour
plus de 300 000 francs au financement du système social . S'il est
un travailleur responsable, il ne pourrait manquer d'être scanda-
lisé par l'importance de sa contribution à ce régime social dont il
faut bien reconnaître qu'il est l'objet de nombreux gaspillages.
En l'occurrence, il demande si le Gouvernement ne peut pas uti-
liser son pouvoir réglementaire pour imposer la vérité de la
feuille de paie.

Réponse. - L'article 10 de la loi n° 86-966 du 18 août 1986
portant diverses mesures relatives au financement des retraites et
pensions prévoit qu'à compter du 1 « janvier 1989 le bulletin de
paie indiquera le montant total de la rémunération du travail.
Seront distingués, d'une part, le salaire net perçu par le salarié,
d'autre part, les cotisations ouvrières et patronales de sécurité
sociale d'origine légale et réglementaire ou d'origine convention-
nelle.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

6188. - 7 juillet 1986. - M . Jacques Mahéss appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème de la protection sociale des personnes privées d'em-
ploi. Le risque de marginalisation est en effet important peur les
personnes ne pouvant bénéficier d'aucune protection sociale en
cas de maladie ou d'hospitalisation . Il lui demande s'il envisage
que des dispositions soient prises afin que les pouvoirs publics,
les Assedic, les b .ireaux d'aa sociale puissent assurer la couver-
ture sociale des chômeurs en fin de droits.

Réponse. - L'article L . 311-5 du code de la sécurité sociale
assure aux demandeurs d'emploi qui ont épuisé leurs droits aux
revenus de remplacement servis par les Assedic le maintien du
droit aux prestations en nature des assurances maladie et mater-
nité du régime général, pour eux-mêmes et leurs ayants droit,
tant qu'ils demeurent à la recherche d'un emploi . Lorsque cette
dernière condition n'est pas remplie, l'intéressé peut recourir à
l'assurance personnelle dont les cotisations peuvent Être prises en
charge par l'aide sociale, sans recours contre les débiteurs d'ali-
ments, ou par les caisses d'allocations familiales .

Assurance vieillesse généralisés (calcul des pensions)

5191 - 7 juillet 1986 . - M . Christian Pierrot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales •t de l'emploi sur le
calcul des retraites des bénéficiaires d ' une pension d'invalidité
fondé sur le nombre de trimestres validé? . Or, pour de très nom-
breux handicapés n'ayant eu la possibilité de travailler que par
intermittence, la diminution est importante . Cette méthode de
calcul est restrictive et porte atteinte au pouvoir d'achat des
retraites des handicapés . II lui demande comment il compte le
modifier.

Réponse . - La loi n° 83-430 du 31 mai 1983 a institué, en
matière de retraite, un montant minimum de pension de vieillesse
pour tout assuré du régime général de sécurité sociale dont la
pension est liquidée sur la base de 150 trimestres d'assurance
dans ce régime . Si cette durée n'est pas réunie, le montant
minimum est « proratisé » compte tenu du nombre de trimestres
d'assurance effectifs . Cette réforme vise à garantir aux assurés
une meilleure rémunération de leur effort contributif . Si de son
application à la pension de vieillesse substituée à la pension d'in-
validité il résulte qu'il n'y a plus automatiquement équivalence
des montants lors du passage de l'une à l'autre des pensions, cela
ne concerne que les bénéficiaires d'une pension invalidité
accordée postérieurement au 31 mai 1983 . En tout état de cause,
le montant minimum de la pension d'invalidité (égal à celui de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés) demeure garanti et
peut être complété par l'allocation supplémentaire du F .N .S.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

5294. - 7 juillet 1986 . - M . René André demande à M . I.
ministre d'Etet, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il ne lui parait pas possible, dans le cadre des
dispositions envisagées pour venir en aide aux entreprises, et
notamment aux petites entreprises, de réduire leurs charges
sociales en exonérant de celles-ci les salaires correspondant aux
congés payés ou, à tout le moins, à la cinquième
semaine . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'emploi.

Réponse . - Les émoluments dont bénéficient les salariés au
titre des congés payés sont des salaires au même titre que les
sommes qu'ils reçoivent à l'occasion des périodes d'activité . Il
n'est donc pas envisagé de les traiter différemment en matière de
cotisations sociales .

Sécurité sociale (cotisations)

5519. - 14 juillet 1986 . - M . Maurice Janstti appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés auxquelles peuvent être confrontés les salariés qui
présentent une demande de versement de l'arriéré de cotisations
de sécurité sociale dans les conditions de la circulaire ministé-
rielle n o 37-95 du 31 décembre 1975 . Ce texte précise qu'en règle
générale la demande doit émaner de l'employeur, mais qu'en cas
de refus ou de disparition de ce dernier le salarié peut effectuer
une telle régularisation . Dans cette dernière hypothèse, la totalité
des cotisations ouvrières et patronales doit être acquittée sans
qu'il puisse être opéré de distinction entre les deux. De ce fait, le
salarié qui souhaite régulariser sa situation doit régler l'intégralité
des cotisations puisque aucune disposition ne prévoit le moyen
de contraindre l'employeur à verser la part qui lui revient . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire en sorte
que le paiement des arriérés de cotisations puisse être équitable-
ment réparti entre le salarié et l'employeur dans le cas où ce
dernier refuserait .

Sécurité sociale (cotisations)

9390. - 28 juillet 1986 . - M . Maurice Jenatti appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés auxquelles peuvent être confrontés tes salariés qui
présentent une demande de versement d'arriérés de cotisations de
la sécurité sociale, dans les conditions définies par la circulaire
ministérielle n° 37-95 du 31 décembre 1975 . Cette circulaire pré-
cise qu'en règle générale la demande doit émaner de l'employeur.
Cependant, en cas de refus ou de disparition de celui-ci, le
salarié peut prendre l'initiative d'une telle régularisation . Dans
cette dernière hypothèse, la totalité des cotisations patronales et
ouvrières doit être acquittée sans qu'il puisse être opéré de dis-
tinction entre les deux. De ce fait, le salarié qui souhaite régula-
riser sa situation se trouve dans l'obligation de verser l'intégralité
des cotisations, aucune disposition n'ayant été prévue pour



29 septembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3968

contraindre l'employeur à versée la part qui lui revient . Il résulte
de cette réglementation une certaine injustice car il semble
anormal que seul le salarié soit considéré comme responsable du
non-versement des cotisations, C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le paiement des
arriérés de cotisations soit réparti de façon équitable entre le
salarié et l'employeur, en cas de défaillance de ce dernier.

Réponse. - La circulaire n t 37 SS du 31 décembre 1975 rap-
pelle un principe général selon lequel le versement des cotisa-
tions arriérées Incombe à l'employeur . Ce n'est qu ' à titre excep-
tionnel que le salarié peut être conduit à s'acquitter lui-même de
ces cotisations, lorsque l'employeur a disparu ou lorsqu'il se
refuse à effectuer ce versement. Il ne s'agit, dans ce cas, que des
cotisations afférentes aux périodes couvertes par la prescription
prévue à l'article L . 244-11 du code de la sécurité sociale . Seules

.sont dues les cotisations aux assurances sociales pour les
périodes antérieures au l « octobre 1967 et la cotisation à l'assu-
rance vieillesse pour les périodes postérieures à cette date.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1644. - 21 juillet 1986 . - M . Jacques Bode' attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et da l'emploi sur l'ap-
plication du décret n° 85-631 du 19 juin 1985 relatif aux actes
professionnels accomplis directement par des pédicures-
podologues . En effet, l'article 6 prévoit la possibilité de prescrip-
tion de semelles orthopédiques et autres appareillages podolo-
giques visant à prévenir et à traiter les affections épidermiques et
unguéales du pied . Or, il apparaît que la direction de la
C.P.A.M. de Saint-Etienne applique de façon restrictive ces dis-
positions en introduisant une distinction entre la prescription de
prothèses ou orthèses, dans le cas de la prévention ou du traite-
ment des affections épidermiques et unguéales du pied, et les
semelles orthopédiques visent à corriger ou suppléer à des
troubles statiques du pied qui ne sont remboursées que dans la
mesure où elles sont prescrites par un médecin . De ce fait, l'inci-
dence de ce décret au regard de l'assurance maladie est nulle et
porte un lourd préjudice aux pédicures-podologues. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour faire appli-
quer dans son intégralité le texte de l'article 6 précité.

Réponse. - Le décret ne 85-631 du 19 j uin 1985 (publié au
Journal officiel du 23 juin 1985) a fixé la liste des actes profes-
sionnels accomplis directement par les pédicures-podologues,
sans prescription médicale . S'il est exact que ce texte a pour effet
d'élargir le champ de la compétence professionnelle des
pédicures-podologues pour la prescription, la confection et l'ap-
plication des prothèses, orthèses, semelles orthopédiques et autres
appareillages podologiques visant à prévenir ou à traiter les
affections épidermiques et unguéales du pied, il n'a pas pour
autant d'incidence directe sur la réglementation de l'assurance
maladie . Aux termes du décret ne 81-460 du 8 mai 1981 (art.
R. 165.1 à R. 165-29 du code de la sécurité sociale), seuls peu-
vent donner lieu à remboursement par l'assurance maladie les
fournitures et appareils régulièrement inscrits au tarif interminis-
tériel des prestations sanitaires, sous réserve, le cas échéant, de
leur conformité au cahier des charges et ayant fait l'objet d'une
prescription médicale. En outre, la prise en charge des semelles
orthopédiques est soumise à entente préalable, conformément aux
dispositions de l'arrêté du 3 juin 1977 modifié. Les caisses sont
donc fondées à refuser le remboursement de semelles orthopé-
diques et autres appareillages podologiques prescrits par les pédi-
cures podologues.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

6012. - 21 juillet 1986 . - M . Charles Metzinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions de validation par la Caisse autonome nationale
dans les mines de certaines périodes de scolarité accomplies dans
des écoles techniques non spécifiquement minières, notamment
les lycées techniques et les lycées professionnels, telles qu 'elles
sont stipulées dans l 'article 167 du décret du 27 novembre 1946.
Depuis cette date, le décret a subi un certain nombre de modifi-
cations soit par instructions ministérielles, soit par décision de la
commission des liquidations. Cette dernière a estimé en mai 1981
que les périodes de scolarité accomplies dans des lycées tech-
niques ou professionnels pourraient être prises en considération
pour les droits à la pension dans la limite de trois ans et sous
certaines conditions. L'une de ces conditions est l'entrée immé-
diate à la mine après la sortie de l'école ou après le service mili-
taire y faisant suite. Cette condition lèse de nombreux agents qui
se sont vu refuser l ' embauche par les houillères à la sortie de

l'école du fait qu ' ils n'avaient pas accompli leurs obligations
militaires . Cette condition est aussi indépendante de ia volonté
de l'agent car la politique d'embauche de l'entreprise différait
selon la conjoncture : tantôt l'accomplissement du service mili-
taire était exigé, tantôt non . Cette condition est donc discrimi-
nante car les jeunes, à la sortie de l'école, se voyant refuser l'em-
bauche immédiate, étaient employés par des entreprises privées,
selon les cas entre six et dix-huit mois, et acceptés par les houil-
lères après leur service militaire . Ces agents perdent ainsi le
bénéfice de la prise en compte des années de scolarité pour le
calcul de la pension quand, ayant effectué toute leur carrière aux
houillères, leur fonnation bénéficie en fait à cette entreprise . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour supprimer
cette disparité de traitement au regard du calcul de la pension
entre les agents qui ont été embauchés immédiatement après leur
scolarité ei ceux qui, du fait de la politique momentanée de l'en-
treprise, ont été obligés, sous peine de chômage, de s'adresser à
un autre emplo' eur en attendant le service national.

Réponse . - La commission des liquidations de la caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale dans les mines
(C .A.N.S.S.M .) a défini, lors de sa séance du 19 mai 1981, l'inter-
prétaticn à donner à l'article 167 du décret na 47-2769 du
27 novembre 1947 relatif à la validation des études dans les
écoles techniques et d'apprentissage . En ce qui concerne les
écoles techniques, non spécifiquement minières, la commission a
réservé la prise en compte de .a durée de la scolarité au-delà de
seize ans aux seuls travailleurs pouvant faire état de services
miniers, de l'obtention d'un diplôme et do l'entrée immédiate à la
mine dans sun emploi correspondant aux études faites et au
diplôme obtenu, cela dans une spécialité nécessaire à l'exploita-
tion minière . Une jurisprudence s'est donc établie sur les condi-
tions pratiques de cette validation . Les cas individuels sont exa-
minés en fonction de cette jurisprudence et les situations
litigieuses n'entrant pas dans ce cadre jurisprudentiel sont appré-
ciées par la commission des liquidations siégeant auprès du
conseil d'administration de la C.A.N .S .S .M.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de reversion)

66M . - 28 juillet 1986 . - M . Jseques Lacarlri appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
certains effets pervers de la lui n° 78-753 du 17 uillet 1978, parti-
culièrement dans ses articles 38 à 44, qui ont modifié le régime
de partage de la pension de réversion entre uni, veuve et une (ou
plusieurs) ex-épouses divorcées . Cette loi a institué une assimila-
tion complète de l'ex-conjoint divorcé non remarié à un conjoint
survivant, sans aucune référence aux circonstances du divorce et
à l'imputation des torts . Ceci est tout particulièrement mal res-
senti dans le cas où le divorce d'avec le premier conjoint a été
prononcé aux torts exclusifs de celui-ci, qui a donc été jugé
indigne . D'inspiration certainement généreuse, ce texte a cepen-
dant conduit à de regrettables débordements, et notamment à
ppénaliser, parfois gravement et jusqu'à la fin. de leur vie, de nom-
breuses veuves légitimes . Dès la mise en place de cette loi, de
vives critiques ont commencé à apparaître . II convient d'ajouter
au plan pratique qu ' il est aisé au conjoint divorcé à ses torts
exclusifs de conserver l'accession et le bénéfice de la pension de
réversion de son ex . conjoint, en vivant en concubinage. De plus,
les droits des divorcés institués par la loi de 1978 sont reconnus
dès lors que le décès du titulaire de la pension est intervenu
après le 18 juillet 1978 ; la date du divorce ou celle du remariage
n'a pas à être prise en considération . Ceci confère à la loi un
caractère de rétroactivité bien regrettable. Beaucoup d'époux,
titulaires de pensions, remariés avant le 17 juillet 1978, avaient
Pensé prendre des dispositions propres à assurer une situation
honorable à leur deuxième épouse, après leur décès ; ce qui ne
fut pas le cas . Dans certains cas, un conjoint divorcé à ses torts
exclusifs perçoit un avantage supérieur à celui du conjoint survi-
vant. Ceci n'est pas digne, et il conviendrait de modifier, dans le
sens de l'équité et pour répondre véritablement à l'esprit du légis-
lateur de 1978, les modalités d'attribution de ces pensions de
réversion.

Réponse . - La loi du 17 juillet 1978 permet effectivement à
tous les conjoints divorcés non remariés, quels que soient le cas
et la date du divorce, de bénéficier de la pension de réversion à
laquelle un assuré est susceptible d'ouvrir ' droit à son décès.
Lorsque l'assuré s ' est remarié, cette pension est partagée entre
son conjoint survivant et le ou les précédents conjoints divorcés
non remariés au prorata de la durée respective de chaque
mariage . Le partage est opéré lors de la liquidation des droits du
premier d'entre eux qui en fait la demande. Depuis le
let décembre 1982, au décès de l'un des bénéficiaires de la pen-
sion de réversion, sa part accroit celle de l'autre ou, s'il y a lieu,
des autres. il est à noter que le législateur a adopté cette réforme
pour redresser l'injustice de la situation antérieure dans laquelle
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la femme abandonnée par son mari se retrouvait sans ressources
à son décès, alors même qu'elle avait pu bénéficier d'une pension
alimentaire . Il a également voulu tenir compte de l' évolution des
mentalités en matière de divorce (celui-ct n'étant plus guère
considéré comme un constat de faute mais davantage comme un
constat d'échec du mariage antérieur) .et• a ainsi estimé que l'ex-
conjoint ayant contribué à la constitution des droits à pension de
vieillesse de l'assuré, au cours de leur vie commune, pourrait pré-
tendre à une partie de la réversion de ces droits, indépendam-
ment des causes et de la date du divorce. II n'est pas envisagé de
revenir sur l'esprit et le sens de la réforme intervenue en 1978.

Jeunes (emploi)

8572. - 28 juillet 1986 . - M . Emile Koeht rappelle à M . I.
ministre des affairas sociales et de l'emploi que, en raison du
chômage, le Gouvernement a mis en place la formule des stages
T.U .C., devant permettre à chaque jeune engagé de poursuivre
activement, grâce au mi-temps libre, sa recherche d'emploi et son
projet professionnel. La durée du stage actuel des T .U .C . est
fixée au maximum à douze mois . A l'issue de ce stage, une attes-
tation d'expérience professionnelle est délivrée, destinée à aider
le jeune à négocier son entrée sur le marché du travail ou dans
une formation qualifiante rémunérée, en somme à le rendre prio-
ritaire pour l'obtention d'un emploi . Cependant, malgré les
mesures gouvernementales, allégeant en particulier les charges
sociales pour toute embauche directe d'un T .U.C ., ces derniers
rencontrent d'importantes difficultés pour accéder à un emploi
définitif. C'est pourquoi, il lui demande, pour faciliter l'insertion
des T.U .C. dans le monde du travail, de permettre à ces jeunes
de rester en T.U.C . au-delà de douze mois, pour une période de
la même durée. En effet, ce stage de formation professionnelle
supplémentaire ne pourrait que leur être bénéfique dans la
conjoncture économique actuelle,

Réponse. - Comme le formule l'honorable parlementaire, afin
d'assurer dans de bonnes conditions la sortie des stages d'utilité
collective pour les stagiaires appelés à bénéficier d'un emploi ou
d'une aide à leur insertion et dont l'efficacité nécessite un
enchaînement direct avec le travail d'utilité collective, le décret
n° 85-786 du 26 juillet 1985 a prévu la possibilité dérogatoire
d ' une affectation prolongée d'un même jeune en travail d'utilité
collective au-delà de douze mois . Néanmoins, le stage ne peut et
ne doit se prolonger indéfiniment . D'une part, une certaine soli-
darité entre les jeunes doit être exercée afin de permettre au plus
grand nombre d'entre eux de participer aux stages d'utilité col-
lective, ce qui implique une rotation des stagiaires dans les orga-
nismes d'accueil . D'autre part, la vocation même du dispositif
T.U .C. consiste à permettre aux jeunes, grâce à une première
expérience avec le monde du travail, soit de trouver un emploi,
soit d'effectuer une formation qualifiante, soit d'être placé sous
contrat en alternance. Précisément, il faut souligner que le plan
d'urgence pour l'emploi des jeunes prévoit, en application de
l'ordonnance n o 86-836 du 16 juillet 1986 des exonérations de
charges sociales patronales à hauteur de 50 p . 100 dans le cas où
l'embauche d'un jeune de seize à vingt-cinq ans intervient à
l'issue d'un stage de travail d'utilité collective . Cette mesure, en
permettant de stabiliser des jeunes dans un emploi véritable,
répond donc, au-delà du simple traitement social du chômage qui
a fait la preuve de ses insuffisances, au souci légitimement
exprimé par l'honorable parlementaire, et qui est aussi celui du
Gouvernement, de tout mettre en reuvre pour éviter que tant de
jeunes, faute d'emploi, soient confrontés à de graves difficultés
matérielles et morales . Cela dit, dans le cadre des réflexions
actuellement menées, notamment pour compléter le dispositif de
lutte contre le chômage des jeunes, l'hypothèse d'une option de
prolongation du stage T.U .C . au-delà de douze mois est à l'étude.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : bénéficiaires)

- 4 août 1986. - M . Marcel Wacheus attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur une
question écrite référencée 25404 et déposée le 10 janvier 1983, à
laquelle il lui a été répondu le 7 mars 1983 . Cette question
concernait l'article Il de la loi rectificative de finances pour 1973
et le décret no 75-8 du 2 janvier 1975 . Depuis l'application de ces
textes, les mineurs reconvertis avant le 30 juin 1971 se trouvent
pénalisés au moment de leur mise en retraite . En effet, ils ne
peuvent obtenir la prise en compte par la C .A.N .S .S .M . de leurs
années de travail effectuées comme mineurs reconvertis, ni le rac-
cordement avec la C.A.R .C .O .M . dès l'âge de cinquante-cinq ans.
Il lui demande en conséquence s'il peut être envisagé de réexa-
miner la situation de ces personnes dans un sens plus favorable .

Réponse. - En l'état actuel des 'textes, seuls les anciens agents
des houillères de bassin ayant fait l'objet d'une mesure de
ccnversion postérieurement au 30 juin 1971 peuvent demander à
être réaffiliés au régime spécial des mines, conformément à l'ar-
ticle de la loi de finances rectificative pour 1973, n o 73-1128, du
21 décembre 1973 . Cette mesure constitue une dérogation aux
principes généraux régissant l'affiliation à un régime de sécurité
sociale, qui impliquent un lien direct avec la nature de l'activité
professionnelle exercée. Pour relever du régime minier, le per-
sonnel doit normalement avoir une activité professionnelle qui se
rattache directement et exclusivement à l'exploitation minière.
Cette dérogation, qui avait été décidée afin d'aider à la conver-
sion, ne saurait donc être étendue à des mineurs déjà convertis ;
une teile mesure aurait, de plus, un coût non négligeable et
entraînerait des difficultés de gestion pour 1a caisse autonome
nationale de la sécurité sociale dans les mines, qui devrait reli-
quider de nombreux dossiers (près de 7 000 mineurs ont fait
l'objet d'une mesure de conversion avant le 1 « juillet 1971).

Etablissements d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

708 . - 4 août 1986 . - M . Michel Debrà demande à M . I.
ministre des affaires sociales et de l'emploi si les candidats
aux épreuves du concours national des praticiens hospitaliers ori-
ginaires des D .O .M . - T.O .M . ou vivant à l'étranger ne pourraient
pas recevoir une convocation commune pour les épreuves pra-
tiques qui se passent à Paris et les épreuves théoriques ayant lieu
en province, dans des conditions qui n'exigent d'eux qu'un seul
aller-retour.

Réponse. - Les candidats au concours national de praticiens
hospitaliers originaires des D.O .M .-T.O.M. bénéficient s'ils le
désirent, d'un double envoi, l'un en outre-mer et l'autre en
métropole, pour la convocation relative aux épreuves orales . Le
groupement des épreuves orales et écrites est effectué pour les
candidats quand les contraintes de planning propres à chaque
spécialité le permettent . Il y a en effet cinquante-trois spécialités
qui donnent lieu à un recrutement au même moment et, les audi-
tions étant individualisées, tcutes les spécialités ne peuvent avoir
lieu immédiatement après l'écrit . Toutes les mesures possibles
sont néanmoins prises pour tenir compte de la situation spéci-
fique des candidats qui n'a pas échappé au ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Sécurité sociale (cotisations)

7160 . - 4 août 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le minletie des affaires sociales et de l'emploi sur les pro-
blèmes que rencontrent les entreprises ou des collectivisés locales
du fait de l'application par les U.R.S .S .A .F. des dispositions du
décret du 24 mars 1972 . S'il est vrai qu'il doit exister une disci-
pline en matière de règlement des cotisations sociales, le moindre
retard, dû parfois à un retard de courrier, entraîne d'office une
majoration de retard de 10 p . 100 des cotisations dues, mais aussi
des pénalités (art. 12 et art . 10 du décret du 24 mars 1972) . En
cas de recours amiable, les dispositions du décret du 25 jan-
vier 196! autorisent les U .R.S .S .A.F. à lever gracieusement la
majoration de retard, si bien sûr la bonne foi est reconnue, mais
en aucun cas les pénalités . Pour une entreprise, le simple oubli
ou un retard infime de transmission des documents implique
donc automatiquement l'application des pénalités . II lui demande
en conséquence s'il ne juge pas nécessaire de modifier le décret
du 25 janvier 1961 de façon que les responsables dus
U .R.S.S .A .F. puissent lever à la fois les majorations de retard et
les pénalités pour les cas où le sérieux de l'entreprise ne peut
être mis en doute.

Réponse. - Le défaut de production, dans les délais prescrits,
du bordereau récapitulatif des cotisations ou de la déclaration
annuelle des données sociales entraîne, quel qu'en soit le motif,
une pénalité de retard prévue par l'article R . 243-16 du code de
la sécurité sociale. Ce texte ne prévoit aucune procédure de
remise de cette pénalité. Toutefois, par lettre du 24 sep-
tembre 1963, le ministre du travail, en répondant à une demande
du directeur de l'Union nationale des caisses d'allocations fami-
liales, a indiqué qu'il n'était pas opposé à ce que le directeur de
l'organisme de recouvrement soit habilité à provoquer l'annula-
tion de la sanction dans le cas où l'employeur pourrait a poste-
riori justifier de motifs valables pour avoir différé l'envoi de la
déclaration . Pour ce cas, qui doit demeurer exceptionnel, le
directeur de l'organisme de recouvrement dispose d'une faculté
d'appréciation.
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Prestations familiales (conditions d'attribution)

7226 . - 4 août 1986. - M . Alain Jacquot expose à M . le
ministre des affairas sociales et de l'emploi qu'à la suite de la
défaillance d'une entreprise ses salariés ont créé une société nou-
velle qui, en fait, prend la suite de la précédente . La société en
cause comporte cinquante-six salariés et huit représentants V.R.P.
Son capital a été réalisé en partie avec les indemnités de licencie-
ment du personnel et en partie grâce au versement de la prime
de créateur d'entreprise dont cinquante-cinq salariés avaient
bénéficié à la suite de la fermeture de l'entreprise défaillante . Les
salariés en cause ont ajouté à leur salaire sur leurs . déclarations
de revenu pour 1985 le montant des primes de créateur d'entre-
prise investies dans l'entreprise en cause . L'administration fiscale
a ventilé ces sommes sur des périodes assez longues, jusqu'à
quatre années antérieures, c'est-à-dire jusqu'en 1981 . Des rappels
d'impôts ont été réclamés par l'administration fiscale pour ces
années . Des facilités de paiement ont été accordées, les délais de
paiement allant de trois mois à un an . II lui fait observer que la
conséquence la plus importante pour ces salariés concerne tes
prestations familiales . La prime de créateur d'entreprise (qui est
de 43 000 francs) doit être déclarée à l'U.R .S.S .A.F., laquelle,
comme l'administration fiscale, effectuera des réajustements pour
l'année 1985 ' et les années antérieures jusqu'en 1981 . Ceux-ci
auront une conséquence très grave pour l'attribution de certaines
prestations (aide personnalisée au logement, complément familial,
allocations scolaires, bans de vacances pour enfants . ..) . Cette
perte d'avantages sociaux mettra en difficultés l'ensemble du per-
sonnel qui se trouvera ainsi fortement pénalisé pour avoir investi
les primes à la création d'entreprise, ce qui a pourtant permis de
créer des emplois au lieu de créer de nouveaux chômeurs . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable, dans des situations de ce
genre, d'envisager des solutions appropriées permettant d'éviter
les graves inconvénients qu'il vient de lui signaler.

Réponse . - Aux termes des articles R. 531-7 et suivants du code
de la sécurité sociale, auxquels sont soumises la plupart des pres-
tations familiales sous condition de ressources, le droit aux pres-
tations familiales est examiné pour chaque période de douze
mois débutant le I^* juillet, en fonction du revenu net imposable
de l'année civile précédente. Les aménagements à cette règle au
moment de l'examen des droits ou en cours d'exercice de paie-
ment ont été limitativement prévus par les textes en vigueur ; ils
ne concernent que certains cas précis de modification de la situa-
tion familiale (décès, divorce, etc .) ou professionnelle (chômage,
invalidité, etc.) . Dès lors qu'un allocataire exerce normalement
une activité professionnelle au 1e* juillet de l'année considérée et
a disposé au cours de l'année de référence de revenus impo-
sables, l'organisme débiteur de prestations familiales doit liquider
ses droits aux prestations familiales sous condition de ressources
en application des règles de prise en compte du revenu net impo-
sable ci-dessus énoncées. Or l'aide à la création d'entreprise est
intégrée dans le revenu net imposable . Dans ce cadre réglemen-
taire, les organismes débiteurs de prestations familiales ont été
invités, pour éviter les inconvénients évoqués par l'honorable par-
lementaire, à se conformer à l'étalement pratiqué par l'adminis-
tration fiscale sur les revenus de plusieurs années successives . Ils
ne doivent donc tenir compte que la la fraction de l'aide imputée
sur l'année civile de référence . En outre, il a été admis en faveur
de ces allocataires, qu'il ne soit pas procédé à un réexamen de
leurs droits déjà liquidés au titre des années antérieures pour les-
quelles le revenu net imposable se serait vu augmenté a posteriori
d'un certain nombre de fractions de l'aide à la création d'entre-
prise .

Travail (travail à domicile)

7930. - I l août 1986. - Certaines entreprises ont tenté de déve-
lopper le travail à domicile. Celui-ci présente des avantages tant
pour l'employeur que pour le salarié . Le salarié peut en effet
organiser son travail comme il l'entend, tout en respectant le tra-
vail qu'il a à accomplir. Cette formule intéresse tout particulière-
ment les mères qui peuvent, le mercredi notamment, garder leur
enfant sans cesser pour autant leur activité salariée . Cette ►or-
mule est aussi intéressante pour l'employeur car, suite aux
enquêtes effectuées, il a été constaté, dans les entreprises favori-
sant le travail à domicile, une plus grande productivité, d'une
part, et un absentéisme en forte baisse, d'autre part. Le travail à
domicile n'est évidemment pas toujours possible . Il l'est cepen-
dant pour l'industrie textile et pour certaines administrations ou
entreprises dont les salariés travaillent sur des ordinateurs ou
autres matériels . Aussi M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est dans
ses intentions de présenter des mesures pour favoriser, quand
cela est bien sûr possible, le travail à domicile eu égard à l'intérêt
qu'il peut présenter tant pour l'employé que pour l'employeur,
mais aussi pour la politique nataliste du Gouvernement .

Réponse. - Les travailleurs à domicile bénéficient actuellement
d'un statut protecteur spécifique résultant des articles L . 721 . 1 et
suivants du code du travail . En application de ce statut, les don-
ateurs d'ouvrage sont tenus de respecter un certain nombre d'obli-
gations destinées à permettre le contrôle des conditions d'exécu-
tion du travail à domicile . Par ailleurs, la législation sur le
S .M .I .C. est applicable à cette catégorie de travailleurs et le
salaire horaire qui leur est versé ue peut en aucun cas être infé-
rieur au S .M .I .C. En ce qui concerne le droit conventionnel, il est
à noter que les travailleurs à domicile bénéficient, conformément
à l'article L. 721-6 du code du travail, des conventions ou
accords collectifs du travail en vigueur chez les donneurs d'ou-
vrage, sauf clayse expresse contraire dans ces conventions ou
accords . En outre, les articles L. 133-5 et L. 721-6 du code du
travail prévoient, d'une part, que le tableau des temps nécessaires
à l'exécution des travaux est établi par les conventions ou
accords collectifs de travail et, d'autre part, que les conventions
de branche conclues au niveau national doivent obligatoirement
contenir en tant que de besoin, pour pouvoir être étendues, des
dispositions concernant tes condttions d'emploi et de rémunéra-
tion des travailleurs à domicile . Il ressort de ces dispositions que
l'adoption de nouvelles mesures portant sur le travail à domicile
n'apparaît pas nécessaire et que les possibilités de développement
du travail à domicile doivent être recherchées par !a voie de la
négociation collective, dans les branches d'activité concernées,
conformément au dispositif conventionnel mentionné dans les
articles du code du travail susvisés.

AGRICULTURE

Fruits et légumes (pommes de terre)

2320 . - 2 juin 1986 . - M . Christian Laurisssrgues attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la campagne de
pommes de terre de primeur qui va débuter vers la mi-juin avec
quelque retard. Les producteurs observent malgré des ensemence-
ments réduits de plantations que le stock 'des excédents de
pommes de terre de conservation est aussi défavorable
qu'en 1985 ; par ailleurs, une progression sensible des arrivages
en provenance du Maghreb est signalée . Ces conditions risquent
de créer une situation difficile ; afin d'y remédier, les respon-
sables de la profession proposent : l e la mise en place d'une
réglementation communautaire du marché de la pomme de terre
de primeur (règlement C.E.E . 1035) ; 2. la mise en place et le
respect du calendrier d'importations ; 3 . la poursuite des inter-
ventions de dégagement effectuées sur les excédents de pommes
de terre de conservation et engagées conjointement par C .N .I .P.T.
et l'Oniflhor. Il lui demande s'il serait possible de bien vouloir
lui faire connaître ses intentions à cet effet ainsi que les moyens
qu'il compte mettre en oeuvre pour répondre à leurs inquiétudes.

Fruits et légumes (pommes de terre : Bretagne!

7320. - I I août 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'attention de
M . ie ministre de l'agriculture sur les conditions climatiques
printanières en Bretagne qui ont entraîné des difficultés dans la
commercialisation des pommes de terre primeurs. Diverses auto-
rités ont proposé la destruction d'une forte partie de la produc-
tion (2 500 hectares) avec indemnisation sur la base de
8 000 francs par hectare détruit . II lui demande de communiquer
la teneur de la réponse adressée aux demandeurs et d'indiquer
les dispositions qu'il entend prendre pour éviter l'effondrement
des cours.

Réponse. - Le marché de la pomme de terre de primeur a
connu cette année un déroulement difficile malgré des perspec-
tives de début de campagne qui s'annonçaient favorables : des
prévisions de récolte sensiblement en baisse par rapport à 1985,
des importations inférieures aux années précédentes notamment
grâce au respect strict des calendriers d'importation et un stock
de pommes de terre de conservation considérablement réduit
grâce aux opérations de dégagement entreprises par le Comité
national interprofessionnel de la pomme de terre (C .N .I .P.T.)
avec le concours des pouvoirs publics . En réalité, les conditions
climatiques du mois de mai ont retardé de quinze jours le démar-
rage de la campagne et ont raccourci d'autant la durée de celle-ci
limitée au 31 juillet, date des plantations de choux-fleurs . De
plus, la médiocrité de la qualité de produits offerts en quantités
réduites sur le marché jusqu'à la mi-juin a détourné les distribu-
teurs et les consommateurs de la pomme de terre de primeur . Par
la suite, les quantités très volumineuses mises en marché n'ont
pas pu être absorbées en raison du niveau insuffisant de la
demande tant en France que sur les marchés extérieurs . L'excé-
dent de production a été estimé à 50000 tonnes . Face à cette
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situation, les organisations professionnelles ont demandé aux
pouvoirs publics de participer financièrement à une opération
d 'enfouissement dans les champs de cet excédent. Cette demande
a été agréée à hauteur de 15 M.F . Grâce à cette opération,
l'écoulement des quantités restantes a pu être réalisé à des prix
en constant raffermissement . Enfin, l'analyse de cette campagne
démontre une nouvelle fois la nécessité pour le Gouvernement
français d'obtenir l'accord de ses partenaires européens sur la
proposition française déjà ancienne visant à inclure la pomme de
terre de primeur dans l'organisation commune du marché des
fruits et légumes et à doter ainsi les organisations de producteurs
des moyens d ' intervention indispensables à la gestion de ce
marché.

Baux (baux ruraux)

21Et . - 9 juin 1986 . - M . Philippe Msetre attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la faiblesse préoccupante du
revenu du foncier dans de nombreuses régions de France . Ainsi,
en Vendée, une étude récente montre que le revenu réel des
exploitations données à bail comportant des bâtiments est prati-
quement nul. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il envisage de prendre pour réévaluer le rapport du fon-
cier en agriculture.

Réponse . - Le problème du revenu du foncier est une des
préoccupations actuelles du ministère de l'agriculture . Plusieurs
approches sont possibles ; elles concernent la rémunération brute
du foncier dans ses différentes composantes ou des aménage-
ments à apporter à la fiscalité . Un groupe de travail réunissant
l'administration et les organisations professionnelles agricoles a
été mis en place et tente de trouver une solution acceptable pour
toutes les parties . Cette question sera prise en considération dans
la future loi de modernisation agro-alimentaire.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

4046 . - 23 juin 1986. - M . Henri Louai appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés par l'ap-
plication de la législation sur la retraite agricole, notamment
l'obligation de cessation d'activité, contrepartie de la réduction
de l'âge de la retraite agricole qui ne permet, dans le départe-
ment de l'Indre, que de conserver une superficie, en exploitation,
de 4,8 hectares au lieu de 1/5 de la S .M.I . Dans ce domaine, il
semble que ni la loi ni les règlements d'application n'aient prévu
la situation d'un exploitant dont les terres seraient incluses dans
un périmètre à urbaniser. A ce sujet, il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable d'instituer une dérogation de droit permettant à
un retraité de conserver, en exploitation, ses terres situées en
zone à urbaniser, même si leur superficie dépasse le plafond
admis au niveau départemental.

Réponse. - En ce qui concerne l'indemnité complémentaire au
conjoint, l'article 2 du décret n° 79-402 du 17 mai 1979 précise
que l'indemnité complémentaire au conjoint peut être attribuée
au conjoint non retraité du chef d'exploitation bénéficiaire de
l'indemnité viagère de départ . Cela explique le non-cumul avec
une retraite artisanale. Pour ce qui est de la superficie maximale
qu'un agriculteur retraité est autorisé à exploiter dans l'Indre, la
superficie de 4, 8 hectares a été fixée au cinquième de la plus
petite des S .M .I . du département (de 24 à 37,5 hectares) afin de
se rapprocher de l'avis de la chambre d'agriculture préconisant
2 hectares . Cette surface a fait l'objet d'un avis favorable de la
commission nationale des structures . Cela étant précisé, le
ministre de l ' agriculture compte faire réexaminer sur le fond,
dans le cadre de la loi de modernisation agricole et agro-
alimentaire qui sera présentée l'an prochain devant le Parlement,
les dispositions relatives à la retraite dans le souci d'en concilier
tous les impératifs d'ordre social et structurel.

Bois et forêts (exploitants et salariés forestiers)

8271 . - 28 juillet 1986 . - M . Edmond Alphendéry attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les inconvénients
résultant de la présomption de salariat instituée par le dernier
alinéa de l'article 1060 du code rural en faveur des bûcherons
travaillant seuls ou avec l'aide de leur famille . Les propriétaires
de forêts ne tenant pas à embaucher de bûcherons salariés en
raison des cotisations sociales qui leur sont alors imposées, les
intéressés ont tout intérêt à opter pour le statut de travailleurs

indépendants . Il leur appartient par conséquent de lever cette
présomption en justifiant par exemple qu'ils ne sont pas subor-
donnés à un employeur unique, ou qu'ils exécutent des tâches en
application de plusieurs contrats conclus avec plusieurs entrepre-
neurs ou employeurs . Ces conditions ne sont pas toujours faciles
à remplir par des jeunes, munis de leurs outils mais sans pratique
régulière, qui, n'étant pas reconnus comme travailleurs indépen,
datifs, ne peuvent trouver à se placer comme salariés . Aussi lut
demande-t-il s'il n ' estimerait pas souhaitable d'assouplir les
règles en vigueur de manière à éviter que des personnes pleines
de bonne volonté et souhaitant travailler ne soient contraintes au
chômage.

Réponse. - L'article 21 de la loi n° 85-1273 du
4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la protec-
tion de la forêt a complété le code rural par un article 1147-I qui
prévoit que la présomption de salariat dont bénéficie tout
bûcheron est levée « Si l'intéressé satisfait à des conditions de
capacité ou d'expérience pprofessionndlle et d'autonomie de fonc-
tionnement qui seront fixées par décret » . Le décret n° 86-949 du
6 août 1986 (JO. du 12 août 1986) détermine ces conditions et
'précise les modalités de preuve de la qualité d'entrepreneur de
travaux forestiers permettant l ' affiliation de l'intéressé au régime
de protection sociale des personnes non salariées agricoles . Cette
preuve repose sur une double condition : d'une part, soit la justi-
fication d'une expérience professionnelle résultant d'un temps
donné d'activité dans une ou plusieurs exploitations ou entre-
prises de travaux forestiers, soit la possession d'un diplôme d'en-
seignement agricole (B.E.P.E .A ., B .P .A. ou diplôme d'un niveau
équivalent) et, d'autre part, l'exercice de la profession dans des
conditions excluant toute dépendance juridique et économique ;
un certain nombre de critères sont fixés pour l'appréciation de
cette dernière condition. Enfin le décret prévoit qu'une commis-
sion consultative comprenant des représentants de l'administra-
tion, des caisses de mutualité sociale agricole, des professions
forestières et de personnes qualifiées sera chargée dans chaque
département d'examiner si les personnes qui demandent leur affi-
liation en qualité d'entrepreneur de travaux agricoles répondent
aux conditions requises et de donner son avis à la caisse de
mutualité sociale agricole . Si ces conditions ne sont pas remplies,
!a présomption de salariat s'appliquera et la personne qui deman-
dera son affiliation devra être assujettie en qualité de bûcheron
salarié .

Viandes (bovins)

7318. - 11 août 1986. - M . Rémy Auchedé appelle l'attention
de M . I . ministre de l'agriculture sur !es revendications des éle-
veurs bovins du Pas-de-Calais exprimées dans la motion sui-
vante : « Les producteurs de viande bovine rassemblés ce mardi
l0 juin 1986 à Beaurains à l'initiative de la fédération régionale
des, syndicats d'exploitants agricoles, les sections bovines des
deux F.D .S .E .A ., l'union régionale des groupements de produc-
teurs du Nord - Pas-de-Calais : constatent qu'après trois années
de crise sans précédent, le marché de la viande bovine, et notam-
ment de jeunes bovins, subit une dégradation des cours plus forte
encore que celle de 1985 . Cette dépression du marché va
entraîner la faillite de bon nombre de producteurs de viande
bovine spécialisés pour la région Nord - Pas-de-Calais ; consta-
tent que ces producteurs en péril sont des laissés:pour-compte
dont les conséquences mettront en péril toute la filière bovine
française ; s'insurgent contre le laxisme des pouvoirs publics qui
abandonnent la fière bovine française au profit de nos voisins
Allemands en laissant aggraver l ' accumulation des distorsions de
concurrence, à savoir : la T.V.A ., les montants compensatoires
monétaires, profitant de nouveau aux pays à monnaie forte, l'em-
ploi massif d'anabolisants dans certains pays de la C .C .E ., le
taux des prêts supérieur de 6 p. 100 au taux appliqué en Alle-
magne ; constatent que les avantages T .V.A . plus les montants
compensatoires monétaires donnent aux agriculteurs allemands
plus de_3 francs par kilo de viande sans tenir compte des avan-
tages dus aux prêts ; affirment que dans le cadre de leurs pro-
ducteurs organisés, ils sont en mesure, comme les pays parte-
naire, d'apporter aux consommateurs français un produit de
qualité à un prix compétitif ; déplorent la fragilité des outils
agro-alimentaires viande de la région qui nous placent dans l'in-
sécurité, sous la menace du dépôt de bilan ; demandent au
conseil régional de promouvoir la création d'outils performants
apportant une valeur ajoutée aux bénéfices de producteurs ; crai-
gnent que les consignes du Premier ministre, Jacques Chirac,
données à tous ses ministres de réaliser des économies budgé-
taires soient également supportées par le budget de l'agriculture.
Les agriculteurs n'accepteront pas de se serrer à nouveau la cein-
ture, car leur situation ne le permet absolument pas ; ne se
contenteront pas de quelque trois à quatre millions du dernier
collectif budgétaire, qui représentent des miettes ; exigent que
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l'Etat français dégage les sommes suffisantes pour permettre la
survie et l'espoir des producteurs ; lancent un ultimatum aux
pouvoirs publics et au ministre de l'agriculture ; exigent que le
ministre François Guillaume s'engage solennellement : au niveau
communautaire, au démantèlement des montants compensatoires
monétaires, au rétablissement immédiat de l'intervention des car-
casses entières ; et au niveau français et à ramener les taux d'in-
térêts en relation avec l'inflation et à supprimer les distorsions de
concurrence par l'octroi d'avantages équivalents ; Mettent en
garde le ministre de l'agriculture : s'il n'arrive pas à faire préva-
loir la priorité des priorités de l'agriculture au sein du gouverne-
ment, il ne lui restera qu'à démissionner ; appellent tous les agri-
culteurs à se mobiliser derrière leurs présidents de syndicats
locaux si satisfaction n'est pas donnée dans les délais aux pro-
ducteurs de viande . » Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre au regard des problèmes soulevés par les éle-
veurs.

Viandes (bovins)

7157 . - 25 août 1986. - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre d• l'agriculture sur la situation particu-
lièrement grave de l'agriculture des Pays de la Loire . Notre
région subit de plein fouet la crise de la production bovine . En
effet, on compte dans les Pays de la Loire 40 000 exploitations
spécialisées et 17 000 salariés des industries agro-alimentaires tra-
vaillant directement pour la production bovine. Le développe-
ment des effectifs des industries agro-alimentaires (plus 6,1 p . 100
entre 1978 et 1982) est dû essentiellement à l'expansion de la
transformation de la viande bovine (plus 24,5 p . 100 dans la
même période) . Les Pays de la Loire disposent du premier trou-
peàu bovin régional avec 3,5 millions de têtes . II lue demande si
la situation présente n'appelle pas des dispositions particulières
en faveur des producteurs de viande bovine et des activités
annexes des Pays de la Loire.

Elevage (bovins)

7111. - 25 août 1986. - M . René André rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la Manche est un département
d'élevage important dont la situation actuelle du marché de la
viande bovine met en péril la vie d'exploitations spécialisées
alors que par ailleurs ce département peut être considéré comme
sinistré par les quotas . II lui demande de faire en sorte de donner
la priorité à la suppression de toutes les distorsions de concur-
rence au sein de la Communauté économique européenne et de
lui préciser quand sera versée, par le canal de la production
organisée, l'aide conjoncturelle décidée tout récemment par les
pouvoirs publics. II attire son attention sur le fait que cette aide
est jugée nettement insuffisante et apparaît, en l'état actuel, inca-
pable de compenser la perte de revenu des producteurs de
viande . Il lui demande donc s'il a l'intention de revoir le montant
définitif de cette aide quand sera examinée en fin d'année la
perte de revenu des producteurs de viande . Il lui demande égale-
ment que soient utilisés tous les moyens susceptibles d'entraîner
un dégagement du marché de la viande et que l'intervention soit
ouverte le plus possible conjointement sur les quartiers arrière
aux achats actuels des quartiers avant . 11 lui rappelle que toute
décision prise en matière de quota laitier a des Incidences sur le
marché de la viande bovine et il lui demande qu'une éventuelle
décision soit accompagnée de mesures adaptées sur le marché de
la viande bovine pour éviter tout déséquilibre supplémentaire.

Réponse. - La baisse actuelle des prix de marché de la viande
bovine est réelle et sérieuse. Il faut être conscient que cette évo-
lution, qui préoccupe à juste titre les éleveurs, n'est pas limitée à
la France mais qu'elle est constatée à des degrés divers dans les
différents Etats membres de la Communauté. Les causes de ces
difficultés sont multiples . Elles résultent de la gestion faite par la
Commission des Communautés européennes (C .C .E .) de l'inter-
vention publique, des difficultés rencontrées à l'exportation et
des distorsions de concurrence à l'intérieur du Marché commun
liées à certaines dispositions nationales spécifiques . Compte tenu
de la gravité de la situation, trois orientations marquent actuelle-
ment l'action du Gouvernement : 1 . la mise en place de mesures
de soutien du marché . Lors du comité de gestion de la viande
bovine du 19 août, il a été décidé de rétablir les achats de quar-
tiers arrières à l'intervention publique à partir du l et septembre.
D'autre part, la France a obtenu la mise en place d'une opéra-
tion de stockage privé sur les animaux mâles et femelles à
compter du l0t septembre, assortie de conditions particulières
destinées à faciliter les exportations vers des pays tiers . Ces deux
mesures devraient permettre un raffermissement des cours ; 2 .
conforter les trésoreries des exploitations qui éprouvent les diffi-
cultés les plus graves, par la mise en place d'un dispositif d'aide
nationale, afin de leur apporter les moyens de faire face à la

crise aiguë qui resulte de la situation précédente . Par ailleurs,
malgré la nécessité de gérer le budget de l'Etat avec la plus
grande rigueur, la décision a été prise de revaloriser le montant
de la prime à la vache allaitante au maximum autorisé par la
réglementation communautaire ; 3 , réduire les coûts de produc-
tion par un abattement de T.V .A . sur le carburant et par une
baisse des faux d'intérêt des prêts à l'agriculture . Ainsi les prêts à
court terme, qui concernent directement les engraisseurs, bénéfi-
cient d'un abaissement de leur coût d'environ un point depuis le
début de l'année . D'autre pats, le taux d'intérêt des prêts géné-
raux d'élevage à également été abaissé d'un point le l et juillet
dernier .

Service national (dispense de service actif)

7733 . - 25 août 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les demandes de dis-
penses du service national . Plus particulièrement, il souhaiterait
connaître sa position et les mesures qu'il envisage éventuellement
pour les jeunes, titulaires de diplômes agricoles, dont la présence
est nécessaire sur une exploitation agricole afin d'en assurer le
bon fonctionnement . Il fut rappelle la spécificité de cette profes-
sion et l'importance que constitue l'activité d'un jeune, faisant ou
non partie de la famille de l'exploitant (par exemple, dans le cas
d'un G.A .E .C . entre deux voisins exploitants, tous deux d'un âge
proche de la retraite, quand le fils de l'un d'entre eux travaille
sur ce groupement agricole) . Dans la plupart des cas, les res-
sources des exploitations agricoles ne permettent pas l'embauche
d'un salarié . Ne serait-il pas possible et envisageable d'accorder
aux jeunes agriculteurs d'effectuer leur service sur l'exploitation
qu'ils doivent reprendre par la suite et d'assimiler cette situation
au statut de « l'aide technique », tout en considérant que cela
puisse se réaliser aussi en métropole, favorisant ainsi le dévelop-
pement économique d'une branche professionnelle très sensible à
un manque de main-d'oeuvre.

Réponse . - Les propositions présentées par l'honorable parle-
mentaire sont certainement de nature à éviter les conséquences
que peut avoir l'accomplissement du service national pour un
jeune agriculteur, futur exploitant . Dans le cadre des textes
actuellement en vigueur, les dispenses de service national sont
accordées aux jeunes agriculteurs en vertu de l'article L. 32 du
code du service national, complété par la loi n° 83 .605 du
9 juillet 1983 . Le législateur a prévu d'accorder à certains jeunes
des exemptions, dans le cas où l'incorporation aurait pouf consé-
quence l'arrêt de l'exploitation familiale ou le licenciement de
salariés . Ces dispenses sont accordées par une commission régio-
nale après avis du commissaire de la République . Le ministre de
la défense est seul qualifié pour proposer au Parlement la modifi-
cation de ces dispositions.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

$011. -- 25 août 1986. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture que la loi
n. 86-19 du 6 janvier 1986 comporte le paragraphe suivant :
« A l'âge de la retraite, le conjoint survivant pourra cumuler, tant
pour la retraite proportionnelle que pour la retraite forfaitaire,
les droits issus de son conjoint décédé et ceux issus de sa propre
activité . » Il lui demande suivant quelles règles peut se faire ce
cumul, et si un effet rétroactif peut être envisagé.

Réponse. - L'honorable parlementaire se réfère au troisième
alinéa de l'article 1122 du code rural qui dispose que « si le chef
d'exploitation ou d'entreprise agricole est décédé avant d'avoir
demandé la liquidation de sa retraite, le conjoint survivant conti-
nuant l'exploitation peut, pour le calcul de sa pension de retraite,
ajouter à ses annuités propres celles qui ont été acquises par le
défunt » . Bien que reprise par la loi du 6 janvier 1986, cette dis-
position n'est pas nouvelle puisqu'elle figurait déjà dans la précé-
dente rédaction de l'article 1122 et résultait de la loi n° 55-21 du
5 janvier 1955 . La question d'un effet rétroactif de cette disposi-
tion ne se pose donc pas. Cela étant rappelé, la disposition pré-
cédemment énoncée a pour effet que, lorsqu'un exploitant agri-
cole décède avant d'avoir obtenu le bénéfice de la retraite, les
droits à pension du conjoint survivant qui reprend à son compte
la direction de l'exploitation familiale sont calculés en faisant
masse des annuités accomplies par le défunt puis par ledit
conjoint . C'est ainsi en particulier que l'élément retraite propor-
tionnelle est calculé sur la totalité des points acquis successive-
ment par les deux époux . Une telle disposition est évidemment
de nature à améliorer grandement le montant des avantages per-
sonnels de vieillesse des conjoints survivants .
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Communes (fusions et groupements : Loire-Atlantique)

333. - 21 avril 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Assaat
expose à M . le ministre d'Etat. ministre do i'économie, des
finances et de la privatisation, que par délibération en date du
15 janvier 1985, le comité syndical du syndicat intercommunal de
Ciisson et sa Vallée, en Loire-Atlantique, a pris une délibération
de régularisation de crédits pour l'exercice 1984. Cette régularisa-
tion régularisait, en fait, une inscription budgétaire due à une
décision de 1984 relative à l'installation d ' une centrale télépho-
nique à la caserne des sapeurs pompiers de Clisson . L'établisse-
ment disposait des fonds nécessaires, mais ne disposait pas de
l ' inscription budgétaire . Sur ce point, le commissaire de la Répu-
blique a déclaré la délibération illégale et s'est proposé de saisir
le tribunal administratif. Le comité syndical a en conséquence
reporté sa décision . Il se trouve que l'ensemble de cette procé-
dure n'a pu aboutir à l'ouverture des crédits nécessaires . En
conséquence, il lui serait reconnaissant de lui faire savoir quelle
solution peut être apportée à ce problème . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la primrisatioa, chargé du budget.

Communes (fusions et groupements : Loire-Atlantique)

MS. - 22 septembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüen du
Gasset rappelle à Ni . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sa question écrite
n° 333 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 avril 1986 à laquelle il ne lui a
pas encore été donné de réponse. Il lui en renouvelle donc les
termes . - Question transmise d M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Les recettes et les dépenses des organismes publics
doivent être prévues et autorisées par le budget de l'exercice
auquel elles se rapportent . Ce principe de droit budgétaire est
notamment rappelé, s'agissant des dépenses, par le code des com-
munes et par l'article 27 du décret n e 62-1587 du
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique . Ainsi, préalablement à l ' engagement d'une dépense, il
est indispensable qu'un acte budgétaire émanant de l'organe déli-
bérant compétent procède à l'inscription prévisionnelle des
crédits nécessaires à la couverture de cette dépense . Outre le
budget primitif qui doit, en tout état de cause, être voté avant le
31 mars (ou dans certains cas précis avant les 15 avril, 1 ,r juin ou
15 juin) de l'exercice auquel il s'applique, en vertu des disposi-
tions de l'article 7 de la loi na 82-213 du 2 mars 1982 modifiée,
les actes budgétaires - budget supplémentaire et décisions modi-
ficatives - doivent intervenir avant la clôture de l'exercice, soit
avant le 31 décembre de l'année considérée, conformément au
principe de l'annualité budgétaire . Ainsi dans l'hypothèse où une
dépense n'a pas été prévue au budget de l'exercice, il appartient
à la collectivité, en tout état de cause avant la fin de l'année et
dans le respect de l'équilibre budgétaire, d'ouvrir les crédits cor-
respondants au budget en procédant, compte tenu des dépenses
restant à engager pour l'exercice, aux a ustements budgétaires
nécessaires soit par délibération, soit par décision de virement de
l' ordonnateur. Au-delà du 31 décembre de l'exercice budgétaire,
il n'est plus possible, en ce qui concerne les dépenses d'investis-
sement, d' engager des opérations nouvelles en l'absence de vote
du budget primitif afférent au nouvel exercice, conformément
aux dispositions de l'article 7 précité de la loi du 2 mars 1982
commentées par la circulaire interministérielle n° 83-99 du
19 avril 1983 relative au contrôle des actes budgétaires des collec-
tivités locales . Dans l'hypothèse où cette règle ne serait pas res-
pectée, le comptable, qui doit notamment contrôler en matière de
dépenses l 'existence et la disponibilité des crédits, doit suspendre
le paiement d'une dépense ordonnancée sur des crédits irréguliè-
rement ouverts et refuser de déférer à une réquisition de paie-
ment, sauf à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire
devant le juge des comptes. Toutefois, la règle rappelée ci-dessus
comporte des assouplissements. En effet, de façon générale, en
matière d 'investissement, les crédits inscrits au budget d'un exer-
cice et non consommés au cours de cette période peuvent être
reportés et faire l'objet d'engagements et de mandatements de
dépenses avant le vote du budget primitif de l'exercice suivant.
Ainsi, lorsqu'une dépense d'investissement a été régulièrement
engagée au cours d'un exercice, c'est-à-dire après inscription des
crédits correspondants au budget dudit exercice, mais n'a pu
faire l'objet d'un mandatement avant la fin de l'année, il est pos-
sible de mandater cette dépense eu cours de l'exercice suivant
dès lors qu'elle figure sur l'état des crédits d'investissement

reportés, arrêté au 31 décembre par l'ordonnateur et remis au
comptable . Cette opération doit ensuite être reprise au budget
supplémentaire. Dans le cas d'espèce évoqué par l'honorable par-
lementaire, l'opération en cause ne pouvait donc être régularisée
que par ouverture des crédits correspondant au budget primitif

e l'exercice 1985 . Il va de soi que, pour éviter toutes difficultés
en la matière, il appartient aux ordonnateurs locaux avec l'aide
des comptables de prendre toutes dispositions utiles afin de
recenser et, d'ouvrir tous les crédits nécessaires avant la fin de
l'exercice et de permettre un éventuel report sur l'exercice sui-
vant.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

620 . - 28 avril 1986 . •- M . Hector Rolland attire l'attention de
M . le garde des sceraux, ministre de la justice, sur la réponse
surprenante qui avait été faite à une question écrite portant sur le
régime fiscal appliqué aux testaments partages . D'après cette
réponse, ce régime fiscal serait en harmonie avec les dispositions
des articles 1075 et 1079 du code civil . Cette affirmation est très
discutable . En effet, le dernier alinéa de l'article 1075 précise que
les testaments partages sont soumis aux formalités, conditions et
règles prescrites pouls les testaments . Les testaments ordinaires
étant enregistrés au droit fixe, même quand ces actes ont pour
effet juridique de partager la succession du testateur à la mort de
ce dernier, il devrait en être de même pour les testaments par-
tages . Or ceux-ci sont enregistrés au droit proportionnel beau-
coup plus élevé . On peut donc penser que la raison fournie peur
tenter de justifier une routine détestable, qui suscite l 'indignation
de tous les gens raisonnables, n'est pas satisfaisante . Il lui
demande s'il accepte de déclarer que les articles susvisés ont
pour but de faciliter les règlements de famille et non pas de
rendre les testaments partages bien plus onéreux que les testa-
ments ordinaires réalisant un partage . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

1406 . - 19 mai 1986 . - M . Pierre Bachelot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, suite à une fin de non-recevoir de son
prédécesseur, sur l'inégalité du régime fiscal en vigueur relative à
l'enregistrement des testaments . La disparité provient du nombre
d'héritiers . Un testament, par lequel un testateur n'ayant pas plus
d'un descendant dispose de ses biens en les distribuant gratuite-
ment à des personnes diverses, est un testament ordinaire réali-
sant un partage . Un testament par lequel un testateur ayant plus
d'un descendant effectue la même opération est un testament-
partage . Ces deux types de testaments, qui sont tous deux des
actes unilatéraux et révocables, et qui ont le même effet juridique
soumis à l'événement du décès, subissent un traitement fiscal très
différent. Le testament ordinaire donne lieu à un enregistrement
en droit fixe, au terme de l'article 848 du code général des
impôts, et le testament-partage oblige le versement à l'administra-
tion d'un droit proportionnel plus élevé . Les descendants du tes-
tateur sont ainsi traités plus durement que des ascendants, des
héritiers collatéraux ou de simples légataires . En conséquence, il
lui demande que cette disposition anti-sociale qui pénalise les
familles puisse faire l'objet d'un réexamen vigilant fondé sur une
réflexion nouvelle sur ce problème . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des financer et de
la privatisation, chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

1761 . - 26 mai 1986 . - M. Dominique Chaboche attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, dus
finances et de la privatisation, sur la position très regrettable
prise par son prédécesseur au sujet de l'enregistrement des testa-
ments (Journal officiel, débats Assemblée nationale du
14) juin 1985, page 2643) . Un testament par lequel un testateur
n'ayant pas plus d'un descendant dispose de ses biens en les dis-
tribuant gratuitement à des personnes diverses est un testament
ordinaire réalisant un partage . Par contre, un testament par
lequel un testateur ayant plus d'un descendant effectue la même
opération est un testament-partage . Les testaments ordinaires réa-
lisant un partage sont enregistrés au droit fixe, conformément à
l'article 848 du code général des impôts, mais, d'après les prin-
cipes en vigueur, les testaments-partages doivent être enregistrés
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au droit proportionnel beaucoup plus élevé . De toute évidence,
une telle disparité de traitement est inéquitable et antisociale.
Elle est en opposition absolue avec le dernier alinéa de l'ar-
ticle 1075 du code civil, d'après lequel les testaments-partages
sont soumis aux formalités, conditions et règles prescrites pour
les testaments . Les raisons fournies pour tenter de justifier ta rou-
tine actuelle sont très discutables, Un testament-partage ne dif-
fère pas profondément d'un testament ordinaire réalisant un par-
tage. Ces testaments sont tous les deux des actes de libéralité
unilatéraux ne contenant que des dispositions soumises à l'événe-
ment du décès. Ils sont tous les deux révocables et ont tous les
deux pour effet juridique de partager la succession du testateur à
la mort de ce dernier. La seule particularité permettant de distin-
guer l'un de l'autre réside dans le fait que les bénéficiaires d'un
testament ordinaire réalisant un partage ne comprennent pas plus
d'un descendant du testateur tandis que ceux d'un testament-
partage en comprennent au moins deux . Cette particularité ne
constitue pas un motif valable pour augmenter considérablement
le coût de la formalité de l'enregistrement . Les descendants du
testateur ne doivent pas être traités plus durement que des ascen-
dants, des héritiers collatéraux ou de simples légataires . La fisca-
lité abusive dont ils sont victimes suscite l'indignation de tous les
gens raisonnables et se révèle particulièrement déplorable à une
époque où la baisse de la natalité devient inquiétante . Il lui
demande si, après une nouvelle étude de cet important problème,
il accepte de déclarer que les dispositions de l'article 848 du code
général des impôts concernent l'enregistrement de tous les testa-
ments sans exception, y compris ceux par lesquels un père ou
une mère fait un legs à chacun de ses enfants . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre

(enregistrement : successions et libéralités)

1924. - 26 mai 1986. - M . François Bachelot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat . ministre de l ' 6conomis, des
finances et de la privatisation, sur la réponse surprenante qui a
été donnée à la question écrite numéro 26905 (J.O., Sénat, Débats
parlementaires, questions, 13 mars 1986, p . 472) . II y a été
déclaré que le régime fiscal appliqué aux testaments-partages
était en harmonie avec les dispositions des articles 1075 et 1079
du code civil . Cette affirmation semble tout à fait discutable . En
effet, le dernier alinéa de l'article 1075 dispose que les
testaments-partages sont soumis aux formalités, conditions et
règles prescrites pour les testaments . Or, conformément aux dis-
positions de l'article 848 du code général des impôts, le droit
d'enregistrement applicable aux testaments est un droit fixe, alors
mime que ces actes ont pour effet de partager les biens du testa-
teur à la mort de ce dernier ; Il devrait donc en être de même en
ce qui concerne !es testaments-partages . Or, ceux-ci sont enre-
gistrés à un droit de partage proportionnel, ce qui élève considé-
rablement le coût de la formalité d'enregistrement . En consé-
quence, il n 'apparaît pas que le régime fiscal appliqué aux
testaments-partages soit satisfaisant au regard des dispositions
des articles 1075 et 1079 du Code civil, pas plus d'ailleurs qu'il
n'est satisfaisant dans la pratique. Car il ne semble ni raison-
nable ni juste de soumettre à des régimes fiscaux différents des
actes qui ont la même nature juridique, produisent tous deux les
effets d'un partage et ne peuvent finalement être distingués que
par le nombre de descendants du testateur qui figurent parmi les
bénéficiaires de l'acte. Considérant qu'il serait souhaitable de
remédier à une telle situation qui n'est pas sans susciter de nom-
breuses réclamations de la part des intéressés, il lui demande de
bien vouloir réexaminer le régime fiscal actuellement appliqué
aux testaments-partages et de lui faire connaître par quelles
mesures il envisage de remédier à la situation décrite . - Question
transmise • M. k minime délégué auprès du ministre de l'économie,
des limaces et de la prltitissdo., chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

9908. - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Deutrede attire l'at-
tention de M . I . garde des sceaux, ministre de la Numa, sur
la réponse qui avait été faite à la question écrite n e 26905 (.1.0 .,
Débats parlementaires, Sénat, du 13 mars 1986, p . 472) . D'après
cette réponse, le régime fiscal appliqué aux testaments-partages
serait en harmonie avec les dispositions des articles 1075 et 1079

du code civil . Cette affirmation est très discutable . En effet, !e
dernier alinéa de l'article 1075 précise que les testaments-partages
sont soumis aux formalités, conditions ei règles prescrites pour
les testaments . Les testaments ordinaires étant enregistrés au droit
fixe, même quand ces actes ont pour effet juridique de partager
la succession du testateur à la mort de ce dernier, il devrait en
être de même pour les testaments-partages . Or, ceux-ci sont enre-
gistrés au droit proportionnel, beaucoup plus élevé . On peut
donc penser que la raison fournie pour tenter de justifier une
routine détestable, qui suscite l'indignation de tous les gens rai-
sonnables, n'est pas satisfaisante . II lui demande s'il accepte de
déclarer que les articles susvisés ont pour but de faciliter les
règlements de famille et non pas de rendre les testaments-
partages bien plus onéreux que les testaments ordinaires réalisant
un partage . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . -- Un nombre très important de questions écrites sur
le régime fiscal des testaments-partages a déjà fait l'objet de
réponses du garde des sceaux, ministre de la justice, et du
ministre de l'économie et des finances . II semble utile de rappeler
les points suivants : l e l'article 1075 du code civil prévoit que les
père, mère et autres ascendants peuvent faire la distribution ou le
partage de leurs biens entre leurs enfants ou descendants . L'acte
peut se faire sous forme de donation-partage ou de testament-
partage ; il est soumis aux formalités, conditions et règles qui
sont prescrites pour les donations entre vifs dans le premier cas,
les testaments dans le second . Mais « le testament-partage ne
produit que les effets d'un partage » (art . 1079 du code civil).
Malgré le similitude des ternies, le testament ordinaire diffère
profondément du testament-partage : le premier a un caractère
dévolutif ; le second réalise une répartition, mais il n'opère pas la
transmission . Il s'agit d ' un partage qui se réalise au moyen d'un
testament et qui ne produit d'effet qu'au jour du décès de l'as-
cendant 2 , dans ces conditions, il est normal que les testaments-
partages soient imposés dans les mêmes conditions que les par-
tages ordinaires . D ' ailleurs, l'enregistrement des
testaments-partages moyennant le droit fixe créerait une disparité
selon la date du partage : les partages effectués avant le décès
(qui ne produiront en toute hypothèse effet qu'après le décès) ne
seraient pas soumis au droit de partage ; les partages faits après
le décès seraient passibles de ce droit ; 3. i il est inexact d'af-
firmer que, dans l'hypothèse où un testament-partage a été établi,
les descendants sont plus lourdement taxés que les bénéficiaires
d'un testament ordinaire . Ces situations ne peuvent être com-
parées qu'en tenant compte de la totalité des droits dus . Or, les
successions en ligne collatérale sont davantage taxées que les
transmissions en ligne directe ; 4 . enfin, si le testateur a un seul
descendant et s'il consent des legs particuliers, il est normal d'ap-
pliquer le droit fixe des actes innommés . En effet, il n'y a pas de
masse indivise en l'absence de vocation héréditaire des légataires
particuliers . Le droit de partage ne sera donc jamais dû . Bien
entendu, les droits de mutation à titre gratuit demeurent perçus
dans les conditions de droit commun.

Impôts et taxes

(contrôle et contentieux)

1728. - 19 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'dconomie, des finances
et de la privatisation, que, dans son treizième rapport, le média-
teur indique qu'un contribuale qui conteste le bien-fondé ou le
montant des impositions mises à sa charge a la faculté ' de
demander, par une réclamation contentieuse, qu'il soit sursis au
paiement des sommes en cause, dans la mesure où il peut consti-
tuer des garanties suffisantes. Dans ce cas, le sursis est de droit,
selon l'article L. 277 du livre des procédures fiscales . Toutefois,
si ces garanties sont estimées insuffisantes par le comptable, le
litige peut donner lieu à une procédure particulière devant le
juge du référé administratif, en application de l'article 279 du
livre des procédures fiscales . Cette demande n'est recevable que
si le redevable a consigné auprès du comptable, à un compte
d'attente, une somme égale au quart des impôts contestés . Or,
cette procédure risque de porter gravement préjudice au contri-
buable. En effet, soit, tout en étant de bonne foi, le contribuable
est incapable de présenter des garanties à hauteur même du quart
des ressources en question ; soit ces garanties sont constituées de
sûretés sur des biens mobiliers et immobiliers qui ne sont pas
immédiatement réalisables . II souhaiterait donc qu'il lui précise
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quelles sent les solutions apportées en la matière . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1987 rétablit le
sursis de paiement pour tous les contribuables qui le sollicitent
sous la seule réserve de constituer des garanties suffisantes en ce
qui concerne les droits en principal et les intérits . ou indemnités
de retard. Il réduit du quart au dixième des cotisations contestées
la consignation préalable à l ' action en référé. Enfin, il étend la
nature de la consignation aux cautions bancaires et aux valeurs
mobilières . L'ensemble de ce dispositif me parait répondre plei-
nement aux préoccupations de l'honorable parlementaire,

Rentes viagères (montant)

2132. - 2 juin 1986 . - M. Jean-Michel Ccuvs appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etst aux anciens combattants sur
l'article 71 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 relatif à la
cristallisation des pensions . Il lui expose que dans son para-
graphe I cet article a imposé le remplacement à compter du

1 « janvier 1961 des pensions, rentes ou allocations viagères
imputées sur le budget de l'Ftat ou d'établissements publics, dont
sont titulaires les nationaux des pays ou territoires ayant appar-
tenu à. l'Union française ou à la Communauté ou ayant été
placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la France, par
indemnités annuelles non révisables : toutefois, le paragraphe Ill
du même article a prévu que des dérogations à cette règle pour-
raient être accordées par décrets pour une durée d'un an suscep-
tible d'être prorogée également par décret . Les dérogations qui
ont été accordées en application de ces dispositions sont de
portée variable : la revalorisation des indemnités annuelles, dont
le montant est en principe intangible. constitue la plus limitée de
ces dérogations (ainsi le décret du 30 mai 1985 a majoré de
5 p. 100 ces indemnités) . Parmi les personnes visées par l'ar-
ticle 7 t-1, les titulaires de pensions, rentes ou allocations viagères
servies au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite. et du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre ont eu droit à un régime particulier ; en effet,
leurs pensions, rentes ou allocations n'ont pas été con verties en
indemnités mais ont, en revanche, été cristallisées ; cela signifie
qu'elles ; restent calculées sur la base des tarifs en vigueur ; au
31 décembre 1960, pour les nationaux des Etats ayant quitté la
Communauté antérieurement à cette date ; au 1« janvier 1962,
pour les nationaux des Etats ayant quitté la Communauté entre
le l e, janvier et le 31 décembre ; au 3 juillet 1962, pour les natio-
naux algériens . Cette dérogation résulte des dispositions du
décret du 5 janvier 1965, qui sont régulièrement prorogées
d'année en année . Ceux des bénéficiaires de la dérogation ci-
dessus décrite qui avaient établi leur domicile en France depuis
au moins cinq ans à la date de l'entrée en vigueur du décret du
4 avril 1'.968, et qui y résidaient depuis lors d'une manière habi-
tuelle, ont pu totalement échapper aux effets de l'article 71-1 de
la loi n .t 59-1454 du 26 décembre 1959 portant loi de finances
pour 1960 ; en effet le décret précité prévoyait que ces personnes
seraient rétablies à compter du I .e janvier 1968 dans la situation
qui aurait été la leur si les dispositions de cet article 71 ne leur
avaient jamais été appliquées ; ces dispositions ayant été réguliè-
rement prorogées, les personnes concernées voient leurs pensions,
rentes ou allocations viagères évoluer dans la même proportion
que celles des Français se trouvant dans la même situation . Cette
disposition a pour effet de léser gravement les anciens combat-
tants qui sont des nationaux ayant appartenu à l'Union française.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui semble pas particulière-
ment opportun de supprimer cet article 7! . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 71 de la loi n° 59-1454 du
26 décembre 1959 (loi de finances pour 1960) a prévu de rem-
placer les pensions, rentes ou allocations viagères imputées sur le
budget de l'Etat ou d'établissements publics dont sont titulaires
les nationaux des pays ou territoires ayant appartenu à l'Union
française ou à la Communauté ou ayant été placé sous le protec-
torat ou . sous la tutelle de la France, par des indemnités
annuelles non péréquables et non reversibles, cristallisées au
niveau atteint à la date d'accession de leur pays à l'indépen-
dance. Ces dispositions ont été étendues par l'article 14 de la loi
de finances rectificative pour 1979, n° 79-1102 du
21 décembre 1979 aux nationaux des Etas de la Communauté

qui, jusqu'à cette date, relevaient de dispositions spécifiques . Il
en est de mime pour tes ressortissants algériens dont les pensions
sont « cristallisées » conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 26 de la loi de finances rectificative pour 1981 . Pour atté-
nuer la rigueur de ces dispositions, plusieurs dérogations sont
intervenues en application du paragraphe III de l'article 71 de la
loi du 2u décembre 1959 précitée . Outre les dérogations que
signale l'honorable parlementaire et qui ont permis la concession
de pensions de reversion et le paiement intégral des pensions des
nationaux roumis à ces dispositions qui avaient établi leur domi-
cile en France entre 1963 et 1968 et qui y résident depuis, des
revalorisations annuelles des allocations sont intervenues
depuis 1971 peur les Etats d'Afrique noire et de Madagascar et
depuis 1981 pour les pensionnés de nationalité algérienne, maro-
caine et tunisienne, la dernière révalorisation, de 4 p . 100, a pris
effet du 1 « août 1982, 7 p . 100 en 1983 et 5 p . 100 en 1984.
Ainsi, non seulement la situation de ces pensionnés ne s'est pas
aggravée, mais au contraire, en ce qui concerne les Algériens,
Tunisiens et Marocains, elle s'est sensiblement améliorée . Il n'ap-
parait pas possible, compte tenu des impératifs budgétaires
actuels, d'aller au delà des mesures déjà adoptées et de renoncer
à l'application de l'article 71 de la loi de finances pour 1960.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

{calcul des pensions)

27.10. - 2 juin 1986 . - M. Jean Follain rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget . que l'ar-
ticle L. 17 b du code des pensions civiles et militaires de retraite,
tel qu'il résulte de l'article 15 de la loi n° 75-1242 du
27 décembre 1975, dispose que le montant de ta pension ne peut
étre inférieur, « lorsque ia pension rémunère moins de vingt-cinq
années de services effectifs, à 4 p . 100 du traitement brut afférent
à l'indice 100 prévu par l'article 1 « du décret n o 48-1108 du
10 juillet 1948 et les textes subséquents par année de services
effectifs » . Il lui expose à cet égard la situation d'un ancien mili-
taire combattant volontaire en Indochine qui, après cinq années
et six mois de services effectifs, a été mis à la retraite pour infir-
mité grave et incurable te 1 « décembre 1952 . Sa pension est cal-
culée en application de l'article précité. Elle représente 20 p . 100
du traitement afférent à l'indice du minimum garanti (indice
majoré 196 à partir du 1 « février 1985) . Le montant de cette pen-
sion depuis le l « février 1986 est de 863 francs par mois, ce qui
est évidemment très faible . Il lui demande s'il n'estime pas indis-
pensable de modifier le texte précité pour que le pourcentage
prévu soit porté de 4 p. 100 à 5 ou 6 p. 100 par exemple.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 48 du code des pensions
civiles et militaires de retraite en vigueur au far décembre 1952,
les militaires qui n'avaient pas accompli ur. nombre suffisant
d'années de services pour avoir droit soit à pension d'ancienneté,
soit à pension proportionnelle et qui ont été radiés des cadres
pour infirmités attribuables à un service accompli en opérations
de guerre ont pu opter soit pour la pension militaire d'invalidité
afférente à leur grade, soit pour une pension décomptée à raison
de 2 p. 100 de la solde de base acquise à la radiation des cadres
pour chacune de leurs annuités liquidables, cette dernière pen-
sion étant majorée uniformément pour tous les grades d'une
somme égale à la pension d'invalidité allouée à un soldat atteint
de la mime infirmité . En outre, conformément aux dispositions
de l'article L. 28 bdudit code, la pension basée sur moins de
vingt-cinq annuités liquidables de services effectifs ne peut être
inférieure au montant de la pension calculée à raison de 4 p . 100
du traitement brut afférent à l'indice 100 (actuellement indice
majoré 196) par année de services effectifs. Dans le cas évoqué
par l'honorable parlementaire, la pension calculée à raison de
20 p . 100 du traitement afférent à l'indice 196 ne fait que rému-
nérer la durée des services accomplis, soit moins de six ans ; et il
s'y ajoute une pension militaire d'invalidité dont le montant est
calculé au taux du soldat, en fonction du pourcentage d'invali-
dité résultant des infirmités contractées. La réglementation actuel-
lement en vigueur, qui ne s'applique qu'aux personnels admis à
la retraite après le le, décembre 1964 autorise le cumul de la
pension rémunérant les services calculés comme il est dit ci-
dessus à raison de 2 p. 100 du traitement par annuité liquidable
(portée éventuellement à 4 p . 100 du traitement afférent à l'in-
dice 196 par année de services effectifs et de bonifications) avec
la pension militaire d'invalidité au taux du grade. En outre, si
l'invalidité est au moins égale à 60 P . 100, la pension rémunérant
les services est élevée à 50 p . 100 des émoluments de base . Ces
dispositions permettent normalement d'assurer aux militaires
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admis à la retraite pour invalidité due au service des ressources
convenables et il n'est pas envisagé de modifier sur ce point la
législation existante.

Pensions militaires d'invalidité

et des victimes de guerre (montant)

3313. - 16 juin 1986. - M . Arthur Paecht rappelle à M . le
ministre délégué auprès du miniature de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
pensions servies au titre du code des pensions civiles et militaires
de retraite ou du code des pensions militaire d'invalidité dont
sont titulaires les nationaux des pays ayant appartenu à l'Union
française, ou à la Communauté, ou ayant été placés sous le pro-
tectorat ou la tutelle de la France ont été « cristallisées » en
application de l'article 71 de la loi n e 59-1454 du
26 décembre 1959 portant loi de finances pour 1960 et du décret
non publié du 5 janvier 1965, ce qui signifie qu'elles sont cal-
culées, selon les cas, sur la base des tarifs en vigueur au
31 décembre 1960, ou au l er janvier 1962, ou encore au
3 juillet 1962. De ce fait, un grand nombre de nationaux des
pays précités qui ont combattu pour la France ne touchent que
des pensions d'un montant dérisoire. Certes, le décret non publié
du 4 avril 1968 a fait échapper aux effets de la critallisation
celles des personnes visées par l'article 71 de la loi de finances
pour 1960 qui pouvaient justifier d'une résidence en France
depuis 1963 : mass sans s'appesantir sur le caractère très singulier
de la notion de « décret non publié » au regard des principes du
droit public français, on peut se demander, compte tenu des
bonnes relations politiques qu'entretient la France avec la quasi-
totalité des pays qui ont été placés sous sa tutelle ou son protec-
torat ou qui ont appartenu à l'Union française ou a la Commu-
nauté, et de l'influence importante qu'exercent dans ces pays les
titulaires de pensions servies par la France s'il ne serait pas
opportun - et conforme à nos intérêts - d'accorder également à
ces pensionnés non résidents en France le bénéfice de la décris-
tallisation. C' est pourquoi il lui prie de faire savoir s'il n'estime
pas nécessaire d'abroger l'article 71 de la loi de finances
pour 1960, ou au moins d'étendre aux anciens combattants ayant
servi la France et résidant à l'étranger le bénéfice de la déroga-
tion prévue par le décret du 11 avril 1968.

Réponse. - Aux termes de l'article 71 de la loi de finances
pour 1960, les pensions servies par la France aux nationaux des
états ayant accédé à l'indépendance ont été transformées en
indemnités viagères payables en France sur la base du taux
atteint au jour de l'accession à l'indépendance ou de la promul-
gation de la loi . Jusqu'en 1970, aucune revalorisation de ces
Indemnités n'avait été accordée . De 1971 à 1981, seules les pen-
sions servies aux nationaux des Etats d'Afrique noire et de
Madagascar avaient bénéficié de revalorisations annuelles.
Depuis 1981, ces revalorisations se sont poursuivies chaque année
et leur bénéfice a été étendu aux pensionnés de nationalité algé-
rienne, marocaine et tunisienne. Une nouvelle revalorisation de
4 p . 100 prenant effet au l os août 1985 a été décidée en 1985.
Elle fait suite à des revalorisations de 15 p . 100 en 1981, 3 p . 100
en 1982, 7 p . 100 en 1983 et 5 p. 100 en 1984 . Ainsi, non seule-
ment la situation de ces pensionnés ne s'est pas aggravée mais,
au contraire, pour ce qui concerne les Algériens, Tunisiens et
Marocains, elle s'est sensiblement améliorée . En outre, une nou-
velle dérogation à l'article 71 précité est intervenue en 1985 pour
permettre la concession de nouveaux titres de retraite du combat-
tant aux nationaux anciens combattants des différents pays ou
territoires devenus indépendants.

Impôt sur le revenu

(bénéfices industriels et commerciaux)

8876. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Louis Maison demande à
M . N ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien
vouloir préciser si un groupement d'intérêt économique (G .I.E .),
n'entrant pas, en vertu des dispositions de l'article 239 quater du
code général des impôts, dans le champ d'application de l'ar-
ticle 206 (1 o) du même code, peut se prévaloir, concernant un
immeuble destiné à la recherche qu'il aurait construit ou acquis
en vue de le louer spécialement à une ou plusieurs entreprises
(membre ou non membre du G .I .E.) afin que celles-ci y réalisent
elles-mêmes des opérations de recherche, de l'amortissement
exceptionnel prévu à l'article 39 quinquies A-I du code général
des impôts.

Réponse . - L'amortissement exceptionnel prévu à l'ar-
ticle 39 quinquies A 1 du code général des impôts ne peut être
appliqué que par les entreprises passibles de l'impôt sur les
sociétés ou relevant de l'impôt sur le revenu au titre des béné-
fices industriels ou commerciaux, qui acquièrent ou font
construire des immeubles pour effectuer elles-mêmes des opéra-
tions de recherche . Il est cependant admis que cet amortissement
soit pratiqué par les entrepnses qui acquièrent ou font construire
des immeubles conçus pour la recherche en vue de les louer spé-
cialement pour cet objet à des entreprises utilisatrices. Cela dit,
l'administration ne pourrait se prononcer sur la situation évoquée
dans la question que si, par la désignation du groupement
concerné, elle était mise à même de faire procéder à une enquête.

Epargne (politique de l'épargne)

4015. - 23 juin 1986 . - M . Edmond Alphandéry expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que, parallèlement à la création de
l'impôt sur les grandes fortunes, un prélèvement sur les bons
anonymes a été institué à compter du l ei janvier 1982 . Or, si
l'article 13 du projet de loi de finances rectificative pour 1986
supprime à juste titre l'impôt sur les grandes fortunes, il main-
tient, à l'inverse, le prélèvement de 2 p. 100 sur les bons ano-
nymes. De nombreux épargnants sont attachés à cette forme
d'épargne et ils s'étonnent du maintien d'un impôt qui est le pen-
dant de l'impôt sur les grandes fortunes. Il lui demande de pré-
ciser les motifs du maintien de cette imposition qui pénalise cette
forme d'épargne. - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privutismioa,
chargé du budget.

Réponse. - Sur la proposition du Gouvernement, le Parlement
a adopté dans la loi de finances rectificative pour 1986, un
ensemble de mesures ayant pour objet de rétablir et de déve-
lopper la bonfiance dans l'économie nationale . Dès lors, il n 'est
pas apparu souhaitable de créer des avantages particuliers au
bénéfice des placements anonymes. De plus, la suppression du
prélèvement spécifique de 2 p . 100 sur les bons anonymes aurait
été coûteuse . Il est souhaitable que les organismes financiers dis-
pensent à leur clientèle, en particulier aux petits porteurs, une
Information complète sur les conséquences du maintien de l'op-
tion pour l'anonymat.

Droits d'enregistrement et de timbre

(enregistrement : mutations d titre onéreux)

4125. - 23 juin 1986. - M. René Couansu attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie . des finances
et de la privatisation, sur la lourde charge financière que repré-
sentent les droits d'enregistrement payés lors de l'achat d'un
fonds de commerce, d'un bâtiment commercial ou d'un atelier
d'artisan, pour les personnes ayant la volonté d'entreprendre. En
effet, trop nombreux sont les ménages ou les personnes qui doi-
vent emprunter pour payer cet impôt supplémentaire à des taux
pouvant aller jusqu'à 18 p. 100 . Il lui demande, en conséquence,
s'il n'est pas envisageable d'étaler le versement des droits d'enre-
gistrement (à calculer en fonction des besoins des finances
publiques) comme cela se pratique pour les sociétés, en échange
de quoi les bénéficiaires ne pourraient plus amortir les frais
d'installation sur 3 ans, mais sur une période plus longue à
définir en fonction des changements que ces dispositions pour-
raient faire intervenir dans les finances publiques . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

4714. - 30 juin 1986 . - M . Jean-François Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de ta privatisation, sur la lourde charge financière
que représentent les droits d'enregistrement payés lors de l'achat
d'un fonds de commerce, d'un bâtiment commercial ou d'un ate-
lier d'artisan, pour les personnes ayant la volonté d'entreprendre.
En effet, celles-ci doivent dans la majorité des cas emprunter
pour acquitter cet impôt supplémentaire à des taux pouvant aller
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jusqu'à 18 p . 100 . 11 lui demande en conséquence de bien vouloir
lui faire savoir s'il n'est pas envisageable d'étaler le versement
des droits d'enregistrement comme cela se pratique pour les
sociétés, en échange de quoi lac bénéficiaires ne pourraient plus
amortir les frais d installation sur trois ans mais sur une période
plus longue . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de fa privatisation, chargé
du budget.

Réponse. - Le paiement fractionné des droits de mutation à
titre onéreux n'est admis que pour des cas très limités . Les
contraintes budgétaires actuelles s'opposent à l'extension de ce
régime . Mais des mesures récentes devraient alléger la charge fis-
cale de nombre de transmissions en cause . Ainsi, bien que la
création de l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
(E .U .R.L.) par la loi ne 85-697 du I1 juillet 1985 n'ait pas eu
pour objet essentiel de faciliter les transmissions d'entreprises,
rien ne s'oppose à la transformation d'une exploitation indivi-
duelle en E.U .R.L . dans la perspective d'une vente or la cession
de parts de ces sociétés est soumise au droit d'enregistrement de
4,80 p. 100 prévu à l'article 726 du code général des impôts,
pourvu que le vendeur les ait détenues pendant trois ans . Enfin
un relèvement du plafond de l'abattement applicable aux muta-
tions à titre onéreux de fonds de commerce de faible valeur sera
proposé au Parlement dans le cadre de la loi de finances
pour 1987 . Ces mesures répondent aux préoccupations exprimées.

impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

4534. - 30 juin 1986 . - M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre d'état, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conditions dans lesquelles se
trouve limité l'amortissement des voitures particulières pour la
fraction de leur prix d'acquisition qui excède 50 000 francs
(art . 39-4 du code général des impôts) . Cette limitation de portée
générale souffre cependant quelques exceptions. Aucune liste
exhaustive n'ayant été publiée, seuls quelques cas ont, jusqu'à
présent, fait l'objet d'une décision contraire à la règle générale de
limitation . C'est ainsi que, dans la réponse à M . Bernard Pons
(question écrite ne 38335, Journal officiel, A .N ., questions du
2 avril 1978, p . 1054), les voitures ambulances utilisées par les
ambulanciers étant strictement nécessaires à la réalisation de
l'objet de l'entreprise échappent à cette limitation . La même posi-
tion a été prise dans la réponse à M . Michel Noir (question
écrite ne 52029, Journal officiel, A.N., questions du 20 sep-
tembre 1984, p . 4055), concernant les véhicules mis à la disposi-
tion des représentants salariés par une société ayant pour objet la
représentation de produits étrangers en France. Il en est de même
pour les véhicules utilisés par les auto-écoles (réponse à M . Jean
Proveux, n e 31813, Journal officiel. A .N ., questions du
8 août 1983, p . 3433). Il lui demande s'il ne serait pas équitable
de prendre le même position pour un véhicule utilisé par un
infirmier dont la profession et la spécialisation sont de rendre
des soins à domicile, à plus forte raison lorsque ce véhicule est
muni d'installations spéciales telles que radiotéléphone, indispen-
sables à l'exercice de son activité professionnelle . La même solu-
tion serait-elle adoptée dans le cas où le véhicule est la propriété
de l'intéressé et dans le cas où le véhicule est pris en crédit-
bail . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget,

Réponse. - La limitation de la déduction des amortissements
des voitures particulières ne s'applique pas lorsque la disposition
de ces véhicules est strictement nécessaire à l'exercice d'une acti-
vité commerciale ou non commerciale en raison de son objet
même. Tel est le cas, notamment des entreprises de louage de
voitures, des auto-écoles, des taxis et des ambulances . La faculté
de déduire la totalité de l'annuité d'amortissement ne saurait être
étendue aux membres de professions commerciales ou non com-
merciales pour lesquelles l'usage d'un véhicule n'est qu'un moyen
d'effectuer les déplacements professionnels mais ne constitue pas
l'objet même de l'exercice de l'activité.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

4511 . - 30 juin 1986. - Mme ElIsabeth Hubert rappelle à
M . le ministre d'état, , ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que les entreprises dont le montant de la
taxe professionnelle mise à leur charge est supérieur à un certain
plafond sont tenues d'acquitter un acompte sur cette taxe à la
date du 15 juin. Or certaines de ces entreprises réalisent une part
importante de leur chiffre d'affaires pendant les mois d'été . Elle
lui demande en conséquence s'il ne pourrait être envisagé à leur

profit de reporter le versement de cet acompte au l u août, ce qui
permettrait aux entreprises concernées d'avoir plus de facilités de
trésorerie pour effectuer ce paiement . Elle souhaite à tout le
moins que, à défaut d'une mesure générale dans ce domaine, de
telles facilités soient données aux entreprises en faisant la
demande. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - L'article 1679 quinquies du code général des impôts
précise que la taxe professionnelle donne lieu au versement d'un
acompte égal à 50 p. 100 du montant de l'impôt mis en recouvre-
ment au titre de l'année précédente, avant le l « avril de l'année
courante . L'acompte n'est pas dû si le montant est inférieur à
10 000 F. La loi prévoit, en outre, que cet acompte est exigible
du 31 mai et par conséquent majorable au 15 juin . Si aucune
mesure globale de tempérament ne peut être envisagée, compte
tenu des situations diverses dans lesquelles se trouvent les entre-
prises, en revanche, des instruction générales et permanentes ont
été adressées aux comptables chargés du recouvrement pour que,
en toute hypothèse, ils examinent avec le maximum de compré-
hension bienveillante les demandes de délais de paiement ou de
remises de pénalités qui seraient formulées par les contribuables
qui, momentanément gênés mais habituellement ponctuels,
seraient en mesure de faire valoir des motifs les mettant excep-
tionnellement hors d'état de s'acquitter de leurs obligations fis-
cales dans les délais légaux . En conséquence, il appartient aux
chefs des entreprises en difficulté de s'adresser à leurs comp-
tables du Trésor qui apporteront la plus grande attention aux
demandes qu'ils formuleront.

Administration
(ministère délégué chargé du budget : services extérieurs)

4551 . - 30 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'avenir des recettes locales des impôts dans le département des
Côtes-du-Nord. Diverses informations font état de projets de fer-
meture des recettes locales de Bégard et Binic . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
mesures de fermeture de recettes locales prévues dans le départe-
ment des Côtes-du-Nord.

Réponse. - Dans le cadre de la politique gouvernementale de
réduction du déficit budgétaire et de baisse des prélèvements fis-
caux, les effectifs budgétaires de la direction générale des impôts
ont été réduits de 914 unités en 1985 et de 669 en 1986 . Les
directeurs des services fiscaux doivent organiser leurs services
compte tenu des priorités locales appréciées en fonction des
moyens budgétaires disponibles et de l'évolution des charges des
divers services . C'est ainsi qu'il a été décidé de fermer les recettes
locales de Bégard et de Binic. Toutefois, pour remédier aux diffi-
cuités qui en résulteraient pour les usagers, il a été créé un poste
de correspondant local dans chacune de ces localités . Les corres-
pondants locaux, qui sent, en règle générale, désignés parmi les
débitants de tabac, ont les mêmes attributions que les receveurs
locaux en matière de contributions indirectes, de vente de
vignettes pendant la campagne, de timbres fiscaux et de timbres
amendes. Les usagers continueront donc à trouver sur place la
quasi-totalité des services auxquels ils sont habitués tout en béné-
ficiant d'horaires plus souples. Quant aux autres formalités
assurées par la recette locale (notamment le paiement du droit de
bail et des redevances domaniales), elles peuvent d'ores et déjà,
pour la plupart, être effectuées par cor respondance. La mise en
place des correspondants locaux des impôts parait donc de
nature à concilier le maintien d'une présence administrative au
niveau local tout en réduisant les dépenses de fonctionnement de
l'Etat .

Plus-values : imposition (biens mobiliers)

U71 . - 30 juin 1986 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le caractère particulièrement dissuasif
du régime d'imposition des plus-values réalisées par les particu-
liers sur les marchés à terme réglementés de marchandises. En
effet, alors que les plus-values de cession des valeurs mobilières
sont imposées au taux forfaitaire de 1C p. 100 au-delà d'un mon-
tant de cessions annuelles supérieur à 265 000 F et avec possibi-
lité de report pendant cinq ans de l'imputation des pertes sur les
gains, les plus-values réalisées sur les marchés à terme de mar-
chandises s'ajoutent au revenu imposable du contribuable, les
moins-values ne pouvant être déduites que des plus-values et leur
imputation ne pouvant être reportée d'une année sur l'autre . Il en
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résulte que les plus-values réalisées sur ces marchés sont taxées
dans ia tranche la plus élevée de l'I .R .P.P., auquel est assujetti le
eontribdable. On ne peut espérer son développement tant que
subsiste une telle distorsion entre les deux régimes fiscaux et il
lui demande si le projet de loi de finances pour 1987 comportera
des dispositions visant à harmoniser ces régimes . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - En tant qu ' elles portent sur des lots de marchan-
dises, les opérations réalisées à titre occasionnel par les particu-
liers sur les marchés à terme des bourses de marchandises relè-
vent de plein droit du régime d'imposition prévu par la loi du
19 juillet 1976 pour la taxation à l'impôt sur le revenu des plus-
values provenant de cessions de biens meubles . Les profits réa-
lisés sur ces marchés sont à ce titre assimilés à un revenu et taxés
comme tels dès lors qu'ils sont réalisés en moins d'un an et que
leur montant annuel excède 20 000 francs . En deçà de cette
limite, ils sont exonérés de toute imposition . Ces règles d'imposi-
tion apparaissent à l'heure actuelle les mieux adaptées à l'imposi-
tion des profits concernés.

Impôt sur les sociétés (calcul)

4735 . - 30 juin 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, charg4 du budget, l a pour-
quoi l'impôt sur les sociétés est au taux de 50 p. 100, quels que
soient le montant du bénéfice et la taille de l'entreprise ;
2 . pourquoi un barème progressif n'est pas appliqué ; 3 . quels
modes sont appliqués dans divers pays étrangers permettant l'au-
tofinancement amélioré des petites et moyennes entreprises et, en
conséquence, leur développement ; 4. si l'application d'un
barème progressif ne serait pas incitatif d'embauche et, en consé-
quence, un moyen de réduction du chômage ; 50 dans quel délai
cette mesure, si elle était décidée, pourrait être appliquée.

Réponse. - La loi na 86-824 du l I juillet 1986 réduit le taux de
l'impôt sur les sociétés à 45 p . 100 sans condition . Cette disposi-
tion est destinée à améliorer la situation financière de toutes les
sociétés sans créer de distorsion entre elles . Elle va dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire . Une
modulation du taux de l'impôt sur les bénéfices existe notam-
ment aux Etats-Unis, au Royaume-Uni au Japon et en Belgique.
Mais elle peut profiter aussi bien aux grandes entreprises faible-
ment bénéficiaires . Quant aux mesures fiscales en faveur de l'au-
tofinancement existant dans les pays étrangers, elles concernent
en général toutes les entreprises . Seuls le Japon et l'Allemagne
fédérale consentent des avantages particuliers aux petites et
moyennes entre p rises . Il s'agit de régies plus favorables pour la
détermination amortissements . Mais ces règles ne portent que
sur certains mens immobilisabks et ont donc pour objet
d'orienter les investissements des petites entreprises vers la
recherche et l'acquisition de matériels électroniques modernes
notamment, plutôt que de favoriser leur autofinancement.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

4858. - 30 juin 1986. - M . Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finance* et de la privatisation, chargé du budget, sur les
difficultés qui résultent des procédures en vigueur tendant au
remboursement de l'impôt indûment perçu par l'administration
fiscale. Il apparait le plus souvent en effet que les contribuables
doivent supporter des délais d'attente de six à huit mois pour
Percevoir en espèce un remboursement d'impôt accordé après
l'instruction d'une demande de dégrèvement, elle-même ayant
duré plus de six mois . A cet inconvénient pour les particuliers,
s'ajoute ceiui pour l'Etat de supporter le paiement des intérêts
moratoires correspondants. Il lui demande dans ces conditions
s'il ne lui parait pas souhaitable le réviser les procédures
actuelles, qui semblent inutilement lourdes tant au niveau de la
réclamation qu'à celui des remboursements par les services fis-
caux.

Réponse. - La situation évoquée n'a pas échappé à l'adminis-
tration fis ale puisque, par des instructions permanentes et
encore récemment rappelées, elle a demandé à ses services de
procéder, dans les délais les plus brefs, à la restitution des trop-
perçus résultant des décisions de dégrèvement . D'une manière
générale, les pièces comptables qui matérialisent les décisions
intervenues sont établies sumultanément ou dans des délais relati-
vement courts, et cela, malgré le nombre considérable des dos-
siers de ce type que l'administration fiscale examine chaque
année . Par ailleurs, dès lors qu'un trop-perçu est constaté, et que
les bénéficiaires ne sont pas redevables dans le même temps

d'une autre cotisation fiscale, les services du Trésor leur adres-
sent aussitôt un avis afin de savoir sous quelle forme ils souhai-
tent obtenir sa restitution . Dès que les bénéficiaires ont fait
retour de cet avis dûment complété, les comptables du Trésor
procèdent au remboursement des sommes versées en excédent
suivant le mode de règlement. En vertu des dispositions de l'ar-
ticle L.208 du livre des procédures fiscales, ce règlement est
assorti d'intérèts moratoires chaque fois que la restitution fait
suite à une décision contentieuse ou lorsqu'un dégrèvement est
prononcé par l'administration fiscale à la suite d'une réclamation
tendant à la réparation d ' une erreur commise dans l'assiette ou le
calcul des impositions . Ces intéréts courent du jour de la récla-
mation ou de celui du paiement, s ' il est postérieur. L'ar-
ticle R . 198-10 du livre précité donne à l'administration un délai
de six mois pour statuer sur les réclamations . Pour la grande
majorité des affaires, l'administration fiscale a toutefois mis en
place une procédure simplifiée qui lui permet de statuer dans un
délai maximum de trois mois. C'est ainsi qu'en 1985, le délai
moyen d'instruction au niveau des services d'assiette a été infé-
rieur à trois mois . Ce dispositif devrait être de nature à répondre
aux préoccupations exprimées par l'auteur de la question . Néam-
moins, s'il apparaissait que certains remboursements ne pou-
vaient être obtenus dans des délais raisonnables, il conviendrait
d'en saisir l'administration centrale du ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation en précisant les noms et les
adresses des personnes concernées afin qu'il soit procédé , à une
enquête sur les faits signalés.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

8115. - 21 juillet 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finences et de la privatisation, sur l'impôt sur les plus-values

g
our les brevets d'invention . Lorsqu'un inventeur apporte un

brevet à une société, elle lui fixe une certaine valeur pour pou-
voir l'inscrire dans le haut du bilan, soit en compte courant
bloqué, soit en capital . L'inventeur doit payer 16 p. 100 de taxe
de plus-value quand il n'a rien perçu, la société devant dépenser
beaucoup financièrement pour commercialiser l ' invention . Il lui
demande sa position sur ce problème ainsi que les solutions qu'il
compte y apporter. - Question transmise à M. k ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - L'apport par un inventeur d'un brevet d'invention à
une société chargée de l'exploiter s'analyse en une cession de ce
brevet pour un p rix correspondant à la valeur réelle des droits
sociaux remis par la société en rémunération du bien qui lui est
apporté . Conformément aux principes généraux du droit fiscal,
l'Imposition est établie au titre de l'année au cours de laquelle le
fait générateur constitué par cette cession est intervenu . Il en est
ainsi quelles que soient les modalités retenues pour en acquitter
le prix, même si celui-ci est, comme dans la situation évoquée,
payé non pas en espèces mais par la remise en nature de parts
sociales . Au demeurant, l'imposition est, au cas particulier, très
atténuée. En effet, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 93 quater- I du code général des impôts, le profit dégagé
après déduction de la valeur d'apport des frais nécessités par la
recherche et la mise au point du brevet ainsi que des dépenses
exposées pour la maintenance et l'amélioration de l'invention est
soumis à l'impôt au taux réduit de 16 p. 100 applicable aux plus-
values à long terme. Ce taux est même ramené à 11 p . 100
lorsque l'activité d'inventeur est exercée à titre habituel et
constant et procure à l'intéressé le montant principal de ses
revenus professionnels . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
de modifier le régime en vigueur.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

8351 . - 28 juillet 1986 . - Se référent à la réponse de M . le
ministre du budget, parue au J.O. du 7 décembre 1978 en
réponse à une question écrite n° 2645 concernant l'imposition des
profits tirés de l'élevage ovin, M . André Bolton attire l'attention
de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur cer-
taines difficultés d'application des dispositions précisées dans la
réponse, à savoir que, dans ie cas où le troupeau de moutons
trouve la plus grande partie de sa nourriture sur l'exploitation,
l'imposition est établie, au titre de la polyculture, d'après la
superficie totale de l'exploitation, et l'élevage ovin ne fait l'objet
d'aucune imposition spécifique . Il semble que tous les centres
des impôts n'appliquent pas cette disposition, créant ainsi des
disparités de traitement entre les éleveurs . En conséquence, il lui
demande que ces dispositions soient rappelées, notamment pour
les départements du Sud-Est .
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duit des compléments de taxes resultant des relèvements de tarif.
La réversion fiscale qui, avant 1982, ne touchait que les seuls
titulaires d'une autorisation d'importation de produits pétroliers,
a été étendue par le législateur à l'ensemble des négociants en
produits pétroliers, pour taire échec aux manœuvres de certaines
sociétés bénéficiaire§ d ' une autorisation délivrée en vertu de la
loi du 30 mars 1928 qui n'hésitaient pas, à la veille d'un change-
ment de tarif, à céder leurs stocks de produits pétroliers
dédouanés à des filiales constituées dans le seul but d'échapper à
l'impôt . Il ne semble pas souhaitable de revenir sur cette disposi-
tion adoptée par le Parlement, qui correspond au principe sui-
vant lequel les relèvements d'impôt doivent bénéficier à la collec-
tivité et non à des particuliers . Par ailleurs, depuis 'e
l « janvier 1986, date d'entrée en application de l'arrêté du
5 décembre 1985 Libérant les prix du fioul domestique, rien ne
s'oppose à ce que les négociants tiennent compte de l'état de
leurs stocks et de la demande pour fixer leurs prix de vente au
détail, dès lors que ces prix évoluent dans le cadre défini par
l'engagement de lutte contre l'inflation . Le Gouvernement n'en-
tend donc pas modifier l'article 266 bis.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

7236 . - I I août 1986. - M. Guy Le Jaouan attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur la situation dans laquelle se trouvent
les descendants directs de chefs d'entreprises P .M .I . et P .M .E.
succédant dans l ' affaire familiale. Ils doivent s'acquitter de droits
de succession importants qui sont le plus fréquemment prélevés
sur la trésorerie de l ' entreprise, ce qui handicape lourdement
l'équilibre financier de ces P.M .I. et P .M .E ., mettant en péril leur
existence et par là même le tissu économique dans lequel elles se
trouvent implantées . Aussi il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour alléger les droits de succession et favoriser
ainsi le maintien de l'emploi . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Dans le cadre de la réflexion approfondie sur la
fiscalité des patrimoines que le Gouvernement a engagée, le pro-
blème de la transmission des entreprises a retenu toute l'attention
du Gouvernement. A cet égard, la réduction de 25 p . 100 des
droits de donation-partage, inscrite dans le projet de loi de
finances peur 1987, est une mesure qui va tout à fait dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

7266 . - 11 août 1986 . - M. Francis Gong attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finoncea
et de la privatisation, sur l'exonération fiscale accordée aux
entreprises nouvellement créées . En effet, le code général des
impôts dans son article 44 prévoit pour les entreprises nouvelles
une exonération de l'impôt sur les bénéfices des sociétés et sur la
taxe professionnelle, pendant trois ans et sous certaines condi-
tions . Or, M. X . .. décide en avril 1984 de créer une entreprise de
vidéo professionnelle et, estimant répondre aux conditions
requises, développe son entreprise, investit tous les gains et béné-
fices dans l'achat de matériels toujours nouveaux, à la pointe
d'un progrès rapide dans cette profession de la communication et
de l'audiovisuel . Pourtant, le service de la législation fiscale
indique à M. X. . . que le matériel dont dispose son entreprise ne
fait pas partie de ceux visés par le texte du code général des
impôts, comme pouvant relever du mode d'amortissement
dégressif, ce qui l'entruinera à payer de fortes sommes, à stopper
les investissements, à licencier son personnel et à déposer son
bilan . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas nécessaire
d'étendre le bénéfice des allégements fiscaux dans la mesure où
ils constituent un élément indispensable à la survie de ces nou-
velles entreprises qui, l'économie fiscale offerte, peuvent ainsi se
constituer un important équipement en matériel dont le coût est
très élevé . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le Gouvernement a engagé une politique de réduc-
tion des prélèvements fiscaux . Ainsi, le taux de l 'impôt sur les
sociétés a déjà été ramené à 45 p . 1 00 sans condition d'affecta-
tion des bénéfices pat l'article l it de la loi de finances rectifica-
tive pour 1986 . Compte tenu des contraintes budgétaires, cette
politique qui tend à une plus grande neutralité de la politique
fiscale, ne peut s'accompagner de l'élargissement du champ des
exonérations ou déductions existantes.

7203. - 4 août 1986 . - M. Jean-Paul Charié attire l'attention
de M. le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des
finances et de I . privatisation, sur la distorsion de concurrence
provoquée par l'Etat entre les détaillants en carburant. En effet,
lors de chaque augmentation fiscale des produits pétroliers, les
détaillants en fioul domestique doivent s'acquitter auprès des
douanes du montant de l ' augmentation fiscale sur les stocks
qu'ils détiennent au jour de l'augmentation . Les stations-service
en carburants sont exemptées de cette disposition . Par ailleurs,
les hausses de prix sur le fioul domestique étant souvent connues
du public à l'avance, le nombre de commandes est très important
les jours précédant les augmentations . Les livraisons correspon-
dantes ne peuvent être effectuées pour des questions de logis-
tique . Or, si les négociants livrent à l'ancien prix les commandes
antérieures à la hausse, le service des douanes n'en est pas moins
fondé à exiger la réversion de l'augmentation fiscale. Il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions il compte prendre
pour supprimer cette distorsion de concurrence et modifier
notamment dans ce sens l'article 266 bis du code des
douanes. - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
badge'.

Réponse. - La procédure dite de « reprise » sur stocks en
acquitté résulte, sous sa forme actuelle, de la première loi de
finances rectificative pour 1981, codifiée sous l'article 266 bis du
code des douanes . Elle a pour objet d'assurer au Trésor le pro-

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

7623 . - Il août 1986 . - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le fait que la mensualisation des fonctionnaires
retraités votée le 30 décembre 1974 est non appliquée pour
environ 750000 d'entre eux . En 1915, le Gouvernement, faisant
appel au civisme des retraités de l'Etat, leur demandait de
renoncer provisoirement au paiement mensuel de leurs pensions
pour ne les percevoir provisoirement que trimestriellement . Cette
mesure était justifiée par l'aisance financière qu ' elle donnait au
Trésor en temps de guerre . Les hostilités ayant pris fin, il a fallu
attendre décembre 1974 pour que le Gouvernement en tire des
conséquences en matière de pensions et promulgue à nouveau la
mensualisation de ses fonctionnaires retraités . Malgré cette loi, il
existe encore environ 750 000 retraités qui demeurent toujours
payés trimestriellement. II lui demande donc s ' il ne juge pas
Injuste une telle situation et utile de faire profiter tous les
retraités du système de mensualisation.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont pleinement conscients des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat . La men-
sualisation du paiement des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet
d'une large extension puisqu'elle concerne maintenant
1 440 000 pensionnés répartis dans 77 départements . Mais la
généralisatton du paiement mensuel impose, en particulier, un
effort financier important car, durant l'année où la mensualisa-
tion est appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer, au lieu
de 12 mois, 13 ou 14 mois d'arrérages selon le type de pension,
ce qui lui fait subir une charge budgétaire supplémentaire très
lourde . Les contraintes qui pèsent sur notre économie et la néces-
sité de tout mettre en oeuvre pour les desserrer rendent nécessaire
un étaiement de cette réforme dont le calendrier ne peut pas
encore être fixé.

Assurance vieillesse ; régime des fonctionnaires
civils et militaires (paiement des pensions)

•849. - 28 juillet 1986 . -- M . Jesn-Plerre Abslln demande à
M . le secrétaire d'Etat eux anolona combattants quels sont les
délais dans lesquels il compte établir la mensualisation des pen-
sions de retraites civiles et militaires de la fonction
publique . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privat isation, chargé du
budget.

Réponse. - Conformément au souhait exprimé par l'honosablc
parlementaire, les modalités d ' imposition des élevages ovins, dans
le cadre du forfait collectif agricole, seront prochainement rap-
pelées aux services locaux des Impôts.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers)

1
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Impôts sur le revenu (quotient familial)

1232 . - l et septembre 1986 . - M . Maurice Charretier attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finance : et de la privatisation, sur l'opportunité d'abaisser
l'âge requis des contribuables célibataires, divorcés, séparés ou
veufs, et sans personnes à charge, qui bénéficient d'une demi-part
supplémentaire, s'ils ont plus de soixante-quinze ans et s'ils sont
titulaires de la carte du combattant ou d ' une pension militaire
d'invalidité, pour le calcul de l'impôt sur le revenu . Il lui rap-
pelle que les veuves ont cette demi-part si leur époux décédé
remplissait une de ces conditions . L'espérance moyenne de vie
d'un homme étant de 71 .3 ans (statistiques de juillet 1986), il lui
demande, afin que cette loi soit susceptible de toucher un plus
grand nombre de personnes âgées, s'il ne conviendrait pas
d'abaisser la limite d'âge requis à soixante-dix ans, mesure qui,
d'ailleurs, aurait peu d'incidence sur les sommes globales
recueillies par le Trésor . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 195-1 f du code général des impôts attribue
une part et demie du quotient familial au lieu d'une part aux
contribuables célibataires, veufs ou divorcés, âgés de plus de
soixante-quinze ans . qui sont titulaires de la carte du combattant
ou d'une pension militaire d'invalidité . Cette mesure dérogatoire
constitue une aide aux personnes seules et âgées . Elle s'ajoute
aux abattements prévus en faveur des personnes qui ont plus de
soixante-cinq ans ou qui sont invalides . Il n'est donc pas envi-
sagé d'abaisser la limite d'âge prévue à l'article susvisé .

mise en application de l'article 23 de la loi n° 83 .663 du
22 juillet 1983 qui fixe les règles de répartition des charges de
fonctionnement des écoles publiques accueillant des enfants de
plusieurs communes. Sans contester le bien-fondé du principe de
solidarité intercommunale en ce domaine, il lui demande s'il ne
conviendrait pas de modifier dans un sens plus restrictif les dis-
positions imposant une participation de la commune de résidence
lorsqu'elle dispose d ' une capacité suffisante afin d'éviter les désé-

quilibres que risque d'entrainer dans les budgets communaux
I application du décret n° 85 . 425 du 12 mars 1986 . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales.

Enseignement (fonctionnement)

434e . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions d'applica-
tion de l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983, dans sa rédaction
issue de la loi du 29 juillet 1986 . Ces dispositions précisées par le
décret n o 86-425 du 12 mars 1986 obligent, dans un certain
nombre de cas, les communes à rembourser les frais de fonction-
nement entraînés par ia scolarisation d'un enfant dans une autre
commune . Le principe n'est pas en lui-même discutable, mais
peut entraîner des dépenses considérables, parfois incompatibles
avec leurs capacités budgétaires, pour des communes rurales de
petites dimensions. II lui demande s'il a l'intention de modifier
les dispositions en cause avant leur date d'entrée en
vigueur. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

1172 . - 26 mai 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les modalités d'application
du principe de répartition intercommunale des frais de f ponction-
nement des écoles maternelles et primaires, posé par l'article 23
de la loi du 22 juillet 1983 . La loi du 9 janvier 1986 a prévu des
dérogations aux dispositions générales, afin de tenir compte
notamment des contraintes professionnelles des familles : « Un
décret en Conseil d'Etat précise les cas dans lesquels une com-
mune est tenue de participer financièrement à la scolarisation
d'enfants résidant sur son territoire lorsque leur inscription dans
une autre commune est justifiée par des motifs tirés des
contraintes liées aux obligations professionnelles des parents »,
stipule l'article 37 . Le décret no 86 . 425 du 12 mars 1986 a précisé
ce cas de dérogation de la manière suivante : « Père et mère ou
tuteurs légaux de l'enfant exerçant une activité professionnelle
lorsqu'ils résident dans une commune qui n'assure pas directe-
ment ou indirectement la restauration et la garde des enfants, ou
l'une seulement de ces deux prestations . » La circulaire du
12 mars 1986 indique que deux conditions sont exiges dans ce
cas : « exercice d'une activité professionnelle par les deux
parents, absence dans la commune de résidence d'un moyen d'or-
ganiser la restauration et la garde de l'enfant, ou l'une seulement
de ces deux prestations » . Dans les communes situées à la péri-
phérie de centres urbains et généralement dotées de ces deux
prestations, la réglementation ne permet pas, en l'état actuel, de
prendre en compte certaines situations traditionnelles de scolari-
sation dans des communes extérieures, pour des raisons profes-
sionnelles :I o cas de personnels enseignants et non enseignants
des écoles qui scolarisent leurs enfants dans les établissements où
ils exercent ; 20 cas (le parents qui scolarisent leurs enfants dans
des villes-centres et qui y acquittent des impôts locaux au titre de
leur activité professionnelle (commerce, par exemple) ; 3 . choix
de parents liés à l'éloignement de l'école de la commune de rési-
dence et à l'absence d'un système de transport collectif . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager la prise en
compte de ces situations dans les cas de dérogations pour la ren-
trée 1987-1988, date à laquelle le dispositif prévu s'appliquera
pleinement. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Communes (finances locales)

4214 . - 23 juin 1986 . - M . Pierre Mauger appelle l'attention
de M. te secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'ii• .Nleur,
chargé des collectivités locales,sur les charges très lourdes que
va représenter, pour bon nombre de petites communes rurales, la

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement)

6714. - 14 juillet 1986. - M . René Beaumont attire l'attention
de M . ie secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation créée par la
loi du 9 janvier 1986 concernant la répartition intercommunale
des charges des écoles publiques . Le champ d'application de
cette loi définit l'obligation de participation aux dépenses de
fonctionnement des écoles maternelles, classes enfantines et
écoles élémentaires publiques des communes . Alors que la loi du
22 juillet 1983 prévoyait un accord préalable du maire de la com-
mune de résidence pour la scolarisation des enfants hors de la
commune afin de préserver celle-ci d'une participation à des
dépenses qu'elle supportait déjà directement, compte tenu de sa
capacité d'accueil, la loi du 9 janvier 1986 supprime en fait l'ac-
cord préalable du maire . L'inscription dans une autre commune
est justifiée par des motifs tirés de contraintes liées aux obliga-
tions professionnelles des parents, de l'inscription d'un frère ou
d'une soeur dans un établissement scolaire de la même commune,
ou des raisons médicales . La commune de résidence est soumise
à l'obligation de participer financièrement aux charges des écoles
d'accueil, même si elle n'a pas préalablement donné son accord.
Dans la pratique, ces mesures pénalisent fortement les petites
communes rurales ayant réalisé de gros investissements scolaires
et dont les écoles voient leurs effectifs diminuer du fait que les
parents travaillant souvent dans une agglomération plus impor-
tante préfèrent y scolariser leurs enfants. Ces petites communes
ayant déjà réalisé des équipements scolaires importants se verront
contraintes par les dispositions prévues par cette loi de supporter
des charges très lourdes liées à la scolarisation des enfants dans
les communes d'accueil . II lui demande s'il compte prendre des
mesures afin d'atténuer les dispositions de la loi du 9 jan-
vier 1986 afin de donner aux petites communes la possibilité de
préserver leur cadre de vie humain et leurs structures
propres. Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'Intérieur, chargé des collectivités locales.

Réponse. - Le Parlement, dans le cadre de l'examen du projet
de loi portant dispositions diverses relatives aux collectivités
locales, a adopté un amendement d'origine parlementaire, repor-
tant de deux ans la date d'entrée en vigueur de l'article 23 de la
loi du 22 juillet 1983 . Cette mesure fait l'objet de l'article I l de
la loi n° 86 .972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses
relatives aux collectivités locales (publiées au J .O. du
22 août 1986) . Dans le souci toutefois de ne pas remettre en
cause les accords existants entre communes, et de ne pas per-
turber les deux prochaines rentrées scolaires, l'article II précité
prévoit également les trois dispositions suivantes : pour les
années scolaires 1986-1987 et 1987-1988 peuvent s'appliquer les
accords conclus antérieurement à la date de publication de la loi
du 19 août 1986, ainsi que les accords librement consentis ulté-
rieurement ; pour ces mêmes années scolaires, la scolarisation
dans une commune d'accueil d'enfants résidant dans d'autres
communes ne peut être refusée, tant que le nombre moyen
d'élèves par c!asse accueillis dans la commune d'accueil à la ren-
trée scolaire de l'année précédente n'est pas atteint ; à partir de
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la rentrée scolaire de 1986, la scolarisation d'un enfant dans une
école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut être
remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme
soit de la formation préélémentaire, soit de la formation élémen-
taire de cal enfant, commencées ou poursuivies durant l'année
scolaire précédente dans un établissement du même cycle de la
commune d'accueil . L'adoption de ces nouvelles dispositions a
donc pour conséquence de supprimer au titre des
années 1986-1987 et 1987-1988 toute participation financière des
communes de résidence qui n'aurait pas été librement consentie.
Le report décidé par le Parlement devra être mis à profit pour
engager une réflexion approfondie avec toutes les parties
concernées sur le difficile problème de la répartition intercommu-
nale des charges des écoles.

Impôts locaux (taxes foncières)

5652 . - 14 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . I . secrétaire d'Etat auprès du ministre do l'intérieur,
chargé dam collectivités locales, sur l'importance des taxes
qu'elles prélèvent au titre de la fiscalité directe locale, et en parti-
culier sur la taxe sur le foncier non bâti, qui, selon les départe-
ments, est fixée à un taux s'étageant entre 15 et 60 p . 100. Il
constate que cette fiscalité trop lourde est devenue excessive par
rapport aux revenus du bien taxé. Il souhaite que des mesures
soient prises afin de diminuer ces disparités locales impor-
tantes . - Question trausmisee d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collecdrités locales.

Réponse. - La question du niveau élevé des taux d'imposition
du foncier non bâti ne peut être abordée indépendamment de
celle de l'assiette de la taxe. A cet égard, le Gouvernement est
tout à fait conscient du fait que !es bases d'imposition de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties ne reflètent pas toujours la
réalité économique. C'est pourquoi, conformément à l'article 29
de la loi de finances rectificative pour 1986, la révision des éva-
luations cadastrales des propriétés non bâties devra être effectuée
d'ici à 1990. A cet effet, le Gouvernement pprocde à une expéri-
mentation en grandeur réelle dans huit départements qui per-
mettra d'affiner les méthodes et les principes devant guider la
révision.

Collectivités locales (finances locales)

6519 . - 28 juillet 1986 . - M . Cistude nitreux attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du minletre de l'intérieur,
chutai dies collectivités locales, sur le décret n° 85 .1378 du
26 décembre 1985 . En effet, les dispositions de l'a :icle 7 de ce
décret semblent difficilement acceptables . Relatives au principe
de rétroactivité en matière d'acquisition de terrains nus et de sub-
ventions spécifiques versées par l'Etat à déduire de l'assiette du
tonds de compensation de la T.V.A ., elles entraînent une perte de
recette et une diminution du remboursement de la T .V.A . non
prévues et par conséquent difficiles à combler . En conséquence,
il lui demande s'il a l'intention de modifier ce décret afin que
soient revues les dispositions de l'article 7 du décret précité rela-
tives à la rétroactivité. - Question fraternelle à M. le ministree
délégué auprès dm ministre de l'intérieur, chargé des collectivités
locales.

Réponse. - Le fonctionnement du fonds de compensation, par
lequel l'Etat rembourse !a T .V .A . acquittée par les collectivités
locales sur leurs dépenses directes d'investissement, a révélé au
cours des précédents exercices budgétaires des anomalies et a
engendré des dificits importants . C'est ainsi, en particulier, que le
dispositif réglementaire en vigueur jusqu 'en 1985 a eu pour effet
de faire bénéficier les collectivités locales de remboursements
pour des dépenses sur lesquelles ces mêmes collectivités n'avaient
pas acquitté la T.V.A . ou sur le montant des subventions spéci-
fiques de l'Etat . Le Gouvernement précédent avait décidé de
mettre fin à cette situation, la jugeant anormale, en précisant l'as-
siette des remboursements dans le décret n° 85 .1378 du
26 décembre 1985 . II a par ailleurs voulu appliquer immédiate-
ment ces nouvelles dispositions . Compte tenu du décalage de
deux ans qui existe entre l'acquittement de la T .V.A. par les col-
lectivités locales et les remboursements de l'Etat, cela revient à
modifier ies plans de financement des communes faits à titre pré-
visionnel en 1984 et en 1985, en effet les remboursements interve-
nant respectivement pour les deux années 1986 et 1987 sont doré-
navant établis sur cet nouvelles bases, qui n'étaient évidemment
pas connues au moment où les collectivités ont réalisé leurs
investissements . Au demeurant, le décret du 26 décembre 1985 a
fait l'objet de recours devant le Conseil d'Etat, Il appartient donc
au juge administratif de se prononcer sur cette affaire .

Collectivités locales (personnel)

6943 . - 4 août 1986. - Mme Marie-Josèphe Subies attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-
tirisue, chargé dan collectivités locales, sur la formation du
personnel des collectivités territoriales . L'installation des centres
régionaux de formation gérés paritairement est nécessaire pour
assurer dans le cadre de la décentralisation cette bonne formation
du personnel territorial . Par conséquent, elle lui demande ses
projets sur les centres régionaux do formation . - Question trans-
mise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales.

Réponse. - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiée en matière de fonction publique territoriale depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé d'engager sur ces sujets une réflexion approfondie . Il
n'était dès lors pas possible que la mise en oeuvre des procédures
conçues par le précédent gouvernement rende les choses irréver-
sibles ; aussi a-t-il été décidé par arrêté du 25 mars 1986 de sus-
pendre les modalités d'organisation des élection aux conseils
d'administration des centres de formation prévues pour le
20 mai 1986 . Cette mesure conservatoire a laissé au Gouverne-
ment le temps nécessaire à un réel examen de l'ensemble du dos-
sier . Une large concertation a été organisée, à laquelle l'ensemble
des parties intéressées a participé, dans le but de parvenir à un
équilibre entre, d'une part, les préoccupations et la nécessaire
liberté de choix des élus, et, d'autre part, les droits des fonction-
naires territoriaux qui ont besoin notamment d'une formation
permanente de haut niveau. Cette concertation préliminaire vient
de s'achever et le Gouvernement étudie actuellement les modifi-
cations législatives susceptibles de traduire les orientations qui
ont pu être dégagées lors de ces rencontres.

Communes (personnel)

7725. - 4 août 1986 . - M . Francis Hardy rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre do l'Intérieur, chargé
des colloctivltés locale ., qu'en vertu de l'article R. 353 du
livre III, titre V du code des communes, les sapeurs-pompiers
professionnels sont des fonctionnaires communaux . De cc fait, la
cotisation sollicitée des communes par le centre de gestion dépar-
temental de la fonction publique territoriale englobe la masse
salariale correspondant àces agents . !l apparaît que cette inter-
prétation des textes est tout à fait anormale, car la carrière des
sapeurs-pompiers professionnels est gérée par le service départe-
mental d'incendie et de secours et non par le centre de gestion
départemental . Dans ces conditions, il lui demande s ' il n'estime
pas qu'il serait tout à fait opportun, pour éviter des superposi-
tions de cotisations inutiles, que la masse salariale des sapeurs-
pompiers professionnels n'entre pas dans l'assiette déterminant la
cotisation de la collectivité au centre départemental de gestion,
lorsqu'ils sont rattachés au service départemental d'incendie et de
secours. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'intérieur chargé des collectivités locales.

Réponse. - Les sapeurs-pompiers professionnels sont des fonc-
tionnaires communaux dont les modalités de gestion sont, en
l'état actuel de la réglementation, et en l'absence du décret d'ap-
plication prévu à l'article 117 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives aux fonction-
naires territoriaux, celles applicables à l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux . Ces fonctionnaires sont donc affiliés,
dans ies conditions de droit commun, aux centres de gestion . De
ce fait, la masse salariale à prendre en compte pour déterminer la
cotisation des communes aux centres départementaux de gestion
doit englober celle correspondant à l'effectif des sapeurs-
pompiers professionnels employés . Il est à souligner que le ser-
vice départemental d'incendie et de secours n'a pas vocation à
gérer la carrière des sapeurs-pompiers professionnels communaux
qui, . dans les communes, relèvent de la seule autorité administra-
tive du maire.

Cimetières (concessions)

7639 . - 25 août 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . I . secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locsl .s,sur le problème posé par les
concessions à perpétuité dans les cimetières . En cas d'abandon
manifeste, il lui demande quelles sont les dispositions que peut
prendre le maire r our récupérer la place et si, sur ce point, il n'y
aurait pas lieu de modifier la réglementation existante . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales.
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Réponse . - En vertu de l'article L. 361-13 du code des com-
munes, les communes peuvent consentir dans leurs cimetières
quatre sortes de concessions : des concessions temporaires d'une
durée maximum de quinze ans, des concessions trentenaires, cin-
quantenaires et perpétuelles . Les concessions perpétuelles, lors-
qu'elles sont abandonnées, peuvent être reprises par la commune
dans les conditions définies aux articles L . 361 .17 et L . 361-18
ainsi que R . 361-21 à R . 361-34 du code des communes. Un délai
de trente ans à compter de l'acte de concession doit être respecté.
Aucune inhumation ne doit avoir été faite dans le terrain
concédé depuis dix ans . Un état d' •' andon absolu se décelant
par des signes extérieurs doit êtrt constaté par un premier
procès-verbal dressé par le maire, dont copie est notifiée aux des-
cendants ou successeurs connus du concessionnaire . Des extraits
du procès-verbal sont également portés à la connaissance du
public par voie d'affiche . Si, trois ans après cette publicité, la
concession est toujours en état d'abandon, un nouveau procès-
verbal est notifié aux intéressés . Un mois après cette notification,
le maire, après avoir saisi le conseil municipal, peut, par voie
d'arrêté prononcer la reprise de la concession . Il n'est pas envi-
sagé actuellement de modifier la procédure de reprise à laquelle
les familles demeurent très attachées en raison des garanties
qu'elle offre .

Communes (finances locales)

7073 . - 25 août 1986 . - M . Charles Rouet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivité . locales, sur les contraintes qui pèsent
encore sur les collectivités locales quant à la fixation des tarifs
publics lorsque celles-ci fournissent des services à leurs admi-
nistrés . Alors que l'ensemble des prix industriels et commerciaux
se libère, les communes sont limitées dans leurs augmentations
de prix et ne peuvent rattraper le retard accumulé depuis des
années, notamment sur les tarifs des cantines, du prix de vente
de l'eau . Elles sont ainsi contraintes d'effectuer un transfert sur
l'impôt . La liberté des prix est l'un des objectifs de la politique
économique du Gouvernement. Les collectivités locales doivent
pouvoir bénéficier de cette liberté, et ce dès maintenant. - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès da ministre de l'Inté-
rieur, chargé des collectivisés locales.

Réponse. - La politique économique menée par le Gouverne-
ment est fondée sur le principe que les agents économiques doi-
vent, sauf exception, pouvoir déterminer librement leurs prix.
Aussi, le mouvement de libération des prix, déjà largement
engagé, sera-t-il au cours des prochains mois élargi aux services
publics locaux selon des modalités déterminées par l'état de la
concurrence dans les secteurs concernés . Pour chacun des sec-
teurs dans lesquels les services sont exercés concurremment par
les collectivités locales et les entreprises privées, des mesures de
libération seront prises qui s ' appliqueront simultanément aux
prestataires privés et publics . C'est déjà le cas de l'enseignement
pour lequel la libération des prix concerne aussi bien l'enseigne-
ment pnvé que les tarifs des écoles municipales de musique, de
danse et de dessin . Pour les autres services des décisions pour-
ront inter venir secteur par secteur dans les prochains mois en
fonction des résultats de la lutte contre l'inflation, dans l'attente
de l'abrogation des ordonnances de 1945 sur les prix et la
concurrence . En tout état de cause, ces mesures de libération des
prix s'accompagneront d'une réflexion sur les conditions d'une
plus grande ouverture à la concurrence . Dans l'immédiat, les
tarifs des services, qui sont habituellement relevés le l er sep-
tembre de chaque année, peuvent d'ores et déjà être augmentés
de 2 p . 100 .

COOPÉRATION

Politique extérieure ( 'Afrique)

73011. - 11 août 1986. - M . Jean Prevsux appelle l'attention de
M. le ministre de la coopération sur l'invasion d'acridiens qui
risque de menacer l'Afrique du Sahel à l'automne prochain.
Après des années de sécheresse et de famine, l'Afrique sera sou-
mise à une nouvelle catastrophe avec le développement de mil-
liards de criquets qui infectent l'ensemble du continent . Un plan
d'urgence a été présenté le 7 juillet à Rome par la F .A.U . Lors de
;a dernière réunion à Rome la C .E.E ., la Finlande, la France et
la Grèce, l'Espagne et les Etats-Unis ont annoncé des aides attei-
gnant 3,5 milliards de dollars . D'autres pays apportent leurs
contributions pour lutter contre ce fléau . Mais l'organisation sur

le terrain semble difficile du fait de la disparition des organismes
de coordination, spécialistes de la lutte d'urgence contre les
insectes. Des luttes préventives anti-aviaires semblent indispen-
sables durant l'été . Des mesures de protection des populations
contre d'éventuelles intoxications par les insecticides doivent être
programmées . II lui demande de lui préciser quel rôle entend
jouer la France pour améliorer l'organisation des aides et des
campagnes de lutte sur le terrain.

Réponse. - La France a toujours été très vigilante vis-à-vis du
Problème acridien. C'est ainsi qu'elle a été un des premiers pays
à répondre à l'appel du C .I .L.S .S. (Comité inter-états de lutte
contre la sécheresse au Sahel) qui avait établi, début 1986, un
programme d'aide d'urgence et lancé un appel aux donateurs.
Ces derniers mois, la France a consacré 10 millions de francs
pour la lutte contre les criquets en Afrique, dont : 3 millions
Pour l'achat de produits insecticides, destinés au Mali, au
Sénégal (déjà livrés) et à la Mauritanie (en cours de livraison) ;
2 millions délégués à la F .A.O . pour la lutte anti-acridienne en
Afrique de l'Est ; 5 millions débloqués en août dernier pour la
lutte en Afrique de l'Ouest, notamment pour des locations de
pilotes, d ' avions et d'hélicoptères nécessaires aux traitements
aériens programmés pour septembre et octobre prochain, au
Mali, au Sénégal, en Mauntanie, ainsi qu'au Tchad et au
Burkina-Faso . Le ministre de la coopération a provoqué une réu-
nion des bailleurs de fonds, qui s'est tenue à Rome le 19 août
dernier, sous l'égide de la F .A .O., au cours de laquelle plusieurs
donateurs ont annoncé des aides importantes (Etats-Unis : 5 mil-
lions de dollars ; C .E .E. : 2 millions d'ECU ; France : 5 millions
de francs). Au cours de cette réunion, la F .A.O . et les donateurs
ont confié à la France la charge de la coordination régionale des
actions de lutte anti-acridienne dans les pays du Sahel : le coor-
donnateur régional nommé est le sous-directeur du développe-
ment rural du ministère de la coopération, et son point d'attache
sur le terrain est à Niamey . Des moyens importants en produits
insectidices, appareils de traitement, avions et hélicoptères avec
pilotes, pour la prospection et les traitements aériens sur de
grandes surfaces, sont à présent disponibles sur le terrain . II
semble que les moyens en avions et en insecticides soient suffi-
sants pour faire face aux besoins actuels globaux de l'Afrique de
l'Ouest mais ils peuvent être en excès dans certains pays et insu-
fisants ailleurs . D'où la nécessité d'une coordination régionale,
actuellement opérationnelle, et la possibilité de déplacer les
moyens de lutte d'un pays à l'autre selon nécessité . Il faut souli-
gner, par ailleurs, une participation de la France dans la fourni-
ture de moyens de traitements aériens, seule ou conjointement
avec d'autres donateurs, telles que 1'U .S .A.I .D . et la C .E .E .:
deux avions et deux hélicoptères au Mali, deux avions en Mauri-
tanie, participation des hélicoptères de l'armée française à la
prospection anti-acridienne au Tchad, deux autres avions en
alerte pour faire face aux interventions éventuellement néces-
saires au Tchad et au Burkina-Faso ou pour des actions complé-
mentaires dans le triangle actuellement le plus menacé par l'inva-
sion acridienne, située à cheval sur les territoires du Mali, de la
Mauritanie et du Sénégal.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées : Paris)

4423 . - 30 juin 1986 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur les
retards qui pourraient inter v enir dans la réalisation du projet du
Grand Louvre par suite de la décision prise par les ministres de
l'économie, des finances et du budget d'y réinstaller leurs
bureaux pour une durée indéterminée. S'il n'était pas fait place
nette dans quelques mois, les travaux d'aménagement de l'aile
Richelieu ne pourraient, en particulier, pas être effectués selon le
calendrier préétabli, ce qui retarderait d'autant la date de réalisa-
tion de la pyramide, clé de voûte de tout l'édifice . Il aimerait
connaître les raisons de cette décision aussi subite qu'inattendue
ainsi que ie calendrier prévisionnel des travaux dont l'achève-
ment rapide est au plus haut point souhaitable. Il y va en effet
du rayonnement intellectuel de la capitale et de la mise en valeur
de notre patrimoine culturel.

Réponse. - L'opération Grand Louvre se décompose en plu-
sieurs tranches . L'enveloppe de 2 milliards de francs déjà attri-
buée à l'établissement public du Grand Louvre ne couvre que la
première tranche qui comporte trois opérations différentes : res-
tauration de la Cour carrée et aménagement des cryptes archéolo-
giques cette opération a été menée selon les délais prévus -
réalisation du projet de M . Pei avec création d'un espace d'ac-
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cueil et de services dans le sous-sol de la cour Napoléon - cette
tranche de travaux est actuellement en cours d'exécution et sera,
comme prévu, achevée à la fin de l'année 1987 . La pyramide, qui
en marquera le centre et qui sera l'entrée principale du futur
musée, sera construite à cette date . L'espace d ' accueil sera mis en
communication également à la même époque avec la place du
Palais-Royal par le passage Richelieu . Par ailleurs, les opérations
complémentaires (la création du parking et la liaison commer-
ciale avec l'espace d'accueil) continuent, avec la participation de
la ville de Pans, de faire l'objet d'études et de mises au point qui
devraient prochainement aboutir . Couverture et creusement des
cours du ministère de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion pour installation au rez-de-chaussée des sculptures françaises
et des antiquités assyriennes : cette partie du projet sera exécutée
après le départ du ministère et de ses services. Des études sont
en cours pour que les travaux à mener dans l'aile Richelieu, afin
de mettre en service l'espace d'accueil Napoléon, puissent étre
effectués (aération, désenfumage, fluides, sorties de secours, sécu-
rité, etc.) On peut donc affirmer aujourd'hui que la première
tranche des travaux du Grand Louvre sera, à la date prévue, réa-
lisée à plus de 80 p . 100 et que sa partie la plus significative sera
effective selon les délais prévus . Mais la réalisation du
Grand Louvre ne doit pas se limiter à cette première tranche, qui
concerne la modification morphologique de l'édifice . Il faut que
les collections puissent s'y redéployer et que les restaurations
exigées par l'édifice histonque soient menées à bien . Il s'agit là
d'un volume de travaux important, évalué à 2 milliards de francs,
dont le ministère de la culture et de la communication étudie
actuellement la planification.

DÉFENSE

Constructions aéronautiques (emploi et activité)

1242 . - 2 juin 1986. - M. Michel Gonelle attire l'attention de
M . le ministre d'Etet, ministre do l'économie, dos finances
et de la privatisation, sur les délais de paiement imposés par les
grandes entreprises du secteur de la construction aéronautique
aux entreprises sous-traitantes. Ces délais sont couramment de
quatre-vingt-dix jours fin de mois, alors qu ' ils sont de l'ordre de
trente jours dans les autres pays de la Communauté économique
européenne . La trésorerie des entreprises sous-traitantes, souvent
de taille modeste, n'en trouve très fortement affectée. Celles-ci,
malgré la qualité des donneurs d'ordre, ne bénéficient d'ailleurs
d'aucune facilité auprès des banques pour obtenir des découverts
ou mobiliser leurs créances . II lui demande en conséquence
quelles dispositions il entend prendre pour ramener les termes de
paiement des grandes entreprises de ce secteur dans des délais
raisonnables, et à tout le moins comparables à ceux pratiqués par
les entreprises européennes . - Quanti« trrasmlse à M. le minéev e
da la défraie.

Réponse . - Lorsqu'une entreprise du secteur de la construction
aéronautique est habilitée à contracter avec des entreprises sous-
traitantes, son action en matière de délais de paiement est sou-
mise, d'une part, aux obligations fixées par les articles 177 à 186
du code des marchés publics et, d'autre part, aux dispositions de
la loi n e 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance . En application de l'article 178 du code précité en parti-
culier, l'administration contractante est tenue de procéder au
mandatement des acomptes et du solde des marchés dans un
délai qui ne peut dépasser quarante-cinq jours ; le défaut de
mandatement dans ce délai fait courir, de plein droit et sans
autre formalité, des intéréts moratoires au bénéfice du titulaire ou
du sous-traitant . L'article 6 d ., la loi précitée dispose, par ailleurs,
que « le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de
paiement ont été agréées par le maître de l'ouvrage est payé
directement par lui ou pour la part du marché dont il assure
l'exécution » . Les services de l ' Etat se doivent de faire une stricte
application de ces dispositions favorables aux sous-traitants dans
le cadre des marchés publics. Par contre, ai les délais sont fixés
après négociation par un contrat de droit privé, les dispositions

récédentes ne peuvent étre imposées aux entreprises citées par
l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

7133. - I l aoùt 1986. - M . Christian Dsmuynck attire l'atten-
tion de M. le ministre de la Menas sur les problèmes de
reconversion rencontrés par les cadres de l'armée . Le déroule-
ment des carrières implique le plus souvent, après l'activité mili-

taire, la recherche d ' un emploi dans la vie civile. Or, les cadres
rencontrent des difficultés, notamment du fait de l'existence de
textes relatifs aux limitations des possibilités de cumul . Il lui
demande donc si des modifications ne pourraient pas étre envi-
sagées, afin de faciliter la reconversion à la vie civile d'hommes
qui ont pissé plusieurs années au service de la nation.

Réponse. - Les armées ayant besoin d'un encadrement jeune,
de nombreuses carrières y sont nécessairement brèves . Les limites
d'âge figurent d'ailleurs dans le statut général des militaires ;
celles des sous-officiers, en particulier, sont fixées en général
entre trente-six et cinquante-cinq ans . II s'ensuit que les inté-
ressés sont conduits à quitter le service à un âge où ils ont
encore de lourdes charges de famille et à se reconvertir dans un
emploi privé ou public. De nombreuses mesures ont déjà été
prises afin de faciliter leur reconversion dans la vie civile. La loi
n e 70-2 du 2 janvier 1970 tendant â faciliter l'accès des officiers à
des emplois civils a prévu des dérogations aux règles statutaires,
en matière de limite d'âge, pour l'accès aux concours ou examens
externes de recrutement, ainsi qu'en matière de classement des
intéressés dans les corps d'accueil de la fonction publique civile,
de manière à assurer aux officiers se reconvertissant dans l'admi-
nistration un déroulement continu de carrière . Ces dispositions
qui ont été étendues aux majors et aux sous-officiers de carrière
des grades d'adjudant-chef ou de maître principal par la loi
n° 85-658 du 2 juillet 1985, sont applicables jusqu'au
31 décembre 1988. Pour les sous-officiers de carrière et les
engagés, les articles 47-1, 96 et 97 du statut générai des militaires
prévoient, pour l'accès à certains emplois de l'Etat, des collecti-
vités locales, des établissements publics et des entreprises
publiques, un recul de la limite d'âge, la substitution des
diplômes et qualifications militaires aux titres et diplômes exigés,
la prise en compte totale ou partielle du temps passé sous les
drapeaux dans le décompte de l'ancienneté. Par ailleurs, les
articles 47.1 et 95 du statut précité leur donnent la possibilité de
bénéficier, d'une part, de la législation sur ies emplois réservés et,
d'autre part, de recevoir une formation professionnelle les prépa-
rant à 1 exercice d'un nouveau métier dès le retour dans la vie
civile . En ce qui concerne la reconversion dans le secteur privé,
les militaires peuvent demander à bénéficier, entre autrçs, d'un
stage de formation au sein d'un organisme agréé cm d 'une
période d'essai dans une entreprise, pendant une durée de
six mois maximum . Par ailleurs, s'agissant des textes en vigueur
relatifs aux limitations de cumul, il est à souligner qu'ils ne tou-
chent que les retraités âgés de plus de soixante ans et laissent
hors de leur champ d'application ceux dont la pension est infé-
rieure au S .M .I .C . majoré éventuellement de 25 p. 100 par per-
sonne à charge. Une étude est actuellement menée avec les
départements ministériels concernés sur les conditions de réinser-
tion professionnelle des militaires qui quittent les armées.

Défense nationale (politique de la défense)

8282. - 8 septembre 1986 . - M. Roland Blum attire l ' attention
de M . Io ministre de la défense sur la loi de programmation
militaire 1984-1988 présentée et adoptée par le Parlement
en 1983 . Il semblerait que la faisabilité financière ne tienne pas
compte des apports de programmes importants, tels que le satel-
lite d ' observation Helios, le programme d'aide à la pénétration
des missiles balistiques ou le système de radio-communication
par satellite Syracuse 2 . Dans ces conditions, il lui demande
quels aménagements il envisage d'apporter à cette loi de pro-
grammation qui ne semble plus correspondre à la maquette
de 1995.

Réponse . - Une nouvelle loi de programmation militaire est en
cours d' élaboration. A cet effet, les menaces existantes et celles
qui seraient à même de survenir dans les prochaines années ont
été analysées et les moyens appropriés pour y répondre ont été
définis. Toutefois, l'avancement des travaux de sa mise au point
ne permet pas encore d'en préciser toutes les grandes options. La
discussion de ce projet de loi par le Parlement sera l 'occasion
d'un très large débat qui permettra d'informer et de sensibiliser
l'opinion publique française à la défense du pays.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : politique économique et sociale)

882. - 5 mai 1986. - M . And,. Thiers Ah Koon demande à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
s'il est en mesure de lui faire connaître le calendrier qu'il a
retenu pour que la Réunion et les départements d'outre-mer par-



29 septembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3375

viennent à l'égalité sociale totale avec la métropole, « dans les
meilleurs délais, en une législature au maximum », selon les
engagements qu'il a pris devant l'Assemblée nationale le
23 avril 1986 (questions au Gouvernement). Il souhaiterait égale-
ment savoir de quelle façon seront désignés les membres de la
commission chargée de faire le bilan des disparités sociales entre
les D.O .M . et la métropole qu'il se propose de constituer.

Réponse . - Conformément aux engagements pris par le Premier
ministre, un projet de loi de programme relative au redressement
économique et social des départements d' outre-mer, de Saint-
Pierre et Miquelon et de Mayotte, sera déposé à l'automne pro-
chain devant le Parlement . L'un des objectifs définis par ce
projet sera la réalisation de la parité sociale globale entre les
départements d'outre-mer et la métropole dans un délai de
cinq ans suivant l'adoption de la loi . La composition de la Com-
mission nationale d'évaluation prévue par la loi sera fixée par
décret .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (centres d'information et d'orientation)

160 . -• 14 avril 1986. - M . Jean Rigal appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
posés par le fonctionnement des centres d'information et d'orien-
tation . Les C .I .O . ne sont pas en effet des établissements publics
dotés de l'autonomie financière, mais des services publics . De ce
fait, lors de la mise en place d'actions de type contractuel, les
directeurs de C .I .O . ne sont pas autorisés à établir des factures
ou des mémoires financiers. Ainsi, les remboursements des frais
ne peuvent s'effectuer que sous la forme de troc ou par le biais
d'associations du type loi de 1901, c'est-à.dire par des moyens
critiqués à juste titre par la Cour des comptes . Les nombreux
inspecteurs d'académie consultés ne voient pas d'autre solution.
Or les actions contractuelles deviennent de plus en plus fré-
quentes avec la mise en place de la politique de régionalisation
dans le secteur de la formation . Maintenir la situation actuelle
entraînerait inévitablement la marginalisation des services
d'orientation créés par l'Etat au profit de centres créés par les
départements ou les régions, sous forme d'associations du type
loi de 1901 . Certains de ces centres sont en train .de se mettre en
place sous forme contractuelle (centres dits publics ou diocésains,
sous contrat avec les instances dites territoriales : départements
ou régions) . Les directeurs de ces centres (loi de 1901) auront la
possibilité de gérer des fonds publics alors que ce droit sera
refusé aux fonctionnaires d'Etat placés à la tête des centres créés
par le Gouvernement. Ainsi sera né ce que F. Bloch-Lainé
nomme des camouflages de l'administration ou des pseudopodes
des services ordinaires. Bien que cette pratique soit dénoncée par
la Cour des comptes et le Conseil d'Etat, elle aura été rendue
indispensable par le refus d'évolution des services officiels . Dans
une telle situation, il lui demande si les C.I .O. pourraient rapide-
ment être transformés en établissements publics . Dans la néga-
tive, les directeurs de C .I .O . peuvent-ils créer des associations
type loi de 1901 (à l'instar, par exemple, des associations spor-
tives des établissements publics ou des centres précités) pour
s'engager dans les actions contractuelles et éviter la marginalisa-
tion des services officiels d'orientation.

Réponse. - La transformation des centres d'information et
d'orientation (C .I .O .) en établissements publics entraînerait sur le
plan administratif et financier une atomisation de cette nouvelle
catégorie d'établissements, qu ' au surplus, seule la loi peut créer.
D'autre part, leur nouvelle qualité ne pourrait laisser ces établis-
sements à l'écart de la décentralisation en ce qui concerne
notamment l'organisation du service et les missions des centres
d'information et d'orientation . Les difficultés rencontrées récem-
ment par ces derniers, dues au fonctionnement des permanences
d'accueil, d'information et d'orientation (P.A.I .O .), ne devraient
revêtir qu'un caractère transitoire en raison de la mise en place, à
la rentrée scolaire 1986, d ' un dispositif destiné à permettre une
meilleure insertion professionnelle des jeunes . La vocation essen-
tielle des centres d'information et d'orientation demeure l'action
dans les établissements publics d'enseignement en direction des
élèves, ainsi que l ' accueil au centre du public scolaire et non sco-
laire . 11 n'y a pas de risque de marginalisation des centres d'in-
formation et d'orientation en ce qui concerne cet activités. II
convient enfin de rappeler qu'un système à base de protocole
d'accord-type existe depuis 1982 entre les centres d'information
et d'orientation et les groupements d'établissements (G .R.E.T.A .).
Il permet d'ériger ces derniers en supports financiers des actions
menées par les C.I .O., au titre des permanences d'accueil d'infor-
mation et d'orientation par exemple, de telle façon que la gestion
administrative et financière de ces dernières soit assurée par le

chef de l'établissement d'appui du G .R.E.T.A . Ce système, qui
fonctionne de manière satisfaisante, a permis de résoudre à ce
jour les difficultés évoquées dans la question posée.

Enseignement secondaire (personnel)

fNO. - 5 mai 1986. - M. Roland Carras interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'interruption de recrute-
ment des professeurs d'enseignement général de collège . Il lui
demande quelles sont les incidences financières de cette mesure
sur le budget de l'Etat à court et à moyen ternie en fonction du
rythme de créations et de transformations de postes prévues . ll
souhaite savoir si l'interruption de ce recrutement sera com-
pensée par un accroissement du nombre des postes ouverts
au C .A.P .E .S . et quel avenir ii entend réserver aux centres de
formation des P.E .G .C . et aux professeurs qui y enseignent.

Réponse. - L'arrêt du recrutement des P.E.G .C. sera compensé
par le recrutement de professeurs certifiés . Dans l'immédiat, cette
décision se traduit par une économie, dans la mesure où la for-
mation initiale des certifiés est d'un an au lieu de deux ans polir
les P.E .G .C. C'est ainsi que 1 000 emplois de formation de
P .E .G .C. ont pu être redéployés vers les lycées pour faciliter l'ac-
cueil de nouveaux effectifs à la rentrée 1986 . Le recrutement de
certifiés plutôt que de P.E .G .C . entraîne un coût moyen unitaire
supplémentaire de l'ordre de 25 000 francs . Au rythme des
départs en retraite de P.E .G.C . (1 700), le surcoût annuel du
recrutement de certifiés peut donc être estimé à 42,5 M .F.
Le nombre de places offertes au concours interne du C .A .P .E.S.
sera également augmenté afin de permettre aux P .E .G .C ., titu-
laires de licence, d'accéder au corps des certifiés . Les centres qui
étaient chargés de la formation de ces enseignants verront leurs
effectifs diminuer très sensiblement à la rentrée 1986 et s'arrêtent
de fonctionner en tant que tels à la rentrée 1988 pour la quasi-
totalité d'entre eux, et à la rentrée 1989 pour les autres. Parallèle-
ment, les formateurs des centres seront progressivement réaffectés
dans des fonctions privilégiant les services mixtes d'enseignement
et de formation . En 1986-1987, ces personnels resteront titulaires
de leur poste et seront affectés à titre temporaire par voie de
délégation rectorale . Ils feront, à compter de la rentrée 1987,
l'objet d'une nouvelle nomination et bénéficieront pour cette
nomination des garanties offertes aux personnels titulaires
touchés par une mesure de carte scolaire . Ces dernières mesures
ne concernent pas les centres de formation à la technologie dont
le potentiel en personnel d'encadrement est maintenu, eu égard
aux besoins induits par le recyclage des professeurs d'éducation
manuelle et technique.

Enseignement privé (personnel)

•1103 . - 12 mai 1986. - M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que 1s-

maîtres de l'enseignement privé qui ont suivi des stages spécia-
lisés de formation à l'informatique afin de participer au plan
« Informatique pour tous » ne reçoivent pas le versement de l'in-
demnité spécifique allouée à cet effet à leurs homologues de l'en-
seignement public. II lui demande s'il entend harmoniser sur ce
point la situation des personnels enseignants du privé et du
public.

Réponse. - Le plan « Informatique pour tous » a été mis en
place en 1985 à l'intention exclusivement des personnels ensei-
gnants du premier et du second degré exerçant dans l'enseigne-
ment public pour les initier à l'utilisation des ateliers informa-
tiques . Un régime de rémunération exceptionnel a été prévu en
faveur de tous les personnels concernés, à titres divers, par ces
stages de formations . Le Gouvernement a entendu continuer
en 1986 cette initiation à l'informatique, en donnant parallèle-
ment à l'enseignement privé les moyens financiers lui permettant
de mettre en œuvre un dispositif analogue à l'égard de ces per-
sonnels. Toutefois, aucun régime de rémunération n'a été prévu
cette année tant dans l'enseignement public que dans l'enseigne-
ment privé.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

1343. - 19 mai 1986 . - M. Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des infirmières de son administration . En effet, celles-ci voient
leur carrière limitée aux deux premiers grades de la catégorie B,
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sans possibilité d'accès au 3 e grade . En conséquence, il lui
demande s'il envisage l'accès au 3 e grade de la catégorie B pour
ces personnes, comme cela est pratiqué pour les collègues titu-
laires de la mène formation et dépendant d'autres administra-
tions .

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

1100. - 25 août 1986 . - M . Pierre Bourguignon rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale qu'il n'a pas reçu de
réponse à sa question écrite n a 1343 (parue au J.0., Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 19 mai 1986,
page 1363) . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les infirmières scolaires et universitaires appartien-
nent au corps particdlier d'infirmiers(ères) du ministère de l'édu-
cation nationale prévu à l'article 3 du décret na 84-99 du
IO février 1984 qui fixe !es dispositions statutaires applicables
aux infirmiers et infirmières occupant un emploi permanent à
temps complet dans les services médicaux des administrations
centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépendent et
des établissements publics de i'Etat . Ce corps classé dans la caté-
gorie B comporte deux grades : celui d'infirmier(ère) et celui
d'infirmier(ère) en chef. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux
personnels infirmiers des hôpitaux militaires, des services exté-
rieurs de l'administration pénitentiaire et des hôpitaux psychia-
triques, régis par des statuts particuliers instituant, eu égard à
l'importance des responsabilités confiées aux intéressés, une car-
rière comportant les trois grades de la catégorie B. 11 convient
d'observer par ailleurs que l'aboutissement de la mesure évoquée
concernerait, outre le corps des infirmiers(ères) relevant du minis-
tère de l'éducation nationale, les autres corps d'infirmiers(ères)
régis par le décret du 10 février 1984 précité (corps interministé-
riel relevant du ministre des affaires sociales et de l'emploi et
corps particuliers aux ministères de la défense et des P. et T.) et
relève par conséquent de la compétence de M . le ministre des
affaires sociales et de l'emploi.

Enseignement (manuels et founitures)

2254 . - 2 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . 1.
ministre de l'éducation nationale que la fourniture des livres
est gratuite dans l'enseignement primaire et le premier cycle de
l'enseignement secondaire ; il s'avère cependant que les élèves
souhaitent parfois utiliser leurs livres pendant la période de
vacances afin de compléter leur formation . Dans cet ordre d'idée,
des difficultés surgissent fréquemment car certains collèges et cer-
taines écoles récupèrent les livres à la fin de la scolarité, donc
avant les vacances d'été. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
serait pas possible de demander aux enseignants ou aux collecti-
vités concernées de prévoir systématiquement la possibilité pour
les élèves de conserver les livres jusqu'à la fin des grandes
vacances.

Réponse . - En application de l'article 8 du décret du 29 jan-
vier 1890, les manuels scolaires dans l'enseignement du premier
degré sont d'une façon quasi généraie pris en charge par les com-
munes puisque 91 p . 100 d'entre elles assurent la gratuité des
fournitures scolaires dont les manuels font partie. S'agissant de
l'exercice d'une liberté communale, il n'est pas possible au
ministre de l'éducation nationale d'adresser des instructions aux
communes destinées à permeure aux élèves de disposer de leurs
manuels scolaires durant les vacances d'été . Rien ne s'oppose
toutefois à ce que le conseil d'école, dans lequel la municipalité
est représentée, débatte de cette question et décide de laisser
leurs manuels aux élèves qui le souhaitent. Pour ce qui concerne
les collèges, il est souligné que certains d'entre eux procèdent
d'ores et déjà à dis prêts de ce type . La note de service
n o 86-133 du 14 mars 1986 relative aux manuels scolaires (parue
au Bulletin officiel no 11 du 26 mars 1986) recommande d'ailleurs
le développement de cette pratique. Le texte précise en effet que
« prêté pendant les vacances le manuel peut faciliter la consoli-
dation des connaissances encore fragiles ou instables et permettre
d'aborder plus aisément le programme de l'année scolaire sui-
vante ».

Enseignement (personnel)

2401 . - 2 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'attention
de M . lu ministre de l'éducation nationale sur les disparités de
traitement entre les maîtres de l'enseignement public et leurs col-
lègues de l'enseignement privé en ce qui concerne l'indemnité

spécifique pour frais de stages dans le cadre du plan informa-
tique pour tous . Il lui demande s'il ne conviendrait pas de
revenir sur cette situation et d'harmoniser les deux régimes
indemnitaires conformément aux principes d'équité inscrits dans
les textes législatifs .

Enseignement (personnel)

11138 . - 22 septembre 1986 . - 'M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 2401 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 juin 1986 et relative à l'implantation de l'infor-
matique dans les établissements privés . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le plan « informatique pour tous » a été mis en
place en 1985 à l'intention exclusivement des personnels ensei-
gnants du premier et du second degré exerçant dans l'enseigne-
ment public pour les initier à l'utilisation des ateliers informa-
tiques . Un régime de rémunération exceptionnel a été prévu en
faveur de tous les personnels concernés, à titres divers, par ces
stages de formation . Le Gouvernement a entendu continuer
en 1986 cette initiation à l'informatique, en donnant parallèle-
ment à l'enseignement privé les moyens financiers lui permettant
de meure en oeuvre un dispositif analogue à l'égard de ces per-
sonnels . Toutefois, aucun régime de rémunération n'a été prévu
cette année tant dans l'enseignement public que dans l'enseigne .
ment privé.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

3278 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le ministre da l'éducation nationale sur la situa-
tion alarmante de l'enseignement dans le département de la
Seine-Saint-Denis . De la maternelle au lycée, la situation présente
et les prévisions annoncées pour la prochaine rentrée scolaire
démontrent une atteinte sans précédent contre l'école publique.
Les seules mesures gouvernementales proposées se résument en
quelques orientations : plusieurs dizaines de fermetures de classe,
suppressions de poste, réduction de la formation des enseignants,
recul de la scolarisation précoce (pour les enfants âgés de deux à
trois ans), les zones d'éducation prioritaires ne se voient aucuns
moyens nouveaux alloués, diminution des enseignements spéci-
fiques dans les collèges et lycées .. .Ces mesures inacceptables ne
peuvent que contribuer à aggraver le taux d'échec scolaire, déjà
si important dans ce département, car seule l'amélioration du
taux d'encadrement peut le faire reculer. C'est l'abandon de la
lutte contre les inégalités et le renforcement de la ségrégation
sociale. En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrètes il compte prendre pour permettre de répondre aux
besoins iégitimes des enfants et des jeunes de ce département
dont les parents et les enseignants se rassemblent, actuellement,
pour montrer leur détermination à obtenir les moyens indispen-
sables pour que l'école puisse remplir sa mission.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

7838 . - II août 1986 . - M. Jean-Claude Gayssot rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale les termes de sa ques-
tion écrite n° 3278 à laquelle aucune réponse n'a été apportée.

Réponse. - Les su ppressions d'emplois effectuées dans le pre-
mier degré ont tenu compte de la spécificité du département
puisque le retrait de postes, initialement fixé à sept emplois
d'instituteurs, a été finalement ramené à quatre . En tout état de
cause, cette contribution ne représente que 0,05 p . 100 du nombre
total d'emplois dont dispose la Seine-Saint-Denis, cc qui est tout
à fait modéré . Les fermetures de classes qui interviendront cor-
respondent à une nécessaire adaptation du réseau scolaire aux
évolutions des effectifs d'élèves ; elles seront d'ailleurs com-
pensées par des ouvertures . Les effectifs scolaires en élémentaire
ayant décru régulièrement depuis plusieurs années, la très légère
augmentation attendue à la prochaine rentrée pourra être
absorbée sans difficulté dans le cadre des structures existantes.
La scolarisation des enfants de deux à cinq ans devrait s'effec-
tuer dans les mêmes conditions que l'an dernier, conditions favo-
rables puisque le taux de scolarisation des enfants de trois ans
reste supérieur à la moyenne nationale, soit 81,7 p . 100 contre
80,8 p . 100 pour l'ensemble de la France métropolitaine . Enfin,
une action ponctuelle avait été menée ces deux dernières années,
à titre exceptionnel, dans la Seine-Saisit-Denis, afin d'accélérer la
formation, tant initiale que continue, des personnels . Les moyens
qui sont conservés à ce département permettent que la formation
continue s'y maintienne à un bon niveau, supérieur même à celui
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de beaucoup d ' autres départements. En ce qui concerne l'affecta-
tion et la gestion des moyens dans les établissements de second
degré, il y a lieu de souligner que, dans le contexte de rigueur
actuel, l'éducation nationale bénéficie d' une situation relative-
ment privilégiée. S'agissant des lycées, son budget présente, en
effet, pour la rentrée 1986, l'ouverture de 1800 emplois nou-
veaux. Par ailleurs, le coilectif a permis, d'une part, de recon-
duire les 550 emplois gagés attribués en 1985-1986 au titre de
l'opération 60 000 jeunes, d'autre part, de dégager 1 000 emplois
nouveaux supplémentaires pour faire face à l'afflux démogra-
phique et à l'allongement de la scolarisation dans !es lycées . En
ce qui concerne les collèges, en dépit d'une très sensible décrois-
sance des effectifs, le budget a maintenu les emplois relatifs à
l'enseignement général ; 72 nouveaux emplois ont méme été
créés, dont 50 pour la documentation afin de renforcer le réseau
des centres de documentation et d'information, complément
indispensable de la classe . En outre, 100 emplois ont été créés au
collectif budgétaire, pour améliorer les conditions d'enseignement
des arts plastiques . Cela étant, la politique de rénovation des col-
lèges engagée par le ministre de l'éducation nationale s'accom-
pagne de la conduite d ' actions qui mobilisent une partie -lu
potentiel d'enseignement-formation continue des maîtres, aména-
gement des services de certains enseignants qui consacrent alors
plus de temps aux activités diversifiée, telles que le travail en
équipe ou l'aide aux élèves en difficulté, et, enfin, organisation
d'études surveillées ou dirigées destinées à développer l'aide au
travail des élèves . Lors de la répartition des nouveaux moyens
par l'administration centrale, l'académie de Créteil, pour sa part,
s'est vu attribuer, pour l'année scolaire 1986-1987, 66 emplois de
professeurs de lycées auxquels est venue s'ajouter une dotation
complémentaire de 57 emplois, dont 28 emplois gagés . Pour ce
qui est des collèges, l ' Académie bénéficie pour la rentrée 1986 de
l'élément de souplesse qui devrait lui apporter la diminution de
ses effectifs (- 768 élèves) et de l'attribution, dans le cadre de
redistribution entreprise en faveur des académies les moins bien
dotées, de 20 équivalents-emplois d'enseignement général et de
6 emplois de documentation . En vertu des mesures de déconcen-
tration administrative, c'est au recteur qu'il appartient d'im-
planter les emplois qui lui ont été délégués dans les établisse-
ments de son ressort, notamment celui de la Seine-Saint-Denis,
après avoir examiné leur situation . Il est précisé que, lors de cet
examen, des transferts d'emplois pourront être envisagés des éta-
blissements les mieux dotés vers ceux qui le sont moins, confor-
mément aux instructions données aux recteurs en vue de la
réduction des inégalités au niveau local.

Enseignement secondaire (établissements : Aisne)

3216 . - 16 juin 1986 . - M. Daniel Le Maur attire l'attention de
M . le minletre de l'éducation nationale sur ln suppression à la
prochaine rentrée scolaire d'une classe de terminale F3 au lycée
Condorcet à Saint-Quentin. En effet, malgré la demande de la
commission permanente du 17 janvier, votée à l'unanimité par le
conseil d'administration du 24 janvier, de maintenir les deux ter-
minales F3 existantes, le rectorat de l'académie d'Amiens a
décidé la fermeture d'une classe 1 Pourtant, tes effectifs sont
clairs : vingt-quatre élèves en première F 3, vingt-quatre élèves en
première FAD 3 et deux classes terminales F3 cette année dont il
faut, hélas, prévoir un lot de redoublants . Ces cinquante élèves,
au minimum, devant entrer en terminale F3 à la prochaine ren-
trée démontrent l'évidence criante de la nécessité de maintenir les
deux terminales F 3, La formation des jeunes ne doit en aucun
cas être considérée comme une charge improductive à réduire :
condition d'issue à la crise, une crise qui frappe particulièrement
fort la région de Saint-Quentin, ie développement et la formation
des hommes est une valeur centrale de notre temps . Par consé-
quent, il lui demande, en concertation avec les élus enseignants
au conseil d'administration du lycée Condorcet, les fédérations
de parents d'élèves et les organisations syndicales représentatives,
quelles mesures urgentes il compte prendre pour assurer indis-
pensable maintien de ces deux terminales F3 pour la rentrée
prochaine.

Réponse. - En vertu des procédures de décentralisation, les
autorités académiques arrêtent chaque année la structure pédago-
L t que générale des établissements en tenant compte des orienta-
tio. .,: --[.nues au schéma prévisionnel des formations que chaque
conseil régional e la responsabilité d'établir. A cet égard, les
modifications de l'organisation pédagogique (ouvertures, ferme-
tures de sections) des lycées et des iycées professionnels font
l'objet dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire - et
après consultation du conseil académique de l'éducation natio-
nale - de décisions rectorales . Il appartient ainsi aux services rec-
toraux de retenir les priorités et de prendre les mesures estimées
nécessaires, compte tenu de la situation du dispositif de forma-
tion et de l'évolution de l'environnement économique ainsi que

des moyens en emplois et en crédits dont dispose chaque année
l'académie considérée . C'est pourquoi il est suggéré à l'interve-
nant de prendre directement l'attache du recteur de l'académie
d'Amiens afin d'exposer à ses services les arguments qu'il fait
valoir en faveur du maintien de deux classes terminale F3 au
lycée Condorcet de Saint-Quentin.

Enseignement secondaire (personnel)

338.1. - 16 juin 1986. - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale à propos de
la situation des enseignants devant se reconvertir dans d 'autres
matières à la suite de la fermeture de sections d'enseignement
technique . En effet, entreprendre une formation leur impose de
nombreuses contraintes liées à une nécessité de déplacement, un
changement de lieu de travail qui auront obligatoirement des
répercussions sur le déroulement de leur vie personnelle. En
conséquence, il lui demande si, afin de compenser en partie ces
faits dommageables, les intéressés auront, comme cela se fait
dans de nombreuses entreprises privées, la possibilité de perce-
voir des primes à la reconversion.

Réponse. - Les professeurs de lycée professionnel du premier
grade qui ont dû suivre un stage de reconversion à la suite de la
fermeture des sections d'enseignement technique continuent à
bénéficier de tous les avantages que leur confère leur statut . Le
stage de reconversion a pour seule finalité de permettre aux inté-
ressés d'enseigner une nouvelle discipline. Ce changement de
spécialité intervient en général dans le même établissement . En
cas d'impossibilité Ica agents sont invités à présenter des
demandes de mutation : ils conservent alors l'ancienneté dans le
poste acquise dans leur discipline d'origine et bénéficient d'une
majoration de 20 points de leur barème. Il n'est pas envisagé
d'octroyer aux intéressés, qui se trouvent comme tous les fonc-
tionnaires dans une situation statutaire et non pas contractuelle,
des primes à la reconversion.

Enseignement secondaire (personnel)

3316 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . la ministre de l'éducation nationale à propos
des enseignants ayant d0 suivre un stage de reconversion à la
suite de la fermeture des sections d'enseignement technique. En
effet, aucune garantie officielle ne leur est actuellement accordée
d'être reconnus selon leur ancien statut avec garantie d'emploi et
maintien de leurs fonctions . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui apporter des précisions en ce qui concerne cette
situation.

Réponse. - Les professeurs de lycée professionnel du premier
grade qui ont d0 suivre un stage de reconversion à la suite de la
fermeture des sections d'enseignement technique continuent à
bénéficier de tous les avantages que leur confère leur statut. Le
stage de reconversion a pour seule finalité de permettre aux inté-
ressés d'enseigner une nouvelle discipline. Cc changement de
spécialité intervient en général dans le même établissement. En
cas d'impossibilité les agents sont invites à présentes des
demandes de mutation : ils conservent alors l'ancienneté dans le
poste acquise dans leur discipline d'origine et bénéficient d'une
majoration de 20 points de leur barème.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

3171 . - 23 juin 1986. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de l'enseignement, sur la situation
particulièrement préoccupante de la médecine scolaire. Elle lui
rappelle que celle-ci est exercée par 1 300 médecins, dont 800 à
titre contractuel . Entre juin 1983 et 1986, 30 p . 100 des postes ont
été supprimés . Le fait que la médecine scolaire puisse être
exercée par des praticiens relevant de statuts différents (contrac-
tuel et vacataire) conduit à constater l'absence d'une véritable
politique dans ce domaine et souligne la nécessité de mettre en
oeuvre un statut propre à cette activité essentielle pour la santé
des jeunes Français . D'autre part, le transfert récent de la tutelle
de la médecine scolaire au ministre de l'éducation nationale,
alors que la gestion financière continue d'incomber au ministre
de la santé, pose problème et l'ambigufté de la situation ainsi
créée ne peut être ignorée . Elle lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son opinion sur les problèmes évoqués ci-dessus
et sur ses intentions concernant leur règlement . - Question tram-
mise d M. le ministre de l'éducation «annale.
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Réponse, - La responsabilité de l'ensemble des services de
santé scolaire a été confiée au ministre de l'éducation nationale
par décret n° 84-1194 du 21 décembre 1984 . L'ensemble des per-
sonnels qui concourent à l'activité de ce service ont été placés
sous son autorité, à l'exclusion toutefois des médecins et secré-
taires qui, bien qu'étant mis à sa disposition pour l'accomplisse-
ment de leurs missions, sont restés rattachés pour leur gestion au
ministère des affaires sociales . Le partage de compétences tel
qu'il a été réalisé n'et pas sans poser un certain nombre de diffi-
cultés ainsi que le souligne Mme Elisabeth Hubert, dans la
mesure où le ministère de l'éducation nationale ne dispose pas de
la ma i trise d'une partie de ses moyens . Or, il n'est pas douteux
que le problème le plus aigu concerne précisément les moyens en
médecins mis à la disposition de l'éducation nationale : l'effectif
actuel des médecins de santé scolaire composé de médecins du
corps provisoire de la santé publique (corps de titulaires en voie
d'extinction) et de contractuels n'a fait que décroître depuis 1983,
par suite de l'absence de statut des médecins de santé scolaire et
de l'application stricte de la loi Le Pors qui a entravé toute pos-
sibilité de recrutement jusqu'à la fin de 1985 . Devant cette situa-
tion, le ministère de l'éducation nationale n'a pas manqué d'in-
tervenir auprès du ministère des affaires sociales et de l'emploi
afin que soient recherchées des solutions permettant de remédier
aux difficultés rencontrées pour pourvoir au remplacement des
médecins. C'est à son initiative qu'a été obtenue une dérogation
permettant de recruter un certain nombre de médecins contrac-
tuels à titre essentiellement transitoire et conservatoire, afin de
pallier les insuffisances les plus marquées . S'agissant de l'élabo-
ration d'un statut, le ministère de l'éducation nationale s'est . tou-
jours montré très attaché à la parution d'un texte permettant
d'assurer un recrutement de médecins titulaires, ayant reçu une
formation spécifique, susceptibles de mettre en œuvre une véri-
table promotion de la santé des enfants en milieu scolaire . Il a
fait connaître son point de vue sur un projet qui relève en tout
état de cause de la compétence du ministère des affaires sociales
et de l'emploi . Ainsi, la situation est effectivement ambiguë
puisque c'est au ministère des afaires sociales çu'il appartient de
prendre des initiatives dans un domaine dont il n'assure pas la
responsabilité alors que le ministère de l'éducation nationale
n'est pas maître d'oeuvre pour conduire certains projets dont il
ressent l'importance . Bien entendu, les problèmes les plus aigus
sont abordés en commun et résolus par une action concertée. II
est clair cependant qu'il serait souhaitable que des aménagements
soient apportés aux procédures de •concertation actuellement en
vigueur afin de garantir au responsable du service les moyens de
conduire sa politique .

Enseignement
(examens, concours et diplômes)

4012. - 23 juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il ne pourrait être
donné au livret scolaire une importance supérieure à celle qu'il a
aujourd'hui. Au stade d'un examen, ce livret devrait résumer la
vie scolaire du candidat et prendre en compte les résultats depuis
de nombreuses années dans les matières les plus diverses . Actuel-
lement, il ne semble résumer que très succinctement la vie sco-
laire, ne prenant essentiellement en compte que l'année de
l'examen subi . Il lui demande si la composition de ce document
ne pourrait être revue afin de retracer de manière exhaustive
toute la scolarité du candidat . Ainsi, en cas d'échec relatif à
l'examen, le livret scolaire pourrait avoir un rôle plus significatif.
En effet, nombre de eunes élèves ayant eu une scolarité brillante
peuvent être intimidés voire même perturbés face à un examen
final, eu égard au côté solennel et formel des épreuves . Il serait
dommage, dans ce cas, de sanctionner ces élèves qui ont toujours
eu d'excellents résultats . Une « consultation » d'un livret scolaire
fiable pourrait permettre un rattrapage justifié du candidat mal-
heureux.

Réponse. - La fiche scolaire joue un rôle important dans la
procédure d'attribution du brevet des collèges . Le dispositif mis
en place repose en effet sur la prise en compte conjointe des
notes détenues à l'issue des épreuves d'examen en français,
mathématiques, histoire et géographie, et des résultats de l'année
scolaire dans les autres disciplines . Les notes figurant sur la fiche
scolaire résultent de la moyenne des notes trimestrielles attribuées
à l ' élève en classe de troisième de collège ou troisième prépara-
toire de lycée professionnel. Elles sont accompagnées d'apprécia-
tions faisant la synthèse des observations portées trimestrielle-
ment sur l'élève par les professeurs et précisant son évolution en
cours d'année. Figurent, en outre, sur cette même fiche, les notes
et appréciations obtenues dans les trois matières faisant objet
d 'une épreuve écrite ces indications contribuent à permettre au
jury de procéder à un repêchage éventuel des candidats qui n'au-
raient pas obtenu, à ces épreuves, la moyenne, exigée comme
condition d'admission . Au niveau du baccalauréat, le livret sco-

taire prend en compte les résultats des deux années qui précèdent
l'examen. La présentation du livret a été récemment modifiée et
son contenu enrichi . Le livret scolaire doit être consulté par les
examinateurs tors des épreuves orales, puis par le jury lors des
délibérations . Lorsque cette consultation met en évidence une
disparité importante entre la moyenne obtenue et les apprécia-
tions portées sur le livret, le jury peut décider de relever les notes
d'un candidat de quelques pcints qui lui manquent pour être
admis. Le jury ne peut ajourner un candidat ayant fourni un
livret scolaire, sans avoir examiné celui-ci.

Administration
(ministère de l'éducation nationale : personnel)

4088. - 23 juin 1986. - M . Jean-Claude Lamant appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des secrétaires d'administration scolaire et universitaire qui,
bien qu'assurant des responsabilités relevant de la catégorie A,
continuent d ' appartenir à la catégorie B . En effet, après l'intégra-
tion des instructeurs faisant fonction de conseiller d'éducation et
de ceux chargés de la documentation dans la catégorie A, les
secrétaires d'administration scolaire et universitaire, gestionnaires
des lycées et collèges, restent les seuls fonctionnaires à ne pas
avoir vu reconnaître au plan catégoriel le niveau de leur travail.
II lui demande en conséquence quelle décision il compte prendre
pour résoudre ce problème.

Réponse . - La définition d'une solution globale au problème
posé par l'intégration des secrétaires d'administration scolaire et
universitaire gestionnaires en catégorie A, compte tenu des res-
ponsabilités qui leur sont confiées, ne pourrait résulter que de la
mise en oeuvre de dispositions spécifiques dont la nature catégo-
rielle limite actuellement les chances d'aboutissement, compte
tenu des contraintes budgétaires . Toutefois les personnels de
catégorie B peuvent accéder en catégorie A par la voie des
concours de recrutement ou par celle du tour extérieur . De plus,
s'agissant des dispositions adoptées en vue du nécessaire règle-
ment de la situation des instructeurs et, notamment, des mesures
visant à l'intégration des personnels du corps considéré dans
celui des secrétaires d'administration scolaire et universitaire,
celle-ci ont été arrêtées avec le souci de ne pas léser les membres
du corps d'accueil.

Enseignement (politique de l'éducation)

4111$ . - 23 juin 1986 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas nécessaire :

1 . de rétablir à titre d'impératif absolu le respect des règles d'or-
thographe, tant dans l'enseignement que dans les examens ; 2, de
réexaminer les horaires réservés, dans le premier comme dans le
second degré, à l'enseignement de l'histoire nationale, horaires
qui, pour des raisons politiques, tendent à étre sacrifiés ; 3. de
réexaminer également la durée des vacances, compte tenu du fait
que, par rapport aux écoliers, collégiens et lycéens des autres
pays d'Europe, notre réglementation aboutit à des horaires de
cours largement insuffisants.

Réponse. - Le rétablissement du respect des règles de l'ortho-
graphe est, pour le ministre de l'éducation nationale, un impératif
essentiel . La maitrise de l'orthographe est en effet une compo-
sante décisive de la maitrise de l'expression écrite . Son impor-
tance est soulignée par les programmes et instructions de chaque
niveau scolaire ; les instituteurs, les professeurs de lettres notam-
ment, les corps d'inspection y attachent en permanence une
attention particulière . L'examen du brevet des collèges comporte
d'ailleurs une épreuve de français (notée sur 80 points), dont la
deuxième par - ; (notée sur 15 points) consiste en une dictée de
contrôle . L'orthographe y est également vérifiée et notée, à la fois
dans la première partie (rédaction et questions) de l'épreuve de
français, et dans toutes les épreuves portant sur les autres disci-
plines . De même l'enseignement de l'histoire nationale fait partie
des dossiers suivis avec une attention particulière . Les arrêtés du
23 avril 1985 fixant les horaires d'enseignement dans le premier
degré et du 15 mai 1985 portant programmes et instructions pour
l"école élémentaire ont rendu à l'histoire sa place de discipline
fondamentale. Pour compléter ces instructions, une fiche relative
à l'histoire en cours moyen a de plus été adressée à toutes les
écoles en janvier 1986 . Dans les collèges, les nouveaux pro-
grammes ont également renforcé la place de l'histoire nationale,
comme l'atteste l'inscription d'une épreuve portant sur l'histoire
et la géographie dans le brevet des collèges . Le problème des
rythmes scolaires est l'un de ceux auxquels le ministre de l'édu-
cation nationale est particulièrement attentif. Une concertation
d'ensemble sur cc sujet va être organisée, qui portera également
sur la question de la durée de l'année scolaire . II convient ton-
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tefois de noter que le débat su : les rythmes scolaires et plus par-
ttculiérement sur les dates des vacances scolaires fait régulière-
ment apparaitre des conflits entre des Intérêts et des demandes
divergents et qu'au moment où l'on parle, beaucoup et à juste
titre, de décentralisation et de déconcentration, l'Etat ne peut
dans ce domaine apparaitre avec la volonté d'imposer au niveau
national un modèle unique, qui ne prenne en compte des
données locales très différentes d'une région à l'autre du terri-
toire français .

Enseignement (personnel)

4208 . - 23 juin 1986 . M, Jacques Godfraln rappelle à M. le
ministre de l ' éducation nationale que lors de l ' intervention du
Premier ministre à l'Assemblée nationale, le . avril 1986, celui-ci
déclarait qu'en matière d'éducation ta bataille de la qualité n'exi-
geait pas de nouvelle réforme d'ensemble, mais qu'elle devait
faire appel en particulier à la motivation des maltres . Il ajoutait
qu'il importait de « redonner à l'immense majorité des ensei-
gnants qu'anime l' amour de leur métier des raisons de s'y
dévouer comme ils le souhaitent », sue leur formation devait être
revue et modernisée et que « des dispositions de caractère inci-
tatif doivent permettre de mieux tenir compte du mérite indivi-
duel » . Il lui demande si des mesures concrètes dans ce sens sont
à l'étude . Déjà, en mai 1981, le ministre de l'éducation nationale
de l'époque envisageait des dispositions permettant de retenir la
formation individuelle des enseignants, laquelle serait prise en
compte dans le déroulement de leur camère . Il lui demande
donc ce que recouvre la notion de mérite évoquée par. M . le Pre-
mier ministre et quel contenu lui sera donné (travaux personnels,
rayonnement de l'école, actions post et périscolaires, résultats
scolaires des élèves) . Il souhaiterait, dans la mesure du possible,
que lui soient indiqués les critères qui seront retenus pour appré-
cier ce mérite et qui sera chargé d'apporter des appréciations sur
ce sujet (I .D.E .N ., autres partenaires de l'école, conseil d'école,
municipalité, D .D.E .N ., parents, syndicats) . Les enseignants
regrettent très souvent l'égalitarisme que l'on a tenté de leur
imposer depuis cinq ans et qui n'a pas contribué, loin de là, à
améliorer le système éducatif. L'annonce des mesures envisagées
dans le discours du Premier ministre du 9 avril dernier s donc
suscité un grand espoir et l'impatience légitime des intéressés de
connaître le contenu des dispositions qui seront prises à cet
égard.

Réponse. - Le développement de la qualité de l'enseignement
constitue un objectif prioritaire du ministre de l'éducation natio-
nale . ll passe nécessairement par une élévation de qualification
professionnelle des enseignants, résultant à la fois de mesures de
portée générale et d'une plus grande motivation des individus.
Les moyens d'atteindre cet objectif font actuellement l'objet
d'examens approfondis, qui s'articulent autour de trois thèmes
principaux l'élévation des niveaux de recrutement, te renforce-
ment de la formation et une meilleure prie en compte de la
valeur de chaque enseignant . Des décisions ont d'ores et déjà été
prises, portant sur le recrutement des personnels enseignants de
collège au niveau de la licence ainsi que sur la t rganisation des
structures de l'administration centrale dans le sens notamment
d'un regroupement des moyens consacrés à la modernisation des
établissements du second degré et à la formation de leurs per-
sonnels. S'agissant de l'appréciation du mérite des ensu 3nants, il
convient de souligner que, dès lors qu'une telle appre.iation a
des incidences sur le déroulement de la carrière, elle ne peut être
qu ' individuelle . Des appréciations de caractère collectif, sur la
valeur d'un établissement par exemple, n'autorisent pas à juger
de la valeur de chaque professeur, en dehors même des pro-
blèmes de définition de critères objectifs qu'elles posent . Il reste
que des procédures statutaires permettant de juger des mérites
individuels, y compris de l'effort de formation personnelle, exis-
tent . L'intention du ministre de l'éducation nationale est de les
mettre en oeuvre de manière plus efficace, ou de les modifier si la
nécessité en apparait .

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

4218. - 23 juin 1986 . - M . Pierre Messmer appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d'enseignement général de collège qui, du fait de la
non-prise en compte de leur service militaire légal, n'ont pas
atteint en 1969 les quinze années de service actif prescrites pour
leur permettre de cesser leur activité à cinquante-cinq ans . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si des dispositions
peuvent être envisagées afin de remédier à de telles situations .

Réponse. - Selon une jurisprudence constante, la période légale
du service militaire ne peut être classée dans la catégorie des
services actifs, dits services de la catégorie B . Seuls sont admis,
au titre de cette catégorie, les services de mobilisation ou de
rappel sous les drapeaux accomplis par un fonctionnaire déte-
nant un emploi de la catégorie B avant son rappel ou sa mobili-
sation. Le droit à pension à jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante-cinq ans pour les fonctionnaires justifiant de
quinze années de services actifs, prévu par l'article L . 24 du code
des pensions civiles et militaires, concerne l'ensemble des agents
de l'Etat : peur cette raison, c'est au ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, et au ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan, qu'il appartient d'examiner l'opportunité de
classer la durée légale du service national dans la catégorie
active .

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires (bénéficiaires)

4218 . - 23 juin 1986 . - Mme Hélène Missoffe rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que l'article ler de la
loi n° 85-489 du 9 mai 1985 relative aux conditions de cessation
d'activité des maîtres de l'enseignement public ayant exercé dans
certains établissements d'enseignement privés précise à quels
maîtres les dispositions de !a présente loi sont appliquées . Il
apparais que ce texte législatif dont le but est d'ouvrir le droit au
bénéfice de la loi n o 77-1285 du 25 novembre 1977 en matière da
retraite aux maîtres ayant exercé dans l'enseignement privé sous
contrat avant de bénéficier des dispositions de l'article 3 de la loi
du 3i décembre 1959, dite « loi Debré », est restrictif et ne parait
pas s'appliquer notamment aux enseignants intégrés en applica-
tion du décret no 78-247 du 8 mars 1978 (art . 4), reprenant sur ce
point l'article 8 du décret n o 60-389 du 22 avril 1960, qui donne
« aux maîtres laies en exercice au moment de la passation du
contrat d'association la possibilité de bénéficier, sur leur
demande, des mesures prises par le décret n° 60-388 relatif à l'in-
tégration dans l'enseignement public » . Elle lui demande si les
enseignants intégrés aux termes du décret no 78-247 précité peu-
vent prétendre aux avantages de retraite envisagés par la loi
no 85-489 du 9 mai 1985 et, dans la négative, les raisons qui
motivent une telle discrimination.

Réponse. - La loi no 77-1285 du 25 novembre 1977 modifiant
la lot no 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre
l'Etat et les établissements d'enseignement privés a effectivement
institué l'obligation d'aligner les conditions de cessation d'activité
et d'accès à la retraite des maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés justifiant d'un contrat ou d'un agrément définitif sur
celle des maîtres de l'enseignement public. Dans cette perspective
le décret no 80-7 du 2 janvier 1980 a permis aux maîtres des
établissements privés de cesser leur activité dans les conditions
fixées par l'article L . 24 du code des pensions civiles et militaires
de retraite sans que les pensions qu'ils se sont constituées auprès
du régime général de sécurité sociale et d'institutions de retraite
complémentaire subissent un abattement . Postérieurement il a
paru équitable d'étendre ces dispositions à des maîtres titularisés
dans la fonction publique en vertu de dispositions législatives
intervenues à la suite de l'intégration, dans l'enseignement public,
des établissements privés dans lesquels ces maîtres exerçaient
leurs fonctions . Tel a été l'objet de la loi n° 85-489 du
9 mai 1985 qui a défini avec précision, dans son article premier,
son champ d'application . Par contre, il n'a pas été jugé possible,
en raison des conditions de la titularisation et des contraintes
budgétaires, d'étendre l'avantage institué par la loi du 9 mai 1985
à des maîtres titularisés à titre individuel soit en vertu des règles
normales d'accès aux corps des personnels enseignants fixées par
les statuts particuliers, soit sur la base du décret n° 60-389 du
22 avril t960 modifié.

Enseignement (programmes)

4408 . - 23 juin 1986 . - M. Jack Lang attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude qu'a
suscitée la suppression de la mission aux enseignements artis-
tiques et de la mission à l'action culturelle, deux instruments pri-
vilégiés de la concertation et de la coopération entre le ministère
de l'éducation nationale et le ministère de la culture et de la
communication . II lui demande de bien vouloir lui préciser : les
dispositions qu'il compte prendre pour promouvoir les enseigne-
ments artistiques conformément au vœu du Premier ministre ; s'il
entend développer ces enseignements sous sa seule responsabi-
lité ; s'il envisage de diversifier les disciplines artistiques ensei-
gnées, de développer la dimension artistique et culturelle des
autres disciplines, de favoriser l'ouverture des établissements sec-
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laires sur leur environnement culturel . Il lui rappelle que, dans le
développement de la sensibilité artistique des jeunes, rien ne sau-
rait remplacer l'émotion née d ' une rencontre avec la création
vivante et la culture contemporaine.

Réponse. - La suppression de la mission des enseignements
artistiques et de la mission de l'action culturelle, des cultures et
langues régionales ne porte nullement atteinte à la . concertation
et à la coopération entre le ministère de l'éducation nationale et
le ministère de la culture et de la communication . Il convient de
voir dans cette suppression une transformation visant à une plus
grande efficacité par l'intégration des ex-missions au sein des
directions du ministère, direction des lycées et collèges et direc-
tion des écoles. Ainsi, ce qui était de caractère provisoire - tel est
le sort des missions, en général - est désormais institué au sein
du ministère de l'éducation nationale d'une manière permanente
pour assurer le développement des enseignements artistiques et
de la culture. Quant à la concertation, notamment avec le minis-
tère de la culture et de la communication, elle est assurée tant en
ce qui concerne les cabinets que les directions et services ; un
conseiller pour les enseignements artistiques a été désigné auprès
des directions - direction des lycées et collèges et direction des
écoles - qu'il représentera . Cette concertation, d'ailleurs, vient
d'aboutir à des propositions relatives à la relation écoles et
musées . Des dispositions ont déjà été prises pour promouvoir,
développer et diversifier les enseignements artistiques, parmi
celles-ci : 100 postes supplémentaires ont été attribués aux col-
lèges afin de réduire le déficit des heures d'enseignements artis-
tiques obligatoires ; pour revaloriser l'éducation musicale et les
arts plastiques, le coefficient de ces disciplines au brevet des col-
lèges sera augmenté ; le projet de modification va être prochaine-
ment présenté au conseil de l ' enseignement général et techni q ue
(C.E .G .T.) avant d'être publié ; un soutien est apporté aux ate-
liers de musique et d'arts plastiques créés dans les collèges afin
que les élèves volontaires puissent développer et approfondir
leurs pratiques artistiques ; les actions éducatives se poursuivent
afin de favoriser l'interdisciplinarité mais aussi pour introduire
une dimension culturelle dans chaque discipline et ouvrir les éta-
blissements scolaires sur leur environnement culturel et artis-
tique ; la diversification des enseignements artistiques est mar-
quée par une création : deux options nouvelles sont créées au
baccalauréat au sein de la série A3, théâtre et expression drama-
tique, cinéma et audiovisuel. A l 'issue de trois années d'expé-
riences pour ces nouvelles disciplines au lycée, cette création
marque bien la volonté de diversifier les enseignements artis-
tiques.

Enseignement (personnel)

4431„ - 30 juin 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire concernant
leur situation. Après l'intégration en catégorie A des instructeurs
faisant fonction de conseillers d'éducation et ceux chargés de
documentation, le secrétaire d'administration scolaire et universi-
taire reste le seul fonctionnaire exerçant des responsabilités
importantes à appartenir à la catégorie B. En conséquence, il lui
demande si une Intégration de ces personnels en catégorie A est
envisagée .

Enseignement (personnel)

MOIi . - 30 juin 1986. - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. Mi ministre de l'éducation nationale sur la situation des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire, gestionnaires
des établissements scolaires. Alors que les instructeurs faisant
fonction de conseiller d'édu ration et ceux chargés de la docu-
mentation ont été intégrés dans la catégorie A, le secrétaire d'ad-
ministration scolaire et universitai. e reste le seul fonctionnaire à
appartenir à la catégorie B . Dans l'intérêt du service de l'éduca-
tion nationale et des catégories de personnel en question, il lui
demande s'il ne lui apparaît pas opportun de les intégrer dans la
catégorie A.

Enseignement secondaire (personnel)

8280. - 28 juillet 1986. - M . Michel Jacquemin attire t'atten-
tion de 51 . le minlatee de l'éducation nationale sur le maintien
en catégnrie B des secrétaires d'administration scolaire et univer-
sitaire gestionnaires des établissements scolaires (lycées et col-
lèges). Bien qu'assurant des responsabilités de catégorie A, et
alors que les instructeurs et les documentalistes ont déjà obtenu
leur intégration en catégorie A, les secrétaires d'administration
scolaire et universitaire conservent en catégorie B une position

subalterne . Cette injustice catégorielle fait obstacle au bon
accomplissement de leur mission et crée des conditions de travail
défavorables. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre pour corriger cette anomalie en intégrant ces
fonctionnaires en catégorie A.

Enseignement (personnel)

6480 . - 28 juillet 1986 . - M . Piero Pasoallon attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes
des secrétaires d'administration scolaire et universitaire gestion-
naires des établissements scolaires (lycées et collèges) . Après l'in-
tégration en catégorie A des instructeurs faisant fonction de
conseiller d'éducation et ceux chargés de documentation, le
secrétaire d'administration scolaire et universitaire, bien qu'assu-
mant des responsabilités de catégorie A (service intérieur, mouve-
ment de fonds, gestion des personnels, de service et d'intendance,
préparation et exécution du budget, etc .), restera le seul fonction-
naire à appartenir à la catégone B . Sa position subalterne au
plan catégoriel ne manquera pas de faire obstacle à l'accomplis-
sement de la mission qui lui est confiée et de lui créer des condi-
tions de travail défavorables . Il lui demande s'il envisage de faire
accéder les secrétaires d'administration scolaire et universitaire à
la catégorie A de la fonction publique.

Enseignement (personnel)

7175 . - 4 août 1986 . - M . Bernard Debré attire l'attention de
M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur le statut
des secrétaires d'administration scolaire et universitaire . Ces der-
niers, bien qu'assurant des responsabilités de catégorie A (gestion
de personnels de service et d'intendance, préparaton et exécution
du budget, mouvement de fonds, etc.), resteront, après l'intégra-
tion en catégorie A des instructeurs faisant fonction de conseiller
d'éducation et ceux chargés de documentation, les seuls fonction-
naires à appartenir à la catégorie B . Leur position subalterne au
plan catégoriel risquerait de faire obstacle à l' accomplissement de
la mission qui leur est confiée et de leur créer des conditions de
travail défavorables . Il lui demande donc s'il ne serait pas sou-
haitable d'envisager leur intégration dans la catégorie A afin de
corriger « l'anomalie » de leur position au sein de l'équipe édu-
cative. - Question transmise d M. le ministre de l'éducation nain-
noie.

Réponse . - La définition d'une solution globale au problème
posé par l'intégration des secrétaires d'administration scolaire et
universitaire gestionnaires en catégorie A, compte tenu des res-
ponsabilités qui leur sont confiées, ne pourrait résulter que de la
mise en oeuvre de dispositions spécifiques dont la nature catégo-
rielle limite actuellement les chances d'aboutissement compte
tenu des contraintes budgétaires. Toutefois, les personnels de
catégorie B peuvent accéder en catégorie A par la voie des
concours de recrutement ou par celle du tour extérieur . De plus,
s'agissant des dispositions adoptées en vue du nécessaire règle-
ment de la situation des instructeurs et, notamment, des mesures
visant à l'intégration des personnels du corps considéré dans
celui des secrétaires d'administration scolaire et universitaire,
celles-ci ont été arrêtées avec le souci de ne pas léser les
membres du corps d'accueil.

Enseignement (fonctionnement : Maine-et-Loire)

4010 . - 30 juin 1986 . - Mme Ginette Leroux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
l'enseignement du premier degré et du premier cycle en Maine-
et-Loire . Dans un département où le taux de natalité est le plus
élevé du pays, il faut constater un taux d'encadrement élémen-
taire et maternel insuffisant et la dégradation constante du rem-
placement des maîtres (le département se situe au quatre-vingt-
sixième rang national pour le remplacement de ces derniers). De
même, il faut noter l'insuffisance des moyens alloués aux collèges
(dotation nulle de postes supplémentaires pour l'année 1986-1987
alors que de par la spécificité démographique du département,
les collèges connaissent une hausse continuelle d'effectifs). En
conséquence, elle souhaite qu'il veuille bien lui indiquer les dis-
positions qu'il envisage de prendre afin de remédier à cette situa-
tion inquiétante dans un département déjà gravement atteint par
la sous-scolarisation (taux de scolarisation de 56,4 p . 100 entre
dix-sept et dix-neuf ans? et l'insuffisance de la formation
(55,8 p. 100 de la population est sans diplôme). Au moment où
nous devons effectuer les restructurations indispensables de notre
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appareil industriel, il est important que le niveau de formation
soit le plus élevé possible, donc assuré de manière conséquente
en Maine•et-Loire.

Réponse. - Grâce à une baisse démographique réelle - même si
elle est plus faible que dans d'autres départements - le taux d'en-
cadrement dans l'enseignement élémentaire est passé, dans le
département du Maine-et-Loire, de 24,4 en 1981 à 22,6 en 1986.
Pour ce qui concerne l'enseignement préélémentaire, les condi-
tions d'accueil des élèves s'améliorent également, mais il est cer-
tain que l'effort engagé doit être poursuivi . Il doit en être de
même pour le remplacement des maîtres ; le Maine-et-Loire
bénéficiera d'ailleurs à ce titre, dès la prochaine rentrée, de
quatre moyens supplémentaires destinés à permettre, notamment,
le remplacement des maîtres en stage de formation continue . Il
convient de 'souligner cependant que, ces dernières années, ce
département n'a pas été défavorisé par rapport aux autres
puisque, depuis 1980, 147 nouveaux postes lui ont été attribués
pour l'enseignement du premier degré . La rentrée 1986 ayant,
d'autre part, été préparée à moyens constants, certains départe-
ments ont vu leur dotation diminuer, ce qui n'est pas le cas du
Maine-et-Loire dont les moyens ont été maintenus . En ce qui
concerne les collèges, en dépit d'une très sensible décroissance
des effectifs, le budget 1986 a maintenu les emplois relatifs à
l'enseignement général, soixante-douze nouveaux emplois ont
même été créés, dont cinquante pour la documentation, afin de
renforcer le réseau des centres de documentation et d'informa-
tion, complément indispensable de la classe. En outre,
cent emplois nouveaux ont été créés pour améliorer les 'Condi-
tions d'enseignement des arts plastiques . Cela étant, la politique
de rénovation des collèges engagée par le ministre de l'éducation
nationale s'accompagne de la conduite d'actions qui mobilisent
une partie du potentiel d'enseignement : formation continue des
enseignants, aménagement du service de certains d'entre eux qui
consacrent alors plus de temps aux activités diversifiées telles que
le travail en équipe ou l'aide aux élèves en difficulté et, enfin,
organisation d'études surveillées ou dirigées destinées à déve-
lopper l'aide au travail des élèves . Cet effort de gestion implique
un triple niveau de solidarité entre académies, départements et
entre établissements, au besoin en procédant à des redistributions
de moyens afin de mettre progressivement terme aux disparités
de dotations qui ne seraient pas justifiées par une inégalité objec-
tive de situation. S'agissant de l'académie de Nantes, celle-ci
bénéficie à la rentrée 1986 de l'élément de souplesse que devrait
lui valoir la diminution de ses effectifs (- 1 580 élèves) et de l'at-
tribution de quatre emplois de documentation et de
douze emplois d'enseignants destinés à améliorer les conditions
d'enseignement des arts plastiques . Dans ce contexte, il appar-
tient aux services rectoraux de donner sa pleine efficacité au
potentiel existant . L'honorable parlementaire est donc invité à
prendre directement l'attache du recteur de l'académie de Nantes
dont l'attention sera attirée par le ministère sur le problème le
préoccupant pour obtenir toutes les informations souhaitées sur
la situation du Maine-et-Loire.

Enseignement secondaire (personne!)

4957 . - 30 juin 1986. - M . Jean Seitlinger demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si un conseiller principal
d'éducation reçu au concours de recrutement et ayant cinq ans
d'ancienneté peut obtenir à nouveau un poste d'enseignement,
étant précisé que l'intéressé, avant de se présenter au concours de
conseiller principal d'éducation, a déjà enseigné pendant cinq ans
en qualité de maître auxiliaire et a figuré sur la liste d'aptitude
en vue de sa titularisation en tant qu'adjoint d'enseignement,
l'année même où il fut reçu au concours de C .P.E.

Réponse. - Le candidat qui figure sur la liste d'aptitude pour
l'accès au corps des adjoints d'enseignement, en application du
décret n° 83-683 du 25 juillet 1983, l'année même où il est reçu
au concours de recrutement de conseiller principal d'éducation, a
la possibilité de refuser le bénéfice du concours et d'opter pour
la qualité d'adjoint d'enseignement stagiaire . Si l'intéressé accepte
sa nomination de conseiller principal d'éducation stagiaire en vue
de préparer les épreuves du certificat d'aptitude aux fonctions de
conseiller principal d'éducation et d'obtenir sa titularisation dans
ledit corps, il perd automatiquement la possibilité qui lui était
offerte d'accéder à la titularisation en qualité d'adjoint d'ensei-
gnement puisqu'en application de l'article 3 du décret précité du
25 juillet 1983 les listes d'aptitude sont établies chaque année . II
résulte, toutefois, des dispositions du décret n° 72-581 du
4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs certifiés,
modifié notamment par le décret n° 86-488 du 14 mars 1986, que
les fonctionnaires titulaires d'un corps d'éducation relevant du
ministre de l'éducation nationale et réunissant les conditions de
titre et d'ancienneté de service requises par le décret ont accès,

s'ils sont figés de trente ans au 'noins et de quarante-cinq ans au
plus, au concours interne du C .A.P.E.S. et, sans condition d'âge,
au C .A.P.E .T . Les titres requis des candidats au concours externe
de recrutement des conseillers principaux d'éducation se référant
à ceux qui sont exigés des candidats au C .A .P .E .S . ou au
C .A.P .E .T., le conseiller principal d'éducation dont il s'agit, qui a
exercé pendant cinq ans des fonctions d'enseignement en qualité
de maître auxiliaire, devrait pouvoir profiter de ces dispositions
pour retrouver éventuellement un emploi d'enseignant.

Enseignement (allocation Barangé)

5277. - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le montant de
l'allocation scolaire prévue par la loi du 28 septembre 1951, dite
loi Barangé . Celui-ci est resté inchangé depuis le décret n° 65-335
du 30 avril 1965. Il s'élève, depuis plus de vingt ans, à la somme
aujourd'hui dérisoire de 13 francs par élève et par trimestre . Il
lui demande donc s'il a l'intention de revaloriser sérieusement
cette allocation et de lui indiquer, dans le cas contraire, ce qui
justifierait sa position.

Réponse. - Dans le cadre du projet de loi de finances initiale
pour 1987, aucune mesure de revalorisation de l'allocation sco-
laire prévue par la loi du 28 septembre 1951 n'a été retenue . Le
contexte budgétaire dans lequel s'est inscrite la préparation de ce
projet ne permettait pas, en effet, d'envisager cette mesure.

Enseignement secondaire (personnel)

5396. - 14 juillet 1986 . - M . Jean Rsyssier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que, dans la
situation actuelle, les conseillers d'orientation ne peuvent faire
usage du titre de psychologue . Or, de fait, les conseillers d'orien-
tation sont les seuls psychologues du second degré du ministère
de l'éducation nationale. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette anomalie et pour
que les conseillers d'orientation puissent faire usage, conformé-
ment à la logique et la justice, du titre de psychologue.

Réponse . - En application de l'article 44 de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social, seront
plis plusieurs décrets . Un premier texte fixera la liste des
diplômes, certificats ou titres permettant dans l'avenir l'usage
professionnel du titre de psychologue. D'autres décrets précise-
ront, pour chaque administration, les conditions dans lesquelles
des fonctionnaires ou agents publics se verront autorisés à faire
usage du titre de psychologue. Ces textes sont à l'étude, et les
décisions concernant les conditions dans lesquelles certains per-
sonnels du ministère de l'éducation nationale pourront faire
usage du titre de psychologue ne sont pas arrêtées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

5475. - 14 juillet 1986. - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ins-
tituteurs, au regard de l'indemnité qu'ils perçoivent s'ils renon-
cent à leurs logements de fonction. En effet, le décret n o 83-367
du 2 mai 1983 institue une indemnité de logement pour les insti-
tuteurs qui ont quitté leur logement de fonction, par convenance
personnelle et qui sont remplacés dans ce logement par un de
leurs collègues . Or, de nombreux instituteurs avaient déjà pris
cette décision à la date où ce décret a été promulgué et perce-
vaient cette indemnité directement des communes . Depuis, ils ne
reçoivent plus d'indemnités de ces communes et ils n'ont pas le
droit de solliciter à nouveau un logement dans la même com-
mune s'ils n'ont pas une situation familiale nouvelle. Dans la
situation actuelle, il existe donc deux catégories d'instituteurs :
ceux qui ont un logement ou une indemnité compensatoire, s'ils
y renoncent ; ceux qui n'ont ni l'un ni l'autre, parce qu'ils y
avaient renoncé avant le décret et que l'indemnité communale
leur a été supprimée . Comme ils n'avaient aucun moyen de
savoir que cette indemnité ne serait pas maintenue du fait de la
parution de ce décret, il serait souhaitable qu'une disposition soit
prise afin de régulariser cette situation qui constitue une injustice
réelle pour la deuxième catégorie . Deux solutions sont possibles,
soit de les faire bénéficier de l'indemnité prévue par le décret
na 83-367, soit d'inviter les maires à maintenir t'indemnité qu'ils
versaient avant la parution du décret . Une urgence s'impose en la
matière, car depuis trois ans le préjudice a pris une réelle impor-
tance.
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Réponse . - II n'est pas envisagé de donner un caractère
rétroactif à la disposition mentionnée dans la circulaire du
l er février 1984 prise en application du décret no 83-367 du
2 mai 1983, prévoyant que « l'indemnité de logement n'est pas
due lorsque le maire a offert un logement convenable et que
l'instituteur l'a refusé ou bien a décidé, après l'avoir initialement
accepté, de le quitter, exception faite du cas où, avec l'accord du
maire, le logement a été cédé à un instituteur qui bénéficiait
auparavant d'une indemnité représentative » . Cette disposition ne
permet donc pas de régulariser des situations antérieures à la
date de publication de la circulaire précitée.

Enseignement secondaire (personnel)

6626. - 14 juillet 1986 : - M . Guy Lengagne appelle l'attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur l ' instabilité
d'emploi des adjoints d'enseignement . En effet, les adjoints d'en-
seignement qui viennent d'être titularisés n'ont pas d'affectation
définitive sur un poste et leur situation est particulièrement ins-
table . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
améliorer les conditions de travail de cette catégorie d'ensei-
gnants.

Réponse. - Les maîtres auxiliaires titularisés en application de
la loi no 83-481 du 11 juin 1983 et du décret no 83-683 du
25 juillet 1983 sont placés en situation d'affectation provisoire
auprès d'un recteur pendant trois ans. Il convient cependant de
remarquer que, dès lors qu'ils sont titularisés, l'affectation acadé-
mique qui leur a été donnée au début de leur stage devient défi-
nitive. Ces adjoints d'enseignement ont donc une mobilité profes-
sionnelle qui ne s'exerce que dans le cadre strict de l'académie.
Les recteurs s'efforcent de tenir compte, dans toute la mesure
compatible avec l'intérêt du service, des voeux géographiques des
intéressés . Il faut rappeler que cette technique permet d'utiliser
ainsi tous les postes laissés vacants par les autres catégories de
personnels ce qui, d'une part, autorise les titularisations et,
d'autre part, donne à l'administration la possibilité de procéder
aux ajustements préalables à la rentrée scolaire . A la fin des
trois années citées ci-dessus, les ad j oints d'enseignement sont
autorisés à participer aux opérations adjointsmouvement national afin
d'obtenir un poste définitif dans un établissement scolaire . La
récente décision d'arrêter le recrutement des P.E .G .C . et les
transformations d'emplois qui s'ensuivront, vont permettre de
donner aux adjoints d'enseignement un poste dans un établisse-
ment du second degré dans des délais considérablement amé-
liorés . Ainsi les situations d'affectations provisoires seront-elles
strictement limitées aux besoins du remplacement.

Enseignement secondaire (personnel)

6647 . - 14 juillet 1986. - M . Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des conseillers d'éducation et des conseillers principaux d'éduca-
tion . En effet, depuis la circulaire du 25 mars 1903 qui reprecise
les activités de ces personnels dans le sens de celle 1970, leur
statut comporte deux types d'activités : activité éducative auprès
des élèves ; activité administrative et de permanence dans les éta-
blissements pendant une partie des congés scolaires : en effet,
cette sujétion revient à des personnels qui bénéficient d'un loge-
ment dans l'établissement scolaire, ce qui est le cas pour la plu-
part des conseillers d'éducation et conseillers principaux d'éduca-
tion. La suppression de la ciruculaire du 25 mars 1983 a été
revendiquée par certains de ces personnels qui souhaitent que les
fonctions des conseillers d'éducation et conseillers principaux
d'éducation ne s'exercent qu'en présence des élèves. En consé-
quence, il leur demande d'étudier ce problème de fond, qui n'a
jamais été réglé.

Réponse . - La note de service n° 83-139 du 25 mars 1983
définit les modalités d'ouverture des établissements d'enseigne-
ment et de formation des personnels pendant les congés des
élèves et rappelle que sont astreints au service de vacances les
chefs d'établissement, leur adjoint, les personnels d'éducation et
de l'administration scolaire et universitaire . Le service de
vacances a pour objectif d'assurer une certaine continuité du ser-
vice public de l'éducation, notamment en ce qui concerne, d'une
part, le renseignement des familles et des services administratifs
chargés de préparer la rentrée, d'autre part, l'encadrement du
personnel de service. Le système mis en place est conçu de
manière à adapter les permanences aux contraintes propres à
l'établissement . Aux termes de la note de service du
25 mers 1983, tous les personnels astreints au service de vacances
doivent être présents une semaine avant la rentrée (R - 1) et les
conseillers pnncipaux et les conseillers d'éducation, à l'instar de
leurs collègues appartenant à d'autres corps, peuvent être égale-

ment tenus d'assurer un service de permanence au début des
vacances scolaires et avant la semaine qui précède la rentrée . Ce
service est organisé par le chef d'établissement après concertation
avec l'ensemble des personnels concernés . II est rappelé qu'en
raison même de ses objectifs, la permanence mise en place pen-
dant les congés des élèves et visant à permettre de renseigner des
interlocuteurs divers conduit les agents qui l'assurent à intervenir
dans des domaines qui ne sont pas nécessairement les leurs . La
note de service n° 82-482 du 28 octobre 1982 précise, quant à
elle, la nature des fonctions que les conseillers d'éducation et les
conseillers principaux d'éducation ont vocation à exercer compte
tenu des dispositions de leur statut. Les termes de cette note de
service ne font pas obstacle à ce que les personnels intéressés
soient chargés, à certains moments de l'année scolaire, d'un cer-
tain nombre de tâches visant à assurer la continuité du fonction-
nement de l'établissement, notamment, ainsi que le prévoit la
note de service du 25 mars 1983, lors des vacances scolaires.
L'obligation faite à ces personnels d'assurer les tâches précitées
ne remet pas en cause la vocation essentielle du corps auquel ils
appartiennent .

Enseignement (personnel)

MI . - 14 juillet 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre do l'éducation nationale sur les inquiétudes res-
senties par les secrétaires d'administration scolaire et universi-
taire, gestionnaires des établissements de I'Education nationale.
Après l'intégration en catégorie «A» des conseillers d'éducation
et de ceux chargés de la documentation, les secrétaires d'adminis-
tration, bien qu'assumant les responsabilités de catégorie « A »,
resteront les seuls fonctionnaires appartenant à la catégorie « B ».
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à leur égard
afin de permettre leur intégration sur place en catégorie « A».

Réponse. - La définition d'une solution globale au problème
posé par l'intégration des secrétaires d'administration scolaire et
universitaire gestionnaires en catégorie A, compte tenu des res-
ponsabilités qui leur sont confiées, ne pourrait résulter que de la
mise en oeuvre de dispositions spécifiques dont la nature catégo-
rielle limite actuellement les chances d'aboutissement en raison
des contraintes budgétaires. Toutefois les personnels de caté-
gorie B peuvent accéder à la catégorie A par la voie des
concours de recrutement ou par celle du tour extérieur.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

6748 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés rencontrées par certains instituteurs non bénéficiaires soit
d'un logement de fonction, soit d'une indemnité représentative de
logement pour être attributaires de l'un de ces avantages dès lors
sue des changements sont intervenus dans leur situation profes-
sionnelle ou familiale . 11 lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour résoudre ces difficultés.

Réponse. - Dans l'arrêt qu'il a rendu le 20 janvier 1978 concer-
nant la commune de Trèbes, le Conseil d'Etat a jugé qu'un insti-
tuteur qui refuse un logement convenable proposé par la com-
mune perd, de ce fait, tout droit à l'indemnité représentative,
sauf à présenter ultérie• :rement une nouvelle demande de loge-
ment justifiée par des modifications dans la situation profession-
nelle ou familiale de l'intéressé . Dans la mesure où les institu-
teurs apportent toutes les justifications relatives à la modification
intervenue dans leur situation familiale ou professionnelle, leur
situation au regard du droit au logement ou à l'indemnité repré-
sentative doit faire l'objet d'un nouvel examen par leur commune
d'affectation. Si des difficultés surgissent à ce sujet entre le maire
d'une commune et l'instituteur, l'une des deux parties peut uti-
liser la voie de recours devant les juridictions administratives.

Enseignement (manuels et fournitures)

1533 . - 21 juillet 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la loi relative au
prix unique du livre. Au moment de sa discussion, les doléances
d'une importante partie des jeunes lecteurs n'ont pas été
entendues et les lycéens et étudiants de toute catégorie ont, la
plupart du temps, subi une augmentation de 25 p . 100 du prix
des livres pédagogiques ou spécialisés indispensables à leurs
études . En effet, la plupart du temps, ils acquéraient leurs
ouvrages avec une réduction de 20 p . 100 dans des établissements
coopératifs ou dans les F.N .A.C. et cette réduction n'est pas
négligeable quand ils poursuivent certaines études qui nécessitent
la lecture d'un nombre élevé de livres chaque anete ou la lecture
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de livres chers à l'unité, comme c'est le cas dans les études médi-
cales et juridiques . Il lui demande ce qu ' il entend faire afin que
les lycéens et les étudiants puissent à nouveau bénéficier d'une
remise de prix de 20 p. 100 sur tous les ouvrages dont ils ont
besoin dans la poursuite de leurs études.

Réponse. - Les dispositions de la loi n a 81-766 du 10 août 1981
(J.O. du II août 1981) selon lesquelles une remise supérieure à
5 p, 100 ne peut pas être accordée par les libraires sur le prix de
vente des livres, ne s'appliquent pas aux établissements d'ensei-
gnement, de formation professionnelle ou de recherche. La loi
prévoit en effet une dérogation à ce principe en accordant aux
établissements d'enseignement, le bénéfice de rabais supérieur à
5 p. 100 sur les acquisitions de livres scolaires, à la condition
expresse qu ' il s ' agisse de manuels ou de livrets d'exercice dont
les programmes ont été préalablement définis ou agréés par le
mimstre de l'éducation nationale ou l'autorité exerçant la tutelle
de renseignement . Toutefois, il convient de noter que les élèves
scolarisés dans le premier cycle du second degré bénéficient de la
gratuité des manuels scolaires . Par ailleurs, clin de libérer les
familles d'une charge financière trop lourde, un effort important
a été entrepris dans le second cycle en faveur des élèves des
lycées professionnels en vue de doter ces établissements des
moyens financiers nécessaires à l'acquisition d'ouvrages pédago-
giques ou techniques, pour la consultation sur place ou le prêt de
courte durée . Il s ' est en effet avéré que le mise à disposition de
documents ou supports pédagogiques à usage collectif répond
mieux aux besoins des élèves de l'enseignement du second cycle
court .

Professions et activités paramédicales (emploi et activité)

1112. - 21 juillet 1986. - M . Michel Hervé attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre do l'éducation
nationale, chaigi de ls formation professionnelle, sur l'avenir
des actions expérimentales de formation des jeunes non qualifiés
dans les métiers techniques de la biologie menées conjointement
par l'I .N .S .E.R.M . et la délégation intern,inistériellc à l'inser .ien
professionnelle et sociale des jeunes en difficulté. L'originalité
des actions en cours consiste à organiser une formation sur deux
ans, sanctionnée par un diplôme de biotechnicien polyvalent de
niveat' C .A .P. comprenant un apprentissage pratique en labora-
toire valorisé par une formation théorique et générale. Le projet
pédagogique de chacune des actions a été défini en étroite
concertation avec des industriels des secteurs porteurs de
débouchés techniques (pharmaceutique, agro-alimentaire) et avec
l'éducation nationale pour la reconnaissance du diplôme . En
effet, il convient de souligner que les systèm .zctuels de forma-
tion n'ont souvent pas encore Intégré les nouvelles situations de
trava ;I créées par des transferts de technologies . Ces expériences,
même peu nombreuses, sont impnrtantes car succeptibles d'initier
de nouveaux rapports entre les laboratoires et les partenaires
industriels sur la base d'une réflexion commune sur le choix de
transferts de technologies, les débouchés à envisager et la promo-
tion des jeunes en difficulté . Il lui demande donc de bien vouloir
Ici indiquer les intentions du Gouvernement en la matière, et les
moyens qui pourraient être mis à disposition des organismes de
recherche C .N.R.S ., I.N.R .A ., I .N .S .E .R .M ., pour mener à bien
ces formations « par la recherche » de jeunes en rupture sco-
laire. - Question transmise d M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - L'action évoquée est conduite par la délégation
interministérielle à l'insertion sociale et professionnelle des
jeunes en difficulté, dans le cadre de l'opération « nouvelles qua-
lifications ». Elle concerne quatorze jeunes à Versailles et dix-
:e s uf à Montpellier, pris en charge depuis mni 1985 . Au cours de
la pr:mitre année, les jeunes, bénéficiant du statut de stagiaire de
la formation professionnelle, ont suivi une formation en alter-
nance dans des laboratoires du C .N .R.S ., de l'I.N .S .E .R.M . et d
l'I .N.R.A . d'une part, dans des établissements de l'éducation
nationale d'autre part . Pour leur deuxième année, les jeunes
devraient être accueillis dans des entreprises avec le bénéfice de
contrats de formation en alternance. Cette expérience a permis à
des jeunes sans qualification de se familiariser avec les tech-
niques de base des laboratoires . Bien que l'opération ne soit pas
terminée, le bilan semble devoir en être limité : aucun projet de
nouveau diplôme n'a encore été déposé, le problème de la valida-
tion des acquis n ' est pas réglé, et il parait douteux que des trans-
ferts de technologie puissent être réalisés par des jeunes en rup-
ture scolaire . L'avantage de ce type d'actio e par rapport aux
dispositifs de formation existants n'apparaît évident . Par ail-
leurs, son coût, plus de trois fois supérieur .elui de la forma-
tion dispensée dans un lycée professionnel, est particulièrement
élevé Aussi avant de décider le renouvellement de telles opéra-
tions, il apparaît nécessaire de disposer d'un bilan complet, prévu
pots la tin de l'année 1987.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

6061 . - 2 : juillet 1986. - M. Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l'éducation nationale l e pour la région
Midi-Pyrénées, et spécialement pour le Tarn-et-Garonne, le
nombre des instituteurs exerçant dans les hôpitaux à dénommer ;
2. les hôpitaux privés des services d'instituteurs, les raisons de
ces manquements, les menaces prises pour y remédier et leur
délai d'exécution avant l'année scolaire 1986-1987.

Réponse. - La gestion des emplois de même que la gestion des
personnels du premier degré sont déconcentrées à l'échelon
départemental, et l'affectation des instituteurs dans tel ou tel type
d'établissement accueillant des enfants soumis à l'obligation sco-
laire, dont les hôpitaux, est de la compétence des inspecteurs
d'académie, directeurs des services départementaux de l'éduça-
tion . Aussi, la question posée par M . Bonhomme est-elle trans-
mise au recteur de l'académie de Toulouse qui interrogera les
autorités départementales concernées, notamment l'inspecteur
d'académie de Tarn-et-Garonne, et répondra directement à l'in-
tervenant.

Enseignement (fonctionnement)

1616. - 28 juillet 1986. - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance et les difficultés de l'évaluation du forfait d'externat, dont
le retard cumulé atteint dorénavant 40 p . 100 . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'Il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - La contribution aux dépenses de fonctionnement
des établissements d'enseignement privés versée par l'Etat pour la
rémunération des personnels non enseignants, et par les collecti-
vités territoriales pour le fonctionnement matériel est calculée par
rapport aux dépenses correspendantes afférentes à l'externat des
établissements d'enseignement public . Pour la part représentative
du fonctionnement matériel, elle est égale au coût moyen corres-
pondant d'un élève externe dans les collèges ou lycées publics,
majoré de 5 p. 100. Une étude est actuellement en cours pour
déterminer avec exactitude ce coût et mesurer les écarts pouvant
éventu: u-ment être cons t atés entre les crédits que les collectivités
territoriales on . reçus pour exercer leur nouvelle compétence et
ceux qui seraient nécessaires pour assurer la parité voulue par la
loi . La loi de finances rectificative pour 1986 a ouvert à cette fia
une somme de 100 millions de francs qui seront répartis en fonc-
tion des résultats de cette étude . La contribution de l'Etat repré-
sentant la part des dépenses de personnel du forfait d'externat
est fixée par arrêté conformément aux taux et conditions prévus
par la loi de finances pour les rémunérations des personnels cor-
respondants des établissements d'enseignement public . Cette
contribution couvre la partie de la rémunération de tous les per-
sonnels non enseignants pour leur activité consacrée à l'externat.
La répartition entre ces deux catégories de dépenses a été modi-
fiée à compter de l'année scolaire 1982-1983 au bénéfice de la
part représentative des dépenses de personnel qui est passée de
71 p . 100 (contre 29 p . 100 pour le fonctionnement matériel) à
80 p . 100 (contre 20 p. 100), ce qui permettait ainsi une meilleure
actualisation du forfait d'externat . Une commission sera prochai-
nement chargée de mesurer les disparités entre les deux secteurs
d'enseignement qui pourraient exister en ce qui concerne la part
représentative des dépenses de personnel du forfait d'externat.

Enseignement c ivé (personnel)

1109. - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Médecin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des directeurs d'établissements d'enseignement privé en ce qui
concerne leur décharge administrative . Aucune disposition de cet
ordre n'est prévue, alors que la parité entre l'enseignement public
et l'enseignement privé est, à juste titre, recherché. Il lui demande
s'il ne lut parait pas logique et équitable que, dans cette optique,
les directeurs et directrices d'établissements d'enseignement privé
sous contrat d'association puissent prétendre, pour la bonne
marche des écoles qu'ils dirigent, aux déchargea de service dont
bénéficient leurs homologues de l'enseignement public.

Réponse . - En application de la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée sur les rapports entre l'Etat et les
établissements d'enseignement privés, seules sont prises en charge
par l'Etat, dans le cadre du contrat, les heures d'enseignement
stricto sensu, à l'exclusion des fonctions de direction qui relèvent
de l'autorité privée employeur des chefs d'établissement. Cette
interprétation a été confirmée par le Conseil d'Etat dans un arrêt
rendu le 13 juillet 1966 . La Haute Assemblée a, en effet, jugé que
« . . . la rémunération due par l'Etat à un maître . . . est celle affé-
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rente au service accompli par ce maître dans la ou les classes
faisant l'objet du contrat ; que ce service ne peut être qu'un ser-
vice d'enseignement . . . » . Selon cette jurisprudence la participation
financière aux fonctions de direction de l'établissement exercées
par un maître percevant une rémunération pour le service d'en-
seignement qu'il assure, excéderait donc les limites autorisées par
la loi et ses textes d'application . Cependant, pour tenir compte
des sujétions particulières incombant aux maitres qui assurent la
direction d'un établissement, les conditions d'octroi des contrats
ou agréments ont été assouplies par les décrets n e 78-249 et
n° 78-250 du 8 mars 1978, qui autorisent les maîtres concernés à
remplir un service d'enseignement à temps incomplet en conser-
vant, dans tous les cas, la qualité de contractuel ou d'agréé.

Enseignement secondaire (personnel)

7443 . - 4 août 1986. - M . Jean Foyer expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'entre la promulgation de la loi
Guermeur et 1982 les instituteurs enseignant dans des classes
privées sous contrat, ayant une certaine ancienneté, ont eu la
faculté de devenir P.E.G .C. à la faveur d'épreuves pratiques . En
1982, les instituteurs affectés dans des collèges furent, sans
examen, nommés maîtres de collège en conservant l'échelon
d'instituteur. Tel ne fut pas le cas pour les nouveaux P.E .G .C .,
lesquels se retrouvèrent classés à un échelon inférieur à l'ancien.
Cette différence de traitement se répercutera jusqu'à la fin de la
carrière. 11 est difficile de comprendre quelle justification peut
être avancée au sujet d'un régime qui traite moins favorablement
des agents ayant réussi à des épreuves que ceux qui n'en ont subi
aucune. Le Gouvernement est-il disposé à remédier à cette incon-
testable injustice.

Réponse . - Les maîtres contractuels et agréés en fonction dans
les collèges privés sous contrat, notamment ceux d'entre eux assi-
milés pour leur rémunération aux instituteurs titulaires, ont eu la
possibilité de bénéficier d'une amélioration de leur classement
indiciaire dans le cadre des décrets d'application de la loi
ne 77-1285 du 25 novembre 1977 modifiant la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 : il s'agissait, d'une part, du décret n e 78-253
du 8 mars 1978 qui a offert à ces enseignants pour une durée de
cinq ans des conditions exceptionnelles d'accès à l'échelle de
rémunération des professeurs d'enseignement général de collège
(P.E .G .C .), cet accès étant subordonné à la réussite aux épreuves
pratiques du certificat d'aptitude au professorat d'enseignement
général des collèges (C.A .P.E .G .C .) ; d'autre part, au décret
ne 79-926 du 29 octobre 1979 modifiant le décret n e 64-217 du
10 mars 1964 et prévoyant le classement des intéressés, à compter
du 15 septembre 1982, dans le groupe de rémunération de profes-
seur de collège d'enseignement général (P .C .E .G ., ancien régime)
correspondant à la durée de leurs services en qualité d'instituteur
à cette date. En ce qui concerne les maîtres ayant subi avec
succ ..s lis épreuves théoriques et pratiques du C .A .P.E .G.C .,
coniormément à l'article 5-1 du décret du 10 mars 1964, ils
con.'iaissent effectivement, dans certains cas, une diminution pro-
viso .re de leur rémunération . Les modalités de leurs reclassement
dais la catégorie des P.E.G .C. sont en effet fondées sur les dis-
positions du décret du 10 mars 1964 qui ne prévoit en aucun cas
le versement d'une indemnité compensatrice.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

7563. - 11 août 1986 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des institueurs au regard de l'indemnité compensatrice de loge-
ment qui leur est allouée dans certains cas . Il semblerait qu'un
grand nombre d'entre eux refusent fréquemment le logement de
fonction qui est mis à leur disposition par le maire de la com-
mune dans laquelle ils travaillent. En effet, ils possèdent déjà
bien souvent un domicile familial et ne souhaitent pas en
changer . Ils préfèrent percevoir l'indemnité compensatrice de
logement . Mais celle-ci n'est attribuée que selon des critères
réglementaires assez complexes . Il s'ensuit souvent des conflits
entre les maires de ces communes et le personnel enseignant, qui
ne comprend pas qu'une telle indemnité lui soit refusée. Ne
serait-il pas possible pour l'éducation nationale de verser indiffé-
remment à tous les instituteurs cette indemnité. Ceux-ci pour-
raient, par la suite, faire leur choix entre le logement de fonction
(dont le layer serait alors à leur charge) c .0 bien la perception de
l'allocation elle-même. Cette somme, qui serait inscrite au budget
de l'éducation nationale, pourrait être prélevée sur la masse de la
D.G .F . qui est allouée aux communes.

Réponse. - Les lois des 30 octobre 1886 et 19 juillet 1889 ont
posé le principe selon lequel les communes doivent fournir un
logement convenable aux instituteurs attachés aux écoles ou leur

verser une indemnité représentative . L'actualisation des disposi-
tions réglementaires régissant les conditions d'attribution de l'in-
demnité représentative de logement a fait l ' objet du décret
n e 83-367 du 2 mai 1983 . En application de ces textes, l'indem-
nité représentative de logement doit être versée par les communes
aux instituteurs à défaut pour celles-ci de mettre à leur disposi-
tion un logement convenable . Le décret du 2 mai 1983 n'a
apporté aucune modification à ce principe . L'article 94 de la loi
du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions a prévu l'attribution par
l'Etat aux communes d'une dotation spéciale afin de compenser
progressivement la charge supportée par elles pour le logement
des instituteurs . Cette dotatlon spéciale, prélevée sur les recettes
de l'Etat, est répartie entre les communes par le comité des
finances locales proportionnellement au nombre des instituteurs
exerçant dans les écoles publiques qui sont logés par chaque
commune ou qui re9oivent d' elles une indemnité de logement.
Compte tenu des difficultés rencontrées pour l'application de
cette réglementation, l ' article 1 « de la loi ne 85-1268 du
29 novembre 1985 relative à la dotation globale de fonctionne-
ment a prévu que cette dotation sera supprimée dès que l ' Etat
sera en mesure de verser directement aux personnels concernés
une indemnité présentant pour eux un avantage équivalent . Le
Gouvernement étudie actuellement les conditions de mise en
oeuvre de cette disposition.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rythmes et vacances scolaires)

8326. - 8 septembre 1986. - M . François Bachelot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la déci-
sion qui a été prise de faire classe, dans l'enseignement primaire,
quatre mercredis au cours de la prochaine rentrée scolaire . Une
telle décision est contraire aux dispositions de l'article 2 de la loi
du 28 mars 1882 et va à l'encontre du nécessaire respect de la
liberté des parents qui doivent avoir la possibilité de transmettre
à leurs enfants les valeurs culturelles et spirituelles qu'ils estiment
essentielles. En conséquence, il lui demande de bien vouloir exa-
miner dans quelle mesure il serait possible de réviser le prochain
calendrier scolaire afin que la liberté de chacun puisse s'exercer
dans le strict respect des dispositions législatives en vigueur.

Réponse. - Cette question a fait l'objet d'une étude attentive et
il en est résulté qu'il n'était pas raisonnable de modifier actuelle-
ment le calendrier de l'année 1986 . 1987 . Les dates de départ et
de retour des vacances ont été examinées avec la sécurité routière
qui les a prises en compte . Les services des transports les ont
intégrées dans leur plan de charge . Les organisateurs de centres
de vacances, de centres aérés, les comités d'entreprise ont attendu
avec impatience la publication du calendrier et en ont tenu
compte pour leurs propres activités . Les familles ont pris leurs
dispositions . Le calendrier des baccalauréats 1987, celui des
examens en général, celui de l'orientation sont fixés sur la base
de ce calendrier scolaire . Rouvrir à la hâte ce débat sur le calen-
drier scolaire, c'est prendre le risque de faire resurgir les conflits
classiques entre des intérêts et des demandes divergentes, ceux
des enfants, ceux de ta sécurité, ceux du tourisme, ceux des
enseignants, ceux des parents, cet ensemble ne laissant que peu
d'espoirs d'aboutir à une organisation de l'année qui aurait pu
satisfaire tout le monde. Pour l'avenir, il est prévu d'organiser
une concertation d'ensemble sur le problème général des rythmes
scolaires, sans perdre de vue qu'au moment où l'on parle beau-
coup, et à juste titre, de décentralise :ion et de déconcentration,
l'Etat ne peut dans ce domaine apparaître avec la volonté d'im-
poser au niveau national un modèle unique, qui ne prenne pas
en compte des données locales très différentes d'une région à
l'autre du territoire français.

ENVIRONNEMENT

Eau et assainissement (pollution et nuisances)

2887 . - 9 juin 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le retard
que notre pays a pris sur ses voisins européens dans le domaine
de l'assainissement . En effet, les raccordements à un réseau de
collecte ne desservent que 40 p . 100 de la population en milieu
rural et un peu plus de 90 p . 100 en milieu urbain, soit une
moyenne de 73 p . 100 sur le plan national . Le taux de collecte de
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la pollution produite par les agglomérations est inférieur à
40 p, 100 dans vingt-neuf départements et ne dépasse 60 p . 100
que dans vingt-quatre départements . Par ailleurs, les rejets directs
de ces collecteurs sont encore abondants : seules moins de
12 000 communes sont reliées à une station d'épuration. Ainsi,
notre pays traite seulement 50 p . 100 de sa pollution domestique.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu ' il envisage de prendre dans ce domaine . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé de
l'environnement.

Réponse. - Le développement de l'assainissement constitue une
priorité en France. Celui-ci rie peut se faire que grâce à une prise
de conscience, par les collectivités locales, de leurs responsabi-
lités propres dans ce domaine. En effet, la loi du 2 janvier 1983
induit une globalisation de la plupart des subventions spécifiques
et notamment celles concernant l'assainissement des communes
urbaines . Les collectivités locales doivent donc assurer le finance-
ment de l'assainissement dans le cadre des budgets de leur ser-
vice d'eau et d'assainissement avec le concours des agences de
l'eau et en ayant recours à la dotation globale d'équipement
(à hauteur de 2,5 p . 100 du montant total des travaux) et pour ce
qui concerne les communes rurales au fonds national pour le
développement des adductions d'eau (F.N.D,A .E .) . Par ailleurs,
ces investissements donnent lieu à une compensation sur la
T.V.A . (15,35 p . 100 en 1986) . La liberté rendue aux communes
de fixer le prix de l'eau dans les limites nécessaires pour assurer
l'équilibre du service de l'eau et de l'assainissement doit per-
mettre aux communes et aux syndicats intercommunaux de pro-
grammer le développement des équipements nécessaires et d'as-
surer ainsi pleinement leurs responsabilités. L'Etat, notamment
dans le cadre des cartes départementales d'objectif de qualité
préparées en concertation étroite avec les élus, fixe les objectifs à
atteindre, mais il appartient aux communes ou à leurs groupe-
ments de prendre les moyens nécessaires pour y parvenir . Afin
de relancer les investissements dans ce domaine, le ministère de
l'environnement étudie actuellement les modalités d'un soutien
spécifique de la part de la Caisse des dépôts et consignations.
Par ailleurs, le ministère de l'environnement avec les agences de
l'eau s'est efforcé de développer une politique contractuelle por-
tant soit sur la réhabilitation de certains cours d'eau particulière-
ment sensibles (contrats de rivières propres), soit sur la réalisa-
tion de programmes pluriannuels d'équipement des principales
agglomérations (contrats d'agglomération, contrats de plan Etat-
régions en Ile-de-France et en Provence - Alpes - Côte d'Azur).

Chasse et pêche (politique de la pêche)

3802. - 23 juin 1986 . - M . Guy Heriory attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les conséquences finan-
cières de la loi-cadre de la pêche, si celle-ci était appliquée . En
effet, pour les étangs communaux se trouvant être situés dans
une zone inondable, leur exploitation est directement concernée
par l'application de cette loi . Une des conséquences est la déten-
tion des timbres piscicoles pour pouvoir pécher dans ces étangs,
ce qui quadruplerait le prix des autorisations de pêche . D'autre
part, les personnes privées possédant et exploitant un étang
seraient contraintes, elles aussi, à acquitter ces timbres . Cette loi-
cadre enlève l'aspect populaire de la pêche qui doit rester acces-
sible à tous et ne respecte pas le droit de propriété privée . Il lui
demande s'il peut faire procéder à la révision de la loi-cadre de
la pêche, afin que soient respectés les principes énoncés ci-
dessus .

Chasse et pêche (politique de la pêche)

4042 . - 30 juin 1986 . - M . Pierre Mauser expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, que son attention a été appelée sur
les conéquences de la mise en ouvre des dispositions de la loi
no 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à
la gestion des ressources piscicoles, et de ses textes d'application.
II est relevé tout d'abord que la notion d'eau close, qui s'ap-
plique désormais à tous les plans d'eau, peut être considérée
comme une atteinte au droit de propriété . Jusqu'ici, le poisson,
empêché de quitter l'étang, était considéré comme cheptel . Il est
devenu res nullius, et il n'appartient plus au propriétaire du plan
d'eau. Si celui-ci conserve le droit de pêche, Il ne peut, de même
que ses invités, l'exercer qu'à ta ligne flottante, à l'exclusion de
tout autre mode et que si lui-même et ses invités ont au préa l able
adhéré à une association de pêche ou de pisciculture . S'il veut

vendre le poisson de son plan d'eau, il doit obligatoirement
s'adresser à un pêcheur professionnel . D'autre part, pour
vidanger le plan d'eau pour la pêche ou pour tout autre cause, la
demande doit en être faite des mois à l'avance . II n' est pas envi-
sagé la possibilité que les conditions atmosphériques puissent ne
pas être bonnes le jour fixé . Bien que propriétaires des rives et
de la moitié du lit, jourpropriétaires riverains d'un cours d'eau de
domaine privé, rivière ou ruisseau, qui acquittent l'impôt foncier
et le droit de pêche, doivent également, pour pêcher chez eux,
adhérer à une association agréée. Précédemment, ils n'étaient
tenus que de payer les taxes, dans des conditions analogues à
celles appliquées à la chasse . Enfin, les propriétaires riverains
sont tenus d'établir un plan de gestion piscicole dont la teneur
n'a toujours pas été précisée . On peut s ' interroger sur le plan
devant être établi alors que le poisson n'est pas sédentaire, car si
un plan de gestion piscicole se conçoit dans les biefs des rivières
navigables pour les associations de pêche qui les louent et les
réempoissonnent, il n'en va pas de même pour le propriétaire de
100 mètres de rive d'un petit cours d'eau . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son opinion sur les diverses remarques
présentées, ainsi que ses intentions en ce qui concerne une éven-
tuelle révision des mesures reconnues comme étant sujettes à cau-
tion .

Chasse et pêche (politique de la pêche)

4743. - 30 juin 1986. - M. Daniel Goulet expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, que son attention a été appelée sur
les conséquences de la mise en oeuvre des dispositions de la loi
n a 84-512 du 29 je'n 1984 relative à la pêche en eau douce et à
la gestion des ressources piscicoles, et de ses textes d'application.
Il est relevé tout d'abord que la notion d'eau close, qui s'ap-
plique désormais à tous les plans d'eau, peut être considérée
comme une atteinte au droit de propriété. Jusqu'ici, le poisson,
empêché de quitter l'étang, était considéré comme cheptel . Il est
devenu res nullius, et il n'appartient plus au propriétaire du plan
d'eau. Si celui-ci conserve le droit de pêche, Il ne peut, de même
que ses invités, l'exercer qu'à la ligne flottante, à l'exclusion de
tout autre mode et que si lui-même et ses invités ont au préalable
adhéré à une association de pêche ou de pisciculture . S'il veut
vendre le poisson de sien plan d 'eau, il doit obligatoirement
s'adresser à un pécheur professionnel . D'autre part, pour
vidanger le plan d'eau pour la pêche ou pour tout autre cause, la
demande doit en être faite des mois à l'avance. Il n'est pas envi-
sagé la possibilité que les conditions atmosphériques puissent ne
pas être bonnes le jour fixé. Bien que propriétaires des rives et
de la moitié du lit, les propriétaires riverains d'un cours d'eau de
domaine privé, rivière ou ruisseau, qui acquittent l'impôt foncier
et le droit de pécae, doivent également, pour pêcher chez eux,
adhérer à une association agréée . Précédemment, ils n'étaient
tenus que de payer les taxes, dans des conditions analogues à
celles appliquées à la chasse . Enfin, les propriétaires riverains
sont tenus d'établir un plan de gestion piscicole dont la teneur
n'a toujours pas été précisée. On peut s'interroger sur le plan
devant être établi alors que le poisson n'est pas sédentaire, car si
un plan de gestion piscicole se conçoit dans !es biefs des rivières
navigables pour les associations de pêche qui les louent et les
réernpoissonnent, il n'en va pas de même pour le propriétaire de
cent mètres de rive d'un petit cours d'eau . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son opinion sur les diverses remarques
présentées, ainsi que ses intentions en ce qui concerne une éven-
tuelle révision des mesures reconnues comme étant sujettes à cau-
tion .

Chasse et pêche (politique de la pêche)

4773 . - 30 juin 1986 . - M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, d• l'aménagement du territoire et des transports.
chargé de l'environnement, que son attention a été appelée sur
les conséquences de la mise en oeuvre des dispositidns de la loi
n° 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à
la gestion des ressources piscicoles, et de ses textes d'application.
Il est relevé tout d'abord que la notion d'eau close, qui s 'ap-
plique désormais à tous les plans d'eau, peut être considérée
comme une atteinte au droit de propriété . Jusqu'ici, le poisson,
empêché de quitter l'étang, était considéré comme cheptel . Il est
devenu res nullius, et il n'appartient plus au propriétaire du plan
d'eau . Si celui-ci conserve le droit de pêche, Il ne peut, de même
que ses invités, l'exercer qu'à la ligne flottante, à l'exclusion de
tout autre mode et que si lui-même et ses invités ont au préalable
adhéré à une association de pêche ou de pisciculture . S'il veut
vendre le poisson de son plan d'eau, il doit obligatoirement
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s'adresser à un pêcheur professionnel . D'autre part, pour
vidanger le plan d'eau pour ia pêche ou pour toute autre cause,
la demande doit en être faite des mois à l'avance . Il n'est pas
envisagé la possibilité que les conditions atmosphériques puissent
ne pas être bonnes le jour fixé . Bien que propriétaires des rives
et de la moitié du lit, les propriétaires riverains d'un cours d'eau
de domaine privé, rivière ou ruisseau, qui acquittent l'impôt fon-
cier et le droit de pêche, doivent également, pour pécher chez
eux, adhérer à une association agréée. Précédemment, ils
n'étaient tenus que de ' payer les taxes, dans des conditions ana-
logues à celles appliquées à la chasse . Enfin, les propriétaires
riverains sont tenus d'établir un plan de gestion piscicole dont la
teneur n'a toujours pas été précisée. On peut s'interroger sur le
plan devant être établi alors que le poisson n'est pas sédentaire,
car si un pian de gestion piscicole se conçoit dans les biefs des
rivières navigables pour les associations de pêche qui les louent
et les. réempoissonnent, il n'en va pas de même pour le proprié-
taire de 100 mètres de rive d'un petit cours d'eau . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur les diverses
remarques présentées, ainsi que ses intentions en ce qui concerne
une éventuelle révision des mesures reconnues comme étant
sujettes à caution.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

4837 . - 30 juin 1986. - M . Arnaud Lepercq attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé de l'environnement, sur les conséquences de
l'application de la loi ne 84-512 du 29 juillet 1984 relative à
l'exercice de la pêche en eau douce et la gestion des ressources
piscicoles. En effet, les propriétaires riverains d'un cours d'eau
de domaine privé, rivière ou ruisseau, bien que propriétaires des
rives et de la moitié du lit, pour lequel ils acquittent l'impôt fon-
cier, sont obligés, pour pécher chez eux, d'adhérer à une associa-
tion agréée de pêche et de pisciculture, alors qu'auparavant ils
n'étaient tenus d'acquitter qu'une taxe. De plus la loi oblige les
propriétaires riverains à établir un plan de gestion piscicole . Si
un tel plan se conçoit dans les biefs des rivières navigables pour
les associations de pèche qui les louent et les réempoissonnent, il
n'en va pas de même pour le propriétaire de cent mètres de rives
d'un petit cours d'eau. Aussi, il lui demande, s'il ne serait pas
possible que ces propriétaires d'étang ou riverains d'un cours
d'eau, puissent être dispensés, d'une part, de cette obligation
d'adhésion auprès d'une association agréée et, d'autre part, de
l'établissement d'un plan de gestion.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

8011 . - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Marie Damne. attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et dea transports, chargé de l'environnement, sur les consé-
quences de certaines dispositions de la loi-cadre de la pêche . En
effet, cette loi oblige les communes aussi bien que les personnes
privées à acquitter un ou plusieurs timbres piscicoles pour per-
mettre la pêche dans des étangs privés ou communaux situés
dans des zones inondables. Or il est de pratique courante que les
propriétaires de ces étangs délivrent des cartes autorisant la.
pêche à la journée, au mois ou à l'année . L'obligation pour les
pécheurs occasionnels d'acquitter pour une journée des timbres
piscicoles entraîne un surcoût important pour les pratiquants de
ce sport. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cet état de fait qui va à l'encontre de l'aspect popu-
laire de la pêche qui doit rester accessible à tous.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

8878. - 14 juillet 1986. - M . Charles ?Milon attire l'attention
de M. I. ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé de l'environnement, sur les problèmes sou-
levés par l'application de la loi relative à la pêche en eau douce
votée en :juin 1984, notamment pour ce qui concerne les condi-
tions d'exercice de la pêche. Ainsi toute personne péchant, ne
fut-ce qu'une fois par an dans un étang. est considérée pêcheur
de poisson sauvage peuplant les eaux libres et doit, à ce titre, se
conformer à la réglementation de la pêche, acquitter la taxe pisci-
cole et adhérer à une association agréée, ce qui revient à quintu-
pler le prix de la journée de pêche . Quant au pisciculteur, il se
trouve dans une situation paradoxale qui l'empêche en fait de
pêcher puisqu'il est interdit de pêcher sans payer taxes et cotisa-
tions, tandis que nul ne peut être obligé de payer pour pécher le
poisson qui lui appartient . Pour pallier les excès de ce texte et

faciliter son application, une nouvelle définition des eaux libres
s'impose . Il lut demande donc s'il envisage une révision de la loi
du 29 juin 1984, en quels termes et suivant quel calendrier.

Chasse et pêche (politique de la pêche).

8886 . - 14 juillet 1986 . - M. Georges Bollengler-Stragier
attire l'attention de M. I . ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transporte, chargé ds l'environnement, sur les
vives appréhensions et parfois la colère que suscite la loi du
29 juin 1984 et ses textes d ' application, loi relative à l'exercice de
la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles.
La notion d'eau close posée par !'article 4 de la loi qui modifie
l'article 402 du code rural et qui s'applique à tous les plans
d'eau, grands ou petits, est une atteinte au droit de propriété, une
nationalisation rampante . Jusqu'ici, le poisson empêché de quitter
l'étang était considéré comme cheptel . La notion qui prévalait
était la clôture du poisson et non celle de l'eau . Depuis la nou-
velle loi, le poisson des plans d'eau est res nullius. Il n'appartient
plus au propriétaire de l'étang . Si celui-ci conserve le droit de
pêche, il ne peut, de même que ses invités, l'exercer qu'à la ligne
flottante, à l'exclusion de tout autre mode, même la carafe à
vairons, et que si lui-même et ses invités ont au préalable adhéré
à une association agréée de pêche et de pisciculture . S'il veut
vendre le poisson de son plan d'eau, il doit obligatoirement
s'adresser à un pécheur professionnel, membre d'une association
agréée de pêcheurs professionnels, lesquels ont seuls le droit de
commercialiser le poisson . Pour vidanger le plan d'eau, pour la
pêche ou toute autre cause, la demande doit en être faite des
mois à l'avance à la D .D .A . et en huit exemplaires. Tant pis si
les conditions atmosphériques ne sont pas bonnes le jour fixé.
Tout ceci tient du délire . Pour les propriétaires riverains d'un
cours d'eau de domaine privé, rivière ou ruisseau, bien que pro-
priétaires des rives et de la moitié du lit, pour lequel ils paient
l'impôt foncier, et du droit de pêche que la loi leur reconnaît
formellement, ils doivent, eux aussi, pour pécher chez eux,
adhérer au préalable à une association agréée de pêche et de pis-
ciculture alors que précédemment, ils n'étaient tenus que d'ac-
quitter les taxes, ce qui était normal, le poisson étant bien en ce
cas res nullius, et ce, par analogie avec le gibier et la chasse . La
loi oblige aussi les propriétaires riverains à établir un plan de
gestion piscicole dont aucun texte n'a jusqu'ici donné la teneur.
Quel plan peut établir le propriétaire d'une rive alors que le
poisson n'est pas sédentaire . Si un plan de gestion piscicole se
conçoit dans les biefs des rivières navigables pour les associa-
tions de pêche qui les louent et les réempoissonnent, il parait
inapplicable dans un cours d'eau du domaine privé dont les rives
de chaque côté appartiennent à des propriétaires différents, pos-
sédant des longueurs inégales dont l'un pêche et l'autre pas, dont
l'un interdit l'accès des rives aux pécheurs et l'autre les leur
ouvre largement . Toutes ces dispositions sont aberrantes et por-
tent une grave atteinte au droit de propriété . C'est pourquoi il lui
demande d'intervenir afin de rétablir en ce domaine le droit du
propriétaire dans son intégralité, notamment pour les plans d'eau
le retour à l'ancienne notion de clôture du poisson, cheptel
appartenant au propriétaire, avec toutes es conséquences qui en
découlent (la liberté du mode de pêche, .,erogation du monopole
des pécheurs professionnels, etc .) ainsi que !a suppression de
l'obligation d'adhérer à une association agréée de pêche et de
pisciculture pour tout titulaire d'un droit de pêche, ou enfin la
suppression du plan de gestion pour les cours d'eau du domaine
pnvé .

Chasse et pêche (politique de la pêche)

5731 . - 14 juillet 1986 . - M . Yves Guéna expose à M . Il
ministre délégué auprès du ministre ds l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, que son attention a été appelée sur
les conséquences de la mise en œuvre des dispositions de la loi
n a 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à
la gestion des ressources piscicoles, et de ses textes d'application.
Il est relevé tout d'abord que la notion d'eau close, qui s'ap-
plique désormais à tous les plans d'eau, peut être considérée
comme une atteinte au droit de propriété . Jusqu'ici, le poisson,
empêché de quitter l'étang, était considéré comme cheptel . Il est
devenu res nullius, et il n'appartient plus au propriétaire du plan
d'eau . Si celui-ci conserve le droit de pêche, Il ne peut, de même
que ses invités, l'exercer qu'à la ligne flottante, à l'exclusion de
tout autre mode, et que si lui-même et ses invités ont au préa-
lable adhéré à une association de pêche ou de pisciculture. S'il
veut vendre le poisson de son plan d'eau, il doit obligatoirement
s'adresser à un pêcheur professionnel . D'autre part, pour
vidanger le plan d'eau pour la pêche ou pour toute autre cause,
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la demande doit en être faite des mois à l'avance . Il n'est pas
envisagé la possibilité que les conditions atmosphériques pussent
ne pas être bonnes le jour fixé . Bien que propriétaires des rives
et de la moitié du lit, les propriétaires riverains d'un cours d'eau
de domaine privé, rivière ou ruisseau, qui acquittent l'impôt fon-
cier et le droit de pèche, doivent également, pour pécher chez
eux, adhérer à une association agréée . Précédemment, ils
n'étaient tenus que de payer les taxes, dans des conditions ana-
logues à celles appliquées à la chasse . Enfin, les propriétaires
riverains sont tenus d'établir un plan de gestion piscicole dont la
teneur n'a toujours pas cté précisée . On peut s'interroger sur le
plan devant être établi alors que le poisson n'est pas sédentaire,
car si un plan de gestion piscicole se conçoit dans les biefs des
rivières navigables pour les associations de pêche qui les louent
et ler réempoissonnent, il n'en va pas de meme pour le proprié-
taire de 100 mètres de rive d'un petit cours d'eap . il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur les diverses
remarques présentées, ainsi que ses intentions en ce qui concerne
une éventuelle révision des mesures reconnues comme étant
sujettes à caution.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

8643 . - 28 juillet 1986 . M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le miniatre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les retombées de la
loi du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à la
gestion des ressources piscicoles . Ce texte (article 432, 433 du
code rural) remet en cause les autorisations préfectorales déli-
vrées avant juin 1984 en faveur des enclos piscicoles . Ainsi, sur
simple intervention d'un garde des eaux et forêts, les enclos ne
contribuant pas, selon l'administration, « à l'amélioration du ren-
dement des fonds d'eaux closes » peuvent être fermés. Cette
situation est catastrophique pour les exploitants ayant investi
dans les activités de pêche à vocation touristique sur la foi d'une
autorisation préfectorale délivrée antérieurement aux textes de
1984 . D'autre part, cette situation est source d'un contentieux
administratif portant sur le caractère plus ou moins prohibé des
parcours de pêche à objet commercial . I! lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur une éventuelle
abrogation du texte de 1984 qualifié par les pêcheurs de « loi
scélérate » . il lui demande également si, dans l'attente de cette
abrogation, la communication d'une circulaire aux préfets garan-
tissant le maintien des autorisations accordées antérieurement au
texte de 1984 n'est pas possible.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

8987 . - 4 août 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du minlstre de l'équipe-
mord, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les conséquences
de la nouvelle réglementation sur ta pèche en ce qui concerne les
petites communes . Certaines communes rurales, qui tirent un
revenu non négligeable des locations de trous à pêche, vont se
voir maintenant assujetties à la taxe piscicole . Compte tenu du
surcoût, cette mesure va entraîner une diminution importante du
nombre des locataires et priver les petites communes de leurs
revenus, notamment celles qui les percevaient occasionnellement
en période de crue . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
d'atténuer ces dispositions en ce qui concerne les petites com-
munes, des lors que les trous à pêche ne sont rattachés à un
cours d'eau qu'exceptionnellement en période de crue.

Réponse . - Les problèmes d'application de la loi pêche sont
l'objet dans les services du ministère de l'environnement d'une
étude approfondie. Il faut cependant préciser que : ce texte a été
voté au Parlement à l'unanimité ; qu'il n'est pas possible, compte
tenu du calendrier parlementaire, de la remettre en discussion, du
moins dans un avenir immédiat . Toutefois, on ne peut non plus
refuser de prendre en compte les aspirations légitimes tant des
isciculteurs que des propriétaires d'étangs ou de rives qui voient

feues habitudes de propriété remises en question par certaines
dispositions de cette loi . C'est pourquoi, le 12 août 1986, afin de
lui permettre de prendre la décision nécessaire, le ministre
délégué chargé de l'environnement a chargé M . le sénateur
Lacour d'une mission de réflexion sur la loi pêche et ses textes
d'application, ainsi que sur les modifications à y apporter. Par
ailleurs, un certain nombre de mesures pourront être proposées à
court terme pour tenter d'apaiser le climat qui prévaut aujour-
d'hui sur ce dossier.

Chasse et pêche (réglementation : lie-de-France)

5018 . - 7 juillet 1986 . - M . Christian Damuynck appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprfe du ministre de
l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transporta, chargé de l'environnement, sur la recrudes-
cence des dégâts occasionnés par le gros gibier en Ile-de-France,
à proximité des massifs forestiers, en particulier dans le départe-
ment du Val-d'Oise. Ces dégâts peuvent être le fait aussi bien des
sangliers que des chevreuils . il doit être constaté que la distinc-

fion des sangliers en automne est très difficile, alors que la
récolte du maïs n'est pas terminée et que la persistance des
feuilles, en offrant une protection aux animaux, représente un
danger lors des tirs . Par ailleurs, les dégâts causés aux récoltes
par les chevreuils sont loin d'être aussi négligeables que le pré-
tend l' Office national des forêts . il lui demande en conséquence,
d'une part, que l'autorisation de procéder à des battues soit
accordée en dehors de la période de chasse pour détruire le san-
glier jusqu'au 31 mi es et, d'autre part, qu'un comptage précis des
chevreuils soit effectué p our mieux apprécier le potentiel des des-
tructions que représente ce gibier, des bracelets supplémentaires
devant être ensuite attribués en fonction de ce recensement.

Réponse . - Pour l'ensemble des espèces sauvages, et notam-
ment des espèces de gibier, il convient d'allier le souci de leur
maintien à un niveau d'effectifs raisonnabiement élevé avec celui
d'éviter les dommages excessifs aux cultures et aux plantations
forestière : . La réglementation actuelle permet de trouver l'équi-
libre, variable selon les départements, et même selon les secteurs,
entre ces deux exigences apparamment contradictoires . En tout
état de cause, la solution ne saurait, en ce qui concerne le san-
glier, consister en un allongement systématique de la période de
chasse al se traduirait par des éliminations excédant les néces-
sités de la protection des cultures, et cela même dans les secteurs
où le problème des dommages ne se pose pas . Le décret
n° 86-571 du 14 mars 1986 permet aux commissaires de la Répu-
blique, après avis du conseil départemental de la chasse et de la
faune sauvage, d'ouvrir, si nécessaire, la chasse du sanglier du
l r' septembre au dernier jour de février, soit une période de
six mois dont plus de trois après l'enlèvement des maïs. En
outre, dans la mesure où, ce qui n'est souhaitable que dans des
cas exceptionnels, le sanglier s été classé nuisible sur un départe-
ment, par le ministre, sur proposition du commissaire de la
République, les propriétaires possesseurs ou fermiers peuvent
tirer les sangliers sur leurs terres, sur autorisation préfectorale,
jusqu'au 31 mars . Enfin les commissaires de la République peu-
vent en toute saison ordonner des battues administratives là ou la
nécessité s'en fait sentir. Concernant le chevreuil, il est rappelé
que le niveau du plan de chasse départemental est arrêté par le
ministre, sur

P
roposition du commissaire de la République . Cette

proposition s appuie sur un examen par la commission départe-
mentale du plan de chasse et d'indemnisation des dommages de
grand gibier de l'importance et de l'évolution des effectifs, ainsi
que celles des dégats . Les plans de chasse individuels sont direc-
tement attribués par le commissaire de la République après
consultation de la même commission et le niveau des dégats est
un des facteurs importants pris en compte pour ces attributions.
Les intérêts agricoles et forestiers sont largement représentés tant
au sein de la commission départementale du plan de chasse, où
ils représentent la moitié des membres, qu'au sein du conseil
départemental de la chasse et de la faune sauvage, où ils repré-
sentent la quart. Ainsi, dans la région ile-de-France comme sur
l'ensemble du territoire national, toutes les conditions réglemen-
taires et de structures permettant, en fonction des situations
locales et en concertation avec les partis concernés, de trouver
une solution adaptée au problème de l'équilibre agro sylvo cyné-
gétique sont réunies.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Yvelines)

8032. - 21 juillet 1986 . - M. Bernard Schreinar attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transporte sur les études
et travaux préliminaires actuellement menés pour l'extension de
la station de transformation E .D .F. aux lieux-dits Les Guinets et
Morvent, dans les Yvelines . L'importance du projet connu devrait
entraîner une modification complète, voire irréversible de l'envi-
ronnement, sans écarter les incidences possibles sur les personnes
et leurs biens, avec en particulier le passage de 4 500 mètres
carrés à 32 000 mètres carrés des surfaces occupées, l'énergie
transportée passant de 90 000 à 225 000 volts, voire 400000.
Considérant à la fois la relative discrétion des informations exis-
tantes sur ce projet, l'importance du dossier qui n'est pas sans
rappeler celui présenté voici quelques années sur le Vexin
français et qui a rencontré l'opposition unanime de tous les élus
du secteur et des associations de protection de l'environnement,
après que ceux-ci aient montré la relative inopportunité du
projet . Ce projet de Bonnières n'est-il pas la réédition du projet
« Vexin françâ s » réactualisé sans concertations 7 11 lui demande,
devant la juste inquiétude des habitants et agriculteurs du sec-
teur, s'il ne serait pas opportun qu'une étude d'impact soit dili-
gentée sur l'opportunité et la faisabilité de cette extension, dépas-
sant largement la traditionnelle enquête d'utilité
publique . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès de
ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement dit territoire
et des transports, chargé de l'enrironnement.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, précise à l'honorable parlemen-
taire qu'aucune décision n'a été prise à ce jour quant à
l'extension du poste 90 kV « Morvent » sur le territoire de la
commune de Bonnières, dans les Yvelines. Lorsque cette exten-
sion viendra à l'ordre du jour, une étude d'impact devra être réa-
lisée par E .D .F . et jointe à sa demande de déclaration d'utilité
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publique du projet . C'est en effet sur la base de cette étude que
seront jugées par les services concernés les conditions d'insertion
du projet dans l'environnement . Le projet d'extension du poste
sera parallèlement soumis à enquête publique, en application des
dispositions nouvelles de la loi du 12 juillet 1983 relative à la
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'en-
vironnement . C'est ainsi en particulier c D'un commissaire enqué-
teur sera désigné par le président du tribunal administratif com-
pétent pour conduire cette enquête.

Protection civile (politique de la protection civile : Isère)

8338 . - 28 juillet 1986. - M . Jean Olard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du miniatre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la priorité de placer au
centre de la réflexion la santé et la sécurité des salariés des sites
industriels à risques . Aussi, dans le cadre de l'opération pilote
qui concerne l'Isère, assurer la sécurité des milliers de personnes
qui travaillent sur les sites de R.P .C .B., Atochem et Distugil, est
le meilleur moyen d'assurer efficacement la sécurité des habitants
de Pont-de-Claix, darde, Champagnier et de toute l'agglomération
grenobloise. Il lui demande donc : pourquoi avoir envisagé un
système de protection à deux vitesses pour les travailleurs de ces
sites, l'un plus efficace en agglomération et l'autre moins perfor-
mant en secteur non urbanisé. Par ailleurs, l'importance du
budget nécessaire à l'étude, à la réalisation et à l'installation
d'une technologie performante pour la sécurité engage la respon-
sabilité de l'Etat et du Gouvernement . S'agissant de la sécurité de
milliers de citoyens, en plus des moyens supplémentaires en per-
sonnel envisagés dans le budget 1987 pour 1 étude et l'application
de la directive Seveso, quels crédits spéciaux seront dégagés pour
que, dans ces sites pilotes, puissent être réalisés des dispositifs de
sécurité exemplaires, à titre de prototypes, dont le coût ne grève
pas le prix de revient des fabrications . Quelle aide sera également
apportée à ces entreprises pour leur permettre de conserver leur
position concurrentielle sur les productions concernées. Quels
moyens, financiers et politiques, il compte enfin accorder aux
C.H.S., à la D.R .I .R. et aux collectivités locales.

Réponse. - La prévention du risque industriel majeur repré-
sente un enjeu considérable pour nos sociétés industrielles,
compte tenu des conséquences sur le développement économique
que pourrait avoir un accident très grave mettant en cause des
milliers de personnes. La politique menée par le ministère de
l'environnement dans le cadre de la législation des installations
classées pour la protection de l'environnement consiste d'abord à
imposer systématiquement aux industriels le recours aux meil-
leures technologies disponibles à un coût économiquement accep-
table pour toutes les installations nouvelles . Un examen poussé
des études des dangers fournies par les exploitants et des compa-
raisons, en France et à l'étranger, avec des installations similaires,
permet de définir au mieux les mesures à imposer ainsi que les
distances d'isolement à respecter . Celles-ci assurent un haut
niveau de sûreté qui permet la meilleure protection possible des
travailleurs comme de l'environnement. L'industrie chimique
française comporte également de nombreuses unités plus ou
mcins anciennes dont le niveau de sûreté doit être amélioré pour
le rapprocher des standards aujourd'hui valables pour les instal-
lations nouvelles. Compte tenu de leur conception, une mise à
niveau complète et immédiate de ces unités n'est pas matérielle-
ment et économiquement possible. La réalisation du programme
d'études des dangers prévu en application de la directive Seveso
d'ici à 1989 pour les 327 usines existantes doit permettre de
définir et de faire appliquer au cas par cas les mesures, plus ou
moins coûteuses, qui permettent d ' améliorer la sûreté . A cet
égard, une priorité particulière est accordée eux installations dan-
gereuses qui sont situées au voisinage d'une population impor-
tante comme dans la zone sud de Grenoble ; rappelons en effet
que les accidents de Mexico (500 à 5 000 morts) et de Bhopal
(2 500 morts) auraient eu des conséquences nettement moins dra-
matiques si une population nombreuse n'avait pas vécu au voisi-
nage immédiat des usines . La réalisation des études des dangers,
leur examen critique par l ' inspection des installations classées et
la discussion des mesures techniques qui en découlent représen-
tent un travail très important (plusieurs mois d'ingénieurs de haut
niveau dans chaque cas) . Lé coût de telles opérations reste tou-
tefois acceptable pour les exploitants, qui en supportent la partie
la plus importante, en application du principe « pollueur-
payeur » également valable pour la prévention des accidents . La
conduite à son terme d'une telle action nécessitera à l'évidence
un renforcement des moyens des directions régionales de l'indus-
trie et de la recherche affectés à l'inspection des installations
classées . Le contexte budgétaire actuel n'a toutefois pas permis
de faire échapper, pour le budget 1987, l'inspection des installa-
tions classées aux mesures de réduction d'effectifs dans la fonc-
tion publique . Enfin, la participation critique des C.H .S .-C .T. au

processus d'examen des études des dangers est un moyen com-
lémentaire d'en garantir la qualité . A ce titre, le ministère de

l'environnement est tout à fait favorable à un apport constructif
de ces organismes à l'amélioration de la sûreté . Il leur appartient
de se saisir, dans ie cadre des textes qui les régissent, des dos-
siers correspondants.

Produits chimiques et parachimiques (pollution et nuisances)

8339. - 28 juillet 1986 . - M . Jean Glard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des tiens-
Porté, chargé de l'environnement, sur les mesures adoptées
ar les ministres de l'environnement de la C .E.E ., visant à limiter

Fe stockage de produits chimiques dangereux. Il lui demande
quelles répercussions auront ces dispositions sur les sites indus-
triels français, les volumes de production, les coûts de fabrica-
tion, notamment pour R .P.C.B. Pont-de-Claix, Atochem Jarrie et
Distugil Champagnise et quelles en seront les répercussions sur
l'emploi dans ces entreprises . A la suite de ces mesures, quelles
dispositions le Gouvernement prendra-t-il avec les entreprises
nationales concernées, en matière d'investissement, pour per-
mettre à la chimie française de répondre aux besoins du marché
national et mondial et pour préserver les dizaines de milliers
d'emplois dans une industrie qui détermine des pans entiers de
l'économie de la France.

Réponse. - Les ministres de l'environnement de la Commu-
nauté économique européenne se sont mis d'accord le
12 juin 1986 pour modifier la directive « Seveso » sur les risques
d'accidents majeurs de certaines activités industrielles . Cette
modification vise en particulier à abaisser, pour certaines subs-
tances hautement toxiques comme le chlore et le .phosgéne, les
seuils de quantité au-delà desquels les industriels sont tenus de
réaliser une étude des dangers avant mise en activité de leurs
installations. L'application de la directive « Seveso », dans le
cadre de la législation des installations classées pour la protec-
tion de l'environnement, représente un axe particulièrement
important de la politique de prévention des risques majeurs
menée par le ministre de l'environnement . En effet, environ six
cents études des dangers, représentant chacune plusieurs mois de
travail d'ingénieurs de haut niveau, tant dans l'industrie qu'au
sein de l'administration, doivent être réalisées d'ici 1989 dans les
trois cent vingt-sept établissements industriels existants qui sont
soumis à ses dispositions. Tous les dossiers de demandes d'auto-
risation pour des installations nouvelles font l'objet d'un examen
particulièrement fouillé au plan de la sûreté . Les trois usines
Rhône-Poulenc chimie de base au Pont-de-Claix, Atochem à
Jarrie et Distugil à Champagnier figurent déjà parmi les établis-
sements soumis à l'article 5 de la directive « Seveso » ; un pro-
gramme d ' études des dangers ou d'études de sûreté soumises à
un avis critique extérieur a été établi pour chacune d'elles par
l'inspection des installations classée, exercée par la direction
régionale de l'industrie et de la recherche Rhône-Alpes . Ce pro.
gramme ne devrait pas être considérablement remis en cause par
la modification de la directive . La réalisation des études des
dangers entraine des coûts non négligeables pouvant aller jusqu'à
un million de francs par étude. Les améliorations de la sûreté qui
en découleront, et qui devront être importantes s'agissant d'une
zone particulièrement sensible où vit une population nombreuse,
auront certainement un coût nettement plus élevé, qui sera exa-
miné avec soin par les autorités avant toute décision . L 'effort très
important d'amélioration de la sûreté dans l'industrie chimique
mené actuellement représente un coût acceptable dans la mesure
où il s'accompagne souvent d'une meilleure fiabilité des installa-
tions et où il conforte les possibilités de cette industrie, en évitant
des accidents qui peuvent avoir un effet désastreux sur son image
de marque et sa perception par les Français.

Urbanisme (politique de l'urbanisme : Isère)

8340. - 28 juillet 1986 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la volonté exprimée par
le Gouvernement de donner aux élus locaux, en particulier, plus
de moyens pour maltriser l'urbanisme autour des sites industriels
dangereux . II lui cite le cas de la commune de Pont-de-Claix,
dans l'Isère, qui, pour améliorer la sécurité des habitants, a lancé
des projets d ' urbanisation diffuse avec des possibilités d'évacua-
tion et de circulation bien meilleures que celles existantes . Or,
malgré ce souci évident de sécurité, la commune de Pont-de-
Claix se heurte, depuis huit mois, à des tracasseries incessantes
de la part des administrations de l'Etat, qui paralysent et retar-
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dent la réalisation de ces projets . Cette attitude met en doute la
capacité de responsabilité des élus locaux sur la maîtrise de l'ur-
banisation et sur la sécurité de la population . Elle porte atteinte
à la cohérence des projets et se traduit par une mévente des
appartements, un déséquilibre structurel habitat/équipe-
ments/commerces. Il lui demande les dispositions qu'il prendra
our faire lever ces tracasseries car elles hypothèquent l'avenir de

la sécurité et de la qualité de la vie des habitants.

Réponse. - La politique de prévention des risques industriels
menée par le Gouvernement implique une amélioration de la
sûreté des installations à travers la réalisation des études des
dangers prévues par la directive a Seveso », Mais il faut égale-
ment maîtriser l'urbanisation autour des usines dangereuses . Les
accidents de Mexico et de Bhopal ont clairement montré l'effet
désastreux d'une trop grande proximité entre habitants et instal-
lations dangereuses en cas d'accident majeur . Des distances
d'isolement strictes doivent donc être imposées autour des instal-
lations nouvelles, et leur pérennité doit être assurée par divers
moyens tels que : l'acquisition par les industriels eux-mêmes de
certains terrains autour de leurs installations, ou de servitudes
amiables sur ces terrains ; la création, en application du code de
l'urbanisme, de zones non constructibles ou à constructibilité
limitée. Autour des usines existantes, oû la situation est souvent
peu satisfaisante, il convient avant tout d'éviter de nouveaux
Projets situés trop prés des usines à risques, en repoussant l'évo-
lution des villes au-delà des zones qui sont défiinies à l'occasion
de la réalisation des études des dangers . C'est ainsi que sont exa-
minés actuellement par les services de l'Etat et les élus concernés
les problèmes posés par les projets d'ensembles immobiliers dans
la commune du Pont-de-Claix . La zone sud de Grenoble est par-
ticulièrement étudiée dans le cadre de l'opération « Isére-
département pilote », et fait l'objet d'une des six opérations tests
suivies par le groupe de travail national présidé par M. le
conseiller d'Etat Gardent et constitué, à l'initiative des ministres
chargés de l'urbanisme et de l'environnement, pour faire des pro-
positions d'amélioration des textes en la matière . L'Etat conserve
en tout t tat de cause des responsabilités importantes qu ' il doit
pleinement assumer en matière de sécurité publique et de risques
majeurs ; responsable des autorisations données aux installations
dangereuses en application de la législation des installations
classées, il lui revient d'être extrêmement attentif à l'occupation
de l'espace autour de ces installations afin d'assurer la sécu ité
des populations, regrettant que certaines collectivités n'y soient
pas suffisamment attentives.

S.N.C.F. (transport de matières dangereuses)

7143 . - 4 août 19E6. - M . Jean-Pierre 8chenardi attire l'atton-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'tqui-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les dangers que
ferait courir aux riverains le stationnement, en gare de
Villeneuve-Saint-Georges depuis le 5 mai 1986, d'un wagon
contenant de l'huile usagée. Les premiers prélèvements, rendus
publics, auraient révélé la présence en quantité importante de
pyraléne . Des analyses plus récentes du contenu effectuées à la
suite d'interventions d'associations écologiques n'ont donné lieu
à aucun communiqué officiel . Il lui demande, en conséquence,
les mesures qu ' il entend prendre pour faire cesser cette situation
en cas de danger ou pour rassurer les habitants dans l'hypothèse
contraire.

Réponse. - La présence de pyraléne dans ce lot d'huiles
usagées a été mise en évidence par l'analyse pratiquée à l'entrée
du centre de régénération auquel il était destiné (la société C.B.L.
à Lillebonne ( Seine-Maritime i). Le wagon a été retourné à son
expéditeur par cette société qui en a informé l'administration . Les
huiles contaminées ont ensuite été reçues et détruites par l'usine
de traitement de P.C.B . de la société Tredi à Saint-Vulbas, dans
l'Ain . Si la période d'immobilisation du wagon en gare de
Villeneuve-Saint-Georges a été importante, il importe d'en appré-
cier les causes et les dangers : la teneur de pyraléne décelée
représentait 52 kilogrammes de P .C.B. pour un total de 29 tonnes
d'huiles usagées ; le risque lié à un écoulement accidentel du
produit était donc limité et sans rapport avec les dangers de fuite
ou d'incendie dans un transformateur au pyraléne. Des investiga-
tions sont menées auprès des détenteurs dont les huiles usagées
ont été collectées par l'expéditeur du wagon (l'entreprise Rodor,
ramasseur agréé du département de l'Essonne) ; l'enquête est dif-
ficile mais nécessaire pour déterminer l'auteur de la contamina-
tion frauduleuse, qui doit assumer les coûts de destruction des
huiles souillées conformément au principe du « pollueur-
payeur » . Le ministre chargé de l'environnement a adressé des
instructions à cet effet aux commissaires de la République par
circulaire du 25 juin 1986, complétant ainsi les actions de sensibi-

lisation et de prévention envers les risques de contamination des
huiles usagées par les P .C .B., menées depuis le début de
l'année 1986.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

7381 . - I I août 1986 . - M . Jean-Jacques Loonettl attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les modes
de traitement des matières de vidange domestiques . I1 remarque
que les matières de vidange domestiques pr iviennent en majeure
partie des fosses d'aisances . Elles constituent un déchet urbain
mal connu, et leur élimination n'est pas toujours réalisée dans
des conditions satisfaisantes pour l'hygiène publique et l'environ-
nement . Or le volume de ces matières de vidange représente une
pollution équivalente à celle d'environ trois millions d'habitants
raccordés à un réseau d'assainissement. Une part im" trtante de
ces matières (chargées en produits polluants et en g ,tes patho-
gènes) semble encore rejoindre le milieu naturel dans des condi-
tions très préjudiciables à l'environnement . Il lui demande donc
de bien vouloir préciser si un schéma d'élimination des matières
de vidange est à l'etude dans ses services.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 23 février 1978
invitait chaque commissaire de la République à constituer un
groupe de travail chargé de piloter la réalisation d'un schéma
départemental d'élimination des matières de vidame domes-
tiques . Un délai de un an avait été fixé pour leurs réalisations . A
ce jour, bien que l'élaboration de ces documents évolue favora-
blement, de nombreux départements n'ont pas encore d'organisa-
tion suffisante pour initier et coordonner au niveau départe-
mental les actions à mener en vue de résoudre le problème de
l'élimination des matières de vidange . Le manque d'informations
précises sur les techniques de traitement des matières de vidange
est apparu comme une cause du retard de l'élaboration et l'appli-
cation des schémas départementaux . Le ministère de l'environne-
ment a donc publié un document technique en 1985 (cahier tech-
nique de la direction de la prévention des pollutions
n° 17 : « Modes de traitement des matières de vidange domes-
tiques », afin de fournir des éléments de réponse et des conseils
pratiques aux personnes concernées par l'élimination et la valori-
sation des matières de vidange : professionnels des entreprises de
vidange, représentants des collectivités locales et des services
extérieurs de l'Etat chargés de l'élaboration des schémas départe-
mentaux. Par ailleurs, afin d'établir un état d'avancement de
l'étude ou de la réalisation des schémas, le ministère de l'envi-
ronnement, en liaison avec les ministères de l'intérieur, des
affaires sociales et de l'agriculture, a lancé une enquête auprès de
chaque commissaire de la République . Les résultats de cette
enquête seront publiés à la fin de l'année 1986 et permettront
d'établir de nouvelles instructions sur la façon de poursuivre,
reprendre ou compléter la réalisation des schémas.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

8347 . - 8 septembre 1986 . - M. Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, ds l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur l'aspect
contradictoire de deux décrets réglementant l'exercice de la pro-
fession de pécheur en eau douce . Le décret n° 85.1316 du
Il décembre 1985, qui définit notamment comme condition à
l'exercice de la profession de pécheur en eau douce d'être affilié
au régime de protection sociale des personnes non salariées des
professions agricoles en qualité de péécheur professionnel en eau
douce, impose aux pécheurs de retirer au moins 50 p . 100 de
leurs revenus de la pèche professionnelle, ce qui laisse supposer
au un travail à temps partiel est possible . Or le décret n° 80-927
du 24 novembre 1980 impose, pour adhérer à l'Amexa, une coti-
sation sur la base de 2 080 heures par an, ce qui correspond à un
travail à plein temps . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre afin de permettre aux pécheurs
professionnels en eau douce travaillant à mi-temps de cotiser sur
une base horaire correspondant à leur temps de travail effectif.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé de l'environnement,
étudie avec le mita stre de l'agriculture les conditions dans les-
quelles les pêche, . professionnels à temps partiel pourront s'af-
filier au régime de protection sociale agricole en acquittant une
cotisation dont le montant sera fonction du temps effectif de tra-
vail accompli .
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Enseignement (personnel)

218i . - 2 juin 1986 . - M . Robert-André Vivien rappelle à
M . le ministre de l'éducation national« que les commissions
interministérielles du 6 janvier 1945 et du I I avril 1946, ainsi que
le décret du IO juillet 1946 portant sur le traitement des diffé-
rents fonctionnaires de l'Etat, ont fixé les traitements des ensei-
gnants aux 10/12 de celui des fonctionnaires de grade équivalent
afin de tenir compte des vacances alors plus impoitantes dont ils
bénéficiaient . Or les congés des enseignants et tout particulière-
ment ceux des personnels de direction et d'éducation n'ont cessé
depuis cette date de se réduire, alors que ceux des autres fonc-
tionnaires ont pratiquement doublé . Il lui demande si, dans ces
conditions, l'abrogation de la clause des 10/12 et l'alignement
des traitements des enseignants, et plus particulièrement ceux des
personnels de direction et d'éducation, sur ceux des fonction-
naires de grade et de responsabilité équivalents ne•pourraient être
envisagés. - Question t a smise d M. le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan.

Réponse . . - En application du décret n t 48-1108 du
10 juillet 1948 modifié, le classement hiérarchique des grades et
emplois des personnels civils et militaires de l'Etat affiliés au
régime général des retraites est défini par les indices extrêmes
bruts qui leur sont affectés dans les tableaux annexés à ce décret.
Ce décret constitue le seul fondement réglementaire en la
matière. Il n'existe pas de règle juridique ni de clause implicite
établissant un rapport entre les rémunérations des personnels
enseignants et celles des fonctionnaires appartenant à des corps
classés dans les mêmes catégories.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

21152 . - 2 juin 1986 . - M . Jean Rigal expose à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan, la situation dans laquelle se trouvent les
fonctionnaires de tous grades au regard de leurs légitimes aspira-
tions de retour au pays . Cette volonté de revenir près de leurs
parents âgés ou de réunir une famille trop longtemps séparée est
rendue impossible par des règles de mutation trop ngides et
déshumanisées . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour divers corps qui sont de sa compétence
pour que dorénavant le caractère spécifique de chaque dossier
soit mieux pris en compte dans l'intérêt des familles.

Réponse . - Le régime des mutations des fonctionnaires de
l'Etat est régi par l'article 60 de :a loi no 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat . Cet article prévoit que e dans toute la mesure
compatible avec le bon fonctionnement du service, les affecta-
tions prononcées doivent tenir compte des demandes formulées
par les intéressés et de leur situation de famille » . Pour appliquer
ces dispositions générales, les administrations procèdent au clas-
sement des voeux de mutation en fonction d'un barème de peints

3
ui traduit notamment la situtation familiale et professionnelle
es intéressés et l'ancienneté de ia demande de mutation . Les

critères de classement sont élaborés dans chaque ministère en
concertation avec les organisations syndicales représentatives et
tendent, d'une part, à remédier de manière prioritaire aux situa-
tions familiales particulièrement difficiles et, d'autre part, à satis-
faire, dans la mesure du possible, le souhait de certains agents de
retourner dans leur région d'origine. Mais je précise à l'hono-
rable parlementaire que les facilités consenties ne doivent pas se
révéler incompatibles avec un fonctionnement correct du service

P
ublic, dont l'objet est, avant tout, de répondre aux besoins de
usager.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions)

31M7 . - 23 juin 1986 . - M . Louis Le Penseo attire l'attention
de M . le ministre der affaires sociales et de l'emploi sur la
modification de l'alinéa B du paragraphe 3 de l'article L .24 du
code des pensions civiles et militaires . Il souhaite savoir dans
quelle mesure les dispositions prévues à cet alinéa ne pourraient

as s'appliquer aussi aux hommes dont le conjoint est inva-
lide . - «ad« tnasasise à M. le ministre délégué auprès du Pre-
ssier ministre, chargé de I. fonction publique et du Plan.

Réponse. - Il est exact que les dispositions de l'article L.24,
paragraphe I (3 . ) b, du code des pensions civiles et militaires de
retraite permettent à la seule femme fonctionnaire d'obtenir la
jouissance de la pension civile lorsqu'il est justifié dans les

formes prévues à l'article L.31 que le conjoint est atteint d'une
infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant dans l'impossibi-
lité d'exercer une profession quelconque. En raison des
contraintes budgétaires actuelles, le Gouvernement ne prévoit pas
d'accorder aux hommes fonctionnaires les avantages jusqu'à pré-
sent réservés aux femmes fonctionnaires. Cependant, le bien-
fondé de la demande présentée par l' honorable parlementaire sur
ce type de cas n'est pas discutable et mérite un examen plus
approfondi qui sera effectivement réalisé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(École nationale d'administration)

4082 . - 23 juin 1986. - M . Jean-François Msncel appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Pian, sur les remarques
faites par l'association représentant les intérêts des anciens élèves
de l'Ecole nationale d'administration concernant certaines des
mesures prises en matière de haute fonction publique au cours de
ces dernières années . Il s'agit, en premier lieu, de l'accès à

par le système dit de la troisième voie dont l'application
concrète confirme son inadéquation à l'objectif qui lui était
assigné . D'autre part, les modalités particulières d'accès direct à
l'E .N.A . d'élèves des écoles normales supérieures sont contestées,
la justification d'une telle mesure n'apparaissant pas et les effets
attendus s'avérant devoir être pernicieux . Enfin, les modalités de
nominations au tour extérieur, dans plusieurs corps de la haute
fonction publique et, en particulier, ceux d'inspection, auxquels
pourvoit l'E .N .A., sont considérées comme portant atteinte au
crédit des corps concernés, perçus de plus en plus par l'opinion
comme un lieu d'accueil de personnes recrutées selon les critères
politiques . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
opinion sur les observations présentées et sur ses intentions en ce
qui concerne leur prise en considération.

Réponse. - Dès le mois d'avril, a été annoncée la mise à l'étude
par le Gouvernement d'un projet de réforme de l'Ecole nationale
d'administration (E .N .A .) . A la fin du mois de juillet, une fois
menées à leur terme les études préliminaires, le Gouvernement a
précisé ses intentions en ce qui concerne les principales orienta-
tions de cette réforme, notamment sur les points évoqués par
l'honorable parlementaire . En premier lieu, le bilan de l'organisa-
tion et du fonctionnement des diverses voies d'accès à l'E .N.A.
qui a été dressé a conduit à décider la suppression du troisième
concours d'accès à l'école, ainsi que des voies particulières de
recrutement réservées, d'une part, aux anciens élèves de l'Ecole
polytechnique et, d'autre part, à certains élèves de l'Ecole nor-
male supérieure . S'agissant, en second lieu, des procédures de
nomination au tour extérieur dans les corps de la haute fonction
publique, le Gouvernement n'entend pas les remettre en cause
dans leur principe, dès lors qu'elles peuvent utilement contribuer
à l'ouverture de la haute fonction publique sur les autres secteurs
d'activité . Apparaissent en revanche cntiquables, d'une part, le
recours excessif aux procédures de nomination au tour extérieur,
en application notamment de la loi n o 84-834 du 13 sep-
tembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique
et le secteur public et, d'autre part, l'absence de contrôle effectif
de la détention par les personnes bénéficiant de telles nomina-
tions des qualifications qui seules peuvent justifier les recrute-
ments opérés à ce titre. C'est la raison pour laquelle le Gouver-
nement a l'intention de ramener le nombre de nominations
opérées au titre du tour extérieur dans dee proportions qui res-
pectent l'équilibre des corps concernés et de normaliser cette voie
de recrutement en instituant des procédures qui permettent effec-
tivement les conditions de capacité requises pour occuper des
emplois publics de haut niveau.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

4772. - 30 juin 1986 . - M . Vinssent Moquer appelle l'attention
de M. le ministre délégué essorée du Premier ministre,
chargé de le fonction publique et du Plan, sur le fait que si le
rapprochement des conjoints est fat orisé dans les barèmes pris
en compte pour les mutations, le ispprochement familial n'est
pas, par contre, envisagé lorsque le fonctionnaire est sé p aré ou
divorcé et demande son affectation en vue de permettre à ses
enfants de ne pas rester éloignés d leur autre parent et de leurs
grands-patents . Il lui demande qu'une telle situation soit prise en
compte dans les décisions d'affectation, au titre du rapproche-
ment familial.

Réponse . - La loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi•
tiens statutaires relatives à le fonction publique de l'Etat dispose,
dans son article 60, que : « les affectations prononcées doivent
tenir compte des demandes formulées par les intéressés et de leur
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situation de famille » . En outre, il est précisé que : « priorité est
donnée, dans les conditions prévues par les statuts particuliers,
aux fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des raisons pro-
fessionnelles et aux fonctionnaires ayant la qualité de travailleur
handicapé . ..» . En conséquence, une fois mise en oeuvre cette
priorité, il appartient aux administrations gestionnaires de prévoir
suivant quel ordre préférentiei seront satisfaites, dans toute la
mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les
autres demandes de mutation formulées pour des raisons famé
hales du type de celles qui ont retenu l'attention de l'honorable
parlementaire . L'adoption des critères de classement des voeux
d'affectation géographique relevant de la compétence exclusive
des ministres gestionnaires, il leur appartient d'affecter leur per-
sonnel conformément aux prescriptions légales qui, d'ores et
déjà, prennent en compte les préoccupations familiales des inté-
ressés.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions)

1503. - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait
que, si l'

	

L . 24 du code des pensions civiles et militaires de
retraites Y . .de les femmes fonctionnaires ayant élevé un
enfant atteint - une invalidité égale ou supérieure à 80 p . 100 ont
droit à une pension à jouissance immédiate après quinze années
de service, elles ne peuvent prétendre à la bonification de
l0 p . 100 prévue par l'article L .18 du même code en faveur des
titulaires ayant élevé au moins trois enfants . En conséquence il
lui demande s'il ne lui semblerait pas justifié de modifier cet état
de choses en accordant le bénéfice de cette bonification aux
mères pour qui l'éducation d'un enfant handicapé a représenté
d'importantes contraintes, aussi bien morales que matérielles.

Réponse . - L'article L . 18 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite ne prévoit pas de bonifications particulières en
faveur des fonctionnaires ayant élevé un ou plusieurs enfants
handicapés . Le Gouvernement ne prévoit pas de modifier cette
disposition . En effet, la majoration de 10 p . 100 de la pension
instituée par cet article s'analyse essentiellement comme une
mesure prise en faveur des fonctionnaires qui ont élevé une
famille nombreuse et non comme une prestaion destinée à com-
penser les frais d'éducation de chacun des enfants . L'aménage-
ment des dispositions de l'article L . 18 souhaité par l'honorable
parlementaire entrainerait au surplus des difficultés pour l'appré-
ciation de la durée d'éducation selon que l'enfant est né handi-
capé ou l'est devenu par accident. S'agissant des limites d'âge, il
doit 4tre signalé que les dispositions du premier alinéa de l'ar-
ticle 4 de la loi du 18 août 1936 relative à cet objet permettent
aux fonctionnaires de l'Etat de bénéficier d'un recul de leur
limite d'âge d'activité d'une année par enfant à charge, dans la
limite de trois ans . La loi ne 81-875 du 25 septembre 1981 a
précisé que les enfants pris en compte sont ceux qui sont définis
par les lois et règlements régissant l'attribution des prestations
familiales ainsi que ceux qui ouvrent droit au versement de l'al-
location aux adultes handicapés . Il apparait cependant que l'aide
susceptible d'être apportée aux handicapés enfants de fonction-
naires en activité ou retraités ou à leur famille doive plutôt
résulter de dispositions applicables à l'ensemble des handicapés
se trouvant dans la même situation . A ce sujet, il convient d'ob-
server que les parents d'enfants handicapés peuvent bénéficier
d'une allocation d'éducation spéciale prévue par la loi d'orienta-
tion en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 et par
ses différents textes d'application. La loi susvisée prévoit égale-
ment l'attribution d'une allocation aux adultes handicapés.

en_	

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

5512 . - 14 juillet 1986 . - M . Jacques Fleury attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
clserg4 de la fonction publique et du Plan, sur les disparités
existant entre fonctionnaires selon leur ministère de rattachement
et concernant le versement du supplément familial de traitement
en cas de divorce de deux fonctionnaires, lorsqu'il y a eu partage
de la garde des enfants. Certains ministères, tels le ministère des
affaires sociales et le ministère de l'économie et des finances, fai-
sant référence à un arrêt : :u Conseil d'Etat précisant les moda-
lités de calcul du supplément familial, appliquent le principe
selon lequel le supplément familial doit être calculé en fonction
du nombre total d'enfants de l'agent, quand bien même l'un ou
Plusieurs de ceux-ci ne sont pas à sa charge, la somme obtenue
étant ensuite répartie au prorata des enfants à charge . Le minis-

tère de l'éducation nationale, par coutre, ne semble pas admettre
ce principe et ne consent à verser à l'enseignant que le supplé-
ment familial correspondant au nombre d'enfants effectivement à
sa charge. II cite l'exemple d'un fonctionnaire de l'éducation
nationale, père de deux enfants, qui ne perçoit après son divorce
que 15 francs de supplément familial pour l'enfant dont il a la
garde, cet enfant étant considéré comme unique . Son ex-épouse,
fonctionnaire des impôts, qui elle aussi a la garde d'un enfant,
perçoit, quant à elle, la moitié du supplément familial calculée
sur les deux enfants, en fonction de l'indice du mari . Un même
arrêt ne pouvant s'interpréter de façon aussi dissemblable selon
les ministères d'appartenance, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les modalités exactes du versement du supplément fami-
lial dans le cas de deux fonctionnaires divorcés.

Réponse. - Le problème d'attribution du supplément familial
de traitement en cas de divorce de deux fonctionnaires, signalé
par l'honorable parlementaire, n'a pas échappé à l'attention du
Gouvernement . La réglementation applicable en matière de sup-
plément familial de traitement est particulièrement complexe et
en partie inadaptée. C'est dans le cadre d'une réflexion intermi-
nistérielle qu'il convient d'examiner tette question de manière
approfondie .

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires

(pensions de réversion)

5539 . - 14 juillet 1986 . - M . Philippe Puaud expose à M . le
ministre délégué auprès du Peemie ► ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, que la loi du 23 décembre 1973
exclut du bénéfice de la pension de réversion les veufs de
femmes fonctionnaires lorsque celles-ci sont décédées avant le
31 décembre 1973 . lI lui demande, face à la situation de précarité
de ces veufs, quelles mesures il compte prendre pour améliorer
leur niveau de ressources.

Réponse . - Aucune mesure portant attribution de droits nou-
veaux n'a eu d'effet jusqu'à présent sur les pensions concédées
antérieurement à l'entrée en vigueur du texte législatif l'instituant.
Cette règle a été rigoureusement appliquée par les gouvernements
précédents pour évi' •i l'extension automatique à tous les pen-
sionnés des mesures successives prises en faveur des retraités et
génératrices de dépenses à la charge du budget de l'Etat . Il ne
peut être envisagé de renoncer de manière générale à ce principe
en raison des incidences budgétaires particulièrement lourdes qui
en résulteraient, puisque cette renonciation reviendrait à prendre
en charge les conséquences de nombreuses années d'application
systématique de la non-rétroactivité. En tout état de cause, tout
aménagement de cette règle, même limité dans sa portée, ne
pourrait que revêtir la forme législative.

Fonctionnaires et agents publics
(formation professionnelle et promotion sociale)

5666 . - !4 juillet 1986 . - M. Georges Bollsngler-Btragiar
attire l'attention de M . le minietre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
nomenclature exacte des cycles de formation concernés par la
formation professionnelle auxquels ont droit les agents de l'Etat
si l'on s'en tient à l'article 22 de la fonction publique, complété
sur ce point par le titre III du décret n° 85 .607 du 14 juin 1985
relatif à la formation professionnelle des fonctionnaires de l'Etat.

Réponse. - L'article 22 de la loi n° 83-634 du 13 jullet 1983
portant droits ei obligations des fonctionnaires reconnait à ces
derniers le droit à la formation permanente . S'agissant des fonc-
tionnaires de l'Etat, le décret n° 85-607 du 14 juin 1935 organise
la mise en œuvre de ce droit, et précise dans son titre III les
conditions dans lesquelles ces agents peuvent suivre des cycles
d'enseigenement ou études en vue de leur formation personnelle.
Les actions de formation personnelle étant à l'initiative et au
choix des fonctionnaires, il ne saurait en exister de nomenclature
définie par avance . Néanmoins, le choix ainsi laissé aux fonction-
naires est assorti de deux sortes d'exigences . Les fonctionnaires
qui, en application de l'article 12 a du décret susvisé, demandent
leur mise en disponibilité, éventuellement assortie d'un contrat
d'études, ne peuvent le faire qu'en vue de poursuivre des études
ou recherches présentant un caractère d'intérêt général . Quant
aux actions de formation poursuivies dans le cadre du congé de
formation prévu à l'article 12 b dudit décret, elles doivent être
soit organisées par un établissement de formation public, soit
agréées par l'Etat . Sont actuellement agréés, aux termes de l'ar-
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rété du 23 )millet 1981 toujours en vigueur, les stages de l'Asso-
ciation nationale pour la formation professionnelle des adultes,
ceux qui sont organisés par les autres centres collectifs de forma-
tion professionnelle des adultes subventionnés par le ministère du
travail, les stages organisés en application d'une convention pré-
voyant l'aide de l'Etat ou subventionnés par l'Etat, ainsi que les
stages organisés par les chambres de commerce et d'industrie, les
chambres de métiers et les chambres d'agriculture.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

5194 . - 21 juillet 1986 . - Mme ti`srie Jacq attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de in fonction publique et du Plan, sur les dispositions de l'ar-
ticle L.24 du code des pensions civiles et militaires de retraite
qui prévoient que la jouissance de la pension civile peut être
immédiate pour certaines catégories de fonctionnaires, lorsque
«leur conjoint est atteint d'une infirmité ou d'une maladie incu-
rable le plaçant dans l'impossibilité d'exercer une fonction quel-
conque » . Cette possibilité n'étant pas actuellement offerte aux
hommes fonctionnaires pour assister leur épouse malade ou
infirme, elle lui demande s'il ne conviendrait pas, en toute équité,
d'étendre la mesure susvisée afin qu'elle puisse bénéficier indiffé-
remment à l'un comme à l'autre des conjoints fonctionnaires.

Réponse. - Il est exact que les dispositions de l'article L. 24,
paragraphe 1 (3 . ) b, du code des pensions civiles et militaires de
retraite permettent à la seule femme fonctionnaire d'obtenir la
jouissance de la pension civile lorsqu'il est justifié dans les
formes prévues à l'article L.31 que le conjoint est atteint d'une
infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant dans l'impossibi-
lité d'exercer une profession quelconque. En raison des
contraintes budgétaires actuelles, le Gouvernement ne prévoit pas
d'accorder aux hommes fonctionnaires les avantages jusqu'à pré-
sent réservés aux femmes fonctionnaires . Cependant, le bien-
fondé de la demande présentée par l'honorable parlementaire sur
ce type de cas n'est pas discutable et mérite un examen plus
approfondi qui sera effectivement réalisé.

Administration (rapports avec les administrés)

6167. - 21 juillet 1986. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. la ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, s'il entre dans ses inten-
tions de modifier la loi ne 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la
motivation des actes administratifs et à l'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le public pour tenir compte des
observations formulées par le Conseil d'Etat et exposées dans le
dernier numéro d'études et documents.

Réponse. - A la demande du Gouvernement, le Conseil d'Etat
a dressé un bilan de l'application de la loi n° 79-587 du
11 juillet 1979 sur la motivation des actes administratifs et, tenant
compte de l'expérience jurisprudentielle acquise, la section du
rapport et des études a proposé que la loi soit modifiée afin
d'écarter certaines difficultés qui n'étaient pas apparues au
moment de l'élaboration du texte . Après un examen attentif de
ces propositions et, compte tenu de certaines réserves faites par
les administrations concernées, la loi du 11 juillet 1979 a pu être
modifiée dans le sens souhaité par le Conseil d'Etat . Le Parle-
ment a donc voté la loi n o 86-76 du 17 janvier 1986 (articles 26,
27 et 28) à laquelle l'honorable parlementaire voudra bien se
reporter. Aucune autre modification d'un texte, dont le Conseil
d'Etat a montré par ailleurs qu'il était bien appliqué, n'est donc
envisagée par le Gouvernement.

Professions et activités sociales
(assistantes de service social)

HM. - 21 juillet 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. lu ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le souhait for-
mulé par les assistants des services sociaux de l'Etat de voir le
régime indemnitaire amélioré par la création d'une indemnité for-
faitaire pour travaux supplémentaires . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des mesures en
ce sens.

Réponse. - Les fonctionnaires des corps d'assistants et assis-
tantes de service social des administrations de l'Etat bénéficient
d'une indemnité forfaitaire de sujétions spéciales instituée par le

décret du 17 octobre 1973 et dont les taux moyens annuels ont
été fixés en dernier lieu par un arrêté du 31 décembre 1985 ;
l'article 3 du décret du 17 octobre 1973 prévoit expressément que
cette indemnité ne peut être cumulée par un même fonctionnaire
avec d'autres indemnités pour travaux supplémentaires ou primes
de rendement . 1I est indiqué qu'aucune modification du régime
indemnitaire alloué aux assistants et assistantes de service social
n'est actuellement envisagée.

Fonctionnaires et agent. .. publics
(politique de la fonction pin.tique)

6297. - 28 juillet 1986. - M . Henri Bouvet appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l ' obligation de
réserve et la neutralité des fonctionnaires dans un jury de
concours de la fonction publique . A l'occasion du concours
interne d'accès à l 'emploi d'attaché d'administration centrale, le
sujet proposé aux candidats pour la première épreuve était rédigé
ainsi : « Vous êtes attaché à la direction de l'emploi au ministère
des affaires sociales et de l'emploi . La revue Droit social
demande à votre directeur un article et lui propose le titre sui-
vant : " La flexibilité du temps de travail : atout pour l'emploi ?
Menace pour les travailleurs " . Votre directeur vous demande de
lui préparer une note lui proposant un plan d'article assorti de
vos commentaires et vous laisse la possibilité de lui suggérer un
autre titre. » Le dossier joint en annexe était composé de six
extraits d'articles parus à propos de la loi n° 86-280 du
28 février 1986 . Il souhaite donc savoir : 1 . s'il lui parait
conforme à l'obligation de réserve et de neutraiité des fonction-
naires qu'un directeur d'administration centrale ait à commenter
le bien-fondé d'une loi votée par le Parlement : 2 , pourquoi,
dans les dncuments composant le dossier (pour l'essentiel un
long article rie la revue Droit ouvrier et de deux articles de la
revue Droit social critiquant la loi de 1986), ne figurait aucun des
arguments démontrant que la flexibilité pourrait être créatrice
d'emplois ; 3 . s'il est normal de proposer à des fonctionnaires
une version tronquée d'un dossier : la flexibilité ne se limite pas
à la seule loi du 28 février ; si ce type de présentation : « la flexi-
bilité : menace pour les travailleurs » n'est pas de nature à
confronter dans l'administration une attitude contraire, voire hos-
tile aux entreprises et à l'esprit d'entreprise, qui pourrait anni-
hiler les efforts conduits par le Gouvernement pour renforcer la
compétitivité de nos entreprises.

Réponse . - Le choix d'un sujet donné à un concours de la
fonction publique relève exclusivement de l'appréciation souve-
raine des membres du jury, sous réserve du respect du pro-
gramme des épreuves . Dès lors que le sujet évoqué par l'hono-
rable parlementaire n'enfreint pas cette obligation, le ministre de
la fonction publique n'a pas compétence pour porter un juge-
ment de ce choix.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

SUS. - 28 juillet 1986. - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, s' il n'estime pas souhaitable
d'améliorer la promotion interne des fonctionnaires ayant une
certaine ancienneté, par des examens professionnels spéciaux
d'accès en catégories B et A et par des concours internes, sans
limite d'âge supérieure, dont les épreuves seraient moins théo-
riques et plus proches des fonctions réellement exercées.

Réponse. - L'article 26 de la loi ne 84-16 du I I janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat prévoit qu'en vue de favoriser la promotion interne, les
statuts particuliers fixent une proportion de postes susceptibles
d'être proposés aux agents appartenant déjà à l'administration ou
à une organisation internationale intergouvernementale, par voie
de concours, d'examen professionnel ou de liste d'aptitude
réservés aux intéressés . A la différence des concours externes
organisés pour sélectionner de jeunes candidats titulaires de
diplômes, les concours internes s'adressent aux agents qui ont
acquis une certaine expérience professionnelle dans les condi-
tions déterminées par les statuts particuliers et qui, eu égard aux
connaissances pratiques dont ils peuvent se prévaloir, sont sus-
ceptibles de se montrer aptes à exercer des fonctions auxquelles
leur niveau de diplôme ne leur donnait pas initialement vocation.
Les épreuves des concours internes sont, en conséquence,
choisies de manière que les aptitudes des candidats puissent être
révélées en faisant appel à la formation et aux capacites acquises
dans les fonctions jusqu'alors exercées . Des efforts ont récem-
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ment été entrepris par certaines administrations gestionnaires
pour renforcer le caractère professionnel de plusieurs épreuves.
Quant à l'examen professionnel, il est largement utilisé dans les
corps techniques où il s'avère particulièrement adapté à la prise
en compte de l'expérience professionnelle. Des examens et
concours professionnels spéciaux ou l'élargissement de la promo-
tion par la voie de la liste d'aptitude peuvent également être ins-
titués pour répondre à des besoins spécifiques tels que la consti-
tution initiale de corps ou des intégrations exceptionnelles en
faveur de certains fonctionnaires . Par ailleurs, s'agissant de per-
sonnes qui sont depuis un certain temps dans l'administration, il
est normal que les conditions d'âge fixées pour l'accès au corps
de fonctionnaires par la voie des concours internes soient plus
libérales que pour les concours externes . Ainsi, à l'exception de
certaines catégories d'agents (mères de trois enfants, femmes
isolées, handicapés, sportifs de haut niveau) en faveur desquels le
législateur a supprimé toute condition d'âge, celle-ci est générale-
ment fixée à quarante-cinq ans dans les corps de catégorie B
et C et à quarante ans dans les corps de catégorie A, sans préju-
dice des reculs autorisés par les textes législatifs relatifs notam-
ment aux charges de famille ou à l'accomplissement des obliga-
tions militaires. Ces limites d'âge paraissent raisonnables : il
n'est, en effet, ni dans l'intérêt du bon fonctionnement des ser-
vices, ni dans l'intérêt des fonctionnaires eux-mêmes, de recruter
des agents qui, en raison de leur âge, n'auraient pas la possibilité
de bénéficier d'un déroulement normal de carrière dans un autre
corps dès lors que l'âge d'admission à la retraite serait proche de
l'âge de la promotion. L'expérience démontre en outre que, passé
un certain âge, les agents hésitent à affronter les épreuves de
concours ou examen professionnel. En toute occurrence, la plu-
part des statuts particuliers organisent, en faveur des agents qui
n'ont pas été reçus en temps utile à des concours internes ou des
examens professionnels, une voie de promotion par liste d'apti-
tude au choix . L'intention du Gouvernement est d'appliquer les
modalités de promotion interne qui viennent d'être décrites en
donnant au mérite professionnel de chacun le rôle déterminant
qui doit lui être reconnu.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(instituts régionaux d'administration)

7382 . - 11 août 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublat attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation d'un certain nombre d'agents contractuels de l'Etat qui
ont réussi le concours des instituts régionaux d'administration et
qui se trouvent dans une situation financière particulièrement dif-
ficile . Ceux-ci sont, en effet, exonérés de l'indice brut minoré de
vingt-huit points par rapport à l'ancien système et ne peuvent
garder leur ancien indice comme les autres lauréats du concours
interne . Les élèves de l'E.N.A., qui se trouvent dans une situation
identique, peuvent depuis quelques mois percevoir une indemnité
compensatrice . Compte tenu du nombre restreint de stagiaires
concernés par ce problème, elle lui demande si une telle indem-
nité compensatrice ne serait pas envisageable.

Réponse. - Le décret n e 84-588 du 10 juillet 1984 relatif aux
instituts régionaux d'administration (I .R.A .) prévoit que seuls les
candidats reçus, qui possèdent la qualité de fonctionnaire de
l'Etat, des collectivités territoriales, des territoires d'outre-mer ou
de militaire, soumis aux dispositions du statut général des fonc-
tionnaires et qui sent placés en position de détachement peuvent
opter, pendant leur scolarité, entre le traitement indiciaire auquel
ils auraient droit tiens leur corps d'origine et le traitement indi-
ciaire d'élève d'un I .R.A . Cette disposition exclut du bénéfice de
la mesure les agents non titulaires . Ceux-ci, en effet, ne peuvent
faire l'objet d'un détachement et ne peuvent de ce fait prétendre
à l'option offerte aux agents détachés . Les agents non titulaires
sont donc placés dans la mérite situation que les autres élèves
n'ayant pas la qualité d'agents publics et qui ne conservent pas,
le cas échéant, le bénéfice de la rémunération qu'ils percevaient
dans le secteur privé.

Fonctionnaires et agents publics (congés et vacances)

7513. - I I août 1986 . - M . Jean-François Michel appelle l'at-
tentto,t de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre.
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
agents publics qui n'ayant pu bénéficier des congés annuels aux-
quels ils pouvaient prétendre ne peuvent, en l'état actuel de la
législation, percevoir aucune indemnité compensatrice . A l'instar
de ce que prévoit le code du travail pour les entreprises du sec-
teur privé, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures

nécessaires pour que tout congé non pris donne lieu à une
indemnité compensatrice ou à report sur l'année suivante.

Réponse . - Les droits à congé dans le secteur privé sont déter-
minés à l'issue d'une période de référence, débutant généralement
le l et juin, proportionnellement à la durée des services effectués
durant cette période . L'indemnité compensatrice de congés est
due au salarié qui, ayant cessé son activité avant la fin de cette
période, n'a pu de ce fait bénéficier de congés annuels bien qu'il
ait accompli un travail effectif. Le droit à congé dans la fonction
p ublique est mis en oeuvre selon des modalités différentes . En
effet les stagiaires ou les fonctionnaires peuvent bénéficier de
leur premier congé dès la première année de service . Par la suite
les congés annuels de ces agents sont accordés au titre de l'année
en cours . L'article 2 du décret n° 84-972 du 26 octobre 1984
relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l'Etat dispose
que les fonctionnaires qui n'exercent pas leurs fonctions pendant
la totalité de la période de référence (qui, dans la fonction
publique s'étend du l er janvier au 31 décembre) ont droit à un
congé annuel dont la durée est calculée au prorata de la durée
des services accomplis . II n'existe donc pas, dans les faits, de
distinction entre la période au cours de laquelle les fonction-
naires acquièrent des droits à congés annuels et celle pendant
laquelle ils peuvent bénéficier de ceux-ci . Par ailleurs, en cas de
demande de démission, le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985
relatif au régime particulier de certaines positions des fonction-
naires de l'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de
fonctions prévoit en son article 58 que la décision de l'autorité
compétente doit intervenir dans le délai de quatre mois à
compter de la réception de la demande . Ce délai semble suffisant
pour permettre à un fonctionnaire démissionnaire d'épuiser ses
droits à congé . L'acceptation par l'administration, dans la mesure
où les nécessités de service l'autoritent, d'une cessation de fonc-
tion plus rapide n'intervient qu'à la demande de l'agent lui-
même . Il n'y a en conséquence pas lieu d'instaurer en faveur des
fonctionnaires un mécanisme d'octroi d'une indemnité compensa-
trice e.: congés non pris inspiré de celui qui est en vigueur dans
le secteur privé . S'agissant des agents contractuels, qui sont en
fait plus souvent confrontés à la situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire, il convient de préciser que des dispositions
récentes tendant à réduire fortement les inconvénients en décou-
lant . En premier lieu, l'article 10 du décret n° 86-83 du 17 jan-
vier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l'Etat prévoit que l'agent non titulaire en activité
a droit, compte tenu de la durée de service effectué, à un congé
annuel dont la datée et les conditions d'attribution sont iden-
tiques à celle du .ongé annuel des fonctionnaires. D'autre part le
titre V de ce décret fixe la durée du préavis de licenciement des
agents non titulaires selon la durée de leur service et précise que
la date à laquelle le licenciement doit intervenir tient compte des
droits à congés annuels restant à courir. En cas de démission,
l'agent est tenu, lui aussi, de respecter un préavis, dont la durée
minimale est déterminée identiquement au préavis de licencie-
ment . II lui revient donc de proposer à son administration une
date de cessation de fonctions compatible avec la prise des
congés annuels dont il n'aurait pu éventuellement bénéficier.
Pour ce qui concerne le report d'un congé sur l'année suivante, le
décret n° 84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels
des fonctionnaires de l'Etat dispose que celui-ci peut être auto-
risé exceptionns,'lement par le chef de service : il appartient donc
à chaque autorité administrative de décider, au vu des circons-
tances et compte tenu des nécessités de service, quelles suites
doivent être données aux demandes que pourraient formuler les
agents.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

1549. - 25 août 1986 . - M . Edmond Alpl.randéry attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique st du Plan, sur le problème de
la représentation officielle des associations de retraités civils et
militaires dans les divers organismes qui traitent des problèmes
les concernant . Cette représentation est pour le moment limitée
aux comités consultatifs (départementaux, régionaux et national).
II lui demande s'il ne lui semble pas possible de continuer dans
cette voie en permettant aux associations de retraités : l e de pré-
senter des listes lors des élections aux conseils d'administration
des caisses de sécurité sociale et des caisses de retraites complé-
mentaires 2° de désigner un représentant comme membre du
Conseil économique et social.

Réponse. - La réglementation des retraités et préretraités dans
certains organismes siégeant auprès des pouvoirs publics apparaît
désormais comme souhaitable au Gouvernement, en raison
notamment de leur importance numérique et de la spécificité des
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questions les intéressant . Aussi bien, une première mesure en ce
sens sera prise avec la nomination d'un membre de section du
conseil économique et social à l'occasion du prochain renouvelle-
ment . Par ailleurs, en vertu des dispositions législatives et régle-
mentaires, les associations de retraités ne sont pas autorisées à
présenter des listes lors des élections aux conseils d'administra-
tion des caisses de sécurité sociale. Il est indiqué à l'honorable
parlementaire que cette question relève de la compétence du
ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

7174. - 25 août 1986 . - Mme Huguette Bouchardeau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, •chaegé de la fonction publique et du Plan, sur les
craintes des agents de la fonction publique, et notamment ceux
d'E.D .F. - G .D .F., suite aux déclarations gouvernementales rela-
tives à la fonction publique . En effet, l'éventuelle privatisation de
certains services publics, la suppression sans précédent de postes,
la politique salariale dans la fonction publique sont autant de
menaces pour la continuité et l'efficacité du service public. 11 a
même été déclaré que l'année 1987 serait une année difficile pour
le pouvoir d'achat des fonctionnaires et que les négociations sala-
riales seraient difficiles. En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il prendra afin de préserver leur pouvoir d'achat.
Par ailleurs, elle souhaiterait connaître ses intentions quant au
partage et à la réduction du temps de travail dans les services
publics.

Réponse. - Les effectifs des a eu ' de l'Etat ont connu, au
cours des q uatre décennies précédera es, une croissance continue
et soutenue qui n'a pas toujours correspondu à l'évolution réelle
des besoin= tics administ rat:ens . Cet accroissement a entraîné un
net alourdisement dei con* oes services rendus par l'Etat à la
collectivité . I1 a cie surcroît accompagné et favorisé une extension
des interventions de l'Etat que le Gouvernement entend
désormais faire cesser. Enfin, l'augmentation des effectifs a
entrainé une démultiplication des tâches et une diminution de
l'intérêt du travail et du champ de responsabilité de chaque
agent . La baisse des prélèvements fiscaux et la réduction du
déficit budgétaire sont au coeur du dispositif de libération de
l'économie que le Gouvernement met en oeuvre pour favoriser
une croissance économique plus forte, plus saine et créatrice
d'emplois. Il a donc été décidé d'engager une politique à moyen
terme visant à stabiliser le prélèvement opéré sur la richesse
nationale par les frais de fonctionnement de l'Etat . Ainsi, pour
l'année 1987, les effectifs budgétaires seront réduits de 1,5 p . 100
à l ' exception des missions prioritaires d'enseignement et de sécu-
rité . Cette réduction, modérée, s'accompagne d'une politique de
modernisation qui comporte notamment l'amélioration de l'orga-
nisation des services, des techniques et des méthodes de travail,
ainsi que la simplification des procédures administratives . Ainsi,
la qualité et l'efficacité du service public seront non seulement
maintenues mais renforcées . Cette recherche d'amélioration de la
productivité du secteur public s ' oppose dans l'immédiat à toute
nouvelle mesure de réduction des horaires effectifs de travail . Par
ailleurs, il apparais que le pouvoir d'achat moyen en masse des
agents de l'Etat, après avoir stagné en 1985, devrait connaître une
progression en 1986 compte tenu des mesures générales inter-
venues l'an passé, des mesures catégorielles et des mesures indi-
viduelles dont bénéficient à intervalles réguliers tous les fonction-
naires . En tout état de cause . la politique salariale du
Gouvernement continuera à s'appuyer sur le principe du main-
tien du pouvoir d'achat en masse de l'ensemble des fonction-
naires, en 1987 comme en 1986. En poursuivant ces objectifs, le
Gouvernement a le sentiment d'oeuvrer simultanément en faveur
de l'intérêt général et de celui de l'ensemble des agents de l'Etat.
Par ailleurs, il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que les agents d'E.D.F . - G .D.F. ne relèvent ni du statut
général des fonctionnaires ni de la tutelle du ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique et du
Piao .

Fonctionnaires et agents public , (recrutement)

7141. - 25 août 1986. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. I. mialstre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait que l'ad-
ministration continue, en dépit de la modernisation des matériels
et de la généralisation de la bureautique, à recruter son personnel
de secrétariat sur la base des concours de sténodactylographie
qui ne comportent que des épreuves de frappe sur du matériel
classique . II lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager

la modification des épreuves du concours en introduisant, tout au
moins à titre optionnel dans un premier temps pour ménager la
transition, des épreuves de frappe sur du matériel avec écran.

Réponse. - Les épreuves du concours d'accès à l'emploi de sté-
nodactylographe sont destinées à tester une compétence en dacty-
lographie (rapidité, justesse de frappe) que les machines méca-
niques ou électriques permettent de mesurer et qui ne pourrait
pas étire nécessairement décelée par l'utilisation d'un matériel
plus perfectionné comme les machines à écran de visualisation.
Cependant, dans le souci d'adapter les concours de recrutement
des personnels administratifs de l'Etat aux nouveaux besoins des
services et aux contenus des nouvelles formations résultant
notamment du développement de l'informatique et de la bureau-
tique, la direction générale de l'administration et de la fonction
publique a constitué un groupe de réflexion interministériel sur
l'actualisation des programmes des concours de recrutement des
personnels administratifs. L'étude de l'adaptation des épreuves
du concours de sténodactylographe et des types de matériels dont
l'utilisation pourrait être autorisée est une des missions confiées à
ce groupe.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

4104 . - 23 juin 1986. - M . Jean-Louis Masson s'inquiète
auprès de M . le Premier ministre de la dégradation rapide de la
langue française comme moyen de communication scientifique.
Bien que bénéficiant d'un financement public, de nombreux cher-
cheurs et savants français croient préférable de publier les
résultats de leurs travaux, ou même de s'exprimer à la tribune de
réunions scientifiques, en anglais . Cette pratique, qui tend à se
généraliser, devient tout à fait inadmissible lorsqu'il s'agit d'ar-
ticles publiés dans des revues françaises ou de communications
présentées à l'occasion de manifestations organisées en France.
On peut difficilement accepter que la langue française soit
délaissée par ceux-là mêmes qui devraient en assurer le rayonne-
ment . C'est pourquoi, afin que les hommes de science s'em-
ploient à maintenir au français sa juste pl sce dans le monde, il
lui demande de lui indiquer s'il ne serait pas possible de subor-
donner l'octroi de subventions, de bourses diverses ou de crédits
publics aux universités, aux organismes de recherche ainsi qu'aux
chercheurs, au respect strict de l'utilisation du français pour la
publication de leurs articles et des congrès scientifiques organisés
dans les pays francophones. - Qvestion transmise à Mine le secré-
taire d'Etat auprès da Premier ministre, chargé de la francophonie.

Réponse . - L'honorable parlementaire s'inquiète de la position
du français comme moyen de communication scentiftque et de la
pratique fréquente conduisant à publier le résultat des travaux
des congrès scientifiques en anglais . Deux dtculaires en date,
l'une du 22 septembre 1981, l'autre du I « janvier 1982, publiées
à l'initiative du ministre de la recherche et de la technologie, se
donnaient pour but l'usage systématique du français lors des ren-
contres et congrès « réunis en terre francophone » et la publica-
tion des recherches « en français ou, à tout le moins, sous forme
bilingue » . Ces deux mesures se sont avérées avec le temps insuf-
fisantes. Actuellement, le secrétariat d'Etat à la francophonie, en
relation avec le commissariat général de la langue française, exa-
mine un projet de réforme de la loi du 31 décembre 1975 relative
à l'emploi de la langue française : ee projet devrait en outre com-
porter certaines dispositions étendant et renforçant les mesures
esquissées dans les deux circulaires mentionnées . De plus, il est
clair, ainsi que le suggère l'auteur de la question, que les aides
financières apportées à certaines manifestations scientifiques doi-
vent être allouées en priorité à celles dont le français constitue le
principal support.

INTÉRIEUR

Voirie (politique de la voirie)

1122 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le minimum de l ' équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports que les communes
d'Alsace-Lorraine ont la faculté d'instaurer une participation
obligatoire des riverains aux frais d'établissement et d'équipe-
ment des voies communales. Il souhaiterait qu'il lui indique dans
quelles conditions cette participation peut être instituée et quels
sont les équipements qui peuvent ètre incorporés dans la taxe
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correspondante . 11 désirerait également qu'il lui précise si le mon-
tant de la taxe peut être actualisé en fonction de l'évolution du
coût des travaux . - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Réponse. - La taxe sur les riverains a été instituée d'abord à
Strasbourg par ta toi du 24 mai 1879, qui imposait aux proprié-
taires riverains de nouvelles rues de verser une contribution aux
frais d'établissement et d'équipement de ces voies communales au
prorata de la longueur des façades de leurs maisons. L'article 4
de la loi précise cependant qu'aucun propriétaire ne peut être
tenu de supporter les frais de plus de la moitié de la voie, ou, si
la voie a plus de vingt mètres de largeur, les frais des travaux
engagés pour plus de dix métres. Trois conditions sont requises
pour qu'une commune puisse lever la taxe des riverains : il faut
que l'article 4 de la loi du 24 mai 1879 ait été étendu à la com-
mune ; cette extension est faite sous la forme d'un arrêté du
préfet qui intervient sur demande du conseil municipal ; la voie
communale qui sert de base de calcul à la taxe doit appartenir à
la voirie urbaine et avoir fait l'objet d'un plan d'alignement ou
être incorporée dans . un document d'urbanisme incluant la fixa-
tion de l'alignement l'exécution des travaux doit avoir com-
mencé après l'entrée en vigueur de la loi de 1879 dans la com-
mune . Les dépenses et travaux pris en compte dans le calcul de
cette taxe sont les opérations de réalisation d'une voie, à savoir
les frais d'achat des terrains ; en cas d'achats fractionnés, la com-
mune peut demander un prix moyen à chaque riverain . Les
acquisitions d'immeubles bâtis en vue de leur démolition dans le
cadre de la réalisation d'une voie ont le caractère de frais d'éta-
blissement de la voie et peuvent être mises à la charge des rive-
rains. Peuvent également être incorporés à la taxe les frais d'édi-
fication de nouvelles clôtures dont les limites ont été reculées par
le plan d'alignement dans le cadre de l'aménagement de la voie
les travaux de premier établissement de la chaussée, nivellement
et pavage et autres travaux nécessaires à un usage normal et per-
manent de la chaussée en milieu urbain ; les travaux de premier
établissement des trottoirs réalisés avec des matériaux durables
les travaux d'installation d'un système d'écoulement des eaux . La
taxe peut inclure le coût de réalisation des canalisations destinées
à l'écoulement des eaux pluviales les frais de premier établisse-
ment de l'éclairage public. En ce qui concerne l'actualisation du
montant de la taxe en fonction de l'évolution du coût des tra-
vaux, la loi ne 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et
à la mise en oeuvre de principes d'aménagement prévoit dans son
article 23 que la participation des riverains prévue par la législa-
tion applicable dans les départements du Haut-Rhin et de la
Moselle peut « être actualisée pour tenir compte du délai écoule
entre la date de réalisation des travaux concernés et le moment
de perception de cette participation».

Collectivités locales (fonctionnement)

280. - 2 juin 1986. - M . Michel Sainte-Marie demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer quelle
est la signification de la « pause » dans ta décentralisation,
annoncée aux commissaires de la République lors d'une récente
réunion, et quelles en seront les conséquences pour les collecti-
vités locales.

Réponse. - Si la décentralisation a été engagée bien avant 1982,
le bilan des dispositions intervenues depuis cette date est
contrasté. En effet, dans '.a pratique quotidienne, la décentralisa-
tion a moins touché les co amunes que les régions et les départe-
ments, où un changement profond s'est opéré par le transfert de
l'exécutif aux présidents élus de ces collectivités et par une nou-
velle répartition des compétences . Mais cet ensemble législatif et
réglementaire, volumineux, complexe et changeant, a eu égale-
ment, à l'expérience, certains effets pervers. Si le terme de
« pause » a pu être récemment employé au sujet de la décentrali-
sation, il visait à traduire non un arrêt de la mise en place des
mesures prises en direction des collectivités local':s, mais la
volonté du Gouvernement de suspendre toute nouvelle réforme
qui n'aboutirait dans l'immédiat qu ' à compliquer encore les rap-
ports entre l'état, les régions, les départements et les communes.
Une clarification et une simplification sont donc apparues néces-
saires pour corriger l'enchevêtrement actuel des attribu-
tions,l'alourdissement de l'appareil administratif, la rigidité de
certaines dispositions, notamment celles adoptées pour la fonc-
tion publique territoriale, et la complexité croissante des méca-
nismes financiers . Il convient de rappeler que, parallèlement à la
décentralisation, la déconcentration constitue également une voie
d'adaptation de l'administration aux exigences de notre époque.
Le Gouvernement entend continuer activement ce double effort
de simplification de la décentralisation et de poursuite de la
déconcentration. Le texte récemment adopté par le Parlement
« portant dispositio'. relatives aux collectivités locales » illustre,

s'il en é.ait besoin, l'interprétation qu'entend donner le Gouver-
nement à la « pause » ; sans esprit de système, il s'efforce d'ap-
porter des solutions concrètes à différents problèmes de nature
juridique ou financière qui, n'ayant été jusqu'alors traités qu'in-
complètement ou qu'imparfaitement, préoccupaient les élus
locaux.

Collectivités locales (personnel)

2827 . - 9 juin 1986 . - M . Michel Terrot demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, de bien vouloir lui confirmer si le
Gouvernement n'entend pas apporter de modifications au décret
n e 86-227 du 18 février 1986 relatif â la titularisation des agents
des collectivités territoriales des catégories A et B . Il apparais en
effet que, la titularisation des catégories C et D prévue en 1983
étant achevée, une éventuelle remise en question du décret de
titularisation pour les catégories A et B provoquerait une « ségré-
gation» entre les agents et créerait une rupture dans l'unité de la
fonction publique territoriale qui serait certainement très mat
perçue . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Aucun : modification n'a été apportée par le Gou-
vernement au décret ne 86-227 du 18 février 1986 relatif à la
titularisation des agents des collectivités territoriales des caté-
gories A et B. Ainsi les agents non titulaires ont-ils pu bénéficier
dans les conditions fixées par ce texte réglementaire d'un dispo-
sitif identique à celui appliqué aux agents des catégories C et D,
conformément aux dispositions du décret n é 86-41 du 9 jan-
vier 1986 .

Protection civile (sapeurs-pompiers)

3139. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles
les candidatures sur titres peuvent être présentées pour les grades
de lieutenant et de capitaine de sapeurs-pompiers professionnels.
Il lui demande s'il ne lui parait pas logique et possible d'adopter
à ce propos des règles plus souples, faisant référence à un é• ;n-
tail plus large de diplômes détenus . Dans cette optique, il ou-
hait,: connaître son opinion sur les possibilités qui pourraien' ",re
offertes, pour le recrutement sur titres, aux titulaires du bac' elau-
réat faisant état de trois années d'études supérieures, pour le
poste de lieutenant ; faisant état de cinq années d'études supé-
rieures, pour le poste de capitaine.

Réponse . - Les titres et diplômes demandés aux candidats dési-
rant se présenter aux concours sur titres de sous-lieutenant et de
capitaine de sapeurs-pompiers professionnels ont été déterminés
ar la commission nationale paritaire des sapeurs-pompiers pro-

fessionnels dans le but d'aligner les carrières de ces personnels
sur celles des agents techniques communaux et ingénieurs subdi-
visionnaires . Il n'est pas prévu, pour le moment, de modifier les
dispositions des textes réglementaires en vigueur.

Protection civile (politique de la protection civile : Var)

3478. - t6 juin 1986 . - M. Jean-Michel Couve expose à M . le
ministre de l'intérieur que depuis des années les Incendies de
forets causent des ravages sur notre littoral méditerranéen . Dans
le Var, l'été dernier encore, 4 074 hectares ont été détruits par le
feu . Beaucoup plus grave, six de nos pompiers ont payé de leur
vie la défense de notre patrimoine forestier, qui représente
environ 80 p. 100 de la superficie du département. Or tout Varois
sait que l'été prochain, lorsque le mistral soufflera, de nombreux
incendies se rallumeront, extrêmement difficiles à maitriser dans
l'état actuel d'embroussaillement de nos bois, cc malgré le cou-
rage digne d'éloge de nos sapeurs-pompiers et les moyens maté-
riels mis à leur disposition . Nous savons que cet embroussaille-
ment est en grande partie dû à la destruction de nos espaces
agricoles et forestiers . Seule une forêt protégée, entretenue, net-
toyée, et chaque fois que faire se peut remise en production,
pourra être protégée . Compte tenu de l'urgence qu'il y aurait à
mettre en place une politique de prévention, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre dans les meilleurs délais
afin que cesse ce drame . II lui demande par ailleurs s'il ne lui
apparaît pas particulièrement opportun de créer au plus vite un
comité interministériel particulièrement chargé de ces problèmes.

Réponse. - La protection de la forêt contre l'incendie relève de
la compétence de trois départements ministériels travaillant en
étroite concertation : le ministère de l'environnement et le minis-
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tère de l'agriculture, qui ont en charge les actions de prévention,
et le ministère de l'intérieur, qui dirige les actions de lutte. Un
bilan, ainsi que les perspectives d'une amélioration dans la pré-
vention et la lutte contre les incendies de foret, seront examinés
en septembre 1986 lors d'un conseil interministériel restreint. Il
est précisé que, pour l'essentiel, la question posée par l'honorable
parlementaire relève du ministère de l'agriculture puisqu'elle
porte sur la revitalisation de l'espace agro-forestier et le débrou
saillement .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (pensions de réversion)

3789. - 16 juin 1986 . - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les discriminations sup-
portées par les veuves des retraités de la police nationale qui
connaissent une dégradation de leur situation sociale et finan-
cière . Il rappelle que le taux de pension de réversion attribué aux
veuves de cette catégorie de fonctionnaires reste inexorablement
fixé à 50 p . 100 . D'autre part, les veuves des victimes tuées en
service commandé avant '981 ne peuvent prétendre à la pension
et à la rente viagère cumulées aux taux de 100 p . 100 . En consé-
quence, il lui demande que le calcul de la pension de réversion,
applicable à ces veuves, soit revu et réajusté plus favorablement,
étant donné l'effort que celles-ci ont consenti durant leur vie
d'épouse et le dévouement dont elles ont su faire preuve.

Réponse . - La revalorisation du taux de la pension de réversion
servie aux veuves des retraités de police intéresse également l'en-
semble des ayants droit de la fonction publique et, à ce titre,
relève donc de la compétence principale du ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan . C'est ainsi que, sur ce point, le ministre a récemment
indiqué que, si le taux de pension de réversion du régime général
de la sécurité sociale et des régimes légaux liés a été porté de
50 p . 100 à 52 p. 100, l'application d'une mesure analogue aux
retraités relevant du code des pensions civiles et militaires entrai-
nerait une charge considérable pour les finances publiques . Tou-
tefois, il convient de rappeler que l'harmonisation du taux des
pensions ne saurait être envisagée sans un rapprochement des
aunes conditions d'attribution . Or ces conditions sont très sensi-
blement plus favorables dans les régimes spéciaux puisque, dans
le régime des fonctionnaires, les pensions de réversion qui sont
attribuées sans condition d'âge ni de ressources se cumulent inté-
gralement avec les droits propres de la veuve et, à revenu d'acti-
vité équivalent, sont le plus souvent supérieures. Les régimes spé-
ciaux présentent au surplus des caractéristiques qui se traduisent
aussi par des avantages spécifiques au profit de leurs ressortis-
sants, qu'il s'agisse de l'âge de départ à la retraite avant
soixante ans dans de nombreux cas, du montant de la pension,
des conditions d'attribution des pensions de réversion . Pour ,
qui est de l'admission au bénéfice de la pension de réversion à
100 p. 100 de toutes les veuves de fonctionnaires de police tués
au cours d'une opération de police, il y a lieu de souligner que
les droits à pension des agents de l'Etat et de leurs ayants cause
doivent être appréciés au regard de la législation ou de la régle-
mentation en vigueur à la date du décès de l'auteur du droit . Dès
lors, toute modification ultérieure du droit des pensions est sans
incidence sur la situation des ayants cause. L'application de cette
règle peut sembler rigoureuse, mais la remise en cause du prin-
cipe de non-rétroactivité dans ce domaine se traduirait par une
dépense supplémentaire importante, incompatible avec les
contraintes budgétaires.

Permis de conduire (réglementation)

3984 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à M. la
ministre de l'Intérieur si l'annulation de la validité d'un permis
de conduire est effective lors de la confiscation du permis par la
gendarmerie ou seulement à partir du jour du jugement pronon-
çant sa suspension.

Réponse. - Le point de départ d'une interdiction de solliciter
un nouveau permis de conduire, prononcée par l'autorité judi-
ciaire en même temps que l'annulation du titre, est la date à
laquelle cette décision est, par quelque moyen que ce soit à la
diligence de cette autorité, portée à la connalesance du contreve-
nant. En règle générale, le cas d'une exécution provisoire mis à
parte il s'agit de la date de notification normale du jugement.
Mais on peut rencontrer dans la pratique deux catégories de pro-
blèmes : 1 0 la notification peut ne pas être immédiatement suivie
du retrait du permis, en particulier lorsque le contrevenant refuse
de s'en dessaisir ; 2. au moment de la notification du jugement,

l'intéressé fait déjà l'objet d'une mesure préfectorale de suspen-
sion de son permis ainsi annulée par le juge . Dans la p remière
hypothèse, il est bien évident que l'interdiction part de la notifi-
cation, étant précisé que le contrevenant s'expose, s'il refuse de
remettre son permis, aux sanctions prévues par l'article L. 19 du
code de la route . Dans la seconde hypothèse, la décision de l'ad-
minietration cesse d'avoir effet en application de l'article L . 18,
alinéa 4 du code de la ' p ute, et celle du tribunal s'applique seule
à compter du jour où la mennaissance en est acquise . La seule
question qui peut alors se poser est de savoir si la durée d'exécu-
tion de la décision administrative s'impute sur le délai pendant
lequel, en application du jugement, l'intéressé ne peut solliciter
un nouveau permis. La réponse donnée par la chambre criminelle
de la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 23 février 1982 est
négative . En effet, si l'alinéa 7 de l'article précité stipule que :
« la durée des mesures administratives s'impute, le cas échéant,
sur celles de mesures de même ordre prononcées par le tri-
bunal », l'annulation du permis et sa suspension ne sont pas des
mesures de même ordre, « la première ayant un caractère défi-
nitif et obligeant le condamné à se présenter à nouveau aux
épreuves du permis de conduire, la seconde n'ayant qu'un carac-
tère provisoire » . Ainsi l'imputation de délais pourra intervenir
dans le cas d'une suspension judiciaire se substituant à une déci-
sion administrative partiellement exécutée et nullement dans le
cas d'une annulation se substituant dans des conditions ana-
logues, à une suspension . Il est enfin intéressant de signaler que
la validité d'un permis de conduire peut être annulée par l'auto-
rité administrative lorsque l'inaptitude physique du conducteur a
été établie à la suite d'une visite médicale . Celle-ci intervient, soit
en dehors de toute infraction, dans le cas où les informations
permettent au commissaire de la République d'estimer que l'état
physique du titulaire du permis de conduire peut être incompa-
tible avec son maintien (article R. 128, alinéa 2, du code la
route), soit dans le cas d'une des infractions prévues à l'ar-
ticle L . I du code de la route ou lorsque la mesure de suspension
est supérieure à un mois . Cette annulation, tout comme celle pro-
noncée par l'autorité judiciaire, est effective à compter de la noti-
fication faite à l'intéressé, même si un retrait du permis est déjà
intervenu en application d'une mesure de suspension.

Départements (finances locales)

4347 . - 23 juin I986 . - M . Jeen-Louis Debré attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la complexité et la lourdeur
de la procédure de répartition, dans le cadre interdépartemental,
des ressources affectées au fonds départemental de la taxe pro-
fessionnelle . En effet, compte tenu notamment des règles de
quorum applicables, la tenue des réunions de la commission
interdépartementale exige des élus des déplacements parfois
longs et coûteux, pour débattre de problèmes qui, sur te fond,
ont déjà obtenu l'accord de l'ensemble des parties . Dans ces
conditions, il lui demande s'il envisage de modifier la réglemen-
tation existante de sorte que la réunion de la commission interdé-
partementale de répartition n'intervienne qu'en cas de désaccord
expressément formulé par les départements concernés sur les pro-
positions qui leur seraient adressées par le département d'implan-
tation de l'établissement écrèté . Cette modification permettrait un
allégement des charges administratives et une accélération de la
procédure.

Répt'nse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
procéd ire de répartition, dans le cadre interdépartemental, des
ressources affectées au fonds départemental de péréquation de la
taxe professionnelle peut s'avérer parfois longue et complexe.
C'est la raison pour laquelle certains présidents de conseils géné-
raux ont demandé que les dispositions du décret précisant le
fonctionnement de la commission interdépartementale de réparti-
tion, compétente lorsque la répartition des ressources du fonds
intéresse des communes situées dans plusieurs départements,
soient modifiées . Ils souhaitent en effet un allégement de la pro-
cédure et ont proposé à cet effet la suppression de l'obligation de
réunir la commission interdépartementale de répartition au chef-
lieu du département d'implantation de l'établissement dont les
bases de taxe professionnelle sont écrêtées su profit du fonds
départemental . Le Gouvernement est favorable à cette proposi-
tion . 11 parait effectivement souhaitable, dans le but d'assouplir
les conditions de fonctionnement de la commission, de laisser le
libre choix du lieu de sa réunion aux présidents des conseils
généraux des départements intéressés par la répartition, qui
convoquent la commission par arrêté conjoint . Cette modification
suppose que les dispositions du décret n° 81-120 du
6 février 1981 soient adaptées en conséquence. A cet effet, un
projet a été élabore. Il fait l'objet actuellement d'une consultation
de l'association des présidents des conseils généraux . Dès que les
résultats en seront connus, le projet sera soumis au comité des
flna p te> locales .
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Banques et établissements financiers
(cartes de paiement et chèques)

8094 . - 21 juillet 1986. -- M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . te sninistre de i ' intériour quelles sont les pratiques :admises
en matière de présentation de pièces d'identité lors d'un règle-
ment par chèque ou par carte bancaire . II lui demande notam-
ment s'il est possible à un commerçant d'exiger la présentation
de deux titres différents : carte d'identité et permis de conduire.

Réponse. - L'article 12-2 du décret-loi du 30 octobre 1915 uni-
fiant le droit en matière de chèque prévoit que toute personne
qui remet un chèque en paiement doit justifier de son identité au
moyen d'un document officiel portant sa photographie . L'obliga-
tion exigée du tireur par la loi est remplie dès lors que celui-ci
produit un document portant photographie, à condition qu'il soit
officiel, c'est-à-dire délivré par une administration publique.
Cependant, si le législateur a obligé le tireur à justifier de son
identité, il n'a pas institué à la charge du bénéficiaire l'obligation
symétrique d'accepter ce mode de paiement . Le paiement par
chèque n'est en effet obligatoire que dans les conditions et pour
les sommes déterminées par la loi du 22 octobre 1940 modifiée :
paiement des traitements ou salaires d'un montant mensuel supé-
rieur à 2 500 F ; règlements d'un montant supérieur à 1 000 F
effectués entre commerçants, en paiement de loyers, transports,
services, travaux, etc . Dans les autres cas le créancier est en droit
d'exiger un paiement en espèces . II apparait en conséquence,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, qu'un
commerçant peut, compte tenu du principe de la liberté contrac-
tuelle, assortir ses offres de vente d'une clause faisant obligation
au client qui paye par chèque de produire un ou plusieurs titres
d'identité déterminés.

Collectivités locales (rapports avec les administrés)

8135 . - 21 juillet 1986. - M. Claude Lorenzlni demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui donner l'énumération des
documents administratifs ou comptables des collectivités territo-
riales dont la communication est susceptible d'étre refusée à tout
administré qui souhaiterait en prendre connaissance.

Réponse. - Le titre lot de la loi n o 78-753 du 17 juillet 1978
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et le public a posé le principe de la liberté d'accès
aux documents administratifs à caractère non nominatif, en
excluant toutefois du droit à communication les documents dont
la consultation porterait atteinte à l'un des secrets protégés par la
loi, énumérés en son article 6 . Par ailleurs, en application des
dispositions de cet article, les listes des documents administratifs
qui ne peuvent être communiqués au public en raison de leur
nature ou de leur objet sont fixées par arrêtés ministériels pris
après avis de la commission d'accès aux documents adminis-
tratifs. Pour ce qui concerne la communication au public des
documents administratifs émanant des communes, l'arrêté du
ministre de l'intérieur en date du 30 octobre 1980 (J .O. du
22 novembre 1980) prévoit que « les documents non nominatifs
émanant des communes et de leurs établissements publics, sous
réserve des dispositions de la loi du 3 janvier 1979 sur les
archives, sont notamment les suivants : les documents relatifs à
l'exercice des pouvoirs du maire en matière de sûreté générale et
d'ordre public ; les documents fournis par les entreprises parties
à une procédure de conclusion de marchés publics et contenant
des éléments techniques et financiers » . Cette liste n'étant pas
exhaustive, il appartient à l'autorité administrative, saisie d'une
demande de documents .dont le caractère communicable n'appa-
raît pas de façon evidente, de consulter la commission d'accès
aux documents administratifs (C.A .D .A .) dont l'une des missions
est de conseiller les autorités compétentes sur toute question rela-
tive à l'application de la loi du 17 juillet 1978 . Enfin, il convient
de signaler que la circulaire n° 85-236 du 4 octobre 1985 aux
commissaires de la République et le troisième rapport d'activité
de la commission d'accès aux documents administratifs publié à
la Documentation française dressent un panorama complet de
l'application de cette loi aux documents communaux.

Collectivités locales (personnel)

8411 . - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique ot du Plein, sur les décrets des
13 et 15 mars 1986 créant le grade d'administrateur et réaména-

geant le grade d'attaché . Ces textes précisent les conditions d'in-
tégration dans ces grades des secrétaires généraux et secrétaires
généraux adjoints actuellement en fonction . Selon ces textes
l'en voi des dossiers devrait se faire avant l e 15 juin 1986 . Une
circulaire est venue enlever tout effet à cette date limite mais il
n'y s pas eu de confirmation par un texte réglementaire . En
conséquence, il demande que leur soient données des directives
précises sur la procédure à suivre . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Communes (personnel)

8794 . - 28 juillet 1986 . - M . Raymond Douyère appelle l'at-
tention de M . Io ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation
administrative des secrétaires généraux et secrétaires généraux
adjoints actuellement en fonction . Les deux décrets des 13 et
15 mars 1986, faisant suite aux lois des 13 juillet 1983 et 26 jan-
vier 1984 relatives à la fonction publique territoriale, et précisant
les conditions d'intégration de ces personnels dans les grades
d'administrateur et d'attaché, stipulaient que les dossiers des
secrétaires généraux susceptibles d'être intégrés devaient être pré-
sentés dans un délai de trois mois, c'est-à-dire avant le
15 juin 1986. Mais ces deux décrets n'ont pas été confirmés,
comme un souci de parfaite légalité l'exigeait, par un texte régle-
mentaire . Le président du centre national de gestion a dû faire
connaître son incapacité pratique à recevoir les dossiers . II lui
demande comment il compte répondre à l'inquiétude de ces fonc-
tionnaires qui ont peur que la forclusion ne soit ainsi opposée à
leur demande . La mise en place de la décentralisation et les nou-
velles responsabilités données aux collectivités locales exigent
une fonction publique territoriale de qualité . Est-ce ainsi qu'il
pense donner le goût à des personnes de haut niveau de servir
dans cette fonction . - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Réponse. - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l'Intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une large concer-
tation qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en ce domaine . Cette concertation préliminaire vient de
s'achever et le Gouvernement étudie actuellement tes moyens de
traduire les orientations qu'il a pu dégager de ces rencontres
dais un projet de loi qui serait discuté au cours de la session
d'automne . Le souci de préserver tant la liberté des élus que les
intérêts légitimes des fonctionnaires territoriaux constitue ics
lignes directrices de ces orientations. Dans l'immédiat, et en tout
état de cause, afin de garantir les droits des fonctionnaires terri-
toriaux ayant vocation à bénéficier des dispositions des décrets
des 13 et 15 mars 1936, un projet de décret reportant les délais
impartis aux intéressés pour présenter leur dossier d'intégration
va faire l'objet d'une publication prochaine.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7237 . - 11 août 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les conséquences de la
suppression prochaine des conseils départementaux du dévelop-
pement social . Ces conseils, prévus par la loi n o 86-17 du 6 jan-
vier 1986, ont vu leur fonctionnement et leur composition pré-
cisés par le décret n° 86-509 du 12 mars 1986 . Ils apportent une
aide non négligeable aux associations de personnes handicapées
notamment, en leur permettant d'intervenir dans la détermination
de la politique locale qui les concerne . II lui demande donc de
bien vouloir lui préciser quelle instance est prévue pour rem-
placer ces conseils et permettre une concertation entre les
usagers, les associations et l'autorité départementale.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7270 . - I I août 1986. - Mme Marie-Thérèse Boisseau arme
l 'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur les conséquences
de la suppression prochaine des conseils départementaux du
développement social . Ces conseils, prévus par la loi n° 86-17 du
6 janvier 1986, ont vu leur fonctionnement et leur composition
précisés par le décret n° 86-509 du 12 mars 1986. Ils apportent
une aide non négligeable aux associations de personnes handi-
capées, notamment en leur permettant d'intervenir dans la déter-
mination de la politique locale qui les concerne . II lui demande
donc de bien vouloir lui préciser que u e instance est prévue pour
remplacer ces conseils et permettre .i ne concertation entre les
usagers, les associations et l'autorité départementale .
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Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7593 . - I l août 1986 . - M . Georges Chometon s ' inquiète de
la suppression des conseils départementaux du développement
social prévue par la loi du 6 janvier 1986 . Il demande à M . le
ministre de l'Intérieur s'il peut lui expliquer la cause de la sup-
pression de ces conseils dont le fonctionnement avait donné dans
l'ensemble satisfaction, et s'il peut lui indiquer quelle instance
sera désormais mise en place pour permettre une concertation
entre les usagers, les associations et l'autorité départementale.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7811 . - II août 1986. - M . Francis Gang demande à M . le
ministre de l'Intérieur quelle instance sera mise en place pour
permettre une concertation entre les usagers, les associations et
l'autorité départementale, dès lors que les conseils départemen-
taux du développement social prévus par la loi n o 86-17 du
6 janvier 1986 et dont le fonctionnement et la composition ont
été précisés par le décret n° 86-509 du 12 mars 1986 vont être
supprimés.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

71161 . - 25 août 1986 . - M. Marcel Bigeard , inquiet de
constater que les conseils départementaux du développement
social prévus par la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 ne verront
Peut-être pas le jour, demande à M . le ministre de l'Intérieur de
lui dire comment il envisage de mettre en place un lieu de
concertation entre les usagers, les associations et !'autorité dépar-
tementale.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7818. - 25 août 1986 . - M. Henri Emmsnuelli appelle l'atten-
tion M . le ministre de l'intérieur sur la situation des conseils
départementaux du développement social. Le projet de loi
concernant la suppression de ces conseils prévus par la loi
n a 86-17 du 6 janvier 1986 et organisés par le décret n a 86-509 du
19 mars 1986, a été présenté lors d'un récent conseil des
ministres, et adopté par le Parlement le 12 août 1986. lI lui
demande en conséquence de lui préciser quelles sont les raisons
de cette suppression et quelle instance sera alors mise en place
pour permettre la nécessaire concertation entre les usagers, les
associations et l'autorité départementale.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7819. - 25 août 1986. - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de loi adopté
le 25 juin dernier en conseil des ministres, et portant notamment
sur la suppression des conseils départementaux du développe-
ment social . Ceux-ci, instaurés par la loi n o 86-17 du 6 jan-
vier 1986, le décret n o 86-509 du 12 mars 1986, prévoyaient la
représentation des associations de handicapés . De même, ces
conseils départementaux permettaient la concertation entre les
usagers, les associations et les autorités départementales, ainsi
que la coordination des politiques locales d'action sociale . II lui
indique que, s'inscrivant dans le cadre de la décentralisation,
cette institution apparaît indispensable, comme l'indiquent
notamment l'union départementale des associations familiales de
la Gironde, et l'Association des paralysés de France . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre tendant
au rétablissement des conseils départementaux de développement
social .

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7111. - 25 août 1986 . - M . Michel Hervé attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences qu'entraîne la
décision du conseil des ministres du 25 juin dernier adoptant un
projet de loi supprimant le conseil départemental du développe-
ment social créé par la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 suivie du
décret n° 86-509 du 12 mars 1986 précisant la composition de ce
conseil. Cette loi s'inscrivait dans les lois de décentralisa-
tion - droits et libertés des communes, des départements et des
régions . Elle permettait la consultation d'organismes et d'associa-
tions apportant leur collaboration, et étaient parties prenantes de
la politique sociale du département. En outre elle devait per-

mettre la consultation des intéressés avant l'adoption par le
conseil général du schéma départemental des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, ainsi que du règlement dépar-
temental d'aide sociale . La concertation qui ainsi s'instaurait per-
mettait : l'expression des besoins, d'aborder les évolutions des
interventions des salariés de ces secteurs, de procéder aux
échanges sur les conceptions de l'avenir entre les différents parte-
naires, de traiter de l'évolution des besoins (et entre autres des
conséquences sur le plan départemental des évolutions démogra-
phiques), la concertation des différents intervenants, de définir la
place des associations et celle des usagers . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre : les raisons de la décision du
Gouvernement ; ce qui est prévu en remplacement de cette struc-
ture indispensable pour l'harmonie du développement social du
département.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7898 . - 25 août 1986. - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur.
chargé des collectivités locales, sur la position de l ' U .D .A.F.
Cette association a apprécié la création du conseil départemental
de développement social et fait part de son inquiétude devant la
suppression de cette instance de concertation . En conséquence,
elle lui demande comment il entend prendre en compte cette
volonté de maintenir une instance départementale de concerta-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7897. - 25 août 1986. - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la position de l'association
« les Papillons blancs du Finistère » . Cette association s'élève
contre la suppression du conseil départemental iu développe-
ment social . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour veiller au maintien de cette struc-
ture . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

7870. - 25 août 1986 . - M . Joseph-Henri Msujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur s'il est exact
que les conseils départementaux du développement social, prévus
par la loi n o 86-17 du 6 janvier 1986 et dont le fonctionnement et
la composition ont été précisés par le décret n o 86-509 du
12 mars 1986, vont être supprimés et, dans ce cas, quelle instance
sera mise en place pour permettre une concertation entre les
usagers, les associations et l'autorité départementale.

Réponse. - Il est apparu que le conseil départemental du déve-
loppement social, dont la création était prévue par l'article ler de
la loi n o 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire
et sociale aux transferts de compétences en matières d'aide
sociale et de santé, et la composition et le fonctionnement pré-
cisés par le décret n° 86-509 du 14 mars 1986, ne constituait pas
une structure de concertation adaptée à la situation sociale parti-
culière de chaque département compte tenu de sa rigidité. il ne
permettait pas de ce fait une concertation toujours efficace et
présentait un risque de lourdeur et de complexité contraire aux
principes de la décentralisation. C'est la raison pour laquelle le
Parlement a supprimé, dans l'article 5 de la loi n° 86-972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collecti-
vités locales, l'obligation de création du conseil départemental du
développement social . Toutefois, l'objectif du législateur reste de
favoriser la concertation entre les différents organismes, associa-
tions ou collectivités intervenant dans le secteur social . Aussi a-t-
il maintenu le principe d'une concertation lors de l'élaboration
du schéma départemental des établissements et services sociaux
et médico-sociaux prévu par l'article 2.2 de la loi n o 75-535
du 30 juin 1975. Le p résident du conseil général devra consulter
une commission chargée de donner son avis sur les orientations
de la partie du schéma relative aux établissements et services
sociaux relevant de la compétence du département ; pour la
partie du schéma élaborée conjointement par le président du
conseil général et le commissaire de la République, le président
du conseil général peut également, sur proposition du commis-
saire de la République, consulter cette commission . La composi-
tion de la commission est fixée par le président du conseil
général dans les conditions qui lui paraissent les plus appropriées
à la situation locale. La loi garantit la représentation de tous les
partenaires puisqu'elle prévoit que le président du conseil général
doit nommer dans cette commission des représentants des institu-
tions sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des profes-
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lions de santé et des travailleurs sociaux . Ainsi, le législateur n'a
pas supprimé la concertation entre les acteurs sociaux et l'auto-
rité départementale il en a simplement assoupli les modalités . II
convient d'ajouter que rien n'empêchera un président du conseil
général d'organiser avec les partenaires sociaux une concertation
plus poussée que celle prévue par ce texte, sur d'autres dossiers
que le schéma départemental des établissements et services
sociaux et médico-sociaux.

Protection civile (politique de la protection civile)

7410 . - II août 1986. - M. Robert Montdargent ., ému après
la mort de quatre membres de l'équipage du bombardier d'eau
de Marignane, demande à M . le ministre de l'intérieur quelles
mesures il entend prendre pour assurer une meilleure sécurité à
ceux qui luttent contre les incendies de forets . Les conditions
météorologiques ne sont pas les seules raisons qui peuvent être
invoquées pour expliquer l'accident . Ainsi, la flotte d'avions est
insuffisante et vieillie . Les effectifs des techniciens ne permettent
pas les réparations et les révisions des appareils dans des délais
convenables, d'autant qu'ils n'ont pas le matériel de rechange
nécessaire et que les DC 6 ont plus de vingt-cinq ans, les trackers
plus de vingt et les Canadairs plus de quinze . C'est ce que
dénonçait une lettre ouverte du 14 juillet, signée par l'intersyndi-
cale des personnels navigants et techniciens de Marignane . En
conséquence, afin d'éviter tout autre accident, il lui propose un
accroissement du nombre d'appareils existant, en effectuant des
commandes immédiates, par exemple la version anti-feu de
Bréguet-Atlantic, en prévoyant la construction des appareils de
génération future, tels ceux du projet Euromar, et enfin le déve-
loppement d'une véritable prévention pour lutter contre les
incendies de forêts.

Réponse. - La flotte d'avions bombardiers d'eau du groupe-
ment aérien se compose de trois DC 6, onze Canadair et
neuf Tracker, soit vingt-trois appareils, ce qui en fait la plus
importante d'Europe . Il est exact qu'au cours de la première
quinzaine de juillet, époque à laquelle des feux importants se
sont déclarés, la moitié de la flotte était indisponible . Cette situa-
tion était due à une mauvaise programmation de la maintenance
décidée en septembre 1985 et à une insuffisance des moyens
financiers pour assurer cet entretien normal des appareils. La
réorganisation de la base de Marignane qui vient d'être décidée
et le renforcement des moyens de maintenance devront permettre
d'assurer un meilleur taux de disponibilité des appareils dès le
15 juin de chaque année . Par ailleurs, les avions sont anciens et
correspondent à une technologie dépassée . Un programme plu-
riannuel de modernisation des moyens de la sécurité civile et tout
particulièrement de la flotte aérienne est en préparation pour
engager le renouvellement ou la modernisation des appareils . En
ce qui concerne la protection de la forêt contre l'incendie, les
préfets des quatorze départements de la . région méditerranéenne
ont reçu des instructions pour porter toute leur attention sur les
actions de prévention et de lutte . Enfin, le Premier ministre a
annoncé le renforcement des moyens de prévention, l'aggravation
des peines encourues par les pyromanes et la création d'un
conservatoire de la forêt méditerranéenne ; ces nouvelles mesures
seront examinées lors d'un prochain conseil interministériel.

Nomades et vagabonds (stationnement)

7495 . - I l août 1986 . - M . Jean Desenlis attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le décret n° 72-37 du I1 jan-
vier 1972 relatif au stationnement des caravanes, faisant obliga-
tion aux communes d'accueillir les gens du voyage pendant au
moins deux jours. Or l'aménagement d' un terrain Intercommunal
ne dispense pas les communes de cette obligation, malgré leurs
efforts financiers pour soutenir une telle politique d'accueil.
Pourtant, la loi de 1969 relative aux conditions d'accueil des gens
du voyage se voulait être une étape vers la sédentarisation et l'as-
similation des gens du vouge tout en respectant leur mode et
leur conception de vie. Ainsi, les communes qui entreprennent
une politique d'accueil en aménageant des terrains offrant de
meilleures conditions de séjour pour les nomades répondent à la
volonté de refuser le rejet comme la mise en ghetto et s'inscrivent
ainsi dans l'esprit de la loi de 1969 . II lui demande s'il ne
conviendrait pas d'encourager les communes à mener une poli-
tique d'accueil, garantissant ainsi aux nomades de meilleures
conditions de séjour, tout en préservant les populations locales
de conflits potentiels dus à une installation anarchique dans des
conditions insalub es des gens du voyage . Et, dans cette optique,
ne parait-il pas souhaitable de dispenser les communes ayant fait
l'effort d'aménager des terrains intercommunaux de l'obligation

d'accueillir sur leur territoire les gens du voyage pour une durée
d'au moins vingt-quatre heures, et de donner aux maires de ces
communes les moyens juridiques d'obliger les gens du voyage à
s'installer dans ces lieux d'accueil . Une telle disposition permet-
trait d'éviter beaucoup de conflits à l'entrée des terrains de cam-
ping agréés.

Réponse. Le principe fondamental de la liberté d'aller et
venir, qui a pour corollaire celle de s'arrêter sur le territoire de
chaque commune, ainsi que le principe selon lequel chaque com-
mune est virtuellement commune de rattachement administratif
s'opposent à ce qu'un maire interdise tout stationnement de cara-
vanes de nomades sur le territoire de sa commune, quand bien
mente elle participerait au financement conjoint d'un terrain
intercommunal d'accueil pour les gens du voyage . En consé-
quence, les maires doivent désigner un terrain qui convienne au
séjour temporaire des nomades . Il leur appartient d'indiquer par
tous moyens l'existence à proximité d'une aire intercommunale.
Il faut, en outre, rappeler que les gens du voyage doivent être
admis dans les terrains de camping dans les mêmes conditions
que les autres usagers . Toute discrimination a priori serait
contraire au principe de l'égalité des citoyens . Ces solutions s'ef-
forcent de concilier le mode de vie spécifique des nomades et
leurs libertés fondamentales avec les impératifs de la vie collec-
tive dont les maires sont les garants dans leur commune.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

7534. - I1 août 1986 . - Les collectivités locales sont, en prin-
cipe, appelées à cotiser au centre de formation des personnels
communaux pour les sapeurs-pompiers professionnels (sauf s'ils
relèvent des départements ou des établissements publics départe-
mentaux de secours et de lutte contre l'incendie) alors même que
ces professionnels bénéficient d'un statut particulier et que le
centre ne leur dispense aucune formation . Par contre, elles ne
cotisent pas pour les sapeurs-pompiers volontaires - sauf s'ils
sont également employés communaux - mais même dans ce cas
cette cotisation ne débouche sur aucune aide dans le domaine de
la formation spécifique en tant que sapeur-pompier . En consé-
quence, M . Daniel Goulet demande à M . le ministre de l' inté-
rieur s'il n'estime pas urgent d'introduire en ce domaine un peu
de cohérence, afin de lier cotisation et formation, afin aussi
d'harmoniser les actions de formation, qui s'avèrent aujourd'hui
de niveau, de coût et de financement très différents selon les
départements ; s'il n'estime pas opportun de reconnaître le droit
à la formation continue de tous les sapeurs pompiers en pré-
voyant, notamment pour les sapeurs-pompiers volontaires non
employés communaux, non seulement la couverture des frais de
stage mais aussi des indemnités compensant de leurs pertes de
salaires, pour éviter que les entreprises employant ces personnels
ne se voient sollicitées par les services départementaux de
secours et de lutte contre l'incendie agréés comme organismes de
formation de bien vouloir inclure ces stages dans leurs propres
actions de formation continue.

Réponse. - Face à l'évolution des risques, le ministre de l'inté-
rieur et les responsables des collectivités locales partagent le
souci exprimé par l'honorable parlementaire de développer la
formation continue des sapeurs-pompiers professionnels et volon-
taires ; ces derniers bénéficient d'un droit à la formation continue
qui peut s'exercer, notamment, par l'obtention d'un congé de for-
mation au cours duquel les intéressés perçoivent une rémunéra-
tion correspondante à un pourcentage de leur salaire . L'action
des sapeurs-pompiers volontaires étant placée sous la responsabi-
lité des collectivités locales, l'organisation des activités de forma-
tion de ces personnels est elle-même décentralisée et relève des
départements ou communes employeurs de ces agents . Néan-
moins, le ministre de l'intérieur conscient des difficultés que les
intéressés peuvent rencontrer dans ce domaine mène un effort
tout particulier en vue de faciliter leur accès à la formation . C'est
ainsi que le décret n o 81-283 du 26 mars 1981 relatif à l'institut
national d'études de la sécurité civile, à la création de l'école
nationale supérieure de sapeurs-pompiers et à la formation des

' personnels de la sécurité civile, a habilité les centres départemen-
taux d'instruction de sapeurs-pompiers - qui font partie inté-
grante du service départemental d'incendie et de secours - à
diriger et organiser les sessions de formation destinées aux
sapeurs-pompiers professionnels ou non . Par ailleurs, l'Etat
prend en charge la formation générale supérieure des officiers et
subventionne certaines formations spécialisées conduites par les
écoles départementales agréées (feux de forets, sauvetage,
déblaiement, radiologie, chimie). Dans le même esprit, deux cir-
culaires, l'une prise le 9 décembre 1982 sous le timbre du minis-
tère de l'intérieur et de la décentralisaiion, la seconde le
14 avril 1983 sous celui du ministère de la formation profession-
nelle, ont invité les délégués régionaux à la f-rmation profession-
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nellc à faire bénéficier les centres de formation de sapeurs-
pompiers des dispositions de la loi du 16 juillet 1971, portant
organisation de la formation professionnelle continue, qui ins-
titue une contribution patronale de I p . 100 . Le versement de
cette contribution permet de dégager des financements utiles à
l ' organisation des stages de formation de sapeurs-pompiers
volontaires dès lors qu'un accord intervient entre le centre orga-
nisateur du stage et la délégation régionale à la formation profes-
sionnelle. Dans ce cadre, de nombreux services départementaux
d'incendie et de secours ont demandé et obtenu un agrément en
qualité d'organisme dispensateur de formation.

Calamités et catastrophes (incendies)

7589 . - 11 août 1986 . - Chaque année, le Sud-Est et le Sud-
Ouest de la France tout particulièrement se trouvent confrontés à
une série d'incendies dont les conséquences sont graves, très
graves et parfois même dramatiques . Il s'avère que'certains foyers
sont volontairement ou non allumés par des individus irrespon-
sables mais aussi par des individus qui agissent en toute respon-
sabilité. Lorsque ceux-ci sont identifiés, ils sont arrêtés pénale-
ment .et déférés par-devant la justice . Celle-ci les juge mais la
partie civile que représente la nation, donc l'ensemble des
citoyens, ne sait pas - sauf localement peut-être - quelles sont les
sentences prononcées à l'encontre des coupables . Aussi M . Pierre
Micaux est-il amené à demander à M . le ministre de l'intérieur
s'il ne serait pas possible, à la veille de périodes de sécheresse, à
la veille de périodes de vacances, de faire connaître au public,
par l'intermédiaire des mass media de toute nature, des bilans
répétés des condamnations infligées, et ce dans un but purement
dissuasif. D'une façon générale, les messages pourraient s'inspirer
(en ies adaptant bien sûr) de la philosophie de base empruntée
par « Bison fûté » pour la protection humaine sur les routes,
d'autant que trop souvent les incendies eux-mêmes emportent
avec eux mort d'homme . Enfin, il lui demande s'il entend
prendre des dispositions pour développer une action psycholo-
gique à destination publique qui, si elle existe, démontre qu'elle
est largement insuffisante.

Réponse . - Les statistiques font apparaître que près de
90 p . 100 des feux de forêts sont d'origine humaine ; le ministère
de l'intérieur en liaison avec le ministère de l'agriculture et les
collectivités territoriales conduit donc différentes actions visant à
améliorer le comportement du public en milieu forestier et à
intensifier le dispositif dissuasif à l'encontre des incendiaires . Des
instructions ont été données aux préfets, commissaires de la
République du Sud-Est, afin qu'ils mettent en place des struc-
tures garantissant l'échange d'informations entre les différents
partenaires concernés par cet aspect de la protection de la forêt
contre l'incendie : élus, sapeurs-pompiers, forestiers, gendarmes,
policiers. Peuvent y être également associés des services tel l'of-
fice national de la chasse qui disposent d'éléments utiles en
raison de leur présence fréquente en forêt . Des bureaux d'études
et de centralisation des renseignements sur les incendies de forêts
(B .E .C .R .I .F.) sont constitués ou en cours de constitution dans
les douze départements les plus concernés dans le Sud-Est.
L'objet de ces B.E.C.R.I .F . est, d'une part, de faciliter l'arresta-
tion des incendiaires et, d'autre part, de créer un climat d'insécu-
rité pour les auteurs d'incendie . Enfin, le Premier ministre exami-
nera iors d'un prochain conseil restreint les mesures envisagées
pour la prochaine saison qui doivent notamment permettre l'ag-
gravation des sanctions contre les auteurs d'incendies volontaires
et prévoir les modalités d'une campagne de sensibilisation du
grand public.

Communes (personnel)

7808 . - 25 août 1986. - M . Jean-Jacques Barthe appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation faite aux
secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints par les
décrets des 13 et 15 mars 1986 qui précisent les conditions de
leur intégration . En effet, l'incapacité du centre national de ges-
tion à recevoir les demandes d'intégration a incité les commis-
saires de la République à inviter les personnels concernés à sur-
seoir à leur demande, alors même que les textes réglementaires
fixaient pour limite le 15 juin 1986. C'est pourquoi il lui
demande les mesures qu'il a prises ou qu'il entend prendre afin
de régler les situations individuelles litigieuses que ce hiatus a pu
faire naître.

Réponse . - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une large concer-

tation qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en cc domaine . A l'issue de cette concertation et notam-
ment de la table ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986, le Gouver-
nement a défini des orientations qui devraient faire l'objet d'un
projet de loi déposé de, ant le Parlement lors de la session d'au-
tomne . Dans l'immédiat, et en tout état de cause, afin de garantir
les droits des fonctionnaires territoriaux ayant vocation à bénéfi-
cier des dispositions des décrets des 13 et 15 mars 1986, un
projet de décret reportant les délais impartis aux intéressés pour
présenter leur dossier d ' intégration va faire l ' objet d ' une publica-
tion prochaine .

JUSTICE

Copropriété (charges communes)

3154 . - 16 juin 1986 . - M. Claude-Gérard Marcus attire l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés juridiques auxquelles se heurtent des syndics pour
le recouvrement des frais de copropriété lors de la vente par
adjudication de lots appartenant à un copropriétaire débiteur.
Ainsi le juge, suite à une procédure d'ordre, accepte que soient
prélevées sur le produit de la vente les sommes dues au syndicat
que le copropriétaire a été condamné à payer par le jugement qui
a précédé et entraîné la procédure de saisie immobilière . En
revanche, une difficulté de recouvremen : subsiste pour les frais
de copropriété dus entre le jugement condamnant le coproprié-
taire et la date de la vente par adjudication . Ainsi, à Paris, le
juge exige que le syndicat engage une deuxième procédure en
recouvrement des créances pour les frais de copropriété impayés
pendant cette période lorsque le débiteur a disparu et qu'il est
Impossible de le joindre ; en l'absence de cette deuxième procé-
dure, le juge refuse que soient versées au syndic les sommes dues
postérieurement au premier jugement . Cette exigence - même
lorsqu'un dire est prononcé par l'avocat poursuivant le jour de
l'acquisition - provoque un engorgement des tribunaux, un allon-
gement de la procédure et des frais supplémentaires importants
pour un syndicat, de copropriétaires . En conséquence, il lui
demande si cette exigence du juge lui parait normale lorsque la
situation' de trésorerie annexée à la convocation des coproprié-
taires en assemblée générale a été vérifiée par le conseil syndical
et approuvée par l'assemblée générale.

Réponse. - L'article 751 du code de procédure civile prévoit
que la procédure d'ordre est ouverte aux seuls créanciers inscrits,
c'est-à-dire à ceux qui peuvent se prévaloir d'un titre au sens de
cette procédure . Le refus de colloquer des créances non inscrites
ou insusceptibles de l'être est donc fondé. Il appartient en consé-
quence au créancier muni de ce titre qui souhaite être colloqué
de procéder à cette inscription ou, dans le cas de la saisie d'un
lot d'une copropriété, à celle de son hypothèque légale, avant le
jugement d'adjudication s'il est saisissant, ou avant le commande-
ment s'il ne l'est pas par application de l'article 686 du code de
procédure civile. Afin d'éviter les inconvénients évoqués, le
créancier saisissant peut délivrer le commandement en y incluant
les sommes échues depuis le jugement de condamnation ; de sur-
croit, la Cour de cassation (3° ch . civ ., 6 novembre 1984) a admis
l'inscription dans le cahier des charges de l'adjudication d'une
clause prévoyant que « l'adjudicataire ferait son affaire person-
nelle du paiement des charges arriérées de copropriété ».

Etat civil (actes)

3275 . - 16 juin 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la valeur juridique de la carte
du combattant . En effet, un arrêté du 16 février 1976 fixant la
liste des pièces d'identité exigées des électeurs au moment du
vote inclut la carte du combattant . Dans la plupart des actes de
la vie courante, cette carte est considérée comme pièce d'identité
quasi officielle . Toutefois, elle n'est pas assimilée à une pièce
d'état civil et ne permet donc pas de délivrer des fiches d'état
civil aux intéressés . Compte tenu des sévères conditions de déli-
vrance de la carte du combattant, il lui demande s'il entend agir
pour que cette carte soit reconnue comme une pièce d'état
civil . - Question transmise à M. ie garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Pour sauvegarder la valeur des fiches d'état civil, il
a été nécessaire de limiter les pièces qui permettent leur déli-
vrance aux documents établis à partir des seuls actes de l'état
civil . Il en est ainsi de l'extrait d'acte de naissance, du livret de
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famille et de la carte nationale d'identité dont la présentation
autorise l'établissement de la fiche d'état civil . Or tel n'est pas le
cas pour la carte du combattant dont les conditions d'établisse-
ment permettent que la justification de l'identité de l'intéressé, et
notamment ses lieu et date de naissance, puisse résulter de toutes
pièces justificatives (article R . 233 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre) . Dans ces condi-
tions, il n'est pas possible d'autoriser la délivrance d'une fic,ie
d'état civil sur présentation de la carte du combattant.

Etat civil (noms et prénoms)

5832. - 14 juillet 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que la nécessité de donner aux femmes des droits égaux à
ceux des hommes est reconnue par tous . Il s'avère cependant
qu'en ce qui concerne la transmission du nom de famille une
réforme mise en oeuvre récemment, qui introduit la notion de
nom d'usage, n'a apporté aucune véritable amélioration . En effet,
non seulement le nom d'usage n'est pas transmissible mais, en
outre, il ne figure pas dans les actes d'état-civil . II souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'en la matière la
France ne doit pas rester à la traîne des autres pays européens
qui, eux, ont instauré un système parfaitement équitable en
matière de transmission du nom de famille.

Etat civil (noms et prénoms)

5834 . - 14 juillet 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux. ministre de la justice, sur le
fait que l'introduction du nom d'usage a suscité, aussi bien dans
la presse que dans l'administration même, de nombreuses inquié-
tudes quant à la complexité du système mis en oeuvre . C'est la
raison pour laquelle il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense
pas qu'il serait plus judicieux de prévoir la faculté pour les
parents soit de transmettre le nom du père, soit de transmettre le
nom de la mère . Ce système est actuellement en vigueur en
République fédérale d'Allemagne . Il est infiniment plus simple
que le système consistant à accoler le nom des deux parents et il
est également beaucoup plus équitable que la mesure législative
récente adoptée en France, laquelle privilégie malgré tout le nom
du père dans le cas des enfants légitimes.

Réponse. - Les problèmes soulevés par l'honorable parlemen-
taire, notamment quant à l'égalité des sexes lors de la transmis-
sion du nom aux enfants, ont fait l'objet de débats approfondis
au cours de l'année 1985 lors de la discussion devant le Parle-
ment du projet de loi relatif à l'égalité des époux dans les
régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens
des enfants mineurs . L'Assemblée nationale et le Sénat, saisis
d'amendements parlementaires relatifs à la transmission à l'en-
fant du nom de la mère ou du double nom, les ont rejetés . En
revanche, ils ont admis des dispositions créant un droit à l'usage
du nom du parent qui n'est pas transmis à l'enfant . Ainsi, depuis
le le r juillet 1986, toute personne majeure ou mineure peut
ajouter à son nom à titre d'usage le nom du parent qui ne lui a
pas été transmis (art . 43 de la loi n° 85-1372 du
23 décembre 1985, Journal officiel du 26 décembre 1985). Compte
tenu des multiples implications du nom dans la psychologie des
personnes, des incidences sur l'état civil et sur l'organisation de
la société, il conviendra, comme cela a été souligné lors des
débats (notamment Assemblée nationale, séance
du 3 octobre 1985, Journal officiel, Débats, p . 2626), d'observer la
mise en oeuvre du nouveau droit par nos concitoyens et d'en ana-
lyser ensuite les conséquences éventuelles sur la dévolution du
nom, avant d'envisager toute évolution de la législation.

Etat civil (noms et prénoms)

5737. - 14 juillet 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin s'inquiète
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, des
conditions d'application de la loi du 23 décembre 1985. Cette loi
prévoit notamment qu'à compter du l e i juillet 1986 « toute per-
sonne majeure peut ajouter à son nom, à titre d'usage, le nom de
celui de ses parents qui ne lui a pas transmis le sien » . Le pro-
blème est qu'actuellement les différentes administrations n'ont
pas prévu les modalités d'application de cette nouvelle prescrip-
tion légale. Il risque donc d'y avoir de nombreux problèmes à la
sécurité sociale, aux P.T.T ., au fisc, à la police et, bien sûr, dans
les services de l'état civil . De meme, il semble que l'étroitesse
relative des mémoires de certains ordinateurs empêchera une
application réelle de la loi et, à moyen terme, occasionnera des

dépenses supplémentaires . Aussi, il lui demande quelles mesures
vont être prises pour éviter les désordres importants dans les
administrations, occasionnés par les nouvelles prescriptions
légales .

Etat civil (nom et prénoms)

8014 . - 21 juillet 1986 . - M . jean-Pierre Michel appelle l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'entrée en vigueur le l et juillet de la loi du 23 décembre 1985
relative à l'égalité des époux, et notamment à l'article de cette loi
qui prévoit que « toute personne majeure peut ajouter à son
nom, à titre d'usage, le nom de celui des parents qui ne lui a pas
transmis le sien » . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que ce texte puisse être réellement appliqué par les
différentes administrations et services publics.

Réponse. - L'article 43 de la loi n° 85-1372 du
23 décembre 1985 donne la possibilité à toute personne majeure
ou mineure, née ou d naitre, d'ajouter à son nom patronymique
transmis selon les régies propres à sa filiation, le nom du parent
qui ne lui a pas été transmis . Ce nom double constitue un nom
d'usage qui n'est pas transmissible . Les dispositions de la loi pré-
citée sont entrées en vigueur le l et juillet 1986. Par circulaire
ns CIV 86/10 du 27 juin 1986, adressée aux procureurs généraux
et aux procureurs de la République, la Chancellerie a rappelé à
l'intention des officiers de l'état civil que les nouvelles disposi-
tions n'entraineraient aucune modification des règles d'établisse-
ment e : de rédaction des actes de l'état civil, des extraits et des
copies qui en sont délivrés ainsi que des livrets de famille et des
fiches d'état civil . II résulte en effet de la nature juridique du
nom d'usage qu'il ne peut être porté sur les différents documents
de l'état civil dans lesquels les personnes sont identifiées sous
leur seul nom transmissible . Les modalités d'application de la loi
ont fait par ailleurs l'objet d'une circulaire du Premier ministre
en date du 26 juin 1986 (J.O. du 3 juillet 1986) adressée à l'en-
semble des administrations de l'Etat . Cette circulaire rappelle les
principales règles qui doivent être suivies quant à l'identification
des personnes par leur nom patronymique et éventuellement par
d'autres dénominations dont elles peuvent faire usage, lors de
l'établissement de documents administratifs et de la gestion des
dossiers du personnel ou des usagers des services publics . II
appartient maintenant à chaque administration d'en tirer les
conséquences pour les services et organismes relevant de sa com-
pétence.

Papiers d'identité (réglementation)

5088. - 21 juillet 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, la liste com-
plète des pièces officielles d'identité considérées comme pièces
d'état civil et des autres pièces d'identité (civiles ou militaires)
n'ayant pas cette valeur et cependant admises dans les activités
de la vie courante.

Réponse. - La preuve de l'identité est libre et peut être rap-
portée par tous moyens . Dans la pratique, les pièces de l'état
civil (copies et extraits des actes de l'état civil, livret de (am-
mille), les fiches d'état civil et certains documents administratifs
comportant notamment la photographie de l'intéressé (ainsi la
carte nationale d'identité et le passeport) permettent de prouver
l'identité . Il n'existe donc pas de liste exhaustive de pièces qui
seraient seules admises pour établir l'identité sous réserve de
textes particuliers . Ainsi en matière électorale, l'arrêté du
16 février 1976 (J.O. du 22 février 1976) fixe la liste des pièces
d'identité exigées des électeurs dans les communes de plus de
5 000 habitants .

Filiation (réglementation)

8117 . - 21 juillet 1984. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
reconnaissance des enfants naturels . Il déplore qu'un enfant
naturel, déjà reconnu par sa mère, puisse à tout moment faire
l'objet d'une reconnaissance par le père prétendu, conformément
à l'article 335 du code civil, et sans que la mère en soit avisée . Il
souhaite qu'un tel acte, lourd de conséquences, ne puisse avoir
valeur légale qu'après avis donné à la mère, et à l'expiration d'un
délai de réflexion imparti à celle-ci . Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable que le chapitre de la filiation naturelle, qui figure
dans le code civil sous les articles 334 et suivants, soit modifié et
complété dans ce sens . Il aimerait connaître sa position sur ce
problème ainsi que les mesures qu'il compte prendre .
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Réponse . - La reconnaissance d'un enfant naturel est un acte
personnel qui eteblit un lien de filiation entre l'enfant, l'auteur
de la reconnaissance et la famille de ce dernier . Les deux parents
sont, dans leur décision, indépendants l'un de l'autre et subor-
donner la reconnaissance par le père à un avis ou un accord de
la mère irait à l'encontre du principe d'égalité entre le père et la
mère dans l'établissement de la filiation ni turelle . A l'intérêt de
la mère de voir son enfant protégé d'éventuelles reconnaissances
mensongères s'opposent ceux, tout aussi légitimes, du père
naturel, d'être juridiquement considéré comme tel et de l'enfant
de voir sa filiation paternelle facilement établie . C'est aux seuls
tribunaux que doit revenir le soin de trancher les litiges en cas de
conflit entre ces intérêts . A cet égard, il convient de noter que
des dommages-intérêts peuvent être éventuellement accordés à la
mère et à l'enfant en cas de reconnaissance mensongère . Par ail-
leurs, le système proposé par l'auteur de la question suppose que
le père ait toujours connaissance de la filiation maternelle et de
l'adresse de la mère or, tel n'étant pas souvent le cas, il abouti-
rait ù des problèmes pratiques parfois insurmontables en raison
de l'absence de lien juridique entre les parents.

Ela' civil (noms et prénoms)

6296. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que l'introduction de la notion de nom d'usage a suscité de
nombreux commentaires dans la presse compte tenu des risques
de confusion . En la matière, il souhaiterait qu'il lui indique si,
dans un but de clarté, il ne pense pas qu'il serait judicieux de
prévoir que le nom d'usage soit obligatoirement placé après le
nom de famille et non pas soit avant, soit après . Par ailleurs, il
souhaiterait qu'il lui Indique si, compte tenu de la non-
transmissibilité du nom d'usage, celui-ci constitue véritablement
un progrès par rapport à l'utilisation du pseudonyme telle qu'elle
était déjà reconnue par la jurisprudence.

Réponse. - En l'absence de disposition particulière de la loi,
l'ordre dans lequel se situent les patronyntes constitutifs d'un
nom d'usage est libre. II en a toujours été ainsi pour la femme
mariée usant par adjonction à son propre patronyme du nom de
son mari . Par ailleurs, le droit d'user du nom du parent qui n'est
pas transmis constitue un droit nouveau . L'usage d'un tel nom
antérieurement à la loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 ne pou-
vait être assimilé à la création d'un pseudonyme et a été sanc-
tionné par la Cour de cassation (crim., 14 janvier 1959, Gazette
du palais, 1959, I « sem ., p . 220 ; civ ., 19 juin 1961, Dalloz, 1961,
p . 544).

Notariat (études)

6554 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean Brocard expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que certaines sociétés
civiles professionnelles de notaires connaissent des difficultés en
raison de dissensions existant entre associés ; le statut particulier
au notariat rend difficiles la dissolution et le partage de ces
sociétés . Cependant, il semble que l'article 17 du décret n° 86-728
du 29 avril 1986 autorise la dissolution-partage de ces sociétés et
la création, en conséquence, d'offices attribués à chacun des ex-
associés . Il convient de préciser la possibilité ouverte aux
associés pour demander la dissolution-partage, l'interprétation à
donner à l'article 17 du décret précité et, en conséquence, de
faire connaître aux intéressés les projets en la matière pour les
notaires en litige avec leurs associés.

Réponse . - L'article 17 du décret n o 86-728 du 29 avril 1986
relatif au statut du notariat, qui a complété l'article 14 du décret
n° 71-942 du 26 novembre 1971, ne crée pas un nouveau cas de
dissolution des sociétés civiles professionnelles de notaires ; il a
seulement pour objet de préciser les modalités de répartition des
minutes, pièces et documents de l'office dont la société civile
professionnelle dissoute était titulaire, entre le notaire nommé
dans cet office et l'ancien notaire assocjé dans l'office créé, à
l'occasion du rerait de la société d'un ou de plusieurs associés.
En effet, les règles qui régissent les sociétés civiles profession-
nelles sont fixées par le décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 pris
pour l'application à la profession de notaire dè la loi n o 66-879
du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles profession-
nelles . Consciente des difficultés auxquelles se heurtent certaines
sociétés civiles professionnelles de notaires en raison de dissen-
sions existant entre associés ou pour adapter l'implantation et la
taille des études aux besoins locaux de la clientèle, la Chancel-
lerie examine actuellement, en liaison avec la profession, les
conditions dans lesquelles un ou plusieurs notaires associés pour-
raient, soit après dissolution ou scission de la société, soit à la

suite d'un retrait de celte-ci, être nommés dans un office créé à
cet effet qu'ils aient ou non fait apport de la valeur d'un office
lors de la création de ia société. La solution qui sera retenue à
l'issue de cette concertation conduira alors à aménager le décret
de 1967 . Toutefois, à l'occasion de la modification du décret du
26 novembre 1971, il a paru opportun, sans attendre la parution
du décret modifiant celui du 2 octobre 1967, de prévoir les règles
d'attribution des minutes en cas ce retrait d'un ou de plusieurs
associés, dans la mesure où cette attribution faisait déjà l'objet de
l'article 14 du décret de 1971 en ce qui concerne l'attribution des
minutes à la suite de la dissolution d'une société . Il s'ensuit que
le complément ajouté à l'artic'e 14 du décret de 1971 ne pourra
s'interpréter que lors de la parution du décret relatif aux sociétés
civiles professionnelles de notaires.

Banques et établissements financiers (chèques)

7179 . - 4 août 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s ' il est exact
que des instructions auraient été données par son prédécesseur
tendant au rejet systématique des plaintes pour des chèque , sans
provisions d'un montant inférieur ou égal à 1 000 F. Il lui fait
observer qu'une telle position serait regrettable car elle banalise-
rait ce délit par sa dépénalisation . Les victimes, dans ce cas, ren-
voyées devant la juridiction civile avec les frais inhérents ou
obligés de verser une caution auprès du doyen des juges d'ins-
truction pour constitution de partie civile, seraient ainsi
dépourvues de moyens directs et rapides de pression auprès des
auteurs de ces délits . II souhaiterait savoir quelles instructions il
a données ou envisage de donner aux parquets à ce sujet.

Réponse. - Les incidents de paiement de chèques enregistrés
par la Banque de °rance ont connu, depuis plusieurs années, une
progression alarmante, passant de 686 000 en 1976 à 1 372 000
en 1980 pour atteindre 3 380 000 en 1985, soit une augmentation
de près de 400 p . 100 en neuf ans. Cette évolution a entrainé un
alourdissement des tâches des services de police et de gendar-
merie puisque, par exemple, 389 000 enquêtes ont été diligentées
en 1982 . Les juridictions pénales ont, de leur côté, dû faire face à
un contentieux considérable : 61 600 condamnations pour émis-
sions de chèques sans provision ou en violation d'une interdic-
tion d'émettre ont été prononcées en 1984. Cette situation est
d'autant plus préoccuparte que les victimes de chèques sans pro-
vision ne sont fréquemment pas indemnisées, eu égard notam-
ment au fait que la moitié des décisions judiciaires sont pro-
noncées par défaut . Aussi, une meilleure protection des victimes
a-t-elle été recherchée dans l'institution, par la loi n° 85-695 du
11 juillet 1985, du certificat de non-paiement qui, délivré par la
banque du tireur du chèque, vaut commandement de payer lors-
qu'il est signifié ; à défaut de paiement du chèque et des frais
dans un délai de vingt jours, un titre exécutoire, permettant de
recourir à toutes les voies d'exécution, est délivré . Cette améliora-
tion des voies civiles de recouvrement a permis d'inviter les par-
quets, par circulaire du 28 janvier 1986, à réserver par priorité
l'exercice de poursuites pénales aux cas les plus gravés, pour
réprimer les agissements qui, par leur importance ou leur répéti-
tion, laissent présumer une volonté organisée de nuire aux droits
d'autrui . Ces cas leur sont signalés par la Banque de France,
mais il va de soi que les magistrats du ministère public gardent
toute latitude pour poursuivre pénalement les infractions à ta
législation sur les chèques dont ils auraient eu connaissance par
d'autres voies, celle de la plainte en particulier. En toute hypo-
thèse, aucune directive tendant au classement systématique des
plaintes des victimes de chèques sans provision ne leur a été
donnée.

Français (nationalité française)

78/8. - 25 août 1986 . - M . Jean-Yves Le Déaut souhaiterait
que M . le garde des sceaux, ministre de la justice, puisse lui
indiquer dans quelles conditions une personne née à l'étranger
en 1927, de père français aujourd'hui décédé, immatriculée en
tant que mineure sur la fiche consulaire de son père jus-
qu'en 1944 et ayant continué à résider à l'étranger depuis cette
date, peut recouvrir la nationalité française.

Réponse . - Les éléments cités dans la question peuvent corres-
pondre à diverses situations juridiques. Pour répondre avec certi-
tude, des précisions sont nécessaires. S'il s'agit d'un cas particu-
lier, ne présentant pas de caractère exemplaire, il serait sans
doute opportun d'adresser directement aux services de la chan-
cellerie des données concrètes gui seront examinées avec dili-
gence .
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Produits a;triroles et alimentaires (entreprises)

7974 . - 25 août 191th . - M, Paul Chomat appelle l ' attention de
M . le garde des aceaux, ministre de la justice, sur le refus de
la direction de l'entre prise Olida-Mimran d'appliquer une déci-
sion du Conseil d'Etat . En effet, un salarié d'Olida, délégué
C .G .T ., a été licencié arbitrairement à la suite d'un jugement
contestable du tribuns' administratif . Le Ill mai 1985, le Conseil
d'Etat a annulé ce jugement . Il serait donc logique que l'entre-
prise réintègre le salarié injustement licencié . Or, malgré cette
décision, la direction refuse sa réintégration . Lui-même et le syn-
dicat ont saisi les différentes instances, sans succès . Aussi il lui
demande de prendre d'urgence les dispositions nécessaires à la
réintégration de ce salaré et à sa juste indemnisation.

Réponse. - Cette quest i on écrite ayant trait à une affaire parti-
culière . la réponse sera adressée directement à son auteur.

gnols, spécialemeiu dans le golfe de Gascogne . C ' est la raison
pour laquelle il a, une fois obtenue la levée du blocus du port
d'Hendaye, entamé des discussions avec, non seulement le gou-
vernement espagnol, mais aussi la commission des Communautés
économiques européennes, garante d'une bonne application des
traités afin que soient rectifiées certaines erreurs d'interprétation
des textes communautaires d'une part, éliminées certaines pra-
tiques non conformes aux textes désormais en vigueur, d'autre
part, arrêté un code de bonne conduite qui engage toutes les
parties concernées enfin . C'est en effet dans le cadre des institu-
tions européennes que les difficultés actuelles seront réglées
même si les discussions purement bilatérales en cours doivent,
c'est en tout cas le souhait du Gouvernement français, permettre
d'avancer dans la voie de solutions propres à assurer le dévelop-
pement harmonieux des activités de pêche dans les zones fré-
quentées conjointement par les pécheurs des deux pays.

Poissons et produits d'eau douce et de lu mer (pêche maritime)

Magistrature (magistrats)

8041 . - 25 août 1986 . - A . Guy Ducoloné s'étonne auprès de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de l'arrêté du
22 mai 1985 interdisant à tin magistrat du parquet l'exercice de
ses fonctions jusqu'à décision définitive sur l'action disciplinaire
engagée à son encontre . L'a :tien reprochée à ce juge, arrestation
demandée d'un ancien syndi a, apparaît cependant conduite selon
les règles du code de procédure pénale, d'autant que ce juge
entend obtenir le concours ri! gulier des autorités judiciaires terri-
torialement compétentes . Dès lors, il y a lieu de s'étonner de cet
arrêté de suspension intervenant avant même la clôture de l'en-
quête administrative ouverte par la Chancellerie . C'est pourquoi
il lui demande de reporter, dans l'attente des conclusions de l'en-
quête en cours, l'arrêt du 22 mai 1986 interdisant l'exercice de
ses fonctions à ce magistrat.

Réponse. - Saisie de faits de nature disciplinaire imputés à un
magistrat du parquet, la Chancellerie a estimé qu'il devait être
fait usage des possibilités prévues à cet égard par le statut de la
magistrature et consistant à interdire à l'intéressé l'exercice de ses
fonctions jusqu'à ce qu'il soit statué sur l'instance disciplinaire.
En application de l'article 47 de l'ordonnance n° 58-1270 du
22 décembre 1958, une telle mesure a été prise à l'encontre de ce
magistrat par un arrêté en date du 22 mai 1986 . Une enquête est
en cours et la commission de discipline du parquet sera prochai-
nement saisie des faits en question, afin que soit recueilli l'avis
de cet organisme, comme le prévoit le statut des magistrats, et
avant que soit déterminée la suite qu'il conviendra de donner à
cette affaire . L'opportunité de la mesure de suspension relève de
la seule appréciation de la Chancellerie, dès lors qu'il y a
urgence et proposition en ce sens des chefs hiérarchiques du
magistrat. Le texte statutaire prévoit également que cette mesure
peut être prise contre un magistrat faisant l'objet d'une enquête,
et l'on ne saurait par conséquent s'étonner du fait que l'interdic-
tion intervienne avant la clôture de l'enquête . Dans ces condi-
tions, l'arrêté d'interdiction évoqué par l'honorable parlementaire
n'a pas lieu d'être rapporté .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

8173 . - 21 juillet 1986 . - M . Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat à la mer quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour rendre confiance aux pêcheurs français de
la côte basque et empêcher définitivement les intrusions et les
inégalités dont les pécheurs espagnols se rendent coupables.

Réponse. - Le Gouvernement français considère que les seules
mesures susceptibles d'apaiser les inquiétudes légitimes des
pêcheurs français et particulièrement de ceux de la côte basque
directement touchés par les actions violentes de certains pêcheurs
espagnols, menées au cours du printemps dernier, relèvent d'une
application correcte des dispositions de l'acte d'adhésion et des
règlements communautaires que le conseil des ministres ou la
commission des Communautés ont arrêtés pour sa mise en
oeuvre . Elles relèvent également de la mise au point d'un code de
bonne conduite entre pêcheurs français et pécheurs espagnols
qui, en facilitant la nécessaire cohabitation entre marins exerçant
leurs activités sur les mêmes lieux de pêche, -éliminerait les
risques de voir se développer les incidents qui, depuis plusieurs
années, opposent les chalutiers français aux paiangriers espa-

8427 . - 28 juillet 1986 . - M . Pierre Sergent demande à M . te
secrétaire d ' Eu.at à la mer la modification de l'article 2 de l'ar-
rêté du l rr aout 1969, n° 2883 P . 5, concernant le balisage des
filets maillant . mouillés en mer, et l'article 3 du même arrêté
concernant le balisage des filets dérivants . Les pécheurs deman-
dent l'abrogation du balisage lumineux dans les zones des
3 milles . L'obligation actuelle de baliser comporte en effet, pour
les pêcheurs, un gros risque de pillage nocturne de leurs installa-
tions qui sont trop facilement repérables par tous les braconniers,
surtout en été . Ainsi retrouve-t-on fréquemment, offert à la vente,
sur le port même, le produit de ces vols, sous les yeux des pro-
fessionnels qui en sont les victimes . Ce type de pèche est suscep-
tible de création d'emplois, si son avenir et son développement
ne sont pas entravés par les textes évoqués ci-dessus et leurs
conséquences. Les pêcheurs demandent, en outre, qu'une zone de
200 mètres, de part et d'autre des engins dûment balisés, soit
interdite à toute plongée sous-marine.

Réponse . - Le balisage des engins de pêche et plus particulière-
ment celui des filets répond, outre au besoin pour le pêcheur de
retrouver ses engins, à un impératif de sécurité de la navigation.
Les incidents régulièrement constatés entre les pécheurs prati-
quant des activités différentes en montrent bien la nécessité . En
ce qui concerne les filets dérivants, s'il est vrai que leur balisage
en facilite le repérage par des pécheurs indélicats, il permet éga-
lement aux autres usagers de la mer de les éviter et par la même
de réduire les risques d'accidents, aux conséquences parfois
graves, qui peuvent résulter par exemple du blocage d'une hélice
par un filet . La réglementation en vigueur sur la pêche sous-
marine interdit à ces pêcheurs de s'approcher à moins de
150 mètres des navires en pêche ainsi que des filets dûment
balisés . Cette activité est également interdite du coucher au lever
du soleil .

Transports maritimes (ports)

7245. - 11 août 1986 . - M . Jean Rostre attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat à le mer sur la situation des ports
français . Constatant une dégradation continue des autorisations
de programme budgétaires pour l'équipement de ces ports, les
responsables des établissements portuaires français s'inquiètent
vivement de cette situation ; ils souhaitent en outre que les in-es-
tissements portuaires soient à nouveau financés par le budget du
secrétariat d'Etat à la mer, s'ils ne le sont plus à l'aide des trans-
ferts du fonds spécial des glands travaux. Les responsables des
ports français s'inquiètent également de l'insuffisance des crédits
d'entretien des installations portuaires et de leur accès, qui pour-
raient engendrer, à terme, des charges de grosses réparations et
de renouvellement, ainsi qu'un accroissement sensible des fonds
de concours demandés aux concessionnaires. En conséquence, il
lui demande quelles sont ses intentions par rapport à cette situa-
tion, dans le même temps où les ports concurrents bénéficient
d'aides considérables comme, par exemple, le programme pot-
tuaire belge pour Anvers, Zeebrugge et Gand.

Réponse. - La dotation budgétaire consacrée aux investisse-
ments portuaires a connu depuis quelques années une baisse sen-
sible par rapport au niveau qui a été le sien à des périodes anté-
rieures . Au cours des années 1985-1987, les autorisations de
programme réservées aux infrastructures portuaires passent de
310 M .F . er, 1985 (46 M.F . budget mer + 264 M .F. F.S .G.T.) à
232,6 M .F. en 1986 (32,4 M .F.budget mer + 200 M .F . F.S .G .T .)
et à 205 M .F . en 1987 (projet de loi de finances). Par ailleurs, les
dotations affectées à l'entretien des ports autonomes et des ports
d'intérêt national stagnent au cours de la période récente (de
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l'ordre de 525 M .F. par an) . La réduction des dotations consa-
crées aux investissements traduit une évolution importante dans
les besoins des ports d'une part, dans les objectifs de la politique
portuaire nationale d'autre part . Des travaux considérables ont
été réalisés entre 1965 et 1980 pour adapter les ports maritimes
français à l'évolution des trafics et des navires . De nouveaux sites
portuaires accessibles aux très grands navires ont été créés à
Dunkerque-Ouest, Antifer et Fos-sur-Mer . Les principaux autres
ports, qu'ils soient autonomes ou non, ont connu également des
Investissements très importants en matière de digues, plans d'eau,
dragages, leur conférant une dimension nouvelle : création du
Verdon en Gironde et de Montoir sur la Loire, création d'un
nouveau port à In Réunion, extension de Sète, La Rochelle, etc.
Les ports français disposent aujourd'hui, en terme d'infrastruc-
tures, d'équipements de qualité leur permettant de traiter un
trafic très supérieur au trafic actuel . Les investissements néces-
saires à la valorisation de ces plates-formes portuaires nécessitent
donc des moyens budgétaires beaucoup plus réduits, concentrés
sur l'aménagement de terminaux performants, dont les infrastruc-
tures se limitent à la construction de postes à quai, une part
accrue des investissements concernant les superstructures (grues,
terre-plein, hangars) au financement desquelles l'Etat ne participe
pas . II convient d'ailleurs de souligner que, par exemple, malgré
les investissements considérables réalisés dans le port de Zee-
brugge, sa part de marché dans le trafic conteneurisé du conti-
nent a décru depuis dix ans de 5,6 à 3 p . 100 alors que la part de
mareine du Havre decroit de 7,5 à 7 p . 100 et que celle de Mar-
seille s'accroit de 3,76 à 5,68 p . 100 . Si cette adaptation (les ports,
rendue nécessaire par les évolutions du trafic (stagnant au cours
de la période 1982-1985) des navires et des modes de condition-
nement des marchandises, doit être poursuivie, il convient de
noter qu'elle ne suffit pas, loin s'en faut, à améliorer la compéti-
tivité des ports français . En effet, le handicap des ports français
par rapport , à leurs concurrents étrangers, notamment d'Europe
du Nord, réside principalement dans les coûts des opérations
portuaires pour lesquelles il convient, de façon urgente, d'amé-
liorer les gains de productivité déjà enregistrés (par homme, iar
mètre de quai, par type d'outillage) et des transports de pré et
post acheminement entre les ports et leur hinterland . En matière
d'entretien et d'exploitation, la stagnation, en francs courants, des
dotations de l'Etat depuis quelques années est atténuée par les
mesures prises ou en cours visant à réduire ces dépenses :
restructuration ou abandon des sites les plus anciens, automatisa-
tion des ouvrages mobiles, rationalisation du parc de dragage et
amélioration de la productivité des engins . Complétant ces
mesures, des travaux de grosses réparations et de renouvellement
des ouvrages sont réalisés pour lesquels il est d'usage, depuis
plusieurs années, de demander aux chambres de commerce et
d'industrie concessionnaires d'outillage public une participation
sous forme de fonds de concours . Cette participation financière
est normale et résulte de l'application du code des ports mari-
times, qui dispose dans ses articles R. 211-10 à 12 que les droits
de port perçus par ces concessionnaires « constituent une
dépense ordinaire affectée à l'ensemble des dépenses du port ».
D'une manière générale, les objectifs du secrétariat d'Etat à la
mer consistent à s'adapter aux besoins nés des évolutions du
volume et de la nature du trafic ainsi que de la structure des
navires ; à aider, en priorité, les ports qui accompagnent les opte
rations d'investissement d'un effort général de productivité ; à
améliorer la compétitivité des autres maillons de la chaîne de
transport notamment au niveau des transports terrestres . (Ainsi il
est, par exemple, anormal que les tarifs des transports routiers à
destination de l'étranger soient, au kilomètre, 40 p . 100 moins
élevés qu'en transport intérieur.) Dans ces perspectives, la néces-
sité de définir un programme de mesures permettant de rétablir
la compétitivité des ports français justifie la mission confiée
récemment à M . Dupuydauby conjointement avec M . le minitre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé des trans-
poits. A cet effet, M . Dupuydauby devra « mettre en évidence les
facteurs générateurs des difficultés actuelles » en appliquant
l'analyse tant « à l'activité portuaire elle-même qui représente le
pivot du dispositif )) qu'à « l'ensemble de la chaîne de transport
et notamment son maillon terrestre constitué par le pré et post
acheminement des marchandises ».

P. LT T.

Postes et télécommunications (téléphone : Orne)

7211 . - 11 août 1986. - M. Francis Gang indique à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. st du tourisme, chargé des P . et T., qu'il est particu-
lièrement difficile. d'établir une communication téléphonique

entre le département de l'Orne et le département d'Eure-et-Loir.
Aussi il lui demande de bien vouloir prendre les dispositions
nécessaires afin que cette situation ancienne trouve rapidement
un aboutissement favorable.

Réponse. - Les services des télécommunications compétents
n'ont connaissance d'aucune difficulté particulière concernant
l'écoulement des communications téléphoniques entre les départe-
ments de l'Orne et d'Eure-et-Loir . Afin de pouvoir analyser les
causes des désagréments éprouvés par l'honorable parlementaire
il s e rait très souhaitable que celui-ci veuille bien indiquer, éven-
tuellement par lettre, le numéro du poste à partir duquel il appe-
lait et celui ou ceux qu'il cherchait à joindre.

Postes et télécommunications (télématique)

7797 . - 25 août 1986 . - M . Roland Blum attire l 'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'industrie, des
P . et T . et du tourisme . chargé des P . et T ., sur l'utilisation
par des personnes sourdes ou handicapées de la parole, du
minitel « dialogue » . Cet appareil permet de communiquer par
écrit avec tout correspondant même équipé d'un minitel « stan-
dard » . Or la communication écrite est plus longue que la com-
munication orale, il s'avère que l'utilisation de cet appareil est
très onéreuse . il lui demande quelles sont les mesures d'ordre
tarifaire qu'il envisage de prendre à cet égard, étant entendu que
l'abaissement du coût de ces prestations sera un facteur d'encou-
ragement pour ces handicapés pour ne pas rester dans leur isole-
ment.

Réponse. - Les études en vue de permettre aux malentendants
d'accéder au réseau téléphonique ont conduit en fait à l'élabora-
tion de deux produits complémentaires . D'une part, ainsi que le
signale très justement l'honorable parlementaire, le minitel « dia-
logue » permet d'appeler un autre minitel, ou d'être appelé par
lut par l'intermédiaire du réseau téléphonique général ; c'est lui
qui est actuellement commercialisé . Mais, d'autre part, va être
offerte, au cours du second semestre 1986, la possibilité de dialo-
guer entre deux minitels ordinaires, par l'intermédiaire de centres
serveurs. La tarification des communications n'est pas la même
dans les deux cas : tarification téléphonique classique pour le
minitel « dialogue » avec, il convient de le noter, la possibilitt
avantageuse au plan tarifaire de pouvoir préparer à l'avance un
message d'une page écran, transmis très rapidement dès que le
correspondant est en ligne ; tarification indépendante de la dis-
tance, à raison d'une unité de communication toutes les
quarante-cinq secondes, dans le second cas. L'usage du minitel
« dialogue » est donc plus avantageux dans le cas de communi-
cation locale, et le passage par centre serveur le sera dans le cas
de communications interurbaines lointaines . Il sera donc possible
aux handicapés de choisir la plus favorable de ces deux solutions
en fonction de la situation géographique de leurs correspondants
habituels, et il n'est pas envisagé de mettre en place une tarifica-
tion spécifique aux handicapés, qui serait d'ailleurs d'application
Pratique difficile . Il doit,en outre, tre observé à cet égard que les
facilités d'ordre tarifaire relèvent d'une forme d'aide sociale qui
déborde la mission propre des services de télécommunications.
Elles impliquent donc, pour leur financement, la mise en oeuvre
d'un esprit de solidarité qui ne soit pas limité aux seuls usagers
du téléphone, mais étendu à l'ensemble des membres de la com-
munauté nationale . Il convient enfin de rappeler que les per-
sonnes qui estiment que le coût du téléphone représente un effort
financier trop lourd pour elles ont la faculté de s'adresser au
centre ou bureau d'aide sociale de leur commune. Ces orga-
nismes ont toute compétence pour apprécier les cas sociaux diffi-
ciles et juger de la suite qu'ils entendent leur réserver.

RAPATRIÉS

Français (Français d'origine islamique)

3347. - 16 juin 1986. - M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur l'inci-
dence que pourraient avoir, si elles étaient appliquées, les propo-
sitions émises par M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés . En effet,
ces propositions tendraient à exonérer de charges sociales, au
moins pour moitié, les entreprises qui embaucheraient un jeune
musulman français . Cette proposition tendrait-elle à faire croire
qu'ils étaient exclus jusqu'à présent du plan d'embauche des
jeunes annoncé par le Gouvernement. II lui demande, en outre,
son sentiment sur cette proposition qui établit pour las Français
une distinction selon leur religion en contradiction formelle avec
l'article 2 de la Constitution . - Qaeidss »ami« d M. le secré-
taire dBrut air rapatriés.
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Réponse. - Devant la situation sociale particulierement difficile
dans laquelle se trouve une brande partie des harkis et de leurs
familles, le Gouvernement, , ur proposition du secrétnirc d'Etat
aux rapatriés, a mis en place en leur faveur des mesures particu-'
lières en matière d'emploi et de formation . Il rappells à l'hono-
rable parlementaire que ces dispositions font partie d'un plan
d'ensemble, « Objectif 10 000 s, en direction de nos compatriotes
harkis et de leurs familles, plan au sein duquel l'emploi a été
considéré comme le meilleur moyen d'insérer cette catégorie de
la population, injustement marginalisée depuis bientôt un quart
de siècle, où le taux de chômage atteint 80 p . 100 et dont
75 p . 100 ne possèdent pas de formation . Par souci de cohérence,
l'application de ce ptar. s'effectue dans le cadre du « plan
emploi-jeunes » mis en oeuvre par le ministre des affaires sociales
et de l'emploi, précision qui devrait apaiser les craintes formulées
par l'honorable parlementaire. Le fait d'avoir instauré au profit
des entreprises une exonération particulière de charges corres-
pond donc plus à une mesure de justice sociale qu'à une mesure
sélective et respecte parfaitement l'esprit de l'action du Gouver-
nement en faveur de l'emploi tes jeunes. Le secrétaire d'Etat aux•
rapatriés rappelle également que la formule des T.U.C . avait
aussi institué au profit de certains jeunes un système spécial d'in-
citation à l'embauche . Une formule inspirée de principes simi-
laires a donc été reprise, accompagnée d'une action particulière
de formation pour les fils et filles de harkis, corollaire indispen-
sable d'une véritable politique de l'emploi.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

8789 . - 28 juillet 1986. - M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur l'inapplication de
la loi du 4 décembre 1985 . Dans le même temps où toute une
campagne de presse est engagée par le secrétariat d'Etat aux
rapatriés au sujet d'une prochaine loi d'indemnisation, l'applica-
tion de la loi sur les retraites, pourtant attendue par des cen-
taines de milliers de nos concitoyens, se trouve bloquée par le
Gouvernement . Alerté en effet par des rapatriés qui, souhaitant
pouvoir bénéficier de la loi, se sont vu opposer un refus par la
caisse régionale d'assurance maladie du Rhône, M . Gérard Col-
lomb a interrogé à ce sujet M . le préfet, commissaire de la Répu-
blique de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône
afin d'obtenir des précisions . Il lui a été confirmé que, dans l'at-
tende d'instructions ministérielles indispensables à la mise en
oeuvre de ce texte, les demandes déposées à ce titre sont actuelle-
ment mises en attente. Il lui demande donc si, plutôt que de
rechercher un effet d'annonce sur des mesures hypothétiques, il
ne conviendrait pas d'abord de permettre l'application des textes
déjà votés.

Réponse. - La loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés a pour objet principal d'insti-
tuer une aide au rachat de cotisations qui vient faciliter, dans le
cadre du régime de l'assurance volontaire vieillesse, la validation
de périodes d'activité outre-mer . Ce texte est à l'heure actuelle,
dans la plupart de ses dispositions, difficilement applicable . En
effet, le décret na 86-350 du 12 mars 1986 pris pour l'application
de la loi précitée n'a pas prévu certaines modalités techniques
indispensables à la mise en oeuvre de ce dispositif . Comme le
souligne l'honorable parlementaire, et du fait de la situation
exposée ci-dessus, les caisses de retraite chargées de la gestion
des dossiers attendent des directives, alors même que les rapatriés
ont déjà déposé leurs dossiers dans les caisses dont ils relavent.
Les circulaires d'application sont actuellement en cours d'élabo-
ration au sein du ministère des affaires sociales et de l'emploi, en
liaison avec le secrétariat d'Etat aux rapatriés . Conscient de la
trop longue attente des intéressés, le secrétaire d'Etat aux rapa-
triés s'efforce de faire aroutir le plus rapidement possible l'en-
semble de cette procédure de façon à satisfaire les bénéficiaires,
dont l'honorable parlementaire a bien voulu se faire l'interprète.

Assurance vieillesse : régime des fanrzionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

7188. - I1 août 1986 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux rupetrlés sur le retard pris dans
l'application de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés (décret n° 86-350 du
12 mars 1986). En effet, ce retard entraîne des situations très dif-
ficiles, notamment pour les anciens militaires restés en Indochine
après les conflits . L'Indochine n'ayant pas d'équivalent de la
sécurité sociale, les anciens militaires restés sur place ne peuvent

tenir compte de ces années pour le calcul de leur retraite . Il lui
demande donc si, en étroite collaboration avec son collègue le
ministre des affaires sociales et de l'emploi, il compte prendre
des mesures rapides afin de remédier à cette situation.

Réponse. - La loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés a pour objet principal d'insti-
tuer une aide au rachat de cotisations qui vient faciliter, dans le
cadre du régime de l'assurance volontaire vieillesse, la validation
de périodes d'activité outre-mer . Elle intéresse donc notamment,
comme le souligne l'honorable parlementaire, des rapatriés d'In-
dochine . Les circulaires d'application sont actuellement en cours
d'élaboration au sein du ministère des affaires sociales et de
l'emploi, en liaison avec le secrétariat d'Etat aux rapatriés . Ces
circulaires devront définir en particulier l'autorité administrative
chargée de l'octroi de l'aide ae l'Etat . Des instructions ont été
données pour que l'on aboutisse très rapidement de façon à
répondre à l'attente légitime des rapatriés dont l'honorable parle-
mentaire a bien voulu se faire l'écho.

SANTÉ ET FAMILLE

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

743 . - 28 avril 1986 . - M . Michel Hsnnoun rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre de• affaires sociales et
de l 'emploi, chargé de le santé et de la Menille, que l ' ar-
ticle 3 de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverses
mesures relatives à la sécurité sociale a institué, au profit de la
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, une
contribution des entreprises de préparation des médicaments don-
nant lieu à remboursement par les caisses d'assurance maladie en
application de l'article L . 266-1 du code de la sécurité sociale . Le
taux de cette contribution a été fixé à 5 p. ICO. Le décret
n a 83-205 du :7 mars 1983 en a fixé les modalités d'application.
Cette taxe non déductible de l'assiette de l'impôt sir les sociétés
représente incontestablement une mesure discnminatoirc frappant
l'industrie pharmaceutique puisque les laboratoires participent
déjà, comme toutes autres entreprises, au financement de la sécu-
rité sociale . La mesure en cause est anti-économique puisqu'elle
est basée à plus de 75 p. 100 sur les salaires des délégués médi-
caux . Son montant est d'environ 300 millions pour 1985 . Elle
représente sensiblement le chiffre d'affaires en France du quator-
zième laboratoire français, si bien qu'il n'est pas exagéré de dire
qu'elle contribue à supprimer tous les ans :u moins l'équivalent
d'un tel laboratoire . II est incontestable qu'elle constitue un han-
dicap supplémentaire pour l'industrie française du médicament,
tant pour ses investissements que pour sa recherche et ses
emplois . II apparaît indispensable que cette taxe, qui s'ajoute aux
autres difficultés que connaît l'industrie en cause, soit supprimée
dans les meilleurs délais possibles . Il lui demande quelle est sa
position à cet égard.

Assurance maladie maternité (caisses)

MIL3I . - 28 juillet 1986. - M . Michel Hsnnoun s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairés
actinies et de l ' emploi, chargé de la santé ot de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite na 743
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, da 28 avril 1986 relative à l'industrie phar-
maceutique . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La taxe sur les spécialités remboursables, dite taxe
sur la publicité, instituée par la loi n a 83-25 du 19 janvier 1983
au profit de la caisse nationale d'assurance maladie des travail-
leurs salariés, vient de faire l'objet d'un aménagement important.
Le seuil d'exonération de cette taxe, qui était de 50 millions de
francs (chiffre d'affaires France toutes activités), a été élevé à
100 millions de francs. Le montant de la contribution représen-
tera environ 0,6 p. 100 du chiffre d'affaires globe de l'industrie
pharmaceutique pour les spécialités à usage humain . Cette taxe,
si elle vient effectivement amoindrir le résultat des entreprises,
n'exerce cependant aucune influence sur les ventes des labora-
toires français . Dans ces conditions, l'imposition des dépenses de
publicité ne peut en aucune manière être assimilée à une perte de
chiffre d'affaires ni comparée à ia suppression d'un laboratoire
chaque année. Il convient enfin de préciser que la taxe sur la
publicité est à l'ordre du jour du groupe de travail paritaire
administration-industrie pharmaceutique récemment constitué . De
non ,elles mesures seront proposées à ce sujet au Gouvernement.
La suppression de cette taxe est envisagée à terme.
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Enseignement supérieur et posthacealauréat
(professions et activités médicales)

1026 . - 5 mai 1986, - M . Marcel Wacheux attire l ' attention de
Mme le ministre «légué auprès du ministre des affaires
sociales et du l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'article 30 du decret n° 84 .586 du 9 juillet 1984 fixant à titre
transitoire l'organisation du troisième cycle des études médicales.
Cet article prévoit les cas d'empêchement à la participation aux
épreuves du concours d'accès aux filières de troisième cycle . Le
cas de force majeure est prévu mais uniquement s'il présente un
caractère collectif. Il apparaît anormal d'exclure l'empêchement
en cas de force majeure de caractère individuel sachant qu'un
simple accident peut priver définitivement un candidat des droits
à concourir. II lui demande en conséquence si elle envisage
d'élargir les cas de force majeure aux causes de caractère indivi-
duel lorsque la demande se révèle tout à fait justifiée.

Réponse. - Parmi les cas de dérogation aux règles de présenta-
tion au concours d'internat en médecine, l'article 30 du décret
n o 84-586 du 9 juillet 1984 fixant à titre transitoire l'organisation
du troisième cycle des études médicales prévoit le cas de force
majeure à caractère collectif. Cette rédaction, conformément à
une position constante des pouvoirs publics dans le domaine des
examens et concours, entend exclure formellement du bénéfice
d'une dérogation les candidats empêchés pour accident, maladie
ou toute autre cause individuelle, sauf les cas expressément
prévus de l'accouchemert et du service national . Les empêche-
ments individuels ne constituent d'ailleurs jamais des cas de
force majeure . II as' en outre précisé à l'honorable parlementaire
que le décret du 9 juillet 1984 précité se borne à reprendre tex-
tuellement les termes de l'article 48 de la loi n° 68-978 du
12 novembre 196 .'t d'orientation de l'enseignement supérieur tels
qu'il y a été introduit par la loi n° 82-1098 du 23 décembre 1982
relative aux études médicales et pharmaceutiques . Le Gouverne-
ment a donc repris dans le domaine réglementaire une disposi-
tion expressément voulue par le législateur.

Prestations familiales (allocations familiales)

1029 . - 5 mai 1986 . - Mme tinette Leroux appelle l'attention
de Mme I . ministre délégué auprès du ministre des affaires
n oclaies et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés financières qui se présentent dans les familles
aux revenus faibles, quand celles-ci désirent que leurs enfants
poursuivent leurs études. En effet, le système actuel d 'attribution
des allocations familiales jusqu'à dix-huit ans (prolongé jusqu'à
vingt ans au maximum si le jeune est étudiant) est très pénalisant
pour que les enfants de milieu modeste suivent des études,
notamment dans l'enseignement supérieur, au moment où l'on
parle de formation des jeunes, où l'on sait que le niveau qui
permet, avec « bon espoir », une qualification suffisante pour
trouver du travail se situe au-delà du baccalauréat . Elle lui
demande en conséquence de maintenir (comme pour le calcul des
abattements et le nombre des parts dans le calcul de l'impôt sur
In revenu) des allocations, dès lors que le jeune est en cours de
formation . Cette mesure serait incitative pour les familles de
condition modeste, trè pénalisées financièrement et psychologi-
quement par le retrait t s l'allocation.

Réponse. - Les prestations familiales sont maintenues aujour-
d'hui jusqu'à l'âge de vingt ans aux jeunes en formation en vertu
de l'article L. 512-3 du code de la sécurité sociale qui énumère
las catégories répondant à ce critère : poursuite d'études, appren-
tissage ou stage de formation professionnelle . Maintenir les pres-
tations familiales au-delà de vingt ans ne manquerait pas de pro-
voquer des surcoûts incompatibles avec l'équilibre des comptes
de la sécurité sociale et ne peut être envisagé que de façon pro-

ressive . A la préoccupation de l'honorable parlementaire s'ef-
force de répondre le système de bourses gérées par le ministère
de l'éducation nationale.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1213 . - 19 mai 1986 . - M . Jacques godet attire l'attention de
r d'me le ministre délégué auprès du ministre des affaires
acculas et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés financières auxquelles se trouvent confrontés
les diabétiques porteurs de pompes à insuline . En effet, non seu-
lement l'achat de la pompe, dont le coût varie de 14 000
it 24 000 francs, est à leur charge, mais les accessoires, qui engen-
drent des frais fixes mensuels de 600 à 800 francs, indispensables

au fonctionnement de celle-ci ne sont pas remboursés par la
sécurité sociale . Il lui demande quelles dispositions elle compte
prendre pour alléger les charges inlposées aux intéressés par le
port de cet appareil.

Réponse. - Les modaltés de prise en . charge, par l'assurance
maladie, des dépenses afférentes au traitement ambulatoire par
pompe à insuline ont été définies par l'instruction ministérielle
du 6 décembre 1985 . Ce texte définit un cadre de prise en charge
compatible avec la réglementation en vigueur de façon à per-
mettre le développement de cette activité, tant en ce qui concerne
la mise à disposition d , . matériel de traitement, pompe et acces-
soires compris, que le suivi des malades à domicile directement à
partir des établissements hospitaliers, dans le cadre de leur mis-
sion de service public. Les diabétiques insulino-dépendants étant
par ailleurs exonérés du ticket modérateur, ils ne supportent
aucune participation à ce titre.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1501- - 19 mai 198E . - M . Gérard Collomb attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des diabétiques . En effet, de nombreuses associa-
tions de diabétiques souhaitent que les différents médicaments
utilisés pour surveilier quotidiennement l'état des patients soient
pris en charge intégralement par la sécurité sociale . Cette prise en
charge aurait notamment pour conséquence de libérer des lits
occupés par des personnes à faibles revenus qui ne peuvent
acheter ces médicaments essentiels pour leur guérison . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures pourront être prises pour
aider ces personnes.

Réponse. - Le remboursement par l'assurance maladie des pro-
duits d'autosurveillance nécessaires aux diabétiques pour le
dosage de leur traitement est effectué sur la base des tarifs de
responsabiiité prévus au tarif interministériel des prestations sani-
taires . Compte tenu du caractère jugé prioritaire de ces produits
et de la charge financière qu'ils représentent pour les malades,
l'arrêté du 10 mars 1986 (paru au Journal officiel du 19 mars) a
revalorisé les tarifs de responsabilité applicables à ces produits à
un niveau proche des prix réels, tout en étendant le champ de la
prise en charge. Parallèlement, des mesures ont été prises pour
éviter qu'à l'avenir ne se creuse à nouveau l'écart entre le niveau
des tarifs de responsabilité et les prix de vente au public.

Santé publique (hygiène alimentaire)

1140 . - 19 mai 1986 . - M . Louis Besson appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de la famille,
sur les préoccupations qu'exprime une fraction non négligeable
de la population après l'accident nucléaire de Tchernobyl. Dans
un département comme la Savoie, qui appartient à la région Sud-
Est de la France, dont les moyens d'information ont Indiqué à
plusieurs reprises qu'elle avait été plus longuement que d ' autres
régions françaises survolée par les nuages porteurs d'éléments
radioactifs, la question la plus fréquemment posée porte sur les
initiatives effectivement prises par le ministère de la santé pour
analyser tous les produits alimentaires susceptibles de contamina-
tion et notamment l'eau distribuée par les collectivités locales,
ainsi que sur les mesures nouvelles qui pourraient être prises
dans ce domaine après cet accident . Il lui demande de bien vou-
loir l'éclairer le plus complètement possible à ce sujet.

Réponse . - A la suite de l'accident de Tchernobyl, le réseau de
surveillance des niveaux de radioactivité a été considérablement
renforcé. Plus de 10 000 prélèvements supplémentaires ont été
effectués et analysés en service central de protection contre les
rayonnements ionisants . Ces prélèvements, comprenant des
échantillons d'air, de sol, d'eau (eaux de surface, eaux de distri-
bution), de lait, d'aliments représentatifs des différentes , ' n.tions
du territoire national, ont ainsi été analysés . Compte t des
niveaux de radioactivité mesurés et de l'absence de signifient . al

au plan de la santé publique des différences observées entre les
différentes régions, il n'est pas apparu nécessaire de détailler au
jour le jour les résultats en fonction de l'origine précise des
échantillons . II a été au contraire jugé préférable de communi-
quer des résultats par département ou par région, en donnant les
valeurs moyennes et maximales observées . C'est d'ailleurs à partir
de ces données qu'il a été possible de mettre en évidence que le
Sud-Est avait été plus touché que le reste de la France sans pour
autant entraîner des conséquences pour la santé de la population
au sens de la directive communautaire du 15 juillet 1980 relative
à la fixation de normes de base relatives à la protection sanitaire
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de la population exposée aux rayonnements ionisants . Des com-
muniqués de presse ont d'ailleurs été diffusés par le ministre
délégué chargé de la santé et de la famille précisant qu'il n'était
pas nécessaire, en dehors du respect des règles habituelles d'hy-
giène, d'observer de précaution particulière pour l'exercice des
activités de la vie courante.

Professions d'activités paramédicales
(manipulateurs radiologistes)

1692 . - 19 mai 1986 . - Mme Hélène Missoffe rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire•
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que le décret no 84-710 du 17 juillet 1984 a fixé les catégories de
personnes habilitées à effectuer certains actes d'électroradiologie
médicale . Par ailleurs, un arrêté er date du 14 mars 1985 a pré-
cisé tes épreuves de vérification aes connaissances auxquelles
peuvent être soumises, sur leur demande, les personnes désireuses
de se voir reconnue l'habilitation envisagée par le décret précité.
Il apparaît toutefois que la réussite aux épreuves de vérification
visées ci-dessus ne permet pas aux personnes s'y étant présentées '
d'exercer dans les hôpitaux publics mais leur laisse seulement la
possibilité de continuer leur travail de manipulateur dans le sec-
teur privé. Parallèlement, les personnes exerçant déjà dans le sec-
teur public et dont la qualification a été établie à la suite de leur
succès aux épreuves de vérification prévues ne bénéficient
d'aucun avantage, que ce soit au plan professionnel ou à celui de
la rémunération. Elle lui demande s'il ne lui parait pas opportun
que le connaissance à l'aptitude à exercer certains actes d'électro-
radiologie médicale, reconnaissance établie par la réussite à des
épreuves organisées par les pouvoirs publics, s'accompagne de
mesures tenant compte de la qualification reconnue, telles la pos-
sibilité d'exercer dans les hôpitaux publics pour les personnes
travaillant dans le secteur privé ou l'accession à •m emploi supé-
rieur pour celles déjà en fonctions dans le secteur public.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire que les épreuves de vérifica-
tion de connaissances, auxquelles le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 soumet les personnes faisant fonction de manipu-
lateur d'électroradiologie médicale sans posséder les titres requis,
ne visent qu'à régulariser ta situation de ces personnels pour leur
permettre de conserver leur emploi . Depuis de nombreuses
années déjà l'accès à l'emploi de manipulateur est réservé dans le
secteur hospitalier public aux personnes possédant un diplôme
sanctionnant une formation en électroradiologie, notamment le
diplôme d ' Etat et le brevet de technicien supérieur, ainsi qu'aux
aides d'électroradiologie reçus à un concours sur épreuves. La
nature essentiellement pratique des épreuves prévues dans le
décret précité, qui visent uniquement à s'assurer que les inté-
ressés peuvent sans risque pour les patients poursuivre leur acti-
vité professionnelle, ne permet pas d'envisager de reconnaître à
l'attestation de réussite une quelconque équivalence avec un
diplôme officiel . Si un tel choix avait été opéré, il est certain que
l'opération de régularisation aurait manqué son objectif . II aurait
fallu alors exiger des candidats une qualification analogue, sur le
plan théorique et pratique, à celle des détenteurs d'un diplôme
d'Etat ou d'un B.T.S . et admettre par conséquent un taux d'échec
très élevé. En ce qui concerne les personnes déjà employées dans
le secteur hospitalier public qui obtiendraient l'attestation de
réussite aux épreuves de vérification des connaissances, leur
situation pourra être examinée à l'occasion de la refonte des
textes relatifs au recrutement et à l'avancement des personnels
des services d'électroradiologie consécutive à l'adoption de la loi
du 9 janvier 1986 portant titre IV relatif à la fonction publique
hospitalière.

Assurance maladie maternité
(cotisations)

1820. - 19 mai 1986 . - M. Régis Parent rappelle à Mme le
ministre dNigaé auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, charge de la santé st de la famille, que la loi du
2 janvier 1984 impose une taxation excessive aux médecins exer-
çant dans le secteur conventionné à honoraires libres (secteur II).
Cette mesure et, notamment, l'article L. 613-10 du code de la
sécurité sociale concernant les cotisations personnelles d'assu-
rance maladie des médecins exerçant dans le secteur II com-
promet la qualité de la médecine française et empêche une rému-
nération correcte du médecin libéral . Compte tenu qu'il apparaît
que le secteur conventionné à honoraires libres cst un élément
essentiel pour le maintien d'un exercice libéral de la médecine et
que cela permet une meilleure maîtrise des dépenses de santé, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle compte apporter

prochainement des modifications à la loi du 2 janvier 1984 et,
plus particulièrement, à l'article L. 613-10 du code de la sécurité
sociale.

Sécurité sociale (cotisations)

2183 . - 2 juin 1986 . - M . Michel Hannoun attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la loi du 2 janvier 1984 dont résulte une taxation excessive
qui frappe les médecins exerçant dans le secteur conventionné à
honoraires libres (secteur II) . Dans le contexte socio-économique
actuel, il apparaît que l'exercice dans le secteur conventionné à
honoraires libres est un élément essentiel pour le maintien d'un
exercice libéral, responsabilisant le patient, le médecin, et permet-
tant une meilleure maîtrise des dépenses de santé . Il lui demande
quelles sont les mesures qu'elie compte apporter afin de modifier
l'article L.613-10 du code de la sécurité sociale concernant les
cotisations personnelles d'assurance maladie des médecins exer-
çant dans le secteur conventionné à honoraires libres, et ce dans
le but de supprimer cette taxation excessive, autorisant ainsi un
équilibre conventionnel et une rémunération correcte de l'activité
du médecin libéral.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont disposés, avec la ferme
vonlonté de maintenir l'indispensable équilibre de la convention
médicale, à étudier avec les parties signataires de ladite conven-
tion toute solution qui permette de donner aux médecins une
plus large liberté poour la détermination de leurs conditions d'ac-
tivité .

Santé publique (produits dangereux)

1984. - 26 mai 1986. - M . Roger Mas appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les carences, dénoncées largement, en matière d'information
sur les conséquences de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl
pour notre pays. Il lui demande : 1 . quelle est la mission exacte
du S.C.P .R .I . ; 2. s'il ne lui parait pas souhaitable, comme le
réclament de nombreux scientifiques, d'instituer un organisme
d'évaluation de ces phénomènes indépendant du C.E.A. et
d'E .D .F.

Réponse . - Le Service central de protection contre les rayonne-
ments ionisants a été créé par un arrêté du 13 novembre 195G au
sein de l'institut national d'hygiène (devenu l'Institut national de
la santé et de la recherche médicale) . Il assure, à la demande des
autorités, la vérification des moyens de protection utilisés conte
les dangers des rayonnements ionisants et les mesures de radioac-
tivité dans les divers milieux où il peut se présenter des risques
pour la santé des individus et de la population . II s'agit d'un
organisme indépendant du Commissariat à l'énergie atomique et
d'Electricité de France, placé sous la tutelle du ministre délégué
chargé de la santé et de la famille. Compte tenu des réformes de
statut survenues dans les organismes de recherche, et en particu-
lier à l'Institut national de la santé et de la recherche médicale,
des réflexions sont actuellement en cours pour donner au Service
central de protection contre les rayonnements ionisants le statut
le mieux adapté à ses missions.

Santé publique (maladies et épidémies)

2043. - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la *enté et de la
famille, sur le fait que, récemment, en République fédérale d'Al-
lemagne, on a constaté l'existence d'intoxications alimentaires
dues à des staphylocoques pathogènes . Les ençuétes épidémiolo-
giques ont montré que la responsabilité était liée à l ' utilisation
d'essuie-mains collectifs dans les lieux publics (restaurants, entre-
prises ...) . Cela a entrainé l'interdiction de l'utilisation de ces
essuie-mains collectifs et leur remplacement par des systèmes
jetables . Il lui fait remarquer que la France n'est pas à l'abri de
telles épidémies et il lui demande s'il ne serait oas judicieux de
modifier la réglementation actuellement en vigueur en s'inspirant
des décisions allemandes.

Réponse . - Pour prévenir l'émergence de pathologies collectives
d'origine alimentaire, il convient effectivement de porter une
attention toute partiruliére aux pratiques d'hygiène des per-
sonnels amenés à manipuler les denrées alimeataires, ainsi
qu'aux équipements sanitaires mis à leur disposition . La même
vigilance s'impose en ce qui concerne les installations sanitaires
mises à disposition des usagers des restaurants de collectivités .
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d'entreprises ou du secteur privé. En France et depuis 1978, le
règlement sanitaire départemental pris en application du code de
la santé publique et applicable aux équipements sanitaires de ces
établissements prescrit l'utilisation de serviettes à usage unique
ou d'appareils à air chaud, pour le séchage des mains . Les ser-
vices d'hygiène du milieu des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales sont chargés du contrôle de ces éta-
blissements, et c'est à l'occasion de visites dinspection ou de
réception de ces locaux qu'ils vérifient que ces pratiques sont
convenablement mises en ouvre . Dans le cadre de la refonte des
règles d'hygiène conformément aux disposition de l'article 67 de
la loi ne 86-17 du 6 janvier 1986 adapta.xt la législation sanitaire
et sociale aux principes de répartition des compétences, il n'est
pas envisagé de modifier les principes édictés dans l'actuel règle-
ment sanitaire départemental type.

Recherche scientifique et technique
(médecine)

2087. - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille, si
le fait, pour un établissement hospitalier privé, de recevoir une
autorisation d'importation d'un équipement de résonance magné-
tique nucléaire n'équivaut pas en pratique à une autorisation
d'implantation.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille précise à l'honorable parlementaire que l'acquisition d'un
équipement matériel lourd, tel un appareil d'imagerie par réso-
nance magnétique nucléaire, doit obligatoirement être autorisée
dans le cadre de la procédure spécifique prévue par l'article 46
de la loi ri e 70-1318 du 31 décembre 1970 ponant réforme hospi-
talière et les textes d'application . Par conséquent, aucune autre
autorisation, de quelque nature qu'elle soit, ne peut ouvrir droit à
l'acquisition de ce type de matériel.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

2084. - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de lui indiquer le nomb-e de demandes de cure thermale
déposées auprès des caisses d'assurance maladie au cours de ces
cinq dernières années . II lui demande également de lui indiquer
le pourcentage de demandes rejetées pour raisons médicales,
ainsi que la ventilation de ces rejets selon les indications des
demandes (appareil locomoteur, O .R .L ., phlébologie . . .).

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

2086 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
Mme I. ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille.
de lui indiquer le nombre de malades dont la demande de cure
thermale a été rejetée au cours de ces cinq dernières années, qui
ont contesté la décision du contrôle médical et ont demandé à
être soumis à une expertise . II lui demande également de lui indi-
quer en pourcentage le nombre de ces malades soumis à exper-
tise, qui ont obtenu gain de cause.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

2087. - 26 mai 1986. - M . Jean-Louiti Masson demande à
Mme le ministre délégué auprès du tnhristre den affaires
sociales et de l ' emploi. chargé de le senth et de le famille,
s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable que lorsqu'une demande de
cure thermale est refusée par un médecin-conseil, celui-ci en
informe le médecin prescripteur en lui indiquant les motifs de
son refus, une telle pratique étant tout à fait exceptionnelle dans
les faits ; le médecin traitant ne connaît les raisons du médecin-
conseil que lorsqu'il y a contestation de la part du malade et
demande d'expertise.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

2866 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme I . ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les faits suivants : lorsqu'une demande de cure ther-

male est déposée, le contrôle médical dispose d'un mois pour
répondre une absence de réponse est considérée comme un
relus d'ordre médical . Lorsqu'une demande d'entente préalable
pour d'autres soins, par exemple de rééducation, est déposée,
l'absence de réponse au bout de dix jours est considérée comme
une réponse favorable . Cette signification différente de l'absence
de réponse du contrôle médical peut jeter le trouble dans l'esprit
des assurés sociaux . II lui demande s'il ne lui paraîtrait pas judi-
cieux d'harmoniser la signification à accorder à une absence de
réponse du contrôle médical à quelque demande que ce soit.

Réponse. - Le nombre de demandes de cures thermales pré-
sentées aux caisses d'assurance maladie, le nombre des refus et
des expertises figurent dans le tableau suivant, pour les
années 1980 à 1984 :

Année
Demandes
présentées

Demandes
acceptées

Demandes
refusées

Expertise
demandée

Accord
après exp 4t

(21(11
It)

(2)

1980	 421 480 403 333 18 147 3 428 1 341 39,12
1981	 438 883 424 383 14 500 2 712 1 035 38,16
1982	 451 596 442 598 8 998 1 631 626 38,38
1983	 469 835 459 806 10 029 1 699 600 35,31
1984	 494 216 1 483 687 10 529 1 906 668 35,05

La nomenclature générale des actes professionnels prévoit que
la prise en charge des cures thermales est soumise à la formalité
de l'entente préalable ; la réponse de la caisse doit être adressée
au malade au plus tard le vingt et unième jour suivant l'envoi de
la demande . Faute de réponse dans ce délai, l'assentiment de la
caisse est réputé acquis (nomenclature générale des actes profes-
sionnels, titre XV, chapitre IV, art . 1 er ). Ces dispositions ont été
précisées par un arrêté du 6 avril 1981, modifiant la nomencla-
ture générale des actes prefessionnels . Aucune statistique relative
à la répartition des refus selon l'orientation thérapeutique '-s
cures n'est actuellement disponible.

Sécurité sociale (cotisations)

2244, - 2 juin 1986. - M . Philippe Legras rappelle à Mme la
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que la loi du
2 janvier 1984 impose une taxation excessive aux médecins exer-
çant dans le secteur conventionné à honoraires libres (secteur II).
Cette mesure, et notamment l'article L. 613-10 du code de la
sécurité sociale concernant les cotisations personnelles d'assu-
rance maladie des médecins exerçant dans le secteur II, com-
promet la qualité de la médecine française et empêche une rému-
nération correcte du médecin libéral. Compte tenu qu'il apparaît
que le secteur conventionné à honoraires libres est un élément
essentiel pour le maintien d'un exercice libéral de la médecine et
que cela permet une meilleure maitrise des dépenses de santé, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle compte apporter
prochainement des modifications à la loi du 2 . janvier 1984 et
plus particulièrement à l'article L. 613-10 du code de la sécurité
sociale.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont disposés, avec la ferme
volonté de maintenir l'indispensable équilibre de la convention
médicale, à étudier avec les parties signataires de ladite conven-
tion toute solution qui permette de donner aux médecins une
plus large liberté pour la détermination de leurs conditions d'ac-
tivité .

Drogue (lutte et prévention)

2407. - 2 juin 1986. - M . Bernard Debré attire l'attention de
Mme Is ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et du la famille,
sur le problème de la drogue qui peut tuer non seulement les
toxicomanes mais aussi toutes les personnes qui se trouvent en
leur contact. Ainsi, le cas, à Amboise, d'une pharmacienne de
trente-cinq ans assassinée à coups de couteau dans son officine
par un drogué de vingt ans en état de manque. Lutter contre ce
fléau apparaît absolument indispensable, et ce de deux façons
différentes : d'une part, en condamnant les « dealers » à de
longues peines d'emprisonnement (moins pour les punir que pour
les mettre hors circuit et désorganiser les réseaux) et non pas en
les réduisant comme elles l'ont été sous l'ancien gouvernement.
Les « dealers » sont non seulement coupables d'user de la
drogue, mais également d'en fournir à autrui ; d'autre part, en



29 septembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3409

proposant des infrastructures adaptées à une bonne désintoxica-
tion et en aidant à la réinsertion des toxicomanes, c'est-à-dire en
mettant à la disposition des drogués des centres de cure loin du
lieu de leur toxicomanie et de leur imposer des soins susceptibles
à la fois de rompre leur accoutumance à la drogue et leurs liens
avec les fournisseurs . En conséquence, il lui demande si elle
entend amender la loi sur les peines d'emprisonnement - cette loi
permet d'utiliser la procédure de jugement rapide de le comparu-
tion immédiate, mais a supprimé, par ailleurs, la possibilité pour
les policiers de garder à vue le suspect pendant quatre jours - et
si elle prévoit l'augmentation du budget consacré à la lutte contre
la toxicomanie ; en effet, la réinsertion des toxicomanes et 1:
création de centres nécessitent une allocation de crédits impor-
tante ; on pourrait, par exemple, envisager le transfert d'une
partie des sommes affectées au remboursement de l'I .V .G.

Réponse - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
confirme à l'honorable parlementaire qu'un plan général de lutte
contre la toxicomanie est en cours d'élaboration à l'occasion
duquel les suggestions qu'il formule seront examinées avec une
particulière attention.

Drogue (lutte et prévention : Alpes-Maritimes)

2443 . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Peyrat appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur le fait qu'aucune structure valable de cure de désintoxication
pour les drogués n'existe dans le département des Alpes-
Maritimes, qui comporte, hélas, après la région parisienne, le
plus de drogués (4 000 héroïnomanes selon certaines statistiques).
H est apparu que la seule formule ayant donné des résultats
positifs était celle employée par le Patriarche (Lucien Enjel-
meyer), qui dirige de nombreux centres, tant en France qu'à
l'étranger (Espagne, Belgique) . Cette méthode de cure qui
consiste à prise en charge et à la surveillance constante du
toxicomane par d'anciens drogués désintoxiqués et devenus édu-
cateurs est, de loin, la plus efficace . Après la fouille, le bain, le
sevrage total, sans médicament ou succédané, pendant les pre-
miers jou' ;, le toxicomane travaille ensuite, selon ses compé-
tences (maçonnerie, charpente, cultures maraîchères, etc .), dans
l'association qui fonctionne sous forme d'autogestion. Un projet
d'installation d'un tel centre avait été envisagé dans les Alpes-
Maritimes mais, sur le point d'aboutir, avait été abandonné pour
de simples raisons de préséance. Il lui demande si elle pense
reprendre ce projet.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
confirme à l'honorable parlementaire son souci d'améliorer la
prise en charge des toxicomanes, dans le cadre du plan élaboré à
la demande du Premier ministre par le comité interministériel
chargé de la lutte contre la toxicomanie . Le département des
Alpes-Maritimes figure certainement parmi ceux où un effort par-
ticulier pourrait être envisagé compte tenu de l'importance que
semble revêtir la toxicomanie dans ce département . II n'est pas
encore possible de préjuger des crédits qui lui seront attribués
par le Parlement dans le cadre de la loi de finances pour 1987 ni
du programme qu'elle pourra alors mettre en oeuvre.

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale)

2712 . - 9 juin 1986. - M . Jean-Pians Stirboie a'.tire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les promesses faites par la majorité R .P.R . - U .D .F. durant la
récente campagne électorale : à quand la libération des prix des
médicaments, immédiate pour les prix à la fabrication . A quand
la dissociation du prix publié et de remboursement sécurité
sociale. A quand la revalorisation du taux de marque des phar-
maciens d'officines . Ces promesses seront-elles tenues et les per-
sonnes concernées par celles-ci et qui ont voté pour la majorité
doivent-elles les considérer comme nulles et non avenues.

Réponse. - Le prix des spécialités non remboursables a été
libéré le 15 juillet et les laboratoires ont pu, à cette date, aug-
menter le prix de leurs spécialités remboursables de 2 p . 100
(hausse modulable). De surcroît, le seuil d'exonération de la taxe
sur la publicité a été élevé de cinquante à cent millions de francs.
Par ailleurs, un groupe de travail paritaire administration-
industrie vient d'être mis en place . II a pour mission d'étudier
durant l'été toutes les mesures susceptibles de donner à l'indus-
trie pharmaceutique les moyens de renforcer ses structures,

d'améliorer sa compétitivité internationale et d'intensifier ses
efforts de recherche. La poursuite de cet objectif doit s'insérer,
bien entendu, dans le cadre d'une réflexion approfondie portant
sur le prix du médicament, la rémunération des différentes pro-
fessions pharmaceutiques et les mécanismes de prise en charge
des assurés sociaux . En septembre, de nouvelles décisions pour-
iaient compléter celles qui viennent d'être adoptées.

Santé publique (maladies et épidémies)

2769 . - 9 juin 1986 . - M . Francis Gang attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le concept de vaccination . En effet, l'institut Mérieux estime
que la seule rougeole immobilise à la maison, pendant plus de
quinze jours, deux cent mille mères et coûte à la collectivité une
centaine de millions de francs par an, alors qu'une vaccination
systématique coûterait environ vingt-cinq millions de francs . Par
conséquent, il lui demande quelles mesures elle envisage pour
promouvoir la vaccination en France.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre déléqué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'empioi, chargé de la santé et de la famille, sur les pro-
blèmes posés par la rougeole et les mesures envisagées pour pro-
mouvoir la vaccination centre cette maladie en France . Un pro-
gramme de promotion de la vaccination contre la rougeole et la
rubéole a été lancé en France en novembre 1983 par la direction
générale de la santé, en proposant notamment la vaccination
associée rougeole-rubéole des nourrissons entre douze et quinze
mois . Ce programme, résidant dans une vaccination généralisée
par recommandation vaccinale, et donc sans obligation légale,
s'est appuyé essentiellement sur l'information large et répétée des
professionnels de santé et du public . Une première évaluation de
ce programme a été réalisée en décembre 1985, au terme de deux
ans de campagne, et il est apparu que le taux de couverture vac-
cinale contre la rougeole avait augmenté de 15 p . 100 ; actuelle-
ment, ce taux est de l'ordre de 50 p . 100 . Parallèlement, on a
observé une diminution importante des hospitalisations pour rou-
geole et un émoussement de la courbe épidémique de cette
maladie en 1985 . Cette campagne de vaccination sera intensifiée,
continuera à être évaluée régulièrement, et l'objectif pour 1987
est un taux de couverture vaccinale de 70 p. 100 chez les enfants
de deux ans .

Etablissements d'hospitalisation,
de soins et de cure (centres hospitaliers : Puy-de-Dôme)

21139. - 9 juin 1986 . - M. Maurice Adeveh-Pouf attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur la situation engendrée par le manque de personnel
technique au laboratoire de cytogénétique médicale du C .H .U. de
Clermont-Ferrand . Ce laboratoire, le seul de ce type dans la
région Auvergne, a vu en effet le nombre de ses actes réalisés
aagmenter considérablement (+ de 26 p. 100 de janvier à
avril 1982), sans que, depuis 1979, le personnel technique ait été
renforcé. Les activités de ce service se trouvent donc menacées
notamment dans le domaine du diagnostic prénatal (si important
pour la prévention) où la demande potentielle est dix fois supé-
rieure aux possibilités. Les conséquences financières n'en sont
pas moins négligeables puisque les travaux photographiques doi-
vent être effectués à l'extérieur du C .H.U . pour un coût annuel
moyen en 1982 de 134 000 francs, Il lui demande s'il envisage
dans un court terme de remédier à cette situation.

Réponse . - La politique aujourd'hui menée par le Gouverne-
ment vise à satisfaire par redéploiements les besoins nouveaux de
crédits budgétaires ou d'emplois qui peuvent apparaître dans cer-
tains établissements du fait d'un accroissement de l'activité ou de
l'ouverture de nouveaux services . La mise en oeuvre de cette poli-
tique de redéploiement, menée par les commissaires de la Répu-
blique des départements, doit permettre de poursuivre l'évolution
des structures hospitalières grâce à une nouvelle répartition des
moyens à l'intérieur d'un établissement et à une résorption des
disparités les plus importantes entre établissements . Dans chaque
département,- des emplois et des crédits peuvent donc être redé-
ployés depuis les structures en perte d'activité ou relativement
surdotées en personnel vers les structures nouvelles ou sous-
dotées en personnel . C'est dans le cadre ainsi défini de cette
politique que peut être assuré le bon fonctionnement du labora-
toire de cytogénétique médicale du C .H .U . de Clermont-Ferrand .
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Assurance maladie maternité (prestations en espèces!

2905 . - 9 juin 1986 . - Mme Marie-France Leculr attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des femmes exerçant leur activité à la
fois comme salariées et comme profession libérale. En cas de
grossesse, en effet, si leur activité principale est celle exercée au
titre de salariée, elles perçoivent les indemnités journalières de la
sécurité sociale pendant seize semaines . Mais si leur activité prin-
cipale est présumée libérale, selon l'article 2 du décret du
15 décembre 1967, la caisse des professions non salariées non
agricoles verse seulement une indemnité de remplacement de
vingt-huit jours . Elle lui demande de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires pour que cette situation défavorable cesse
dans les meilleurs délais.

Réponse. - L'article R . 615-3 du code de la sécurité sociale fixe
les règles de détermination de l'activité principale dans le cas des
personnes exerçant simultanément une activité non salariée et
une activité entraînant affiliation au régime général ou à un
régime spécial ou particulier de sécurité sociale applicable aux
salariés ou assimilés. D'autre part, l'article L . 615-4 du code de ta
sécurité sociale prévoit que le droit aux prestations des personnes
exerçant simultanément plusieurs activités, dont l'une relève de
l'assurance obligatoi :•e des travailleurs non salariés non agricoles,
n'est ouvert que dans le régime dont relève leur activité princi-
pale . En application de ces dispositions, les femmes qui exercent
à titre principal une activité non salariée perçoivent les presta-
tions du régime d'assurance maladie et maternité des travailleurs
indépendants et notamment des allocations de maternité prévues
par l'article L . 615-19 . Il s'agit, d'une part, de l'allocation forfai-
taire de repos maternel destinée à compenser partiellement la
diminution de leur activité . D'autre part, lorsqu'elles font appel à
du personnel salarié pour se faire remplacer dans les travaux
professionnels ou ménagers, qu'elles effectuent habituellement,
les intéressées reçoivent une indemnité de remplacement propor-
tionnelle à la durée et au coût de celui-ci mais dans la limite
d'un montant maximum fixé à 4 510 francs au l e, juin 1986 et
d'une durée maximum fixée à 28 jours par l'article D . 615-9 du
code de la sécurité sociale . Cette durée maximum est portée à
42 jours en cas de naissances pathologiques . Elle est portée à
56 jours, et le montant maximum de l'indemnité doublé, en cas
de naissances multiples.

Etablissements d'hospitalisation
de soins et de cure (centres de conseils et de soins)

2N$. - 9 juin 1986 . - M . Jean Basson rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille, que la période
de 1981 à 1986 a vu le pouvoir socialiste aggraver la tentation de
l'administration de « s'hypertrophier ». En particulier, dans le
secteur de la santé, les incitations et aides diverses de l'Etat,
relayées par les conseils généraux et municipaux de l'ancienne
majorité, ont conduit à la création de nombreux centres de santé
intégrés, centres de rééducation fonctionnelle, etc . Aujourd'hui,
malgré le changement de majorité, de nombreux fonctionnaires
continuent à préparer et à organiser la création de nouveaux
centres . La lettre-circulaire adressée à tous les médecins de l'ar -
rondissement de Villefranche-sur-Saône par la caisse primaire
d'assurance maladie en est l'inquiétante démonstration. A l'heure
où les jeunes diplômés ont du mal à vivre de l'exercice libéral de
leur profession, à l'heure où le Gouvernement privatise les entre-
prises et initie un retour à la pratique libérale et concurrentielle
de l'économie, et compte tenu des engagements pris par le Gou-
vernement et par sa majorité parlementaire, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour assigner à
l'administration des missions plus conformes à la politique de
celui-ci.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'ap-
partient pas au ministère des affaires sociales et de l'emploi, en
l'état actuel de la réglementation, de s'opposer à l'ouverture d'un
centre de santé . Conformément aux dispositions du décret
n o 56-284 du 9 mars 1956 fixant les conditions techniques d'agré-
ment des centres de soins médicaux dentaires et infirmiers, les
médecins inspecteurs de la santé peuvent seulement donner un
avis défavorable à l'agrément ou proposer la fermeture d'un
centre de santé, lorsque les conditions techniques de ce dernier
ne sont pas respectées . Il ne faut, d'autre part, pas confondre
centre de santé et centre de santé intégré. Cette dernière appella-
tion ne concerne en fait qu'un seul établissement, ouvert à titre
expérimental à Saint-Nazaire dans le cadre des dispositions
prévues par les articles 17 et 18 de la loi no 83-25 du 19 jan-
vier 1983. En tout état de cause, le ministère des affaires sociales

et de l'emploi u déjà engagé une réflexion sur le problème des
alternatives à l'hospitalisation qui concerne notamment les ques-
tions relatives à l'hospitalisation à domicile et aux centres de
santé . Quant aux centres de rééducation fonctionnelle, leur créa-
tion ne peut intervenir à l'initiative de l'adminisrnuion . L'ouver-
ture de ces établissements obéit aux mêmes règles que celles
régissant la création de n'importe quel établissement hospitalier,
selon les procédures prévues pour le secteur public ou le secteur
privé. Aucune création d'établissement hospitalier public n'est
Intervenue depuis plusieurs années . La création d'établissements
privés suppose une demande soit de la part d'une association ou
d'un organisme de sécurité sociale, lorsqu'il s'agit J'un projet
d'établissement non lucratif, soit de la pa

	

a - r, s',e eté, consti-
tuée le plus souvent de médecins libéra ï9'i! s'agit d'un
projet d'établissement à statut commerci,,l ' .e d' ,ilion est prise
en règle générale par le préfet de région aptes n :s tien du dos-
sier par les services de la direction départir . u. le des affaires
sanitaires et sociales et de la direction régionale :es affaires sani-
taires et sociales et après avis de la commission régionale de
l'hospitalisation composée de représentants des collectivités
publiques, des organismes d'assurance maladie et des professions
de santé . Dans certains cas prévus par décret, parmi lesquels
figure la rééducation fonctionnelle, l'autorisation est délivrée par
le ministre chargé de la santé, après avis de la commission natio-
nale de l'hospitalisation . Quelle que soit l'autorité compétente,
l'autorisation de créer ou d'étendre un établissement d'hospitali-
sation privé ne peut être accordée que s'il existe des besoins en
lits non couverts p ar les établissements déjà existants, au regard
des besoins définis par la carte sanitaire . Les centres spécialisés
en rééducation fonctionnelle, au nombre de 185, sont tous de
statut privé, dont 52 lucratifs et 133 non lucratifs . En outre, cer-
tains centres hospitaliers généraux ou régionaux publics dispo-
sent de lits de rééducation fonctionnelle, dans le cadre de leurs
programmes arrêtés par leurs conseils d'administration et
approuvés par les préfets . Depuis cinq ans, compte tenu des
besoins existants dans certaines régions, six nouveaux établisse-
ments privés de rééducation fonctionnelle ont été autorisés par le
ministre chargé de la santé et trente-deux ont été autorisés à
s'étendre ou à reconvertir une partie de leurs lits, après avis favo-
rable de la commission nationale de l'hospitalisation . Ces établis-
sements ne sont pas en concurrence avec l'exercice libéral de la
kinésithérapie dans la mesure os . ils sont destinés à accueillir des
malades nécessitant une hospitalisation complète ou partielle et
ne pouvant être traités en consultation . L'initiative de la caisse
primaire d'assurance maladie de Villefranche à laquelle fait allu-
sion l'honorable parlementaire consiste en une enquête auprès
des médecins, dont l'idée a été lancée par un médecin libéral
dans le cadre de la commission médicale paritaire locale, afin de
déterminer les besoins locaux en lits de rééducation fonctionnelle
notamment traumatologique et orthopédique, qui font défaut à
proximité de Villefranche, les patients étant actuellement envoyés
dans les établissements de Hauteville . Cette démarche, à laquelle
participe la caisse régionale d'assurance maladie de Lyon, n'ou-
trepasse pas le champ des études auxquelles peuvent procéder les
caisses de sécurité sociale : elle n'a nullement pour objectif la
création d'un centre de rééducation fonctionnelle, qu'il n'appar-
tient pas à celles-ci de décider, mais seulement la formulation de
propositions concernant la rééducation fonctionnelle dans cette
région .

Pharmacie (officines)

3021 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Pierre Abelin attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conditions d 'ouverture
d'officines de pharmacie et lui demande, à ce sujet, quelles son_
ses intentions, notamment en 'ce qui concernerait la libéralisation
de la procédure d'ouverture de ces pharmacies . - Question trans-
mue à Mme le ministre délégué auprès da ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse. - 11 est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas envisagé actueliement de modifier la procédure régissant les
ouvertures de pharmacie telle qu'elle est définie aux articles
L. 570 et L . 571 du code de la santé publique dans le sens d'une
libéralisation. En effet, il me semble que le système mis en place
en 1941 a toujours, jusqu'à présent, répondu à son objectif qui
était d'harmoniser l'Implantation géographique des officines de
pharmacie sur tout le territoire national afin de satisfaire les
besoins pharmaceutiques de la population . Afin que la bonne
répartition des officines, notamment en milieu rural, soit main-
tenue et leur équilibre économique respecté, il importe que la
procédure existante soit maintenue et ngoureusement appliquée
dans le cadre des dispositions législatives précitées et de la juris-
prudence du Conseil d'Etat. Ainsi seulement, la pharmacie
pourra remplir pleinement son rôle et conserver son caractère
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libéral tout en évitant de rentrer dans un système purement com-
mercial, les malades étant en dernière analyse les victimes de tout
glissement en un domaine aussi délicat.

Enseignement supérieur et posthaccalattréat
(professions et activités paramédicales)

3194 . - 1(• juin 1986 . - M . Jean-Michel Dubernard attire l ' at-
tention de MYe-be le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur le problème des écoles d'infirmières . En 1971, le
ministère de tutelle santé et affaires sociales a décrété la gratuité
des études . Les frais restant à la charge des élèves ont été
ramenés à 80 francs par an, l'Etat prenant en charge le fonction-
nement des écoles sous forme de subventions annuelles . Pendant
les premières années, les subventions couvraient 95 à 98 p . 100
des frais de fonctionnement . Leur montant n'a pas été réajusté en
fonction de l'inflation et, depuis deux ans, les subventions sont
bloquées au niveau de l'année 1984 moins 2 p . 100. Elles ne
représentent plus que 75 p . 100 des revenus au sein du budget de
l'école . Il lm demande ce qu'elle compte entreprendre afin de
rétablir une certaine équité entre les différentes formations d'in-
firmières et lui rappelle que le coût moyen de formation d'une
élève infirmière dans les écoles privées de Lyon s'élève à
19 104 francs, ce qui représente environ la moitié du coût de for-
mation des écoles publiques 1

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur la
situation financière des écoles d'infirmières . Il s'inquiète des dis-
parités entre les coûts de formation par élève entre les écoles
publiques et les écoles privées . Ce phénomène peut dans une cer-
taine mesure s'expliquer par un taux d'encadrement des élèves
légèrement plus faible dans les écoles privées. Par ailleurs, l'on
constate que 90 p . 100 des écoles privées ont un effectif supérieur
à quatre-vingts élèves alors que seulement 55 p . 100 des écoles
publiques sont dans ce cas . Une rationalisation de l'appareil de
formation apparaît nécessaire afin de réduire les disparités de
coûts entre établissements, de mieux utiliser les moyens matériels
et humains et de former des professionnels en nombre et en qua-
lité suffisante.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers lndre-et-Loire)

3257 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
»claies et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la demande d'agrément présentée par l'hôpital à domicile de
Tours et de sa région . Bien qu'une décision positive ait été prise
par le conseil d'administration de la caisse régionale d'assurance
maladie en juillet 1985, l'entrée en vigueur de l'agrément
demeure, depuis cette date, suspendue, faute d'approbation de la
décision par l'autorité de tutelle . II serait particulièrement regret-
table qu'une structure de ce type dont l'intérêt humain a par ail-
leurs été largement démontré ne puisse être implantée dans une
ville disposant d'un centre hospitalier universitaire compte tenu
de la valeur pédagogique d'une telle expérience pour les futurs
professionnels de santé, dans la perspective d'un développement
des alternatives à l'hospitalisation conventionnelle . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur ce sujet et,
plus généralement, de lui indiquer ses intentions touchant l'exten-
sion de l'hospitalisation à domicile.

Réponse. - Les services ministériels ont été saisis en début
d'année par la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales du Centre du problème posé par le conventionnement
avec la caisse régionale d'assurance maladie de l'association
« Hôpital à domicile de Tours et sa région », qui souhaite gérer
un service de trente places . Compte tenu de l'intérêt de ce projet,
un accord de principe a été donné par lettre du 14 mars 1986 à
ta proposition de la caisse régionale d'assurance maladie de
conclue une convention pour une période d'un an à l'issue de
laquelle un bilan de fonctionnement serait présenté . Toutefois,
afin que l'ouverture de cette nouvelle structure n'engendre pas de
dépenses supplémentaires pour la sécurité sociale, Il convient de
rechercher des compensations financières à partir des établisse-
ments publics ou privés du département, dans la mesure où ces
derniers bénéficieront pour leurs malades de l'ouverture de ce
service d'hospitalisation à domicile, qui ne manquera pas d'avoir
une incidence sur l'activité des services d'hospitalisation clas-
sique. A cet effet, les services de tutelle devront procéder à un
redéploiement des moyens budgétaires qui pourra être étalé sur
deux années . En ce qui concerne la politique générale que . le
ministère chargé de la santé entend mener en faveur des alterna-
tives à l'hospitalisation conventionnelle, une circulaire du

12 mars 1986 relative à l'hospitalisation à domicile a incité les
établissements hospitaliers publics à créer des services de ce type,
avec la participation la plus large possible des professionnels de
santé du secteur libéral . Le développement de la collaboration
entre les structures hospitalières et les médecins et soignants de
ville que doit favoriser l'hospitalisation à domicile était souligné.
En outre, le champ des pathologies auxquelles peut s'adresser
l'hospitalisation à domicile a été étendu . Par ailleurs un groupe
de travail chargé de proposer au ministre les réformes et les
mesures nécessaires au développement de cette forme d'alterna-
tive à l'hospitalisation va être constitué.

Famille (politique familiale)

344e. - 16 juin 1986 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l' emploi, chargé de ta santé et de la
famille, sur les propos qu'elle aurait tenus à l'occasion de la
Fête des mères, suivant lesquels « il vaudrait mieux que des
parents en difficulté abandonnent carrément leurs enfants afin de
les rendre adoptables » . Aussi, il lui demande, dans la mesure où
cette déclaration serait confirmée, si cette dernière entre dans le
cadre de mesures contre les situations de précarité ou d'une nou-
velle politique familiale que le Gouvernement préconiserait.

Réponse. - Cette information, qui résultait d'une interprétation
inexacte des propos échangés entre le ministre et les responsables
dry service de l'aide sociale à l'enfance de Paris lors d'une visite
à la pouponnière Saint-Vincent-de-Paul, a fait l'objet d'une mise
au point en son temps . Le ministre s ' est déclaré favorable à une
clarification des procédures administratives préalables à l'adop-
tion afin que celles-ci ne représentent plus un surcroît de diffi-
cultés pour les familles, et a écouté les responsables du service
lui faire part de leurs soucis à propos des enfants qui sont totale-
ment délaissés sur le plan affectif mais dont la situation juridique
ne permet pas qu'ils soient adoptés . Il convient de rappeler que,
le plus souvent, le règlement de telles situations est subordonné à
l'intervention d'une déclaration judiciaire d'abandon par le tri-
bunal de grande instance, en application de l'article 350 du code
civil .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3484 . - 16 juin 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
• de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
snclsles et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la prise en charge des traitements pour les maladies diabé-
tiques. Les personnes qui sont atteintes de diabète doivent avoir
un traitement en permanence . Anciennement, elles se faisaient ou
se faisaient faire une piqûre tous les matins dans la journée afin
de pouvoir supporter cette maladie. Or, depuis quelque temps, la
technique ayant évolué, il existe un glucometer, appareil qui est
portable et autonome, qui permet au malade de pouvoir, avec
quelques précautions malgré tout, de travailler normalement,
puisqu'il permet de détecter ses besoins en insuline et Permet une
Infection permanente. La mise au point de cet appareil a changé
considérablement la vie des diabétiques . Mais Il vaut environ
1 600 francs (T.T.C .) et n'est pas remboursé par la sécurité
sociale, ainsi que différents accessoires qui en découlent. Il lui
demande s'il n'est pas possible d'envisager une modification du
classement pour les matériels susceptibles de donner lieu à rem-
boursement par la sécurité sociale, de manière à y inscrire le glu-
cometer.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

8647 . - 22 septembre 1986. - M . Bruno Bourg-Bron s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de te santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 3464 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 juin 1986 et relative à certains
remboursements de prestations maladie pour les insuffisants
rénaux. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le remboursement par l'assurance maladie des pro-
duits d'autosurveillance nécessaires aux diabétiques pour le
dosage de leur traitement est effectué sur la base des tarifs de
responsabilité prévus au tarif interministériel des prestations sani-
taires . Compte tenu du caractère jugé prioritaire de ces produits
et de la charge financière qu'ils représentent pour les malades,
l'arrêté du 10 mars 1986 (paru au Journal officiel du
19 mars 1986) a revalorisé les tarifs de responsabilité applicables
à ces produits à un niveau proche des prix réels, tout en étendant
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le champ de la prise en charge . Parallèlement, des mesures ont
été prises pour éviter qu'à l'avenir ne se creuse à nouveau l'écart
entre le niveau des tarifs de responsabilité et les prix de vente au
public . Pour ce qui concerne les lecteurs de glycémie du type
Glucometer il resssort de l'avis des experts consultés qu'il
conviendrait d'en réserver le bénéfice aux malades insulino-
dépendants qui présentent une baisse importante de l'acuité
visuelle ou une altération de la vision des couleurs rendant
impossible une appréciation correcte des bandelettes réactives.
Les suites à donner à ces conclusions seront examinées ultérieu-
rement au sein de la commission consultative des prestations
sanitaires, à laquelle participent des représentants d'associations
de malades chroniques . Les modalités d'intervention éventuelle
de l'assurance maladie seront définies en fonction des indications
médicales définitivement retenues et du coût résultant de la prise
en charge de ces appareils.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

3530 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Stirbols attire l ' atten-
tion de Mme le ministro délégué auprès du ministre des
affaires «relaies et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'estimation du docteur Jacques Lafuma, chef du
département de protection sani'aire de l'institut de protection et
de sûreté nucléaire (I.P .S .N .), selon laquelle les capacités fran-
çaises en ce domaine ne permettent pas de soigner plus d'une
quarantaine d'irradiés graves . Il lui demande si le chiffre avancé
est extict et, dans l'affirmative, si, à la lumière des enseignements
que l'on peut tirer de la catastrophe de Tchernobyl, elle envisage
d'accroître ces capacités hospitalières spécialisées dans un avenir
proche.

Réponse. - Mme le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille tient à préciser à m . Jean-Pierre Stirbois que les consé-
quences de la catastrophe de Tchernobyl en matière de santé
publique ont été examinées avec la plus grande attention par son
département ministériel . Un groupe de travail composé d'experts
français tant cancérologues que spécialistes de greffe de moelle
est en cours de constitution pour appréhender les problèmes de
santé qui pourraient se poser en cas de survenue d'un accident
de ce type . Il apparaît pour l'instant que les capacités hospita-
lières spécialisées ne semblent devoir être revues pour l'instant, il
s'agirait plutôt d'examiner la capacité à mobiliser d'une manière
optimale les moyens diagnostiques et thérapeutiques existant
dans le domaine des soins aux irradiés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3714 . ,- 16 juin 1986. - M . Jean-Claude Dalbos attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé do la santé et da la
famille, sur deux mesures prises par certaines caisses de sécurité
sociale : 1 U lorsqu'un enfant présente des dysmorphoses buccales
et qu'un traitement orthodontique semble nécessaire au praticien
consulté, celui-ci établit un dossier : pronostic, diagnostic, coule
des plàtres, et rédige une demande d'accord auprès de la sécurité
sociale . L'ensemble des actes est inscrit à la nomenclature comme
S .P .M . 15 pour un stomatologiste et S .C .P . 15 pour les
chirurgiens-dentistes . A partir de là, le dentiste conseil peut
accepter ou refuser de prendre en charge le traitement . Or il
semble que, depuis quelque temps, l'acte précédemment détaillé
et codifié S .P .M . 15 ou S .C.P. 15 soit refusé au remboursement si
le traitement lui-même n'est pas accepté . Cela est absolument
aberrant, car qui dit proposition de traitement ne veut pas dire
traitement, et l'ensemble des actes et consultations nécessaires à
l'établissement de la demande exigent un travail important qui a
:oujours été pris en charge sans discussion ; 2 . toujours dans le
cas d'un traitement orthodontique pris en charge par S .P .M . 90
ou S .C .P. 90 par semestre, il semblerait que l'opération, qui peut
être nécessaire, de germectomie, soit incluse dans ce méme
semestre, même si elle est pratiquée par un stomatologiste à la
demande d'un chirurgien-dentiste . Il faudrait alors que le
chirurgien-dentiste qui a encaissé son S.C.P .90 pour un semestre
de traitement orthodontique rembourse au stomatologiste cette
somme pour les actes chirurgicaux que celui-ci aurait assumés, ce
qri est parfaitement contraire à la déontologie médicale car
constituant un acte de dichotomie . II lui demande de bien vou-
loir lui indiquer si elle compte faire annuler ces mesures qui
s'avèrent inapplicables et qui sont contraires aux règles de la pro-
fession médicale.

Réponse. - Les actes figurant au I° (examens) de l'article 5
(orthopédie dento-faciale, chapitre VI, maxillaires), titre III (actes
portant sur la tête), de la deuxième partie de la nomenclature
générale des actes professionnels et cotés S.C .P. ou S .P.M . 15,

peuvent faire l'objet d'un remboursement par les caisses d'assu-
rance maladie, même si le traitement proprement dit est refusé
par le chirurgien-dentiste conseil, sauf si ce refus est motivé par
le dépassement de la limite d'àge, fixée à douze ans pour le com-
mencement du traitement . En ce qui concerne les germectomies
effectuées au cours d'un traitement d'orthopédie dento-faciale, le
conseil national de l'ordre des chirurgiens-dentistes a estimé que
les chirurgiens-dentistes spécialistes qualifiés en orthopédie
dento .faciale ne peuvent « pratiquer que l'orthopédie dento-
faciale, à l'exclusion de tous autres actes y compris les actes
chirurgicaux » . Dans l'attente de la confirmation officielle de l'in-
terprétation du règlement de qualification par l'ordre national des
chirurgiens-dentistes, il a été indiqué à la caisse nationale de l'as-
surance maladie des travailleurs salariés, qu'il n'y a pas d'objec-
tion à ce que les actes chirurgicaux effectués dans le cadre des
traitements actuellement en cours soient pris en charge en sus de
la cotation globale prévue pour les traitements d'orthopédie
dento-faciale quel que soit le praticien qui les exécute.

Professions et activités paramédicales
(pédicures et podologues)

3924. - 23 juin 1986 . - Mme Christine Boutin attire l'attention
de M. la secrétaire d'Etst auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociula, sur l'ar-
rêté du 30 décembre 1985 qui impose aux podologues, pour rece-
voir l'agrément de la sécurité sociale, que les portes d'accès au
cabinet de consultation aient une dimen-ion permettant le pas-
sage des chaises d'handicapés, tandis qu'il est évident que les
patients se faisant faire des semelles orthopédiques n'utilisent pas
de telles chaises . Elle demande s'il ne conviendrait pas de modi-
fier en conséquence cet arrêté, qui génère des coûts inu-
tiles . - Question transmise à Mme le ministre délégué auprès, du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille.

Réponse. - Cet arrêté du 30 décembre 1985 fixant les condi-
tions d'installation et d'équipement des fournisseurs de petit
appareillage d'orthopédie vise le décret n° 78-109 du
I « février 1978 . Ce dernier fixe les mesures destinées à rendre
accessibles aux personnes handicapées à mobilité réduite les ins-
tallations neuves ouvertes au public . Il avait, à l'époque, semblé
normal de soumettre tous les professionnels à ce décret même !es
pédicures podologues car si les personnes handicapées à mobilité
réduite n'ont pas besoin de semelles orthopédiques, elles peuvent
avoir cependant recours à des soins de pédicurie . En outre, il est
à noter que l'arrêté dont il est question accorde aux profes-
sionnels déjà agréés une période de cinq ans pour adapter leur
établissement à la nouvelle législation . La commission consulta-
tive des prestations sanitaires (C .C .P.S.), chargée de ces questions
a, en sa dernière séance, le 3 juillet 1986, réexposé ce problème.
La C .C.P.S . à décidé de constituer un groupe de travail qui, dès
septembre, étudiera le cas des pédicures podologues, qui pour-
raient s'engager à effectuer des soins de pédicurie à domicile
pour les handicapés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3958 . - 23 juin 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et do la famille,
sur la pénible situation des personnes atteintes du diabète.
Astreintes à des contrôles fréquents, des analyses répétées et des
piqûres journalières, ces malades connaissent des conditions de
vie pesantes . Or il existe aujourd'hui un appareil, la pompe à
insuline, qui réduit les séances de soins et supplée efficacement
aux traditionnels traitements. Mais cet appareil, fort coûteu' ;.
n'est pas remboursé par les organismes sociaux . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour pallier cette carenca
et permettre ainsi à un plus grand nombre de diabétiques de
bénéficier de cette innovation médicale.

Réponse . - Les modalités de prise en charge, par l'assurance
maladie, des dépenses afférentes au traitement ambulatoire par
pompe à insuline ont été définies par l'instruction ministérielle
du 6 décembre 1985 . Ce texte définit un cadre de prise en charge
compatible avec la réglementation en vigueur de façon a per-
mettre le développement de cette activité, tant en ce qui concerne
la mise à disposition du matériel de traitement, pompe et acces-
soires compris, que le suivi des malades à domicile, directement
à partir des établissements hospitaliers, dans le cadre de leur mis-
sion de service public. Les diabétiques insulino-dépendants étant
par ailleurs exonérés du ticket modérateur, ils ne supportent
aucune participation à ce titre .
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Sang et organes humein .s (politique et réglementation)

317ù. - 23 juin 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'intérêt croissant des transplantations d'organes. Il lui
demande le tableau de répartition des transplantations pratiquées
par organe et par centre hospitalier universitaire, le taux de
survie des malades transplantés et les économies réalisables au
long cours par la sécurité sociale lorsqu'une greffe a parfaitement
réussi . Il lui demande enfin quelle politique elle entend mettre en
oeuvre afin de développer ces voies d'avenir dont le coût pour la
sécurité sociale est élevé d court terme mais le bénéfice à peu
près certain en cas de succès obtenu par des équipes chirurgi-
cales entrainées.

Réponse. - Le développement des techniques chirurgicales et
des sciences immunologiques a permis à la recherche médicale
appliquée de réaliser au cours des dix dernières années une
rapide évolution dans le domaine des greffes d'organes humains.
Cette évolution résulte essentiellement de l'affinement de la sélec-
tion des indications opératoires et de l'amélioration apportée aux
procêdés de typage immunitaire du donneur et du receveur ainsi
qu'aux techniques d'immuno-suppression permettant une meil-
leure maîtrise du rejet de la greffe . Le tableau figurant ci-après
rend compte des transplantations d'organes effectuées en France
en 1985 par les différentes équipes intégrées dans les centres hos-
pitaliers les plus importants . Le nombre de ces transplantations
est en progression constante et le taux de survie atteint 66 p . 100
à cinq ans pour les greffes cardiaques . En ce qui concerne les
greffes de foie, ce taux est de 80 p . 100 à un an dans l'unité de
l'hôpital Paul-Brousse qui en a réalisé le plus grand nombre.
D'autre part, la survie du greffon rénal est actuellement de
70 p . 100 à cinq ans . L'évaluation des économies réalisables à
long terme pour le budget de la sécurité sociale peut être faite
avec une certaine précision dans le cas de la greffe de rein, qui
constitue une alternative au traitement du malade par hémodia-
lyse . D'après les études effectuées, le coût de cette transplanta-
tion et des actes pratiqués au titre du suivi médical après la
greffe est déjà moins élevé que celui du traitement par hémodia-
lyse durant la première année, et il décroît considérablement les
années suivantes, Les greffes du coeur et du foie concernent des
patients parvenus au stade ultime de l'évolution de leur maladie
et pour lesquels oit ne peut avoir recours à un organe artificiel
de suppléance. Dans ces conditions le coût de ces greffes et du
suivi médical ne peut s'apprécier que par rapport aux dépenses
d'hospitalisation correspondant à l'état aggravé des malades non
greffés, durant la période précédant leur décès . D'après une éva-
luation récerte, on peut estimer que le coût des protocoles théra-
peutiques de ces greffes varie entre 300 000 et 500 000 francs . Le
développement des greffes d'organes doit é :re poursuivi et encou-
ragé afin de répondre de façon satisfaisante aux espoirs que sus-
citent les progrès thérapeutiques . Mais il doit s'intégrer dans l'ac-
tivité hospitalière nationale par le moyen d'une planification et
d'une diffusion coordonnée des méthodes de transplantation . A
cet effet, par circulaire du 14 mars 1986, il a été demandé aux
centres hospitaliers régionaux d'établir pour 1987, dans le
domaine de leur activité de transplantation, des budgets de pro-
gramme définissant des objectifs médicaux quantifiés et les
moyens à mettre en oeuvre pour les atteindre . Ces budgets de
programme sont actuellement en cours d'examen par l'adminis-
tration centrale .

Transplantations réalisées en 1985

Rein Cour Foie Pancréas

Angers	 27
Besançon	 14
Bordeaux	 43
Brest	 l6
Caen	
Dijon	 24
Grenoble	 28
Lille	 48 4
Limoges	 6
Lyon	 106 40 3 9
Marseille	 53
Montpellier	 45
Mulhouse	 1
Nancy	 35 2
Nantes	 94 6
Nice	 19
Paris, hôpital Broussais 	 69 5
Paris, hôpital Cochin	 3
Paris,

	

hôpital

	

des

	

Enfants-
Malades	 55

Paris, hôpital Foch	 6 4

Rein Cour Foie Pancrbe.

Paris, hôpital Henri-Mondor,	 37 5
Paris, hôpital Necker 	 60
Paris, hôpital Paul-Brousse 	 127 28
Paris, hôpital de la Pitié	 43 65
Paris, hôpital Tenon	 75
Rennes	 18 3
Saint-Etienne	 44
Saint-Laurent-du-Var	 15
Strasbourg	 35 12 3
Toulouse	 40 5
Tours	 1
IIe de la Réunion	 3

Total	 1172 146 57 12

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1037. - 23 juin 1986 . - M . Michel Hannaun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de. la famille,
sur les décisions administratives concernant la prise en compte
de matériel par la sécurité sociale . Il constate avec étonnement
que l'achat d'une table de verticalisation n'apparaît pas au
T.I .P.S . (tarif interministériel des prestations sanitaires). II souhai-
terait en connaître les raisons, ainsi que les mesures qu'il compte
prendre afin de réparer ce grave oubli.

Réponse. - Le tarif interministériel des prestations sanitaires
(T.I .P.S .) est constitué par la liste, la spécification et le tarif des
objets d'usage thérapeutique non médicamenteux et individuel
dont la prise en charge est assurée par les organismes d'assu-
rance maladie. En revanche, la catégorie des matéri els d'équipe-
ment des établissements publics ou privés à usa ge collectif dont
font partie les tables de verticalisation ne relt , .as du T .I .P.S.
Cependant, l'importance de la verticalisation pour certains handi-
capés moteurs est prise en compte dans le T.I .P.S. puisque
actuellement y est inscrit au titre III, 2 s partie, des « accessoires
et pansements » un appareil de verticalisation à usage individuel
adaptable au fauteuil roulant du malade . En outre, l'inscription
au T.I .P .S. du fauteuil roulant « vivre debout » qui assure sans
adjonction une verticalisation du malade a reçu un avis favorable
de la commission consultative des prestations sanitaires le 21 mai
dernier. Son inscription au T.I .P.S . reste maintenant subordonnée
à la signature de l'arrêté d'inscription par les différents ministères
concernés .

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères : Vienne)

1043 . -. 23 juin 1986. - M. Arnaud Lepercq appelle l'attention
de Mme le minietre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation délicate de la fédération départementale de la
Vienne des associations d'aide à domicile en milieu rural . En
effet, celle-ci, chargée de gérer un service de soins à domicile
permettant aux personnes âgées d'éviter l'hospitalisation et de
faciliter le retour à leur domicile suite à une hospitalisation, ne
peut, à ce jour, délivrer le nombre de prises en charge que lui
accorde l'arrêté préfectoral n e 82 ASS/EE 221 du
10 décembre 1982 relatif à la demande d'extension du service de
soins à domicile pour les personnes âgées. Cet arrêté préfectoral
stipule, dans son article premier, que le nombre de prises en
charge est augmenté de quatre-vingts places par jour, portant
ainsi la capacité de ce service à cent quarante-cinq places par
jour. La fédération ne pouvant octroyer que soixante-dix places
par jour se trouve dans une situation extrêmement difficile.
Aussi, il lui demande si elle n'estime pas possible d'intercéder
auprès du commissaire de la République et auprès du directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales chargé de l'exé-
cution de l'arrêté préfectoral, afin d'assurer le financement réel
des cent quarante-cinq prises en charge accordées par ce texte.

Réponse. - La circulaire du 24 juin 1983 relative à la procédure
de création d'emplois dans le secteur social et médico-social a
prévu que, pour les établissements et services qui, bien qu'auto-
risés, n'ont pas pu obtenir les postes nécessaires à leur fonction-
nement, le moyen devrait être recherché de leur affecter le per-
sonnel dont ils ont besoin, par redéploiement interne au
département . Aucune possibilité de redéploiement ne s'étant pré-
sentée à l'intérieur du département de la Vienne jusqu'à un passé
très récent, le service de soins infirmiers à domicile pour per-
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sonnes âgées géré par la fédération des associations d'aide à
domicile en milieu rural de la Vienne n'a pas pu réaliser l'exten-
sion de capacité de quatre-vingt-cinq à cent quarante places,
Pour laquelle il a obtenu l ' autorisation du commissaire de la
République par arrêté du 10 décembre 1982 . Cependant, la fer-
meture récente d'un établissement hospitalier permet aujourd'hui
dans le département de la Vienne de dégager un certain nombre
de postes, parmi lesquels quatre seront affectés, compter du
I« janvier 1987, au service de soins dont il s'agit . Cette solution,
qui a du reste été portée â la connaissance des responsables de la
fédération, est donc de nature à améliorer sensiblement le service
rendu dans le cadre du maintien à domicile des personnes âgées
du département de la Vienne.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

401$. - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé •t de le
famille, sur l'appareillage des enfants amputés congénitaux . Il
vient d'être mis au point en Suède une prothèse myoélectrique
qui constitue un tournant révolutionnaire en matière de prothèse
du fait de ses performances et de son esthétique . Sur un coût de
25 000 francs, la sécurité sociale ne rembourse que 9 000 francs.
Il lui demande s'il ne lui parait pas possible d'améliorer la cou-
verture de remboursement de cette prothèse.

Réponse. - Aux termes de la réglementation en vigueur, les
appareils de prothèse sont pris en charge sur la base du tarif
interministériel des prestations sanitaires . Ce document fait
l'objet d'une actualisation régulière en tenant compte de l'apport
thérapeutique et du coût pour l'assurance maladie . Les efforts
entrepris en vue d'une intégration plus poussée des progrès tech-
niques et thérapeutiques seront poursuivis à l'avenir dans le
cadre de la commission consultative des prestations sanitaires.
L'admission au remboursement de produits issus de l'innovation
technico-médicale pourra être envisagée, à moyen terme, dans le
cadre d'un redéploiement des dépenses du secteur Concernant
plus particulièrement les prothèses pour amputations myoélec-
triques, un groupe de travail spécialisé a été constitué tout récem-
ment à l'initiative de la caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés pour étudier les solutions les mieux
adaptées en vue d'une éventuelle prise en charge, compte tenu de
la spécificité de ces systèmes d'appareillage par rapport aux pro-
thèses pour amputation classiques, et notamment de l'importance
de la rééducation .

Eau et assainissement (égouts)

4121 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que l'article L. 34 du code de la santé
Publique prévoit que les communes peuvent u se faire rem-
bourser» par les propriétaires tout ou partie des travaux réalisés
pour l'assainissement . Il s'avère toutefois que, bien souvent, les
petites communes n'ont pas la possibilité d'assurer le préfinance-
ment et d'avancer les fonds. C'est la raison pour laquelle il sou-
haiterait qu'il lui précise si l'on ne pourrait pas substituer à la
notion de remboursement la notion de participation des proprié-
taires, solution qui laisserait une plus grande latitude dans
l'échéancier de mise en recouvrement.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, rap-
pelle à l'honorable parlementaire la réponse que le secrétaire
d'Eta : chargé de la santé avait faite à sa même question n' 47887
du 2 avril 1984 . Ainsi, il l'informe à nouveau que le raccorde-
mer' des immeubles aux égouts est obligatoire en application de
l'article L. 33 du code de la santé publique et qu'en conséquence
le coût de ce raccordement est à la charge du propriétaire de
l'immeuble . Toutefois, la commune peut exécuter d'office les
parties de branchement situées sous la voie publique ; elle est
alors autorisée à se faire rembourser tout ou partie des dépenses,
en application de l'article L . 34 dudit code . Cette possibilité de
remboursement pour les communes n'exclut pas que soit recher-
chée, au préalable, une solution de financement faisant appel à
une participation financière des propriétaires ou d'organismes
telles les agences financières de bassin . Il ajoute que les com-
munes et leurs services d'assainissement disposent des moyens
pour faire rembourser les particuliers dans des délais relative-
ment courts . Il s'agit là de se conformer aux dispositions du
règlement du service d'assainissement dont le ministre chargé de

l'intérieur a, par circulaire, publié un modèle le 19 mars 1986. Il
souligne enfin le problème que constitue le non-raccordement à
l'égout de trop nombreux particuliers et rappelle à cet égard les
dispositions du code de la santé publique et notamment son
article 35-5, qui prévoit les pénalités que les communes et leurs
services d'assainissement peuvent imposer en la matière.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature : Val-de-Marne)

4497 . - 30 juin 1986 . - M . Jean-Claude Galbas attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation de conflits préjudiciables aux intérêts des
assurés sociaux qui se développent entre la caisse primaire de
sécurité sociale du Val-de-Marne et le service de stomatologie et
de chirurgie maxillo-faciale du centre hospitalier de Villeneuve-
Saint-Georges. Ce service, qui est animé par une équipe de
médecins spécialistes en stomatologie, compétents en chirurgie
maxillo-faciale, effectue couramment des actes chirurgicaux de
haut niveau dont certains nécessitent une anesthésie générale.
Dans l'état actuel de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-
femmes, l'anesthésie générale pour les actes de stomatologie et de
chirurgie maxillo-faciale est soumise aux formalités de l'entente
préalable, un dossier étant soumis par le médecin praticien au
contrôle médical des caisses et la décision étant du ressort du
médecin conseil . Dans la pratique, ce dernier confie presque tou-
jours l'examen du dossier et la responsabilité de la décision à un
collaborateur chirurgien-dentiste non médecin . Bien que la loi du
13 juillet 1972 édicte que la compétence dn chirurgien-dentiste
comprend le diagnostic et le traitement des maladies de la
bouche, des dents et des maxillaires, congénitales ou acquises,
réelles ou supposées, dans les conditions prévues par le code de

'déontologie des chirurgiens-dentistes, dans la réalité des faits la
compétence d'un chirurgien-dentiste, dont les études d'une durée
de cinq ans sont consacrées au seul appareil masticateur, ne peut
être mise sur le même plan que celle d'un médecin dont la quali-
fication de spécialiste est fondée sur des études d ' une durée
minimale de dix à douze ans et sur l'exercice de responsabilités
hospitalières qui doivent maintenant être obligatoirement sanc-
tionnées par l'internat. Dans le cas du service hospitalier de
Villeneuve-Saint-Georges, le chirurgien-dentiste conseil, confronté
à des problèmes qu'il ne peut connaître que de façon très impar-
faite, prend souvent des décisions inopportunes, entraînant des
refus de remboursement, des conflits et des demandes d'exper-
tises inutiles . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable
qu'en matière de contrôle médical les problèmes d'ordre médical
ou chirurgical concernant les assurés sociaux soient soumis à
l'avis d'un médecin conseil et non d'un collaborateur non
médecin du contrôle médical de la caisse de sécurité sociale.

Réponse. - En vertu de l'article L. 373 du code de la santé
publique, la capacité professionnelle des chirurgiens-dentistes
comporte la diagnostic et le traitement des maladies de la
bouche, des dents et des maxillaires, congénitales ou acquises,
réelles ou supposées, dans les conditions prévues par le code de
déontologie des chirurgiens-dentistes . De plus, les dispositions
réglementaires de la nomenclature des actes professionnels des
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des
auxiliaires médicaux, modifiées par l'arrêté du 26 avril 1984, pré-
voient qu'une demande d'entente préalable est nécessaire lors-
qu'une ou plusieurs extractions dentaires sont effectuées sous
anesthésie générale ou en cas de chirurgie préprothétique . Cette
demande d'entente préalable est adressée au service du contrôle
médical et instruite par le dentiste conseil responsable . Le den-
tiste conseil recueille alors l'avis du médecin conseil et, le cas
échéant, d'un spécialiste reconnu pour pouvoir prendre une déci-
sion opportune lorsque le patient présente, selon le médecin trai-
tant, une pathologie influencée par la denture.

Santé publique (maladies et épidémies)

4577 . - 30 juin 1986. - M . Gautier Audinot rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, les nom-
breuses expériences concluantes effectuées dans plusieurs pays
d'Europe, comme aux Etats-Unis, visant à pratiquer une véritable
politique de prévention de la carie dentaire par instillation dans
l'eau potable comme dans le sel de cuisine d'une quantité raison-
nable de fluor . Avec la Grèce, il semble que la France soit parmi
les rares pays à ne pas avoir mis sur pied un réel dispositif de
nature à améliorer la santé, plus spécialement des enfants . Il lui
demande quelles mesures elle compte proposer à ses services
pour remédier à ce besoin .
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Réponse. - Malgré les nombreuses actions entreprises ces der-
nières années par différents partenaires dans le domaine de la
prévention bucco-dentaire, force est de constater que l'impact de
celles-ci reste limité et que la situation actuelle demeure en effet
préoccupante les maladies de la cavité buccale occupent en
France le quatrième rang des causes de morbidité, voire le
deuxième rang entre cinq et quarante-quatre ans . C'est à partir
de ce constat et sur propositions formulées par un groupe d'ex-
perts réunis auprès de la direction régionale de la santé que les
pouvoirs publics ont décidé de mettre en oeuvre un plan global
d'intervention comportant le recueil d'informations épidétniolo-
giques fiables, l'information et l'éducation pour la santé, le dépis-
tage, l'incitation aux soins précoces et une prophylaxie de masse
par la mise en vente de sel de table fluoré . Une campagne natio-
nale d'information a été réalisée en mars-avril 1985 par le comité
français d'éducation pour la santé pour le grand public et les
professionnels de santé . Une circulaire demandant notamment la
création de comités de « coordination bucco-dentaire » u été
adressée aux directions départementales des affaires sanitaires et
sociales le 8 août 1985 . L'arrêté interministériel du
31 octobre 1985, pris à l'initiative du ministère chargé de la
santé, a permis la fabrication et la mise en vente de sel de table
et de cuisine fluoré à 250 milligrammes par kilogramme . Cette
mise en vente, compte tenu des délais nécessaires à l'équipement
des industries, sera effective en septembre 1986 . Elle devrait per-
mettre une amélioration notable de la prévention des caries den-
taires . En effet, si l'on en juge par les résultats obtenus en Suisse,
cette mesure, associée à des actions d'éducation pour la santé sur
la nécessité d'un brossage régulier des dents et d'une bonne
hygiène alimentaire et à un dépistage et des soins précoces, peut
entraîner une réduction des carias de l'ordre de 60 à 80 p . 100 en
quinze ans. Lors de la mise en vente de sel fluoré seront
entrepris des actions nationales et locales d'information sur l'in-
térêt du fluor et un suivi régulier de teneur en fluor des eaux
d'alimentation . Enfin, les actions d'éducation pour la santé en
direction des enfants seront poursuivies sur la nécessité d'une
bonne hygiène et d'une diminution de la consommation de sucres
en particulier.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

4814. - 30 juin 1986 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'annulation des épreuves écrites de l'examen de fin d'études
de kinésithérapie . Le système d'enseignement de la masso-
kinésithérapie est essentiellement fondé sur des cours privés et
concurrentiels. Des analogies constatées entre les sujets d'examen
et ceux proposés les semaines précédentes dans un certain
nombre d'écoles ont conduit à l'annulation des épreuves termi-
nales conduisant au diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute.
il lui demande en conséquence si l'enseignement dans les cours
publics ou dans k cadre de facultés de médecine n'offrirait pas
plus de garantie au niveau des examens.

Réeonse . - L'honorable parlementaire attire l'attention sur l'an-
nolul,on des épreuves écrites du diplôme d'Etat de masseur-
kinésithérapeute ei, mai 1986. Il rappelle que la plupart des éta-
blissements préparant au diplôme d'Etat de
masseur-kinésithérapeute sont des établissements privés et
demande si le développement de l'enseignement de la kinésithé-
rapie au sein d'écoles publiques ou de facultés de médecine ne
serait pas de nature à offrir plus de garanties au niveau des
examens . Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les diffi-
cultés intervenues lors du déroulement du diplôme d'Etat de
masseur-kinésithérapeute en mai 1986 ne paraissent pas dues au
statut juridique des écoles dispensant l'enseignement de la kinési-
thérapie . il lui est précisé en outre que 30 p . 100 des écoles de
kinésithérapie sont des écoles publiques, 40 p. 100 sont des
écoles privées à but non lucratif et 30 p. 100 des écoles privées à
but lucratif. Compte tenu des possibilités budgétaires actuelles, il
n'est pas envisagé d'accroître la part des écoles publiques au sein
de cet ensemble .

Pharmacie (officines)

4884 . - 30 juin 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'arrêté d'application de l'article 20 de ta loi du Il sep-
tembre 1941, devenu l'article L. 569 du code de la santé publique,
arrêté du 8 décembre 1943, portant la liste des marchandises dont
les pharmaciens peuvent faire commerce dans leur officine . Il lui
demande, compte tenu de l'apparition depuis cette date de pro-

duits nouveaux ayant intrinsèquement un caractère pharmaceu-
tique, si elle envisage l'extension de cette liste à ces nouveaux
produits.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que l'ar-
rêté du 8 décembre 1943 n'a pas fixé la liste exhaustive des mar-
chandises que les pharmaciens sont autorisés à vendre dans leur
officine mais les rubriques dans lesquelles peuvent entrer les
nouveaux articles apparaissant sur le marché et qui se rattachent
à la pharmacie . Cette énumération reprend les médicaments que
seuls les pharmaciens peuvent vendre, et d'autres marchandises
dont les pharmaciens n'ont pas le monopole de vente . C'est cette
dernière classe qui pose des problèmes d'interprétation et d'appli-
cation . Devant, d'une part, les difficultés rencontrées à délimiter
clairement cette liste et, d'autre part, l'apparition depuis la date
de sa parution de marchandises nouvelles, la nécessité de modi-
fier la liste de 1943 apparaît souhaitable . Une telle révision est
subordonnée à une proposition du conseil national de l'ordre des
pharmaciens . Afin de trouver une solution à ce délicat problème
de frontières, j'ai décidé de créer une commission interministé-
rielle chargée de redéfinir les limites du monopole pharmaceu-
tique, ainsi que le régime administratif des produits de paraphar-
macie dont la vente pourrait être ou non réservée au circuit de
distribution pharmaceutique. Au terme de ses travaux, cette com-
mission proposera aux ministres concernés toutes les réformes
des textes législatifs ou réglementaires qui lui paraîtront néces-
saires .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

4748 . - 30 juin 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,

l
ue le Gouvernement a décidé de relever de 2 p . 100, à compter
u 15 juillet prochain, le nouveau prix des médicaments rem-

boursables par la sécurité sociale. Cette hausse sera modulable,
les entreprises concernées pourront l'étaler à l'intérieur de leur
gamme de produits . A la même date, la liberté totale est rendue
aux firmes pharmaceutiques pour la fixation du prix des médica-
ments non remboursables . Il lui fait remarquer que ces décisions,
si elles présentent de l'intérêt pour les laboratoires importants,
auront un effet dérisoire sur les petits établissements . il existe un
certain nombre de spécialités pharmaceutiques qui sont sur le
marché depuis des décennies et qui sont de bons produits à des
prix modestes . Les médicaments plus récents mis au point par de
puissants groupes pharmaceutiques mondiaux bénéficient de prix
bien supérieurs, Or les médicaments anciens et bon marché aug-
menteront selon le même pourcentage que les médicaments
récents et plus coûteux . L'effet ne sera pas le même d'une aug-
mentation de 2 p . 100 sur un médicament coûtant environ
IO francs et également de 2 p . 100 sur un produit analogue qui
coûte cinq à six fois plus . 11 convient de remarquer que les labo-
ratoires pharmaceutiques de taille modeste ont enregistré ces der-
nières années des hausses importantes de leurs coûts qu'ils ne
peuvent répercuter et que leur équilibre financier est très pré-
caire . La hausse qui leur est consentie ne leur permettra ni d'in-
vestir ni d'embaucher. Il lui demande s'il n'estime pas, s'agissant
de cc type de médicaments, qu'une hausse forfaitaire pourrait
être envisagée. Celle-ci n'aurait guère d'incidence sur le budget
de la sécurité sociale.

Réponse. - Le groupe de travail paritaire administration-
industrie pharmaceutique récemment constitué a pour mission
d'examiner durant l'été toutes les mesures susceptibles de donner
aux laboratoires les moyens d'améliorer leurs résultats financiers
et de renforcer leurs structures compétitives. Les produits
anciens, les produits fortement exportés et les produits innovants
sont particulièrement étudiés et pourraient bénéficier, dans les
prochains mois, de mesures spécifiques . Aussi, les petites entre-
prises ne sont-elles nullement exclues des préoccupations du
Gouvernement, puisque les spécialités les plus anciennes - et peu
onéreuses - sont souvent commercialisées par des laboratoires de
faible taille . II convient également de rappeler que les petits éta-
blissements pharmaceutiques présentent la caractéristique de
vendre davantage de produits non remboursables que la moyenne
des laboratoires français . Ces entreprises devraient donc être les
premiers bénéficiaires de la libération du prix des spécialités non
remboursables intervenue le 15 juillet.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

5028 . - 7 juillet 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la g anté et de la famille,
sur la parité des prix de journée préfectoraux et des tarifs de



3418

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 septembre 1986

responsabilité pour les oraisons d'enfants il caractère sanitaire.
Les maisons d'enfants à caractère sanitaire sont soumises au prix
de journée préfectoral . A ce titre, elles estiment devoir bénéficier
de la parité avec le tarif de responsabilité lorsqu'elles ont passé
convention avec l'aide sociale . Certaines caisses régionales et
notamment dans la région Rhône-Alpes, appuyées par la direc-
tion de la sécurité sociale, pensent au contraire que cette parité
n'est obligatoire que pour les établissements dits à but non
lucratif. Il constate que le seul contentieux existant sur cette
question a donné catégoriquement satisfaction à la thèse des
maisons d'enfants à caractère sanitaire privées (arrêté n° 28184
du tribunal administratif de Lyon en date du 9 mai 1985). Le
ministre des affaires sociales, à l'époque, avait fait appel de cette
décision au Conseil d'Etat et avait modifié l'article L . 276 du
code de la sécurité sociale dont l'interprétation était favorable
aux maisons d'enfants . Profitant de la refonte de ce code en
décembre 1985, il a introduit l'article L . 162-23 qui n'attribuait
les parités des tarifs qu'a l'espèce disparue des établissements de
la lutte antituberculeuse, en contradiction avec la promesse de
régler favorablement ce litige lors de la refonte des textes (lettre
ministérielle du 5 mai 1971) . Il lui demande donc que soit enfin
trouvée une solution à cette situation non basée sur la distinction
entre établissements à but lucratif ou à but non lucratif,

Réponse . - Les maisons d'enfants à caractère sanitaire, définies
à l'article L . 199 du code de la santé publique, sont soumises
pour la fixation de leur prix de journée aux dispositions de l'ar-
ticle L . 238 dudit code. La détermination de leur tarif de respon-
sabilité résulte des dispositions des articles L . 162-23 et
L. 162-23-1 aux termes desquelles la parité entre le prix de
journée et le tarif de responsabilité ne peut exister que pour les
établissements à but non lucratif, conventionnés avec l'aide
sociale. Il s'agit là de l'application d'un régime de tarification
issu des lois n o 53-59 du 3 février 1953 et n a 54-1311 du
31 décembre 1954, repris dans le code de la sécurité sociale dans
son ancien article L . 276 . La rédaction des articles L. 162-23 et
L. 162-23-1 du nouveau code de la sécurité sociale est conforme
à l'avis du Conseil d'Etat et n'a pas modifié le dispositif juri-
dique préexistant. Au contentieux, la haute assemblée ne s'est pas
encore prononcée sur le litige dont elle a été saisie en appel.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

5028. - 7 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les tarifications des maisons d'enfants à caractère sanitaire
qui sont fixées par arrêté préfectoral en application du décret
no 61-9 du 3 juin 1961 suivant les dispositions prévues pour les
établissements publics . Or, depuis quelques années, le secteur
public et le secteur dit non lucratif sont passés progressivement
au système du budget global . Les tarifs des maisons d'enfants à
caractère sanitaire sont fixés tardivement, bien souvent après
épuisement des marges de manoeuvre départementale. C'est ainsi
que, dans certains départements, les arrêtés préfectoraux ne sont
pas pris avant le mois de mai, avec toutes les conséquences pour
leur trésorerie . Cette situation entraînant le secteur privé dans
une complexité administrative, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable que ces arrêtés préfectoraux soient effectivement fixés
avant le l' janvier de chaque année, conformément à l'article IO
du décret du 29 décembre 1959. Par ailleurs, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour que ces dispositions
soit respectées.

Réponse. - La tarification des maisons d'enfants à caractère
sanitaire est établie sur la base de l'application du décret
n° 53-1185 du 27 novembre 1953 qui dispose que les prix dé
journée des établissements sont fixés par le préfet, conformément
à la réglementation en vigueur pour les établissements hospita-
liers publics (article 10 du décret du 29 décembre 1959), c'est-à-
dire avant le l « janvier. Néanmoins, la fixation des prix de
journée dans la campagne budgétaire peut connaître des retards.
Quoi qu'il en soit, il est souhaitable que les arrêtés préfectoraux
interviennent le plus tôt possible. Des Instructions en ce sens sont
données chaque année par voie de circulaire budgétaire.

Eau et assainissement (pollution et nuisances)

8371 . - 7 juillet 1986. - M . Jean-Jacques Lsonetti attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les périmètres de protection des captages d'eau

potable . 11 remarque que les périmètres instaurés pour les cup-
tages de création ancienne ne continuent pas forcément à donner
satisfaction du fuit, d'une part, que l'environnement physique
s'est trouvé profondément modifié, d'autre part, par suite de
mesures législatives et réglementaires progressivement introduites,
lesquelles s'articulent parfois malaisément avec les anciennes
prescriptions. Il lui demande donc de bien vouloir préciser si la
reprise des périmètres existants est envisagée et si une refonte des
textes régissant les périmètres de protection est à l'étude dans ses
services.

Réponse. - En réponse à la question posée, Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l ' emploi
chargé de la santé et de la famille précise que les périmètres de
protection instaurés autour d'un captage peuvent toujours être
modifiés et révisés, en suivant la procédure de déclaration d'uti-
lité publique définie à l'article L . 20 du code de la santé
publique . Si cette révision n'est pas obligatoire, elle est vivement
conseillée lorsque l'environnement physique du captage a été
profondément modifié et est susceptible d'eue à l'origine d'une
pollution des eaux souterraines . La refonte des textes régissant
les périmètres de protection, actuellement en cours (décret
n o 61-859 du t er août 1961), ne remet pas en cause cette possibi-
lité mais permettra, en particulier, d'introduire si nécessaire à
l'intérieur des périmètres un dispositif de surveillance et de
contrôle des eaux souterraines.

Pharmacie (officines)

5437. - 14 juillet 1986 . - M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre déléqué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, Ourga. de la santé et de la famille, s ' il est envi-
sagé de modifier les règles actuellement en vigueur pour l'ouver-
ture de pharmacies.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas envisagé, actuellement, de modifier la procédure et les condi-
tions de création des officines de pharmacie sur le territoire
national. Il apparaît, en effet, qu ' une déréglementation de la
création des officines aboutirait à des concentrations en milieu
urbain et à la désertification pharmaceutique des campagnes sur
la base de considérations purement spéculatives . Aussi, les dispo-
sitions actuelles du code de la santé publique et les critères
dégagés par le Conseil d'Etat restent-ils applicables en matière de
création d'officines.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

6634. - 14 juillet 1986 . - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'annulation, le 27 mai dernier, de l'épreuve écrite du
diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute. Cette décision a été
pnse par la direction générale de la santé suite à la publication
d'une liste de sujets déposée la veille de l'examen chez huissier.
Cette liste comportait une quinzaine de sujets susceptibles d'être
posés, dont un seul se trouva être le thème de l'épreuve . Rien ne
laisse donc supposer que le texte de l'épreuve était connu à
l'avance, et aucune plainte n'a été déposée. Lui rappelant que
l'organisation de nouvelles épreuves a empêché de nombreux étu-
diants d'effectuer les remplacements qu'ils avaient prévus pour la
fin du mois de juin et qu'ils ont subi, de ce fait, un préjudice
financier important, il lui demande s'il envisage de faire procéder
à une enquête pour en savoir plus sur ces prétendues fuites.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'annulation de l'épreuve écrite du diplôme d'Etat de masseur-
kinésithérapeute qui s'est déroulée le 27 mai 1986 . Il est indiqué
à l'honorable parlementaire que chaque année une commission
de neuf membres (directeurs d'école), réunie par la direction
générale de la santé, est chargée de retenir parmi une banque de
sujets qui lui sont proposés par les écoles ceux qui lui paraissent
le plus en conformité avec le programme d'études . Lors de la
dernière réunion de cette commission, quatorze sujets ont été
retenus . Le 26 mai 1986, la F.F.M .K .R . a déposé devant huissier
une liste comportant une quinzaine de sujets . Parmi ceux-ci, dix
faisaient partie de la banque de sujets retenue par la commission
de choix des sujets et parmi eux celui proposé aux candidats à
l'épreuve écrite du 27 mai 1986. A la suite de ce dépôt, l'adminis-
tration a effectué une enquête administrative. Celle-ci n'a pas
permis d'établir de manière certaine l'existence de fuites . Cepen-
dant, afin de ne pas laisser planer un doute sur la valeur du
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diplôme d'Etut délivré aux étudiants à l'issue de leur scolarité, il
a été jugé préférable d'organiser une nouvelle épreuve écrite qui
a eu lieu le 26 juin 1986 . Celle-ci s'est déroulée dans de bonnes
conditions . Pour l'avenir, afin d'éviter le renouvellement des erre-
ments qui ont conduit à l'annulation de l'épreuve écrite du
diplôme d'Etat du 27 mai 1986, il a été décidé que la commission
de choix du sujets ne comporterait plus que deux enseignants en
kinésithérapie, tirés au sort chaque armée.

Assurance maladie maternité (cotisations)

5800 . - 14 juillet 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème de la dépénalisation du secteur conventionnel à
honoraires libres (secteur 2) . Actuellement, les médecins, qu'ils
soient du secteur 1 ou du secteur 2, sont astreints aux mêmes
contraintes conventionnelles, mais, en ce qui concerne l'acquitte-
ment des cotisations personnelles d'assurance maladie, on
constate dans la loi du 2 janvier 1984 une lourde pénalisation
pour le secteur 2 : mua retenu sur le secteur 1 : 5,225 p. 100 sur
la totalité du revenu ; taux sur le secteur 2 : 14,925 p. 100 sur la
totalité du revenu . Cette disparité a freiné le développement du
secteur 2 (14 000 médecins sur E6 755 libéraux), qui pourrait
constituer un des éléments de maîtrise et de réduction des
dépenses de santé et du déficit de la sécurité sociale . En effet,
toutes les études statistiques montrent que le secteur 2 permet
une autolimitation de l'activité et n'augmente pas le coOt des
prestations conventionnées . Une démarche de co-
responsabilisation des partenaires sociaux, syndicats représen-
tatifs de médecins et caisse d'assurance maladie a été suscitée par
le Gouvernement avant toute prise de position concrète . Aussi, il
lui demande quel calendrier et quel délai le Gouvernement s'est
fixés pour apporter une solution à un problème qui conditionne
pour une bonne part l'avenir de notre système de santé.

Réponse . - Les pouvoirs publics sont disposés, avec la ferme
volonté de maintenir l'indispensable équilibre de la convention
médicale, à étudier avec les parties signataires de ladite conven-
tion toute solution qui permette de donner aux médecins une
plus large liberté pour la détermination de leurs conditions d'ac-
tivité .

Assurance invalidité décès (prestations)

5844. - 14 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégub auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la vanté et de la famille,
sur le régime obligatoire de prévoyance de la C .A .R .M .F . (assu-
rance invalidité décès, incapacité temporaire titre III), Celui-ci
stipule que : l e les indemnités journalières ne sont pas acquises
pendant les quatre premières années continues d'affiliation pour
les maladies ou accidente pour lesquels est décelé un état anté-
rieur à la demande d'affiliation ; dans le même cas, des indem-
nités journalières à taux réduit sont versées, les autres conditions
étant remplies, de la cinquième à la dixii me année d'inscription
continue, du tiers pendant les huitième, neuvième,
dixième années d'inscription continue au régime ; 2 . la rente, en
cas d'invalidité totale et définitive, ne peut être accordée que si
les maladies ou l'accident, causes de l'invalidité, sont survenus
après la demande d'affiliation à la C .A .R.M .F. Or il lui ;draie le
cas d'un médecin, qui, au cours de sa dernière minée d'internat
de région sanitaire, a été atteint d ' un cancer. Après plusieurs
mois de convalescence consécutifs à deux interventions chirurgi-
cales, il lui a fallu envisager une installation sous forme de créa-
tion et, exerçant la médecine libérale, il s'est affilié à la
C .A.R .M.F. Il lui a été notifié : l e qu'en cas de complications
inhérentes au cancer contracté avant son adhésion il ne pouvait
bénéficier en cas d'anêt de travail et dans les quatre années à
venir d'aucune indemnité journalière, puis uniquement à taux
réduit ; 20 qu'en cas d'évolution fatale aucune rente ne serait
versée à sa famille . Il lui demande quelles sont ies mesures qui
peuvent être prises afin d'éviter ce type d'abus, d'autant plus
caractérisés qu'ils relèvent d'un régime obligatoire et non d'assu-
rances privées.

Réponse. - Les statuts du régime d'assurance invalidité décès
de la section professionnelle des médecins (C .A .R.M .F.) dispo-
sent en matière d'incapacité - temporaire ou définitive - d'une
clause restricti'e qui prévoit que les incapacités dont la maladie,
ou l'accident, qui en est la cause a une origine antérieure à la
date d'affiliation à la C .A.R.M .F . ne bénéficient pas des garanties
accordées par le régime précité . Cependant, en matière d'incapa-

cité temporaire, la disposition afférente a été assouplie par l'ar-
rété du 20 décembre 1985 désormais, pour toute incapacité tem-
poraire dont l'origine est antérieure à l'affiliation, le versement
d'une indemnité journalière est accordé à taux réduit, puis à taux
plein à compter de la dixième année, lorsque la première cessa-
tion d'activité depuis l'affiliation survient à partir de la cin-
quième unnee d'inscription continue au régime invalidité décès.
Par ailleurs, cette clause d'antériorité n'est pas opposable au
conjoint survivant du médecin, bénéficiaire du droit à la presta-
tion prévue par l'article 5 des statuts, en cas d'évolution fatale
d'une maladie, ou d'un accident, survenue antérieurement à la
date d'affiliation . Toutefois, la clause d'antériorité est maintenue
en ce qui concerne l'allocation annuelle versée en application de
l'article 4 des statuts au médecin totalement et définitivement
invalide . Actuellement, aucune modification de la réglementation
n'est demandée par le conseil d'administration de la C .A.R .M .F.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

MO. - 14 juillet 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille,
sur l'article L . 162-17, alinéa 2, du nouveau code de la sécurité
sociale, précisant que les préparations magistrales sont rembour-
sables par les organismes de sécurité sociale, sauf disposition
réglementaire excluant certaines d'entre elles du remboursement.
Par ailleurs, l'article R. 163-1 du nouveau code de la sécurité
sociale reprenant les dispositions de l'article I' du décret
né 67-441 du 5 juin 1967 prévoit que toutes les préparations
magistrales sont remboursables sur prescription médicale . II lui
demande quelles sont donc les conditions mises au rembourse-
ment, dès lors qu'elles font l'objet d'une prescription.

Réponse. - Depuis toujours, l'assurance maladie rembourse non
seulement les spécialités pharmaceutiques fabriquées par les labo-
ratoires mais encore les préparations magistrales, c'est-à-dire les
traitements prescrits par un médecin et préparés par le pharma-
cien dans son officine . Alors que le remboursement par l'assu-
rance maladie des spécialités pharmaceutiques est subordonné à
la satisfaction de conditions extrêmement strictes d'ordre sani-
taire (vérification de l'inocuité et de l'efficacité du produit), tech-
nique (garantie de fabrication), économique (fixation du prix),
aucune condition n'est mise au remboursement des préparations
magistrales dès lors qu'elles ont fait l'objet d'une prescription.
Les préparations magistrales ont occupé dans le passé une place
importante dans l'arsenal thérapeutique et continuent dans cer-
tains cas à présenter de nombreux avantages . Les caisses d'assu-
rance maladie ont néanmoins constaté ces dernières années de
multiples abus. Elles ont vu présenter au remboursement : des
préparations dangereuses ayant conduit à des accidents graves ;
des préparations s base de substances n'ayant pas fait la preuve
de leur efficacité ; des produits manifestement sans rapport avec
un traitement médical et dont le prix est souvent fort élevé . Les
caisses ont également observé que le dispositif actuel est dans
certains cas utilisé pour tourner la réglementation relative au taux
de remboursement et surine( aux conditions de mise sur le
marché destinées à protéger la santé publique . Cette situation
conduit à rechercher un cadre juridique assurant la protection de
la santé et évitant les dépenses injustifiées . Un dispositif est
actuellement à l'étude en ce sens, qui ne porte pas atteinte à la
liberté de prescription.

Pharmacie (produits pharceutiques)

514 . - 14 juillet 1986. - M . Roland Blum attire l'attenticn de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
aoelales et de l'emploi, chargé de la santé m de la famille,
sur la déréglementation dans la distribution de produits dermo-
pharmaceutiques. Une compétence au niveau de la vente de ces
produits doit assumer un rôle de conseil technique et sanitaire.
Or 72.30 p . 100 de la production est commercialisée par la
grande distribution, ce qui interdit la pharmacovigilance. II lui
demande quelles dispositions elle envisage de prendre pour que
la production dermopharmaceutique regagne sa place dans une
distribution qualifiée et reste inscrite dans le triangle santé-
laooratoire, médecins, pharmaciens.

Réponse. - Des réglementations différentes s'appliquent aux
produits cosmétiques et d'hygiène corporelle, d'une part, et aux
médicaments, d'autre part . En ce qui concerne les produits cos-
métiques, leur mise à la disposition du public n'est pas régle-
mentée toutefois, il convient de préciser que vient d'être créée
une commission interministérielle chargée de redéfinir les limites
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du monopole pharmaceutique et notamment le régime adminis-
tratif des produits de parapharmacie, dont la vente pourrait être
im non réservée au circuit de distribution pharmaceutique . Pour
les médicaments, aucun relâchement du Gouvernement ne peut
être constaté, des plaintes auprès des procureurs de lu Répu-
blique étant déposées dès que la vente de médicaments en dehors
des officines de pharmacie est connue . Les dispositions rappelées
ci-dessus démontrent bien qu'aucune déréglementation suscep-
tible de nuire â la santé publique n'est envisagée.

Enfants (eq%anee martyre)

LA2 . - 21 juillet 1986 . - M. René Drouin attire l'attention de
Mme Io ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conclusions du dernier congrès de l'A .F.I .R .E .M, (Assen
dation française d'information et de recherche sur l'enfance mal-
traitée), qui s'est tenu les 16, 17 et 18 avril 1986 à Angers . Il
ressort de ses travaux que le problème des enfants martyrs dans
noire pays mérite l'application rapide des lois de protection à
même d'éviter les cas trop nombreux d'enfants maltraités, man-
quant de soins ou décédés à la suite de sévices graves . 1l apparaît
pat ailleurs 'que les circulaires de 1983 et 1985 recommandant
diverses mesures précises pour le dépistage des enfants en danger
ne sont pas toujours appliquées dans de nombreux départements.
Se faisant l'écho du souhait formulé par les membres de cette
association et du comité Alcx's-Danan pour la protection de l'en-
fance de Hagondange de vair instituées des commissions spécia-
lisées chargées de la coordination entre spécialistes et bénévoles,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre en faveur de ce problème douloureux qui sou-
lève honte et indignation.

Enfants (enfance martyre)

6025 . - 21 juillet 1986 . - M. Nolil Ravassard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le scandale des enfants martyrs qui seraient aujourd'hui
encore environ 50 000 en France . Les circulaires du
21 mars 1983, relatives à la protection de l'enfance en danger,,
victimes de sévices ou de délaissement, du 9 juillet 1985 concer-
nant l'accueil et la prise en charge par les établissements hospita-
liers des enfants en danger, adressées à messieurs les préfets, pré-
cisent les mesures à mettre en oeuvre pour lutter contre la
maltraitance. Or il semblerait que dans certains départements les
recommandations ne soient pas exécutées . II lui demande donc si
elle entend faire appliquer ces deux circulaires.

Réponse . - Le problème des enfants maltraités est un problème
douloureux et délicat mais qui est l'objet d'une sensibilisation
importante depuis quelques années . Cette sensibilisation a été
accélérée par les circulaires de 1983 et 1985 et les mesures d'ac-
compagnement menées ou financées par la direction de l'action
sociale et la direction générale de la santé : actions d'informa-
tion, de formation et de prévention . Ces circulaires ont par ail-
leurs permis d'entamer un processus de liaison et de coordination
entre les institutions publiques ou privées ayant en charge la peo-
tection de l'enfance en danger . Le cengrés organisé par
l'A .F.I .R .E.M . les 16, 17 et 18 avril 1986, son succès et le niveau
de ses interventions, ont témoigné de cette sensibilisation et des
nombreuses initiatives prises actuellement par des équipes
locales, pour prévenir ces situations, venir en aide aux familles,
protéger les enfants . Le progrès dans la prévention suppose le
maintien de cet effort de sensibilisation et de coordination . La
participation d'associations privées et de bénévoles à ce travail
devient de plus en plus effective ; il n'apparaît pas nécessaire de
la formaliser. Les services du ministère des affaires sociales et de
l'emploi ont cherché à créer des conditions, favorables à la pré-
vention des violences familiales . Il appartient maintenant aux
partenaires locaux, en particulier aux services départementaux de
protection (le l'enfance du conseil général, de prendre le relais.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

- 21 juillet 1986 . - M . André Leignel attire l'attention de
Mme la ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le décret de juin 1974 stipulant que les secrétaires médicales
titulaires du baccalauréat F 8 sont classées en catégorie B . Or ce
personnel est actuellement classé en catétorie C . Le rôle de la
secrétaire médicale qui doit être intégrée à part entière dans
l'équipe médicale ne consiste pua seulement à enregistrer en sté-

nographie et dactylographier quelques lettres . Son rôle se situe
également au niveau de l'organisation . Elle justifie d'autre part
d'une for . .ration médico-sociale qui fait d'elle une secrétaire spé-
cialisée . Devant ce problème, il lui demande ce qu'elle compte
l'aire auprès de la fonction publique hospitalière.

Etahlissernent.s d'hospitalisation, de soins et de cure (personne!)

6111 . 21 juillet 1986 . M. Michel Hannoun rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et do l ' emploi, cha-gé de la santé et de la famille,
que depuis l'automne 1985 les secrétaires médicales ont appelé
l'attention de son prédécesseur sur leur situation administrative.
Les intéressées, bien que recrutées avec le baccalauréat F8 (qui
existe depuis 1972) sont actuellement classées en catégorie C cor-
respondant au niveau d'études du B .E .P .C . alors qu'elles
de v raient pouvoir prétendre, en raison de leur niveau d'études
(baccalauréat de technicienne médico-sociale ou équivalent) et de
leur responsabilité, à la catégorie B . Pour accéder à cette caté-
gorie, elles doivent subir un concours dont le programme est
équivalent à celui du baccalauréat . Cette situation dure depuis
quatorze ans et les secrétaires médicales demandent, pour celles
qui travaillent en C .H . . C .H .S ., C.H .U ., C.H .G ., D .D .A.S .S ., éta-
blissements scolaires ou ministères, la reconnaissance de la pro-
fession par l'intégration en catégorie Il, un statut spécifique et
une grille indiciaire propre . Il lui demande quelle est sa position
à l'égard du problème qu'il vient de lui exposer.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

3354 . 28 juillet 1986. -- M . Jean-Michel Soucheron (Ille-et-
Vila6ae) attire l 'attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de ia
santé et de la famille, sur le statut des secrétaires médicales des
hôpitaux publics . Actuellement, les secrétaires médicales sont
recrutées avec le baccalauréat F8, mais sont classées en caté-
gorie C, alors que leurs collègues laborantines titulaires d'un bac-
calauréat équivalent F 7 sont clissées en catégorie B . De plus, les
chances de promotion interne sont très limitées . Pour ces raisons,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre ana de per-
mettre la reconnaissance de cette catégorie de personnel par son
accession à la catégorie B.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure

6637 . - 28 juillet 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le classement indiciaire des secrétaires médicales des centres
hospitaliers. En effet, les grilles indiciaires de la fonction
publique hospitalière, notamment celles établies pour les secré-
taires médicales qui sont classées en catégerie C, ne correspon-
dent plus à la réalité . Les conditions de recrutement ont été lar-
gement modifiées (décret du I l septembre 1972) . Actuellement le
baccalauréat F 8 leur est de plus en plus demandé . Rappelons
que l'intégration aux différentes catégories A, B, C ou D est
fonction du diplôme exigé pour le recrutement, et notamment un
B.E .P.C . pour la catégorie C et un baccalauréat pour la cat is
gode B . De plus, l'évolution de la profession et l'utilisation d'une
technologie moderne ne sont pas prises en compte dans le classe-
ment indiciaire actuel . En conséquence il lui demande une réac-
tualieation de la grille des personnels hospitaliers, en particulier
pour les secrétaires médicales, en vue de leur intégration dans la
catégorie B de la fonction publique.

Réponse. - Les secrétaires médicales sont rangées dans le
groupe V de rémunération et contestent ce classement en raison
des responsabilités qui leur incombent et du fait que le recrute-
ment implique la possession du baccalauréat F8 . Elles font aussi
valoir que d'autres catégories de fontionnaires hospitaliers
recrutés au même niveasr bénéficient d'un classement en caté-
gorie B . Les arguments présentés par les intéressés conduisent à
formuler les •bservations suivantes : il parait tout d'abord diffi-
cile d'établir ue-s comparaisons toujours contestables entre les res-
ponsabilités incombant à telle catégorie d'agents et les responsa-
bilités incombant à telle autre . il convient de rappeler ensuite
que le dispositif statutaire applicable à ces agents n'impose pas
la détention des baccalauréat F 8 comme condition de recrute-
ment : en application de ce dispositif, les secrétaires médicales
sont, en effet, recrutées parmi les candidates titulaires du brevet
d'enseignement social ou d'un diplôme équivalent par simple
concours sur titres, ce qui n'est pas le cas des autres personnels
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administratifs soumis à la préparation et aux aléas de concours
sur épreuves. A cet effet, le baccalauréat E 8 ne pouvait qu'être
considéré comme un diplôme équivalent . Par ailleurs, les secré-
taires médicales bénéficient, outre l'accès au grade de secrétaire
médicale principale, de possibilités certaines de promotion, soit
par concours interne, soit par promotion au choix, vers des
emplois de niveau B . En tout état de cause, il faut insister sur le
fait que le statut des intéressées est actuellement fixé par le
decret n a 72 . 849 du I l septembre 1972 . Or, ce texte réglementaire
ne saurait être modifié dans l'immédiat compte tenu de la pro-
mulgation de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière . En
effet, les statuts de l'ensemble des personnels hospitaliers devront
à cette occasion être modifiés . Ce n'est donc que tans le cadre
de la réforme du texte réglementaire concernant les personnels
administratifs que les problèmes évoqués pourront être examinés.

Santé publique (politique de la santé)

5053. - 21 juillet l986. - M . Jean-François Michel appelle
l' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l' emploi, charOé de la a,ntd et de
hi famille, sur le régime de l'aide médicale gratuite . Actuellement
les malades bénéficiant de l'aide médicale gratuite ne peuvent
pas être soignés et hospitalisés dans :es établissemen ; ., privés
mais seulement dans les hôpitaux publics . Pour qu'une véritable
équité, dans un climat de pleine liberté de choix, existe entre les
deux systèmes d'hospitalisatin", et dans le seul intérét du malade,
il lui demande da bien vouloir lui indiquer s'il est ' nvisagé de
permettre aux malades bénéficiant de l'aide médicale gratuite le
libre choix de l'établissement dans lequel ils veulent être soignés
ou hospitalisés.

Réponse. - Les rn :,lades bénéficiant en totalité, ou partie, de
l'aide médicale gratt'ite ne sont pas limités dans leur choix aux
seuls hôpitaux p ublics pour y être soignés et hospitalisés . En
effet , Be peu , eut également s'adresser aux établissements de
soins, de cure et de réadaptation privés, soit participant à l'exé-
cution du service public hospitalier, soit ayant passé une conven-
tion d'aide sociale avec le département. L'ensemble de ces éta-
bli ssements, placé dès lors sous le contrôle tarifaire de l'Etat
exercé pdr le commissaire de la République du département,
représente environ 40 p . 100 des établissements privés et
50 p, 100 de leurs lits . Il est aujourd'hui envisagé d'élargir les
conditions d'accès des bénéficiaires de l'aide médicale gratuite
aux cliniques privées .

d'Avignon (à 25 kilomètres) ou de Nimes (presque 50 kilomètres
Par l'autoroute à péage). Par ailleurs, la gestion se mudernisc
l'information se généralise. Un projet d'équipement informatique
de plusieurs millions de francs est en instance auprès des services
du ministère de la santé. La salle qui doit accueillir l'ordinateur a
été choisie . Par ailleurs, partageant son initiative, le corps
médical a demandé la création d'un service de pédiatrie qui
manque cruellement à la population orangeoise. Celle-ci fait
actuellement appel à celui d'Avignon et surtout à celui de
Bagr,,,ls-sur-Cèze qui est situé presque à 30 kilomètres d'Orange
par le pont de Caderousse . Enfin, la mise aux normes de sécurité
de l'établissement, comme l'ensemble des travaux prévus ci-
dessus, sera terminée à Ir, fin de l'année . Malgré ces efforts, le
centre hospitalier d'Orange, qui prépare un projet d'hôpital neuf,
rencontre de nombreuses difficultés de fonctionnement . Les cir-
culations sont malcommodes. Les offices des étages, malgré les
améliorations ne sont pas fonctionnels . Faute de place, les
archi',es ne sont pas classées . Enfin, la cour de l'hôpital, trop
petite, est saturée par les véhicules des médecins et son accès est
très difficile . Aussi, il lui demande de lui indiquer à quelle date
les projets d'informatisation complète de l'établissement seront
enfin examinés par ses services ; en raison de l'importance de la
population orangeoise et du personnel actif et dynamique de cet
établissement quelles mesures elle compte prendre pour que le
projet de l'hôpital neuf, vital pour l'établissement soit considéré
par ses services comme une priorité absolue.

Réponse . - Le ministre a l'honneur de faire connaître C. l'hono-
rable parlementaire : l e que le projet d'équipement informatique
du C .H . d'Orange a' été examiné par la commission ministérielle
de l'informatique de santé le 3 juillet 1986, que ce projet a été
jugé intéressant par les membres de la commission composée de
représentants de l'administration centrale et des directeurs d'éta-
blissements qu'il a cependant été demandé aux responsables de
l'hôpital d'Orante, d'intégrer ce plan informatique dans le
schéma directeur régional actuellement en cours d'élaboration ;
Qu'une décision sur ce point devrait pouvoir intervenir
début 1987 : 2. que le projet de construction de l'hôpital neuf
d'Orange est bien connu de ses services, mais que son finance-
ment est subordonné d'une part au volume des crédits ouverts
dans les prochains budgets au titre des équipements sanitaires et
d'autre part de l'ordre de priorité qui sera donnée à cette opéra-
tion par les autorités régionales de Provence-Côte-d'Azur.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

Etabliseements d'hospitalisestion, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Vaucluse)

5535- - 28 juillet 1986, - M . Jacques Bompard a l'honneur
d 'attirer l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le
santt et de la famille, sur la situation de l'hôpital d'Orange.
Après une période difficile, l'établissement a créé et équipé ur
service de soins intensifs de huit lits, avec matériel de télé-
surveillance, il a refait entièrement le bloc opératoire en rajoutant
une salle d'opération supplémentaire, ce qui augmente le nombre
de moitié . Une salle de réveil a été créée et la stérilisation cen-
trale a été réaménagée, avec installation d'un ascenseur direct
vers les salles d'opération . L'internat a été refait à neuf, y
compris la toiture . La peinture de l'ensemble des locaux est com-
mencée . La cuisine centrale et les offices des services de soins
viennent d'être modernisés . Le bureau des entrées, mal placé, a
été déplacé dans d'anciens magasins entièrement réaménagés.
L'économat vient de regrouper ses services dans des locaux eux
aussi entièrement réaménagés . La pharmacie a été récemment
agrandie de moitié. Un véhicule destiné au S.M .U.R . vient d'être
équipé. Une des chaudières a été changée et l'établissement vient
de se doter d'une centrale à oxygène . D'autres progrès seront réa-
!isés d'ici la fin de l'année. La maternité va être agrandie et ne
sera plus dans quelques mois que dotée de chambres à un ou
deux lits avec sanitaires . Elle vient de recevoir une nouvelle table
de réanimation et un nouvel écrographe . L'humanisation du ser-
vice de médecine commencera prochainement et les conditions
d'accueil y deviendront correctes . Aux quatre salles de radiologie,
vont s'ajouter bientôt un échograpite et un aérographe . Un dos-
sier d'autorisation d'achat d'un scanner est en cours de montage
avec les établissements privés de la ville, ce qui permettra son
utilisation aussi bien pour les 151 lits des établissements privés
que pour les 117 lits de l'hôpital . Cette installation évitera auxtic

	

l'obligation de se déplacer vers l'un des scanners

3108 . - 16 juin 1986. - M. Jean-Claude 4eudin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le statut des enqu teurs
de police. II lui demande s ' il a l'in t ention de donner suite au
projet de M . Joxe, étudié en concertation avec M . Deleplace, de
la fédération autonome des syndicats de police, et avec
M . Munoz, du syndicat autonome des policiers en civil . Il sou-
haite en effet que ce projet soit abandonné et que le nouveau
statut sait établi en accord avec le syndicat des enquêteurs de
police, qui représente 1200 adhérents sur les 4000 enquêteurs
qui constituent le corps. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès der ministre de l'intérieur, cheirgf de la sécurité.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur a saisi le 8 août dernier
le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation (direction du budget), et le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction pullique et du Plan,
d'un projet de décret portant statut particulier d'un nouveau
corps d'enquêteurs . Ce nouveau corps d'enquêteurs - dans lequel
seront intégrés les enquêteurs actuellement en fonctions - sera
doté d'un statut affirmant mieux le rôle effectif d'adjoints des
enquêteurs auprès des inspecteurs de la police nationale dans les
missions qui incombent aux services actifs de police et selon les
attributions qui leur sont conférées par le code de procédure
pénale. Ce projet de statut se substitue aux deux projets de
décrets adressés pour avis, le 19 mars 1986, à la direction du
budget et à la fonction publique . Dès que la direction du budget
et la fonction publique auront donné leur accord de principe sur
le dispositif du nouveau projet de statut, celui-ci sera soumis
pour avis aux organismes consultatifs (comité technique paritaire
central de la police nationale et comité technique pantaire minis-
tériel), puis au Conseil d'Etat. La nécessité de mettre en place un
corps d'enquêteurs rénové se traduit notamment par une hiérar-
chisation du nouveau corps d'enquêteurs . Ceux-ci bénéficieront
d'un déroulement de carrière rigoureusement identique à celui
des gradés et gardiens de la paix (3 niveaux) et, de plus, accéde-
ront au choix au corps des inspecteurs dans une proportion sen-
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siblement améliorée (20 p . 100 d'un cycle de recrutement annuel).
C'est ainsi que, pour l'année 1986, 105 enquêteurs auront été
nommés au choix dans le corps des inspecteurs.

Polies (personnel)

3677 . - 16 juin 1986. - M . Jean Briane demande à M . Io
ministre de l'intérieur quelle est, à ce jour, la situation des
enquêteurs, personnels civils de la police nationale par rapport
aux autres « agents de police » et autres personnes des diffé-
rentes directions de la police nationale : sécurité publique, sécu-
rité du territoire, police de l'air et des frontières, police judiciaire,
renseignements généraux . . . II lui demande par ailleurs quelles
sont les intentions du Gouvernement à l'égard de ces enquêteurs
ci' ils pour l'avenir . En cas d'extinction de ce corps,
bénéficieront-ils de l'application des dispositions de reclassement
prévu par la fonction publique . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécu-
rité.

Réponse. - 1 0 Les enquêteurs de la police nationale constituent
tan corps régi par le décret modifié n o 72-775 du 16 août 1972.
L'article l er de leur statut les place « sous l'autorité des commis-
saires de police et des inspecteurs de police » . Les enquêteurs ont
donc vocetion à être affectés dans tous les services de la police
nationale ; 2. s'agissant de l'avenir des enquêteurs, les prévisions
suivantes peuvent être données : le ministère de l'intérieur a saisi
le 8 août dernier le ministre d'Etat, ministre de l'économie des
finances et de la privatisation (direction du budget) et le ministre
délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonction
publique et du plan d'un projet de décret portant statut particu-
lier d'un nouveau corps d'enquêteurs . Ce nouveau corps d'enquê-
teurs - dans lequel seront intégrés les enquêteurs actuellement en
fonctions - sera doté d'un statut affirmant mieux le rôle effectif
d'adjoints des enquêteurs auprès des inspecteurs de la police
nationale tans les missions qui incombent aux services actifs de
police et selon les attributions qui leur sont conférées par le code
de' procédure pénale . Ce projet de statut se substitue aux deux
projets de décrets adressés pour avis le 19 mars 1986, à la direc-
tion du budget et à la fonction publique . Dès que la direction du
budget et la fonction publique auront donné leur accord de prin-
cipe sur le dispositif du ncuveau projet de statut, celui-ci sera
soumis pour avis aux organismes consultatifs (comité technique
paritaire central de la police nationale et comité technique pari-
taire ministériel), puis ar' Conseil d'Etat . La nécessité de mettre
en place un corps d'enquêteurs rénové se traduit notamment par
une hiérarchisation du nouveau corps d'enquêteurs . Ceux-ci
bénéficieront d'un déroulement de carrière rigoureusement iden-
tique a celui des gradés et gardiens de la paix (3 niveaux) et, de
plus accéderont au choix au corps des inspecteurs dans une pro-
portion sensiblement améliorée (20 p . 100 d'un cycle de recrute-
ment annuel) . C'est ainsi que pour l'année 1985, 105 enquêteurs
auront été nommés aux choix dans le corps des inspecteurs.

Electricité et gaz (E.D.F.)

4518 . - 30 juin 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé , de la sécurité, sur les piratages en informatique . En
effet des journaux se sont fait l'écho d'un piratage dont auraient
été victimes les services informatiques d'E.D.F. en 1984, per des
services secrets étrangers. Certains rapports avaient attiré l atten-
tion des responsables de la D .G .S.E. et de la D .S .T. sur la proba-
bilité de voir les Soviétiques se livrer à une opération de piratage
en raison « du grave manque de protection » constaté dans un
certain nombre de services informatiques français traitant des
informations sensibles . Il souhaiterait connaître la véri_é sur cette
affaire, et d'une manière plus générale, les mesures qui sont
prises afin de garantir l ' entière sécurité de la ps 'ection de ren-
seignements en informatique.

Réponse. - Dans le cadre de la mission de sécurité qui ;sri est
dévolue et en liaison étroite avec les organismes compétents, la
direction de la surveillance du tenitoire procède depuis plusieurs
années à des enquêtes et vérifications minutieuses concernant les
conditions d 'utilisation des supercalculateurs et notamment de
ceux de type Cray Ons installés sur le territoire français en raison
de la sensibilité technologique particulière de ces matériels. Parmi
ceux-ci figure celui dont dispose E .D .F. Au cours de ces investi-
gations, aucun indice n'a été relevé qui permette d ' :ablir le bien-
fondé de la rumeur, dont la presse s'est faite l'écho, selon

laquelle ce dernier aurait fait l'objet d'une agression de la part
d'un quelconque pays étranger . Outre les précautions habituelles
prises en matière de traitement ou d'accès à des informations
sensibles qui sont prévues d'une manière générale ou d'une
manière spécifique lorsque la vulnérabilité le requiert, des
mesures particulières ont été étudiées, en liaison étroite avec les
départements ministériels et les services de sécurité, civile ou
militaire, concernés pour permettre un contrôle efficace de la
venue de visiteurs ou de stagiaires étrangers dans les établisse-
ments sensibles . L'honorable parlementaire comprendra qu'il
n'est pas possible d'exposer dans le détail l'ensemble des mesures
prévues et appliquées concrètement sous peine de leur faire
perdre toute efficacité .

Police (personnel)

6307 . - 7 juillet 1986 . - M . Charles Paccou rappelle à M . le
ministre de l'intérieur les réponses apportées par un de ses pré-
décesseurs aux questions . écrites ayant trait 1 la hiérarchisation
souhaitée des enquêteurs de la police nationale . Aux termes de
ces réponses (notamment celles à la question n° 43426 de
M . Etienne Pinte, Journal officiel du 12 mars 1984 et question
n o 45690 de M . Pierre Bas, Journal officiel du 25 juin 1984), « la
situation des enquêteurs figure parmi les questions entrant dans
le cadre de l'étude confiée à un haut fonctionnaire en vue de
rechercher une meilleure adéquation de la police nationale à ses
missions . L'ensemble de ces réflexions est actuellement soumis à
l'examen des différentes organisations syndicales » . Il lui
demande que les décisions à intervenir dans le cadre de cet
examen, et qui devraient logiquement conduire à la prise en
compte des légitimes aspirations des intéressés, se traduisent par
des mesures inscrites à cet effet dans le budget
pour 1987 . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur a saisi le 8 août dernier
le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation (direction du budget) et le ministre délégué auprès
du Premier ministre chargé de la fonction publique et du Plan
d'un projet de décret portant statut particulier d'un nouveau
corps d'enquêteurs . Ce nouveau corps d'enquêteurs - dans lequel
seront intégrés les enquêteurs actuellement en fonction - sera
doté d'un statut affirmant mieux le rôle effectif d'adjoints des
enquêteurs auprès des inspecteurs de la police nationale dans les
missions qui incombent aux services actifs de police et selon les
attributions qui leur sont conférées par le code de procédure
pénale . Ce projet de statut se substitue aux deux projets de
décrets adressés pour avis le 19 mars 1986, à la direction du
budget et à la fonction publique . Dès que la direction du budget
et la fonction publique auront donné leur accord de principe sur
le dispositif du nouveau projet de statut, celui-ci sera soumis
pour avis aux organismes consultatifs (comité technique paritaire
central de la police nationale et comité technique pantaire minis-
tériel), puis au Conseil d'Etat. La nécessité de mettre en place un,
corps d'enquêteurs rénové se traduit notamment par une hiérar-
chisation du nouveau corps d'enquêteurs . Ceux-ci bénéficieront
d'un déroulement de carrière, rigoureusement identique à celui
des gradés et gardiens de la paix (3 niveaux) et, de plus, accéde-
ront au choix au corps des inspecteurs dans une proportion sen-
siblement améliorée (20 p. 100 d'un cycle de recrutement annuel).
C'est ainsi que pour l'année 1986, 105 enquêteurs auront été
nommés au choix dans le corps des inspecteurs . Les crédits
nécessaires sont prévus dans le projet de budget 1987 qui est
soumis au Parlement.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

1233 . - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le mécontentement manifesté par les chirurgiens-dentistes
face à la remise en cause par le précédent gouvernement de la
pulitiaue contractuelle. En effet, ces praticiens ont signé, en
juillet 1985, un accord tarifaire dans le cadre de leur convention
avec les trots caisses d'assurance maladie. Ces accords pré-
voyaient des augmentations de 1,?6 p. 100 au 15 juillet 1985 et
de 1,3 p . 100 au 15 février 19Pa. Après avoir différé de plusieurs
mois l'application d, la tranche de juillet pour les chirurgiens-
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dentistes et les paramédicaux, les deux étapes ont été finalement
avalisées au 15 février 1986, sauf pour les chirurgiens-dentistes.
Or, s'il est établi, au terme des statistiques officielles à la
fin 1985, que les dépenses sociales dentaires ont progressé de
façon très sensiblement modérée - de deux à trois fois moins
vite - que les dépenses sociales médicales et paramédicales, n'est-
il pas illogique et injuste que puissent être remises en question
non seulement la politique contractuelle mais encore et surtout la
protection sociale déjà très insuffisante dans la branche dentaire,
secteur où les progrès sont nuls depuis 1981 . - Question transmise
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Réponse. - Le premier volet de l'avenant tarifaire ns 2 à la
convention nationale des chirurgiens-dentistes a été approuvé par
arrêté interministériel du 14 février 1986 (Journal officiel du
15 février 1986) . Le second volet de cet avenant, concernant les
valeurs figurant sous la rubrique « valeur au 15 février 1986 », a
été approuvé par arrêté interministériel en date du 25 juillet 1986
(Journal officiel 7 aoùt 1986) . Les mesures de revalorisation des
tarifs adoptées par les parties signataires de la convention natio-
nale des chirurgiens-dentistes sont donc actuellement entrées en
vigueur pour leur totalité.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés)

1616. - 19 mai 1986. - M . Pierre Mauger attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation actuelle des personnes n'ayant plus leur intégrité
physique . Depuis la fin de 1984, il apparait en effet que les
Cotorep sont devenues d'une sévérité extrême et baissent le taux
d'invalidité des bénéficiaires de manière à le ramener à moins de
80 p . 100, ce qui prive la majorité des demandeurs de tous les
avantages qui se rattachent à cette carte d'invalidité . De plus, le
forfait hospitalier qui est actuellement réclamé aux bénéficiaires
de l'allocation adulte handicapé, ajouté à la retenue des trois cin-
quièmes faite sur cette allocation au cours d'une longue hospita-
lisation, prive les malades de toutes ressources pour faire face à
leurs obligations . il s'avère également qu'en ce qui concerne les
titulaires du statut de travailleur handicapé la loi du 30 juin 1975
n'est toujours pas appliquée dans les entreprises privées ainsi que
dans le secteur public . C'est pourquoi, ayant constaté au cours de
ces cinq dernières années une régression dans cc domaine, il lui
demande quelle sera la position du Gouvernement face à ces
douloureux problèmes. - Question transmise à M. le secrétaire
d'est auprès da ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la sécurité sociale.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, est en
mesure d'assurer à l'honorable parlementaire qu'aucune modifi-
cation des dispositions réglementaires ni aucune instruction ne
sont intervenues dans le sens d'une restriction des avantages
attribués par les Cotorep . Il convient d'ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre . Toutefois, les révisions de situation des allocataires peu-
vent, dans certains cas, contribuer à donner l'impression d'un
durcissement . En effet, les droits des allocataires sont soumis à
révision périodique, au moins tous les cinq ans, ou tous les dix
ans lorsque les personnes présentent un handicap peu susceptible
d'évoluer . II n'existe pas actuellement en ce domaine de statis-
tiques suffisamment précises permettant d'avancer une certitude
mais il est probable que des Cotorep, à l'occasion des réexamens
de certaines situations, ont estimé que des allocations avaient été
attribuées dans le passé de façon insuffisamment fondée . Il se
peut aussi que l'état de la personne handicapée, dans quelques
cas, ait évolué favorablement grâce à une action de réadaptation
ou à un appareillage approprié. Or, lorsque l'amélioration
constatée ramène le taux d'incapacité à moins de 80 p. 100, le
maintien d'avantages antérieurs n'est pas justifié, même si leur
retrait peut être mal ressenti par les intéressés . Ceux-ci peuvent
d'ailleurs, s ' ils sont en désaccord avec les décisions des commis-
sions compétentes, utiliser les voies de recours ouvertes devant la
juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale . Il n'en
reste pas moins chue le barème de référence pour l'appréciation
du taux d'incapacité, qui est, pour l'application de la loi d'orien-
tation du 30 juin 1975, celui des anciens combattants et victimes
de guerre, apparaît largement inadapté . C'est pourquoi une étude
aux fins de refonte de ce barème et d'harmonisation des divers
barèmes de réparation du handicap existants est actuellement
menée par un groupe de travail présidé par M . le professeur
Sournia . C'est de l'aboutissement de ces travaux que dépendra
avant t'ut l'amélioration des conditions d'attribution des avan-

tages prévus au bénéfice des personnes handicapées . En ce qui
concerne la situation des bénéfic i aires de l'allocation aux adultes
handicapés qui doivent régler forfait journalier pendant leur
hospitalisation, celle-ci a été améliorée par l'intervention du
décret a s 85-530 du 17 mai 1935, qui a prévu les mesures sui-
vantes : 1 . la durée d'hospitalisation pendant laquelle l'allocation
aux adultes handicapés n'est pas réduite a été notablement pro-
longée . Désormais, la réduction de l'allocation n'est plus prati-
quée le premier jour du mois civil qui suit la date d'hospitalisa-
tion mais après une durée de soixante jours d'hospitalisation . En
pratique, par rapport à la situation précédente, la période de ver-
sement intégral de la prestation est passée en moyenne de quinze
à soixante-quinze jours : elle est donc multipliée par cinq:
2. au-delà de cette durée, le montant disponible de l'allocation
est porté de 40 à 50 p . 100 pour les célibataires, et de 60 à
80 p . 100 pour les personnes mariées sans enfant : aucune réduc-
tion n'est plus appliquée aux allocations des personnes ayant un
enfant à charge : 3 . l'allocation n'est plus réduite pendant les
périodes de congé ou de suspension provisoire de la prise en
charge . Ce dispositif, tout en maintenant le paiement du forfait
journalier, vise non seulement à préserver les ressources des per-
sonnes hospitalisées, mais aussi à favoriser les sorties de l'établis-
sement et la réinsertion sociale . Par ailleurs, il a été décidé par le
conseil d'administration de la Caisse nationale de l'assurance
maladie de réinscrire pour 1986 un crédit de 10,4 millions de
francs au budget du Fonds national d'action sanitaire et sociale
pour soutenir les projets d'insertion sociale ou professionnelle
après une hospitalisation prolongée . En matière d'emploi, il est
indiqué à l'honorable parlementaire qu'en dépit des instructions
qui ont été données aux préfets, commissaires de la République,
par circulaire en date du 4 mai 1982 et par note de service du
5 juin 1984, l'application de la législation actuelle sur l'obligation
d'emploi des mutilés de guerre, assimilés et des travailleurs han-
dicapés n'a pas permis une progression décisive de l'emploi des
travailleurs handicapés dans les entreprises du milieu ordinaire
de production. C'est pourquoi les services du ministère des
affaires sociales et de l'emploi procèdent à l'élaboration d'une
réforme législative visant à créer une dynamique d'embauche des
travailleurs handicapés tant dans les entreprises privées que dans
celles du secteur public par un effort de simplification de la
réglementation et des procédures de contrôle et par l'établisse-
ment d'un dialogue positif avec les responsables économiques
afin de les inciter au devoir d'insertion des travailleurs handi-
capés auquel ils ne sauraient se dérober . Ce projet de loi va faire
l'objet d'une concertation avec les associations concernées et les
partenaires sociaux et sera soumis au Conseil supérieur pour le
reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés et
au Conseil national consultatif des personnes handicapées . Enfin,
une action vigoureuse a été faite par le secrétariat d'Etat à la
fonction publique qui a, dans plusieurs circulaires récentes, rap-
pelé aux administrations leurs obligations concernant l'emploi
des handicapés.

Assurance maladie maternité (prestations)

1647 . - 19 mai 1986. - M . Barnard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur des
possibilités d'économie en matière d'assurance maladie, dont on
tonnait les difficultés actuelles . En effet, une part non négli-
geable de dépenses sont consécutives à des affections, des acci-
dents, ou des séquelles avec pension d'invalidité, dont la cause
résulte des risques volontaires courus par les assurés, comme la
pratique de certains sports, les accidents de voiture dont les
assurés sont responsables, les voyages dans des pays à risques,
etc . Il lui demandc donc s'il ne trouverait pas opportun que les
affections et les accidents résultant d'un choix déterminé pour
des activités facultatives, entraînant des risques particuliers, sans
rapport avec les obligations de la vie courante et du travail,
soient couverts par des assurances privées ou des mutuelles, et
non par l'assurance-maladie qui doit être réservée aux risques
indépendants de la volonté personnelle.

Réponse. - Lorsqu'un assuré social est victime d'un accident, la
caisse de sécurité sociale chargée du remboursement des soins
peut ref :ter la prise en charge s'il y a faute intentionnelle de
l'assuré (art. L . 375-1 et L . 453 .1 du code de la sécurité sociale).
Elle peut également exercer, le cas échéant, un recours contre le
tiers responsable de l'accident sur la part de l'indemnité qui
répare l'atteinte à l'intégrité physique de la victime (art . L . 376. 1
et L . 454-1 du code de la sécurité sociale) . Ce recours a été
étendu à l'ensemble des prestations de sécurité sociale versées à
la victime d'un dommage résultant des atteintes à la personne
par le chapitre I1•de la loi du 5 juillet 1985 tendant à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accident de la circulation et à
l'accélération des procédures d'indemnisation . Il parait difficile
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de prévoir l'exclusion du champ de la protection sociale obliga-
toire des victimes d'accidents de la circulation, de sport ou de
tout autre activité présumée dangereuse . Une telle réforme serait
d'une mise en application délicate et source probable de compli-
cations administratives et de fraudes . Cela n'interdit pas cepen-
dant l'approfondissement des réflexions sur ce sujet.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3209 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
réglementation de l'assurance maladie relative au remboursement
à 100 p. 100 qui permet actuellement aux bénéficiaires d'une exo-
nération du ticket modérateur au titre d'une grave affection d'être
totalement pris en charge pour les affections passagères dont ils
pourraient être atteints. Au moment où vont se décider des
mesures d'économie budgétaire, il serait logique que l'assurance
maladie ne rembourse à 100 p . 100 que les soins concernant la
maladie déterminante et au pourcentage normal les autres affec-
dons, car c'est la maladie qui doit faire l'objet d'un rembourse-
ment et non le malade . Il lui demande donc si des dispositions
ne pourraient être prises pour rétablir la véritable finalité de
l'exonération du ticket modérateur qui dégagerait ainsi une
importante économie . De même, en supprimant la franchise de
80 francs prévue dans le cas d'une longue maladie, non inscrite
sur la liste des affections graves, on éviterait la tentation pour
certains assurés d'atteindre ce seuil pour leur assurer ensuite la
gratuité totale des soins, quelle que soit l'affection . Le respect
bien compris de la législation sur le 100 p . 100 permettrait à l'en-
semble des assurés de bénéficier ainsi d'une meilleure prise en
charge d'ensemble de leur affection.

Réponse. - L'article L. 322-3 (30) prévoit que la participation
de l'assuré peut être supprimée lorsque le bénéficiaire a été
reconnu atteint d'une des vingt-cinq maladies figurant sur la liste
établie par le décret du 2 mai 1974 . Dans ce cas, la prise en
charge à 100 p. 100 des soins s'étend effectivement aux autres
affections passagères dont pourrait être atteint l'assuré . Il
convient cependant d'envisager avec prudence une éventuelle
modification de cette réglementation compte tenu de la difficulté
de définir strictement la distinction entre les soins nécessités par
l'affection ayant entraîné l'exonération du ticket modérateur et
d'autres affections qui viendraient s'y ajouter. Le Haut Comité
médical de la sécurité sociale vient d'être officiellement saisi de
ce problème difficile car le Gouvernement est soucieux de
recueillir les avis spécifiques les plus autorisés avant de mettre en
œuvre une réforme de fond du dispositif existant . S'agissant de la
suppression éventuelle de la franchise mensuelle de 80 francs due
par les bénéficiaires au titre de la vingt-sixième maladie qui
entraiuerait environ 200 millions de francs de dépenses supplé-
mentaires pour le régime général d'assurance maladie, elle paraît
difficilement dissociable d'un examen d'ensemble des conditions
de dispense du ticket modérateur accordée à un nombre impor-
tant et croissant d'assurés sociaux . Une réflexion est actuellement
engagée pour parvenir à une appréciation plus circonstanciée de
l'intérêt que pourrait présenter un aménagement des règles de
limitation ou de suppression du ticket modérateur actuellement
en vigueur.

Sécurité sociale (assurance volontaire)

4351. - 23 juin 1986. - M. Didier Julia expose à M . le macre
taire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'un couple a divorcé
par consentement mutuel après quarante années de vie commune.
Aux termes du jugement de divorce, le mari a à sa charge le
paiement des cotisations d'affiliation volontaire à la sécurité
sociale de son ex-épouse. Compte tenu des ressources de celle-ci,
les cotisations s'élèvent à 5 400 francs par mois . Or, si le divorce
avait eu lieu pour rupture de la vie commune, la cotisation à
verser aurait été forfaitaire et son montant aurait été sans com-
mune mesure avec celui déterminé actuellement, puisqu'il aurait
été de 660 francs par mois. Il lui demande si la différence de
nature du divorce prononcé peut justifier un tel écart et s'il n'es-
time pas particulièrement souhaitable d'envisager la révision des
dispositions en cause.

Réponse. - Le divorce pour rupture de la vie commune est le
seul cas dans lequel subsiste le devoir de secours entre les époux
divorcés . C'est pourquoi le législateur a entendu assurer une pro-
tection sociale aux personnes qui se trouvent dans cette situation

sans en avoir pris l'initiative . Tel est l'objet de l'article L . 741-7
du code de la sécurité sociale . Ce caractère particulier ne permet
pas d'envisager son extension aux autres cas de divorce, dans
lesquels aucun lien juridique ne subsiste entre les époux . Dans
ces autres cas, le juge apprécie souverainement les obligations et
charges qui doivent incomber à l'un ou l'autre des ex-conjoints.
Il peut ainsi décider de mettre à la charge de l'un des époux la
cotisation à l'assurance personnelle due par l'autre conjoint
affilié à cette assurance . Un tel jugement peut être contesté selon
les voies de recours de droit commun.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

5400 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Dessabel expose à
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'un
médecin biologiste a appelé son attention sur le fait que, bien
que cotisant à la caisse autonome des médecins français, et
compte tenu de ce que son épouse est également médecin biolo-
giste, il ne percevra, lorsqu'il cessera son activité professionnelle,
qu'une demi-retraite . Il lui demande si une telle restriction est
effectivement prévue et, dans l'affirmative, s'il ne lui paraît pas
que les dispositions applicables en la matière sont à reconsidérer
dans un souci de logique et d'équité.

Réponse . - L'affiliation obligatoire à la caisse autonome de
retraite des médecins français (C .A .R.M .F .) de toute personne
exerçant une activité médicale non salariée donne lieu au verse-
ment d'une cotisation aux deux régimes obligatoires gérés par la
caisse en matière vieillesse : le régime de base de l'allocation
vieillesse et 'e régime complémentaire d'assurance vieillesse . Par
ailleurs, les médecins conventionnés cotisent à un troisième étage,
le régime spécial des avantages sociaux vieillesse (A .S.V.), des
médecins conventionnés . Tout médecin cotisant (y compris
l'épouse médecin affiliée à titre personnel) acquiert des droits
propres à la retraite, qui lui sont ouverts des lors que les condi-
tions requises d'âge, de durée d'assurance et d'acquittement des
cotisations exigibles sont remplies. Le montant de l'allocation
vieillesse servie par le régime de base est indexé sur celui de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés (A .V .T.S.) qui est égal à
13 160 francs par an depuis le 1 « janvier 1986 . Son montant
maximal est fixé à 32 900 francs . Dans le régime complémentaire,
la retraite annuelle résulte du produit . du nombre de points
acquis par la valeur du point (1986 : 464 francs) . La retraite nor-
male étant de 140 points, son montant est égal à 64 960 francs.
Cependant, des possibilités de rachat des points manquants sont
offertes pour la période postérieure au 1 « juillet 1949 . En outre,
le médecin ayant eu trois enfants au moins bénéficie d'une majo-
ration de 10 p . 100 de sa retraite complémentaire et éventuelle-
ment de l'allocation servie par le régime A.S .V.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

5941 . - 21 juillet 1986 . - M . Jean Anciant attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème du remboursement des soins effectués par les podo-
logues. Le décret n° 85-631 du 19 juin 1985 stipule que les
pédicures-podologues ont dorénavant la possibilité de confec-
tionner, sans prescription médicale préalable, les semelles ortho-
pédiques et autres appareillages podologiques visant à prévenir
ou à traiter les affections épidermiques unguéales du pied . Ce
texte, qui élargit la compétence professionnelle des pédicures-
podologues, n'apporte cependant aucune modification aux prin-
cipes posés par la réglementation de l'assurance maladie : la
Caisse nationale d ' assurance maladie refuse en effet de rem-
bourser les prescriptions effectuées par les podologues en oppo-
sant au décret sus-nommé l'article 4 du décret n° 81-460 du
8 mai 1981, qui précise que les actes de pédicurie ne peuvent être
pris en charge par l ' assurance maladie que s'ils ont fait l'objet
d'une prescription médicale . La lecture simultanée de ces deux
décrets pose un réel problème puisque, d'une part, on permet aux
podologues d'accomplir de nouveaux actes, mais que, d'autre
part, on ne permet pas le remboursement de ceux-ci, alors même
qu'une réglementation plus favorable n'entraînerait aucune nou-
velle dépense pour la sécurité sociale et éviterait aux patients des
démarches inutiles . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser la position du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Le décret n° 85-631 du 19 juin 1985 (publié au J.O.
du 23 juin 1985) a fixé la liste des actes professionnels accomplis
directement par les pédicures-podologues, sans prescription médi-
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cale préalable . S'il est exact que ce texte a pour effet d'élargir le
champ de la compétence professionnelle des pédicures-
podologues pour la prescription, la confection et l'application
des prothèses, orthèse .;, semelles orthopédiques et autres appareil-
lages podologiques visant à prévenir ou à traiter les affections
épidermiques et unguéales du pied, il n'a pas pour autant d'inci-
dence directe sur la réglementation de l'assurance maladie. Aux
termes du décret n° 81 .460 du 8 mai 1981 (art . R. 165-1
à R. 165-29 du code de la sécurité sociale), seuls peuvent donner
lieu à remboursement par l'assurance maladie les fournitures et
appareils régulièrement inscrits au tarif interministériel des pres-
tations sanitaires, sous réserve, le cas échéant, de leur conformité
au cahier des charges, et ayant fait l'objet d'une prescription
médicale. En outre, la prise en charge des semelles orthopédiques
est soumise à entente préalable, conformément aux dispositions
de l'arrêté du 3 juin 1977 modifié . Les caisses sont donc fondées
à refuser le remboursement de semelles orthopédiques et autres
appareillages podologiques prescrits par les pédicures-
podologues.

Sécurité sociale (cotisations)

7039. - 4 août 1986 . - M . Jean Foyer attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
protection sociale dont bénéficient les femmes divorcées pour
rupture de la vie commune. Si la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
portant diverses dispositions d'ordre social a prévu, en son
article 3, de mettre à la charge du conjoint qui a pris l'initiative
du divorce la cotisation mentionnée à l'article 5 de la loi n° 78 .2
du 2 janvier 1978, le soin est laissé à un décret de déterminer les
conditions de cette prise en charge . Or, jusqu'à ce jour, il ne
semble pas que ce décret ait été publié . Des difficultés d'applica-
tion n'ayant pas manqué d'apparaître, notamment lorsque l'ex-
conjoint à la charge duquel a été mis le paiement des cotisations
vient à décéder, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ce
problème particulier a bien été évoqué lors de la préparation de
ce décret et la date à laquelle il sera publié.

Réponse. - L'article 3 de la loi n° 85 .772 du 25 juillet 1985.
devenu l'article L. 741-7 du code de la sécurité sociale, a fait
l'objet de deux décrets d'application en date du 14 mars 1986
publiés respectivement au Journal officiel des 16 et 19 mars 1986.
La loi n'ayant prévu aucune disposition particulière de prise en
charge de la cotisation en cas de décès du débiteur, il appartient
à l'assuré de demander, le cas échéant, cette prise en charge
selon les règles de droit commun.

TRANSPORTS

Transports (politique des transports : Isère)

6N. - 28 avril 1986. - M . -Jean Giard attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transporte, sur le projet de création d'une
voie sur berge dans le lit de l'Isère à 38000 Grenoble . Une décla-
ration d'utilité publique est en cours et, dans ce cadre, la consul-
tation des Grenoblois est prévue . Or celle-ci ne peut être efficace
que si les Grenoblois ont l'assurance que cette réalisation, pal-
liatif à l'engorgement de la rive gauche de l'Isère, ne remet pas
en cause les deux grands projets à même de régler de manière
durable les problèmes de circulation dans Grenoble . 11 s'agit de :
I o la construction de la deuxième ligne de tramway qui doit
relier l'hôpital de la Tronche à la gare S .N.C .F. 2. du contour-
nement autoroutier par le nord de l'agglomération grenobloise
avec percement du tunnel sous les contreforts du mont Rachais.
Aussi, et pour que les Grenoblois puissent se prononcer en
connaissance de cause, il souhaite que le Gouvernement donne
son accord sur les principes et les financements des deux projets.

Réponse. - L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse que lui a faite le ministre délégué chargé
de l'environnement à sa question n° 548 du 28 avril 1986 (iden-
tique à la question n o 549 posée au ministre délégué chargé des
transports) et qui a été publiée au Journal officiel des débats par-
lementaires de l'Assemblée nationale du 28 juillet 1986,
page 2330.

S.N.C.F. (n'alerte! roulant)

2385 . - 2 juin 1986 . - M . Joseph-Henri MauJoüen du Gasset
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, si des sondages ont
été réalisés pour connaître la préférence des usagers de la
S .N .C .F. en ce qui concerne les voitures : à savoir wagons avec
compartiments ou avec couloir central . Dans l'affirmative, il lui
demande quelles ont été les conclusions.

S .N.C'.F. (matériel roulant)

8971 . - 22 septembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset rappelle à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, sa
question écrite na 2385 publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 2 juin 1986 à
laquelle il n'a pas encore été donné de réponse . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Des sondages ont été réalisés auprès des usagers de
la S .N.C .F. afin de connaître leur préférence sur le type de maté-
riel voyageurs offert, notamment vis-à-vis des voitures à compar-
timents et des voitures à couloir central . De l'étude de ces son-
dages il ressort que les préférences pour la voiture coach et les
voitures à compartiments sont pratiquement équivalentes : 20 à
25 p . 100 des voyageurs préfèrent le coach et 20 à 25 p . 100
préfèrent les compartiments ; les autres expriment une certaine
indifférence. D'une façon générale, les préférences dépendent le
plus souvent du voyage : les personnes qui voyagent seules pour
affaires préfèrent plutôt le coach, alors que celles qui voyagent
avec des enfants, ou en groupe, préfèrent la disposition en com-
partiments . Les études très récentes effectuées sur la maquette du
T.G .V.-Atlantique, dont les rames offriront simultanément coach
et compartiments, montrent que ce qui est important est d'ap-
porter une diversité de places afin de permettre à chaque voya-
geur de choisir en fonction de ses propres critères.

S.N.C.F. (lignes)

4893. - 30 juin 1986. - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M. la ministre délégué auprès du ministre de l 'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nécessité d'une élec-
trification de la ligne S .N .C.F. Paris-Malesherbes sur l'ensemble
de son trajet . Aujourd'hui, seul le tronçon Nord (Paris-La Ferté-
Alais) est électrifié . Le tronçon Sud (La Ferté-Mais - Male-
sherbes) est desservi par une navette d'autorail . Cet état de
choses crée de graves inconvénients pour les habitants du canton
de Malesherbes qui se rendent quotidiennement à Paris . La cor-
respondance n'est pas toujours assurée à La Ferté-Alais où les
délais d'attente peuvent atteindre une heure . Le trajet La Ferté-
Mais - Malesherbes s'effectue le plus souvent dans des conditions
d'inconfort dont les usagers se plaignent à juste titre, et qui sont
dues à l'état de vétusté du matériel utilisé . Il lui demande en
conséquence quelle disposition il compte prendre en vue d'élec-
trifier le tronçon La Ferté-Alais-Malesherbes et de garantir aux
voyageurs du canton de Malesherbes se rendant à Paris les
conditions de confort et de fiabilité dans les horaires que les
usagers sont en droit d'attendre du service public de la S .N .C.F.

Réponse. - Les modifications apportées par la S .N .C.F.,
en 1985, à la desserte ferroviaire de la liane Paris-Malesherbes, à
la suite de l'électrification de cette ligne jusqu'à La Ferté-Alais,
ont consisté à accélérer sensiblement le trajet Paris-La Ferté-
Alais, assuré par trains de banlieue, en correspondance avec des
autorails offrant un service de navettes entre La Ferté-Alais et
Malesherbes . Ainsi, la durée du trajet entre Paris et Malesherbes
est restée globalement inchangée . Par ailleurs, s'il n'existe plus
d'aller-retour direct sur l'ensemble du trajet, la fréquence des ser-
vices a été sensiblement renforcée. Cette nouvelle desserte a
connu à ses débuts des difficultés d'exploitation qui ont suscité
certains retards . Elles sont aujourd'hui maîtrisées et la ponctua-
lité des trains s'est nettement améliorée. L'électrification de la
ligne jusqu'à Malesherbes permettrait certes de supprimer les
changements de train à La Ferté-Alais . Toutefois, son coût (de
l'ordre de 100 millions de francs) paraît hors de proportion avec
le trafic effectivement supporté par la ligne. Ce projet ne pourrait
se réaliser que si les collectivités territoriales concernées contri-
buaient substantiellement à son financement . En tout état de
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cause, les études relatives à ce problème se poursuivent :l la
S .N .C .F ., qui, lorsqu'elles seront parvenues à leur terme, ne man-
quera pas d'en infirmer les différents partenaires intéressés.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : transports routiers)

6334 . - 28 juillet 1986. - Le Conseil d'Etat, dans son arrêt
du 10 janvier 1986, considère « que le principe de la gratuité de
l'enseignement primaire public posé par l'article 1 « de la loi
dit 16 juin 1881 s'applique aux écoles maternelles publiques en
dépit du fait qu'elles accueillent des élèves non soumis à l'obliga-
tion scolaire ; que le principe auquel aucune autre disposition
législative n'a apporté d'exception s'oppose à ce qu'une contribu-
tion aux frais d'entretien et de fonctionnement de l'école soit
demandée aux parents des élèves fréquentant une école mater-
nelle publique. . . » Si le nombre d'enfants devant fréquenter les
écoles maternelles est, en proportion, plus grand qu'en métro-
pole, le nombre d'établissements, lui, est, en proportion, plus
faible . En conséquence, M . Elle Hoarau demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.
chargé des transports, quelles mesures il compte prendre pour
mettre en place, comme pour le primaire, dès l'année sco-
laire 1986-1987, la subvention de l'Etat (65 p . 100) pour le trans-
port scolaire des élèves des écoles maternelles du département de
la Réunion . Le reste de la participation aux frais de ces trans-
ports scolaires pouvant incomber pour moitié à l'autorité organi-
satrice (département, syndicat de communes), l'autre moitié à la
commune concernée.

Réponse . - Par dérogation au décret no 69-520 du 31 mai 1969
relatif au financement du transport des élèves de l'enseignement
primaire et des enseignements généraux, agricoles et profes-
sionnels, la circulaire n° 76-1118 du 16 juillet 1976 du ministère
de l'éducation nationale avait ouvert la possibilité de financer
dans certains cas et dans la limite des crédits inscrits à cet effet,
le transport des élèves .vers les écoles maternelles en zone rurale.
La loi du 22 juillet 1983 a transféré la responsabilité de l'organi-
sation et du fonctionnement des transports scolaires aux départe-
ments et aux autorités compétentes pour l'organisation des trans-
ports urbains à l'intérieur des périmètres des transports urbains.
En application des principes posés par les lois du 7 janvier 1983
et du 22 juillet 1983, les ressources équivalentes aux dépenses
supportées par l'Etat au titre du transport scolaire avant le trans-
fert de compétences ont été transférées aux collectivités locales
bénéficiaires. Cette compensation a pris la forme d'une dotation
générale de décentralisation qui évolue chaque année comme la
dotation générale de fonctionnement. En conséquence, et sous
réserve de la participation éventuelle des familles, le financement
du service ainsi que la fixation des règles de prise en charge
incombent désormais aux seules autorités locales compétentes.

Transports (transports de matières dangereuses)

6344. - 28 juillet 1986 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l 'utilisation du rail pour le
transport des matières dangereuses. II souhaite connaitre les inci-
tations financières qui seront mises en place, pour favoriser l'uti-
lisation préférentielle du rail, pour l'acheminement de ces
matières.

Réponse. - Le rail est déjà largement utilisé pour le transport
des matières dites dangereuses, qui représente plus de 15 p . 100
du trafic marchandises de la S.N .C.F. Ce mode de transport est
plus sûr que la route chaque fois qu'il ne nécessite pas de rup-
ture de charge car toute opération de manutention de matières
dangereuses augmente les risques d'accident . L'optimisation de la
sécurité globale est donc à faire au cas par cas et, plutôt qu'une
incitation financière au transport par fer, il est préférable d'en-
courager les raccordements ferroviaires des entreprises fabriquant
ou utilisant des matières dangereuses.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

6373 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l'absence de tari-

fications spéciales pour certains usagers particuliers de la
S.N .C .F . Ainsi, par exemple, il n'existe pas de réduction pour les
handicapés civils mentaux placés dans des établissements
éloignés de leur famille. Ces personnes, capables de voyager
seules, d'un point précis, accompagnées à la gare S .N .C .F. et
recueillies par leur famille à l'arrivée, devraient pouvoir bénéfi-
cier de conditions tarifaires particulières . En conséquence, il lui
demande s'il est envisagé de créer de telles réductions.

Réponse. - Les handicapés ne disposent pour leurs propres
déplacements d'aucune tarification spécifique ayant trait à leur
situation. Toutefois, depuis le I « mai 1983, leur accompagnateur
bénéficie, en fonction du degré de leur invalidité, de la gratuité
ou du demi-tarif en période bleue du calendrier voyageurs de la
S.N .C .F . Ces dispositions ont été prises après une large concerta-
tion, notamment avec les associations de handicapés, qui ont
considéré qu'en matière de irais de transport seul devait être pris
en compte le surcoût entrainé par le handicap . Les handicapés
peuvent naturellement bénéficier, comme tous les usagers, des
réductions de tarifs valables sur les lignes de la S .N .C .F.

S.N.C.F. (lignes)

6375. - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les projets de
T.G .V . Nord et Est . II lui demande où en est l'instruction des
dossiers et les communes de Seine-et-Marne qui pourraient être
concernées par les tracés de ces nouvelles lignes.

Réponse. Le projet de T.G .V . Nord fait l'objet d'études, au
plan international, avec la Belgique, les Pays-Bas, l'Allemagne
fédérale et la Grande-Bretagne. Ces études complexes portent sur
les aspects techniques, mais aussi juridiques et financiers, d'un
projet ambitieux dont le principe n'est d'ailleurs pas encore
arrêté . Sur la base de ce dossier d'études, les pays concernés
devraient prendre une décision dans les meilleurs délais. C'est à
la suite de cette décision de principe que les procédures internes
à chaque pays seront conduites afin de préparer le choix des
tracés, les modalités d'exploitation et les dispositions nécessaires
à la bonne insertion du projet, compte tenu du coût mais aussi
des préoccupations légitimes d'aménagement du territoire et
d'équilibre entre les différentes régions . Ces études sur les diffé-
rents tracés sont engagées . Leurs résultats serviront de base à la
concertation avec tous les élus et responsables des régions
concernées dès que la négociation aura atteint le stade déci-
sionnel au niveau international . Dans le département de Seine-et-
Marne, deux communes seraient concernées par le tracé initial
qui ne dessert pas l'aéroport de Roissy : un emplacement pour ce
tracé, situé en zone naturelle non constructible, est d'ores et déjà
partiellement réservé dans le plan d'occupation des sols de la
commune de Moussy-le-Neuf ; le plan d'occupation des sols de
la commune d'Othis, actuellement en cours d'étude, prévoit éga-
lement un emplacement réservé pour le T .G .V . Par ailleurs, sur le
territoire des communes de Seine-et-Marne qui seraient
concernées par la variante desservant Roissy, le tracé serait situé
en zone naturelle non constructible . Pour le T.G .V. Est, une
étude préliminaire a été effectuée en 1985 par une commission
présidée par l'ingénieur général Rattier. Dans cette étude prélimi-
naire ont été examinés deux tracés l'un passant au Nord de
Reims et au sud de Metz, l'autre au Sud de Nancy. Le projet de
iigne nouvelle se détacherait de la ligne existante Paris-
Strasbourg aux abords de Lagny pour la rejoindre soit à Metz ou
Nancy, soit à Reding, soit à Strasbourg . Aucune déision n'est
prise et un complément d'étude interne à la France est en cours,
a, ant que ne soient éventuellement entamées des démarches pour
que l'étude soit alors portée au plan international, en commun
avec la République fédérale d'Allemagne . Aucun de ces projets
ne fait encore l'objet d'un échéancier précis. Au fur et à mesure
que les travaux auront atteint un degré de maturité suffisant, une
large concertation avec les responsables locaux sera menée avant
même que ne soient entamées les procédures appropriées pour la
prise en compte de ces projets dans les documents d'urbanisme.

Tourisme et loisirs (stations de montagne)

8936 . - 4 août 1986 . - M . Reni Souchon appelle l'attention de
t 1 . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
de logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les termes de l'article 50 de la
loi n o 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la
protection de la montagne, qui instaure un contrôle des services
de l'Etat sur les dispositifs de transports de personnes implantés
par les collectivités territoriales ou leurs groupements sur le
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domaine skiable . Il lui fait observer que les conditions d'applica-
tion de cet article doivent être fixées par un décret en Conseil
d'Etat et lui demande dans quels délais il compte procéder à la
mise au point et à la publication de ce texte.

Réponse . - La mise au point du projet de décret en cause est
en cours d'achèvement . Tout sera mis en oeuvre pour que ce
texte, après consultations interministérielles nécessaires, soit
publié avant la fin de l'année.

S.N.C.F. (lignes)

69l2. - 4 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transporta, que, selon la presse, un rapport élaboré
pour la commission de Bruxelles par des experts français, alle-
mands et néerlandais affirme la rentabilité d'une ligne de trans-
ports à grande vitesse reliant Paris, Londres et Bruxelles . Il lui

demande de lui fournir des précisions sur ce rapport et ses
conclusions, et de lui indiquer quelle est la position du Gouver-
nement sur l'éventualité de la réalisation d'un projet de cc type.

Réponse. - Le projet de T.G .V . Nord reliant Paris, Londres,
Bruxelles, Cologne et Amsterdam fait l'objet d'études, au plan
international, avec la Belgique, les Pays-Bas, l'Allemagne fédérale
et la Grande-Bretagne . Ces études complexes portent sur les
aspects techniques, mais aussi juridiques et financiers, d'un projet
ambitieux dont le principe n'est d'ailleurs pas encore arrêté . Sur
la hase de ce dossier d'études, les pays concernés devraient
prendre une decision dans les meilleurs délais . C'est à la suite de
cette décision de principe que les procédures internes à chaque
pays seront conduites afin de préparer le choix des tracés, les
modalités d'exploitation et les dispositions nécessaires à la bonne
insertion du projet, compte tenu du coût mais aussi des préoccu-
pations légitimes d'aménagement du territoire et d'équilibre entre
les différentes région . . Ces études sur les différents tracés et
modalités d'exploitatioc de la liaison rapide sont engagées . Leurs
résultats serviront de base à la concertation avec tous les élus et
responsables concernés dès que la négociation aura atteint le
stade décisionnel uu niveau international .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N o . 6232 Michel Debré 6267 limite Kohl ; 6302 Henri
Bayard ; 6303 Henri Bayard ; 6360 Didier Chouat 6399 Jean-
Yves Le Déaut ; 6429 Marie-Thérèse Boisseau ; 6495 Jean-Michel
Dubernard ; 6544 Jeun Charbonnel ; 6573 Jean-Marie Daine' ;
6581 Paul-Louis Tenaillon ; 6587 Raymond Marcellin ; 6644 Jean
13riane ; 6756 Louis Besson 6775 Didier Chouat 6818 Jean
Le Garrec.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N o . 6233, Michel Debré ; 6300 Henri Bayard ; 6419 Georges
Sarre ; 6862 Bruno Bourg-Broc ; 6867 Bruno Bourg-Broc.

,..FFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N ol 6207 Bruno Gollnisch ; 6211 Philippe Vasseur 6224
Georges Chometon ; 6227 Pierre Bachelet ; 6230 Jean Besson
6237 Claude Labbé ; 6244 Joseph-Henri Mau_joilan du Gasset
6252 Brui .,, .dlnisch ; 6259 Monique Papon ; 6262 Loïc Bou-
vard : 6275 "incent Ansquer 6277 Pierre Bachelet ; 6278 Pierre
Bachelet ; 6:.42 Claude Labbé ; 6283 Jean-Louis Masson ; 6287
Jacques Oudot ; 6295 Philippe Mestre : 6310 Henri Bayard ; 6327
François Asensi ; 6331 Paul Vergés ; 6350 Bernard Bardin 6372
Henri Emmanuelli ; 6379 Jean-Pierre Fourré : 6381 Pierre Gar-
mendia ; 6382 Pierre Garmendia ; 6385 Joseph Gourmelon ; 6387
Joseph Gourmelon : 6390 Roland Huguet ; 6410 Jacques Mel-
lick ; 6415 Philippe Puaud ; 6428 Monique Papon 6431 Jean
Briane ; 6432 Jacques Barrot ; 6435 Bruno Bourg-Broc ; 6436
Bruno Bourg-Broc ; 6439 Jean-Charles Cavaillé ; 6443 Jean-Matte
Demange ; 6450 Michel Hannoun ; 6453 Pierre-Rémy Houssin
6454 Pierre-Rémy Houssin ; 6476 Pierre Bernard-Reymond 6480
Pierre Bernard-Reymond ; 6483 Jean Mouton ; 6486 Monique
Papon ; 6497 Xavier Dugoin ; 6502 Elisabeth Hubert ; 6503 Eli-
sabeth Hubert ; 6526 Robert Borrel ; 6528 Michel Lambert 6534
Main Mayoud ; 6542 Franck Borotra ; 6548 André Durr 6556
Henri Bayard ; 6560 Henri Bayard ; 6566 Henri Bayard 6579
Paul-Louis Tenaillon ; 6608 Jean-Claude Gaudin ; 6612 Jean-
Claude Gaudin ; 6614 Jean-Claude Gaudin ; 6615 Jean-Claude
Gaudin ; 6624 Jean Rigal 6627 Jean Rigal ; 6645 Maurice
Dousset ; 6665 Jean-Pierre Delalande ; 6673 Xavier Dugoin
6677 Jean Kiffer ; 6678 Jean Kiffer ; 6687 Etienne Pinte ; 6689
Gérard Kuster ; 6692 Jean-Jacques Jegou ; 6702 Jacques Barrot
6717 Michel Peyret ; 6718 Jean-Claude Gayssot ; 6737 Jean-Marc
Ayrault ; 6746 Claude Bartolone ; 6748 André Bellon ; 6757
Jean-Marie Bockel ; 6769 Didier Chouat ; 6796 Job Durupt
6802 Jean-Pierre Fourré ; 6804 Jean-Pierre Fourré ; 6817 Jean-
Yves Le Drian ; 6826 Paul Chomat ; 6829 Didier Chouat ; 6840
Jean-Paul Fuchs ; 6848 Bruno Bourg-Broc ; 6851 Bruno Bourg-
Broc ; 6854 Bruno Bourg-Broc ; 6856 Bruno Bourg-Broc 6883
Bruno Bourg-Broc ; 6870 Bruno Bourg-Broc ; 6871 Bruno Bourg-
Broc.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI
(secrétaire d'État)

N a 6770 Didier Chouat.

AGRICULTURE

No. 6205 Jean-Jacques Hyest ; 6208 Jean Maran ; 6209 Jean-
François Jalkh ; 6210 Jean-François Jalkh ; 6251 Dominique
Chaboche ; 6273 Edmond Alphandéry ; 6291 Michel Debré
6335 André Lajoinie ; 6352 André Bellon ; 6359 Didier Chouat
6362 Didier Chouat ; 6369 Job Durupt ; 6413 Philippe Puaud
6425 Jean Proveux ; 6446 Michel Hannoun ; 6455 Pierre-Rémy
Houssin ; 6484 Pascal Arrighi ; 6506 Henri Louet ; 6535 Alain

Mare
; 6540 Claude Barate ; 6541 Jean Bonhomme ; 6550

Pierre Mauger ; 6553 Maurice Toga ; 6563 Henri Bayard ; 6582
Paul-Louis Tenaillon ; 6583 Paul-Louis Tenaillon ; 6593 Jean-
Paul Delevoye ; 6600 François Grussenmeyer ; 6622 Alain
Mayoud ; 6629 Charles Revet ; 6642 Georges Mesmin ; 6666 Guy
Drut ; 6671 Xavier Dugoin ; 6686 Alain Peyrefitte ; 6713 Gérard
Bordu ; 6719 Paul Chomat ; 6720 Paul Chomat ; 6722 Paul
Chomat' ; 6724 Ernest Moutoussamy ; 6726 Elie Marty ; 6733
Main Mayoud ; 6734 Main Mayoud ; 6741 Jean-Pierre Balli-
gand ; 6742 Régis Barailla ; 6750 André Bellon ; 6771 Didier
Chouat ; 6776 Didier Chouat ; 6777 Didier Chouat ; 6788 Gérard
Collomb ; 6806 Edmond Hervé ; 6810 Alain Journet ; 6812 Jean
Lahorde ; 6814 Jack Lang.

ANCIENS COMBATTANTS

No, 6281 Claude Labbé ; 6623 Georges

	

,min.

BUDGET

Nos 6268 Emile Koehl ; 6361 Didier Chouat ; 6465 Jean Val-
leix ; 6466 Roland Vuillaume ; 6547 Bertrand Cousin ; 6591 Jean
Proriol ; 6592 Philippe Auberger ; 6639 Jean Desanlis ; 6668 Guy
Drut ; 6675 Jean Charbonne) ; 6681 Jean-François Mancel ; 6716
Jacques Rimhault ; 6754 André Bellon ; 6780 Didier Chouat
6784 Gérard Collomb.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Nos 6217 Christine Boutin ; 6494 Claude Dhinnin ; 6694 Jean-
Jacques Jegou ; 6768 Didier Chouat.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

NO3 6221 Georges Chometon ; 6238 Jean-Louis Masson ; 6239
Jean-Louis Masson ; 6321 Paul Chomat ; 6487 Vincent Ansquer
6508 Henri Louct ; 6557 Henri Bayard ; 6606 Christiane Papon.

CULTURE ET COMMUNICATION

N O, 6204 Jean-Paul Fuchs ; 6220 Bruno Gollnisch ; 6253
Michel de Rostolan ; 6365 Roland Dumas ; 6366 Roland
Dumas ; 6464 Alexandre Leontieff ; 6474 Guy Herlory ; 6488
Michel Bernard ; 6490 Michel Bernard ; 6513 Jacques Oudot
6545 Jean Charbonne) ; 6630 Dominique Saint-Pierre ; 6660 Jean-
Pierre Stirbois ; 6662 Jacques Baumel ; (690 Jean-Jack Salles
6735 Jean Auroux ; 6736 Jean Auroux ; 6774 Didier Chouat
6785 Gérard Collomb ; 6808 Michel Hervé.

CULTURE ET COMMUNICATION
(secrétaire d'État)

N o 6670 Xavier Dugoin.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N B . 6328 Paul Verges ; 6330 Paul Vergés ; 6332 Paul Vergés
6333 Elie Hoarau ; 6759 Elie Castor ; 6761 Elie Castor ; 6763
Elle Castor ; 6765 Elie Castor.

DROITS DE L'HOMME

N o . 6414 Philippe Puaud ; 6447 Michel Hannoun ; 6631 Domi-
nique Saint-Pierre ; 6773 Didier Chouat .
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ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N., 6206 Bruno Gollnisch 6255 Pierre Micaux 6256 Pierre
Micaux ; 6257 Pierre Micaux 6258 Pierre Micaux 6348 Francis
Geng ; 6364 André Delehedde ; 6392 Roland Huguet 6416 Phi-
lippe Puaud ; 6424 Jean Proveux ; 6456 Pierre-Rémy Houssin
6472 Jean-Jacques Jégou ; 6481 Pierre Bernard-Reymond ; 6482
Pierre Bernard-Reymond ; 6485 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 6521 Maurice Ligot 6522 Maurice Ligot 6525 Robert
Borrel ; 6539 Pierre Bachelet 6559 Henri Bayard 6561 Henri
Bayard ; 6565 Henri Bayard 6574 Edmond Alphandéry ; 6602
Jean-Louis Masson ; 6605 Bernard Savy ; 6609 Jean-Claude
Gaudin ; 6611 Jean-Claude Gaudin ; 6626 Jean Rigal ; 6628 Jean
Rigal ; 6632 Robert Poujade ; 6647 Jean-Piere Abelin 6674 René
Béguet ; 6680 Jean-François Mancel ; 6698 Albert Peyron 6709
Jacques Lacarin ; 6752 André Bellon ; 6753 André Bellon ; 6799
Jean-Pierre Fourré ; 6803 Jean-Piere Fourré ; 6811 André Lubar-
rère ; 6858 Bruno Bourg-Broc.

ÉDUCATION NATIONALE

N° , 6270 Paul-Louis Tenaillon ; 6299 Henri Bayard
6315 Michel Peyret ; 6323 Jean Reyssier ; 6324 Jean Reyssier
6329 Paul Vergés ; 6368 Job Durupt ; 6376 Jean-Pierre Fourré
6386 Joseph Gourmelon ; 6391 Roland Huguet ; 6420 Marie-
Josèphe Sublet ; 6440 Arthur Dehaine ; 6457 Hélène Missoffe
6458 Hélène Missoffe ; 6473 Guy Iierlory ; 6493 Claude
Dhinnin ; 6532 Michel Lambert ; 6543 Jean Charbonnel
6617 Roger Holeindre ; 6625 Jean Rigal ; 6634 Bruno Gollnisch
6693 Jean-Jacques Jégou ; 6711 Bernard Deschamps ; 6743 Régis
Barailla ; 6766 Guy Chanfrault ; 6767 Guy Chanfrault
6779 Didier Chouat ; 6791 Michel Delebarre 6792 Paul
Dhaille ; 6801 Jean-Pierre Fourré ; 6815 Jack Lang ; 6831 Michel
Hannoun ; 6843 Bruno Bourg-Broc ; 6844 Bruno Bourg-Broc
6849 Bruno Bourg-Broc ; 6850 Bruno Bourg-Broc ; 6859 Bruno
Bourg-Broc ; 6861 Bruno Bourg-Broc ; 6878 Bruno Bourg-Broc.

ENVIRONNEMENT

N ., 6263 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset 6336 Jean
Giard ; 6342 Jean Giard 6343 Jean Giard ; 6378 Jean-Pierre
Fourré ; 6389 Edmond Hervé ; 6496 Jean-Michel Dubernard ;
6516 Philippe Mestre ; 6610 Jean-Claude Gaudin ; 6809 Maurice
Janetti ; 6822 Jean-Jacques Leonetti ; 6823 Jean-Jacques Leonetti.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N., 6216 Christine Boulin 6231 I3ernard Debré ; 6254 Francis
Geng ; 6264 Emile Koehl ; 6266 Emile Koehl ; 6280 Maurice
Jeandon ; 6285 Jean-Louis Masson ; 6337 Jean Giard ; 6341 Jean
Giard ; 6356 Alain Brune 6371 Henri Emmanuelli 6384 Joseph
Gourmelon ; 6401 Georges Lemoine ; 6402 Jean-Jacques Léo-
netti ; 6405 Roger Mas ; 6441 Jean-Marie Demange 6461 Pierre
Pascallon ; 6505 Main Jacquot ; 6507 Henri Louet 6509 Henri
Louet ; 6530 Michel Lambert ; 6536 Léonce Deprez ; 6580 Paul-
Louis Tenaillon ; 6594 Jean-Paul Delevoye ; 6663 Jacques
Baumel ; 6676 Yves Guéna ; 6695 Jean-Jacques Jegou ; 6740
Jacques Badet ; 6790 Michel Delebarre ; 6819 Bernard Lefranc
6824 Jean-Paul Fuchs ; 6839 Jean-Paul Fuchs ; 6877 Bruno
Bourg-Broc .

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N., 6290 Bernard Savy 6388 Edmond Hervé.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N . 6549 Jean Falala .

Couepel ; 6725 Jean Giard ; 6738 Jean-Marc Ayrault ; 6739 Jean-
Marc Ayrault ; 6821 Jean-Jacques Léonetti ; 6827 Charles
Paccou 6865 Bruno Bourg-Broc.

INTÉRIEUR

N., 6212 Dominique 13ussercau ; 6250 Pierre Ceyrac
6311 Henri Bayard ; 6312 Jacques Lacarin ; 6404 Martin Malvy
6422 Jean-Pierre Michel ; 6437 Bruno Bourg-Broc 6468 Domi-
nique Chaboche ; 6616 Roger Holeindre : 6652 Jean-Pierre
Stirbois ; 6655 Jean-Pierre Sttrbois ; 6656 Jean-Pierre Stirbois
6657 Jean-Pierre Stirbois ; 6659 Jean-Pierre Stirbois
6703 Jacques Bompard ; 6755 André Bellon ; 6772 Didier
Chouat 6834 Michel Hannoun ; 6869 Bruno Bourg-Broc.

JEUNESSE ET SPORTS

N . 6837 Dominique Saint-Pierre.

JUSTICE

N.' 6417 Jean-François Deniau ; 6575 Marc Reymann
6751 André Bellon .

MER

N ., 6213 Dominique Bussereau ; . 6515 Maurice Toga
6758 Elie Castor .

P. ET T.

N ., 6296 Claude Birraux ; 6491 Michel Bernard 6358 Pierre
Bachelet.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N . ' 6228 Pierre Bachelet.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

No. 6245 Gilbert Gantier ; 6246 Gilbert Gantier ; 6248 Gilbert
Gantier ; 6249 Gilbert Gantier : 6294 Philippe Mestre
6395 Roland Huguet ; 6452 Pierre-Rémy Houssin ; 6492 Jean-
P: ul Delevoye ; 6603 Jean-Louis Masson : 6688 Bernard Savy
6699 Jean-François Jalkh ; 6728 Gilbert Gantier ; 6729 Gilbert
Gantier 6730 Gilbert Gantier ; 6744 Bernard Rardin.

SANTÉ ET FAMILLE

N., 6215 Christine Boulin ; 6261 Jean Seitlinger 6288 Lucien
Richard ; 6309 Henri Bayard ; 6319 Michel Peyret 6320 Michel
Peyret ; 6322 Paul Chomat ; 6325 Alain Bocquet : 6421 Ghislaine
Toutain ; 6444 Michel Hannoun ; 6451 Michel Hannoun ; 6469
Dominique Chaboche ; 6470 Jean Allard ; 6477 Pierre Bernard-
Reymond 6489 Michel Bernard ; 6498 Xavier Dugoin ; 6499
Xavier Dugoin ; 6519 Claude Birraux ; 6595 Christian
Demuynck ; 6640 Jean Desanlis ; 6651 Jean-Pierre Stirbois ; 6672
Xavier Dugoin ; 6706 André Thien Ah Koon ; 6708 Jean Reys-
sier ; 6712 Robert Montdargent ; 6747 Jean Beaufils ; 6782 André
Clert ; 6836 Michel Hannoun ; 6841 Jean-Paul Fuchs ; 6876
Bruno Bourg-Broc .

SÉCURITÉ

N ., 6307 Henri Bayard ; 6517 Roger Holeindre.

SÉCURITÉ SOCIALE

N ., 6284 Jean-Louis Masson ; 6301 Henri Bayard ; 6520 Jeun-
Paul Fuchs ; 6584 Paul-Louis Tenaillon ; 6646 Francis Delattre.

TOURISME

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

N°' 6225 Georges Chometon ; 6229 Jean Besson 6314 Michel
Peyret ; 6318 Michel Peyret ; 6326 François Asensi 6367 Job
Durupt ; 6370 Job Durupt ; 6430 Philippe Vasseur ; 6533 Michel
Lambert ; 6567 Henri Bayard ; 6589 Raymond Marcellin ; 6650
Jean-Pierre Abelin ; 6669 Pascal Arrighi ; 6696 Sébastien

N ., 6412 Philippe Puaud ; 6787 Gérard Collomb.

TRANSPORTS

N°' 6511 Jacques Oudot ; 6514 Jean-Pierre Roux ; 6546 Serge
Charles ; 6667 Guy Drut ; 6745 Claude Bartolone .
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. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).

m' 35 A .N. (Ql du 8 . septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 3035, I re colonne, 13 e ligne de la réponse r la question
n o 2831 de M . Roger Corrèze à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, chargé des transports.

Au lieu de : « semestre

Lire : « trimestre ».

2. Page 3039, Ire colonne, 23 e ligne de la réponse à la question
no 4824 de M . Charles Paccou à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports.

Au lieu de « apportée ».

Lire : « adoptée ».

3. Page 3041, I re colonne, avant-dernière Lsne de la réponse :l
la question n^ 5314 de M . Jean-Pierre Abelin à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Au lieu de « la part des opérations ».

Lire « la part respective des opérations ».

4" Page 3044, I re colonne, dernière ligne de la réponse à la
question n° 5965 de M . André Clert à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de « opérations (O .P .A .H .) ».

Lire : « opérations groupées (O .P.A.H .) » .

II . - Au Journal officiel (As.semMere nationale. questions écrites),
n^ 36 A .N. (Q) du 15 septembre 1986

RÉPONSES I)ES MINISTRES

I" Page 3144, 2e colonne, 20 e ligne de la réponse à la question
n » 3777 de M . Claude Rurale à M . le ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme.

Au lieu de : « 71 262 540 ECU n.
Lire « 71 263 540 ECU ».

2" Page 3147, Ire colonne, 12e ligne de la réponse à la question
no 6279 de M . Pierre tlachelet à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « territoires ».
Lire « territoriales ».

3" Page 3147, 2 e colonne, 6 e ligne de la réponse à la question
n° 6883 de M . Philippe Marchand à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de : « n'ont pu recevoir une suite favorable ».
Lire « n'ont pu recevoir, à ce jour, une suite favorable ».

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
m' 37 A .N. (Q) du 22 septembre 1986

QUESTIONS N. RITES

Page 3193, If e colonne : la question de M . Sébastien Couepel à
M . le ministre de l'éducation nationale porte le n e 8820.

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3259, 2 e colonne : la réponse à la question m' 3757 de
M. Guy Hermier est de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme .
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